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bf Des accords garantissant la sécurité de tous les Etats de la 
région, y compris ceux qui sont nommés dans la résolution 181 (SS) du 
29 novembre 1947, à l’intérieur de frontières sûres et internationalement 
reconnues: 

Cl Le règlement du problème des réfugiés de Palestine conformément à la 
résolution 194 (Il11 de l’Assemblée générale, en date du 11 décembre 1948, et 
aux autres résolutions pertinentes adoptées depuis; 

d) Le démantèlement des colonies de peuplement israéliennes dans les 
territoires occupés depuis 1967; 

e) La garantie de la liberté d’accès aux Lieux saints et aux édifices 
et sites religieux; 

4. prend note du souhait exprimé et des efforts faits en vue de placer 
le territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, sous la 
supervision momentanée de l’Organisation des Nations Unies, dans le cadre du 
processus de pais; 

5. k le Conseil de sécurité d’examiaer les mesures nécessaires pour 
convoguer la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, 
y compris la création d’un comité préparatoire, et d’étudier les moyens de 
garantir les mesures de sécurité approuvées par la ConfGrsnc8 pour tous le6 
Etats de la région; 

6. l3-i~ le Secrétaire général de poursuivre ses efforts auprès des 
parties concerné8s6 et en consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de 
faciliter la convocation de la Conférence, et de soumettre des rapports 
intérimaires sur l’évolution de la situation à cet égard.” 

2. Le 2 octobre 1989, 18 Sect&aire général a.. en application du paragraphe 6 de 
cette résolution, sdressh au Président du Conseil de sécurité la lettre ci-après : 

“J’ai l’honneur de me référer à la résolution 43/1?6, adoptée par 
1’Assemblcie générale le 15 décembre 1988, à 84 quarante-troisième session, 
concernant la convocation de la Conférence internationale de la pais sur le 
Moyen-Orient, dont le teste est joint à la présente lettre. 

En application du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 43/176. je 
suis prié de poursuivre mes efforts auprès des parties ÇOmxm&s, 8t en 
consultation avec le Conseil de sécurite, en vu8 d8 facflitar la convocation 
de la Conféreoce~ et de soumettre des rapports intérimaires sur l’évolution de 
ta eituattoa b cet Bgart-3. Afi0 8e m’ai8et A établft stmn rapport, M vous 
serais reconnaissant de bien vouloir faire en sorte que les vues du Conseil de 
i3éetwtti %% %ujat 8e 1% #nvocatfon d% 1% ccnxf6rcsnce tnterrmtfcmelcr Be- 1% pair 
sut la MQyen-Orient soieat comnuniquéee d’ici le 30 octobre.” 
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3. Le 7 novembre 1969, le Président du Conseil de sécurité a répondu en ces 
termes r 

“J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 2 octobre 1989 concernant 
la question de la convocation d’une conférence internationale de la paix sur 
le Moyen-Orient, dans laquelle vous m’avez fait part de votre dhîr de 
consulter de nouveau le Conseil de sécurité sur ce sujetr compte tenu des 
dispositions pertinentes de la résolution 43/176 de l’Assemblée générale, en 
date du 15 décembre 1988. 

Comme vous souhaites Btre informé des vues des membres du Conseil de 
sécurité sur cette question, mon prédécesseur et moi-m&me avons procédé aux 
consultations nkessaîres. 

Les membres du Conseil ont noté avec satisfaction que quelques mesures et 
initiatives positives avaient été prises au cours de l’année, mais ils restent 
pr&occuph de constater qu’il n’y a toujours pas de progrès vers 
l’instauration de la paix au Moyen-Orient et que la situation dans les 
territoires occupés est de plus en plus grave. fis sont donc convaincus que 
les efforts doivent ae poursuivre d’urgence en vue d’un rkglament global, 
juste et durable de la situation au Moyen-Orient. apportant an particulier use 
solution au problèma palastinîen aous tous 80s aspects. fis ont réaffînné 
leur soutien à un processus de paiz actif auquel partîcîparaîant toutes les 
parties intéressées, &&eucbant sur l’instauration d’une paix globale, juste 
et durable dans la r&gîon et ils invitent la Secrétaire g&&al a poursuivre 
ses effort5 et ses consultations concernant la convocation d’une conférence 
internationale dc, la pair sur la Moyen-Orient. 

ta plupart des mambres du Conseil ont souligne que la Coaferaoee devait 
&tre convoquée sur la baos de la rékolutîon 436176 de l’bsoemblée g&rérale, à 
laquelle ils ont expr* leur appui, et dans laquelle l’Assambléa, entre 
autres dispositions, a dsmaa& que la Conférsnce înteraatîoaale de la paix sur 
le Moyen-Orient soft convoqués aous les auspîceu des Rations Unîar.. avec la 
participation de toutes lea partîea au conflit, 2 compris 1’Organisatîoa de 
libération da la Palestîner sur un pied d’kgalîte, et des cinq mambres 
permanents du Conseil de sécurît6, conformément aux résolutions du Conseil de 
sécuritk 242 (1967) du 22.novam&re 1967 at 338 (19731 du 22 octobre 1973 et 
aux droits nationaux ligîtimee du peuple palestinien, en particulier le droit 
à l’autodétarmîxxatîon. $18 ont en outre souligh que tout régiamant devait 
affisxwr et garsntîr le brott 4e tous las Etats de 18 région, y contpris 
Xoraël, d’asistar à l’intérieur de frontières sûres et foternation8lement 
reconnuas, et bevuît aussi affirmer et garantir le droit du peuple palestinien 
i 1’8utadéterainatîen~ y casrptis la droit de creer son propre Etat. 

fiusîeurs membres ont fait observer que Xe Consefl de ricurîth devrait 
r B4 otgeaacs b 6?njiB~~r xi arîE%ueîos ou l4qpmcktent em vus act gtarvmIit 
nt à un %cCOfdr 611 particulier sut la ctkian d’un cuiaft~ 
oîre B*une conférence întoraatîonele do la pais sur le en--Orient. 

Quelquaa auttea set3 du Conseil ont îm¶îqué qua les parties eetwaant 
intéressée8 devaient s’entendre 8ur la forme exacte qu’aurait la conférence, 
qui DB devait pss prkjuger de l’issue dse négociations. 

/ . . . 
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Un membre du Conseil a fait savoir qu’il ne pouvait appuyer la 
canvQcatian d’une conf&ence internationale de la paix selon la formule 
indiquée dans la résolution 43/176, car celle-ci ne rendait pas compte de 
l’importance capitale de négociations directes entre les parties et revenait à 
prejuger de la solution de questions qui devaient &re réqlhes par voie de 
négociations. De l’avis de ce membre, une conférence diiment structurée 
pourrait, le moment venu, favoriser des négociations directes. Il estimait 
cependant que le moment n’était pas opportun pour la convocation d’une 
conférence internatiena10.” 

4. Dans une note verbale, datée du 21 septembre 1989, adressée aus parties 
concernées, le Secrétaire général a demandé à &re informé des positions 
respectives des Gouvernements de l’Egypte, d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de 
le R&hlique arabe syriennw, ainsi que de cwllw de 1’Qrganisation de libération de 
la Palestine, touchant la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient 
demandée par l’Assemblée générale dans sa résolution 43/176. Le tante des repenses 
est reproduit ci-après : 

“La Mission pwrmanwntw de la République arabe d’Egypte, se réferant a 
la note du Sec&taire général datée du 21 septembre 1969, dans laquelle le 
Sec-;étairw général se t&férsit à la résolution 43/176 de l’Assemblée génkelw 
et demandait les vues du Gouvernement égyptien sur la convocation de le 
Conférence intetnationalw de la pais sur le Moyen-Orient . . . a l’honneur de 
conaaunfquer es gui suit t 

1. Le Gouvwrnwment de la République arabw d’Rgypte partage l'opinion 
du Secrétaire g&&sl selon laquelle la situation actuelle suscite de graves 
prkxupations. 

2. Il wstimw égalemwntr tout commw le Secrétairw gkréral, qu’en d&pit 
dws progrba tangibles réalisés cws derniers mois sur la voie du r~lwmnt de 
ncnnbrw des principaux conflits dans la monde, les effets de cw changement dw 
climat ne sw sont pas encotw fait sentir dans le conflit arah-israéliwo. 

3. Il reconnaît donc qu’il est urgent d’itablir un procwsousI 
acceptable pour toue, de négociations wn vue d’un règlement juste, durablw 
et globel. 

4. Le Couvwrnwmwnt de la République arabw d'Egypte sw fhlicite de la 
dêclaratfon du Secritafrw g&&al et de ses observations selon lwquwllws il 
continuera d’oeuvrwt 6n ce 89~61. 

5. En ce qui concwrw la qwstiea de la Conf&rwncw internationale dw la 
pair sur le Moyen-Orient, le Gouvernement Ggyptien wst fwrmamwnt convaincu quw 
la convfxatisn de ladite conférence SS.~ 1 ‘&jeftif du pr~ceisaue de pais qui 
pmwttrait de parvenir i un règl at juste, durable et glslml du probl 
Moyen-Otisnt. 

/  ..‘ 
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La Conférence internationale devrait répondre aux critères ci-après : 

Elle devrait être convoqu&e sous les auspices des Nations Unies; 

Elle devrait avoir pour mandat les réeolutioas 242 (1963) et 
338 (1973) du Conseil de sécurité, ainsi que les droits politiques 
nationaux du peuple palestinien; 

11 s'agit de parvenir à un rkglemerrt pacifique global négocie du 
problème palestinien 60~s tous ses aspects, ainsi que d'autres 
problèmes cafieresr et aussi d'assurer l'instauration d'une paix 
juste et durable au Moyen-Orient: 

Pl faudrait s‘assurer la partieipatiou active, sur un pied 
d'égalité, de toutes les parties coscern&es et/ou impliquées. 
y compris l'Organisation de libération de la Palestine, seul 
représentant légitime du peuple palestiniaor 

il conviendrait de s'assurer aussi la participation des cinq membres 
permanents du Conseil de shritér 

Le Gouvernement de la Rhpublfqua arabe d’Egypte tient à souligner 
que les principes affifmh au paragraphe 3 de fa réoolutfon 431176 
de l”Assemblée générale demeurant valaMes, à savoir I 

a. Lu retrait d’Ssrdi1 du territoire palestinien occupé 
depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autrae territoires 
arabes occuphr 

b. Des accords gsraatissant la s&cutfté de tous les Etats de la 
Agion, y compris ce= qui sont hs daw la résolution 
181 (SE) du 29 novsmbra 19478 

c. rd règl nt du problhe des riifugids de Pateotfae confo 
à la résolution 194 (Iff) de 1"Assamblés géaérale, en date du 
11 décembre 1940, et ous autrea rérolutfons psttfnentes 
adupths depufst 

d. Lu dkantèlement des colon&.es de peuplement isrsGliennes dans 
les territoires occup& depuis 1967; 

e. ta garaotia de 1s lfbert6 d'accbs a- Lieus sainte et aus 
édifices et sites religieux." 
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Israël a réqulfétement voté contrs les résolutions de l’Assemblée 
générale deman&ant la convOcatiOn de la Coafkance intercatianale de le paix 
fiur le Moyen-Orient. 

La réSolution 438176 de l*Assemhlée g8Aér&le, qui meAtiQAAe les 
résolutione 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurit8, affirme également 
au paragraphe 3 uAe série de prfACfpeS qui préjugent de l'issue éventuelle de 
négociations de paix et vont & l'encontre deo priAcipeS m&meS contenus dans 
1eS r&mlUtioAS 242 et 338 du Cea~eil de 86cUrit6. De plus, elle demande la 
participation b la Canférence fnternatioaals de l'OLP, organisatioa terroriste 
vouée à la deStrUctieA d'Israël qui ne peut être cossidthée comme un 
partenaire à des Adgociatione de paix. 

Israël prêcoAfs% depuis 1oAgtWttps des dfpci8tfoAs directes, qui Offrent 
à BOA avis les meilleures perspectives de faire progresser le processus de 
paix au Moyen-Orient, La résolution 43076 de 1'Assamblée générale propose 
UAe Conférence internationale devant se fwbstttuar à des négOciatioA6 
directes, plut& que les appuyer. De faÇOA CarUCtérfStfqUeO on A8 trouve dan6 
la r&solutfon Ai le Verbe ‘Aéqocier’, A& aucuD. de E~S d&rivéS. 

Israi& partage IeB ObSerVatioA6 faites par le SeCr&%lre +Aéra1 dans 8011 
raj@ort Sur la Situation au Moyen-Orient QAP43/867, du 2% ncrvembre 19881, où 
il est dit que 'dam les cfrconstancee actuelleo, il A% Suffit psa de Se 
Concentrer oeubsuent Sur deo questiorra de procédure' et qu"i1 est essentiel 
de EUettre au pofAt UA proceeauS efffCaCe de A&?Ci8tiQA qui gataAtiSSe le8 
iAt&ètS tant des Isra6lieAa que des Acake %t leur permette de vivre ensemble 
dans la pair'. 

Cherchant à faire progresser la procaoaua de pair, le Gouvornameot 
iora6lien a adopté le 14 mai 1989 UA~ initiativa de paix 'cc?ncarAaAt la 
poursuite du procaSru8 de pais, la cs6msttoQ da l'État de guerre av%c leS 
Etats arak#s* un6 solution pour las Arabe~ de Judbs, de Biamarie et du district 
de Gexar la paix avec la Jordanie at UA ràglemant du problbme des réfugiés dea 
cqerps 6s Judée, da S rie et bs Gasa’ (A/44!2(l2, du If mai 1QWf. 

La résolution 43É176 de l'Arsam&lba générale n'offre pao de solution de 
remplacentant viable à 1"initiativa de paix d'Israël et tout appui à cette 
résolution ne peut que nuire sur efforts 80. courS pour prw~ouvofr la paix au 
myea-Otisnt." 

‘Ne r&firaAt à la lettre du Secr6taîte g&Aétal en date du 
21 fmptambre t9&9 relative à la qu%atioA da la CoAvocatfon de la CQAféreACe 
intarroatioasls 4% 14% paix 8Uf 1s n-mftwat corrio nt bux 8isp#itians 4% 
la r~oolutieia 431176 de 1'AoeetsBlée g& j'ai 1'bAASUt de vr)uS faire 
4xi!QJdtrca ci-apreca la -goaftioQ du duEo Cte de 
Joruade eut ciittte qw&3tf0o 0 
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1. Cmformément à sa position selon laquelle une solution politique est 
une option possible et r&slisable pour mettre fin au conflit arabo-israélien, 
au coeur duquel se trouve la question de Palestine, la Jordanie a constamment 
insisté eur la nécessite de convoquer la Conférence internationale de la paix 
sur le Moyen-Crient, De plus, Ia Jordanie, quant à elle, appuie bien entendu 
l”appe1 de 1’Aesemblée gén&al% en vue de la convocation d’une telle 
confkence puisqu”ells a été l’une des premières à proposer initialement 
l'idée et qu'elle @@est efforck de la promouvoir devant diverses instances et 
à diverses occasions. Sa MejestB le Roi 8 pris part à un remarquable effort à 
ce propos lorsque la Conférence &u sommet des Etats arabes, qui s’est tenue à 
Amman du 8 au 11 novembre 1987, 8 décidé que la COnvOCetiOn de la Conférence 
internationale était le cadre approprié Pour parvenir à une paix juste, 
glolmle et durable &u Moyen-Orient. En consequence, la position de la 
Jordanie en f%veur de la convocation de 18 Conférence repose sur la conviction 
qu’une telle instaace internationale encouragerait toutes les parties 
intéressées à arriver à un règlement obligatoire par des négociations directes. 

2. Tous les aspects de la Conference sont bien entendu liés l’un à 
l’autre et île ptcisentent une grande importance, qu’il s’agisse de questions 
de procedure ou de questions de fond. Cependant, les aspects les plus 
saillants sont ceux qui ont trait ù la représentation à la Conférence, à la 
désignation des parties qui dofvent y participer et à son mandat, ainsi qu'aux 
prhparatifs nbcsoesiree pour sboutit à un accord sur ces aspects et sur 
d’autres. 

3. En ce qui concerne la participation aux travaux de la Conférence, 
l’attitude de 1s Jordanie ert conforme à la position arabe et au consensus 
international, i la formation desquels la Jordanie a participe en proclamant 
que touteo lec parties fatéreosiee devaient y prendre part, y comprie 
1’Organiaation de libhation de la Palestine, seul représentant du peuple 
palestinien, sur un pied d"dgalith, et les cinq Etats me&ree permanents du 
Conseil de sécuritb, auxquele incoirrbs une responoabiliti spéciale pour le 
maintien de la paix et la sécuaith internationaleo. 

4. Ca Confirence 6e fonde Sur la résolution 242 (19671 du Conseil de 
sécurité, quf pore le principe de la restitution de la Palestine et des autres 
territoires arabes occup& en échange de la pair, et sur la résolution 
33% (1973) du Conseil, qui stipule que l’arène internatianaie eet un ca&t,e 
approprié pour un r&glantcsnt politique entre les parties au conflit du 
Moysn-Orisnt. Xl sst reconnu que cela conduirait à assurer les droits 
nationaux lkgitiraea du peuple palestinien, y compris son droit à 
l*8utod&ermia8tion sut son propre sol, qui est l’ossenc3, et sera un0 
gafuntie, de la paix. 

5. Point n’art kroin Qe réaffimw que ce principe mt le point 
capital de tout ràglmat au Moyen-C?rient qui obtiendrait l’appui et le 
-ua&luc iaternrtioaale l 

/ . . . 



A/44/731 
W20960 
Français 
Page 8 

6. Quant au mandat de la Conférence, la Jordanie croit qu’il devrait 
principalement permettre d’knettre des opinions, de donner des avis et 
d’assurer la direction nécessaire en vue de l’indispensable réconciliation des 
divers points de VU@~ afin d’assurer le progrés continu des travaux de la 
Confejrence ainsi qu’une interaction constructive et positive entre les parties 
de manière à atteindre le but fondamental, qui est de rhliser et de garantir 
un règlement global, juste et durable. Cependant, il ne serait pas judicieux, 
selon nous 

8 
c que le mandat de la Conference se limite à la médiation et à la 

surveillance ou quel1 failie exclure les avantages qu’il pourrait y avoir à 
lui accorder des powoirs d’arbitrage et peut-être, si besoin était, des 
pouvoirs de decision. 

7. Enfin, afin de surmonter les difficultés que rencontre le processus 
de paix et de faciliter la convocation de la Conférence, la Jordanie appuie 
tous les efforts, y compris les précieux efforts du Sect&aire général, faits 
pour hâter la convocation d’une telle conférence de manière à mettre fin aux 
souffrances du peuple palestinien dans les territoires occupés de la Rive 
occidentale et de 1s bande de gasa et à écarter les dangers de tension et 
d’éruption qui menacent l’ensemble du Moyen-Orient à un moment où le 
communauté internationale se tourne vers la dkente et la coexistence.” 

“Me r&férant à votre lettre du 21 septembre 1989, j’ai l’honneur de vous 
faire connaître ci-après la position officielle de principe du Gouverasmsnt 
libanais au sujet de la convocation d’une Conférence internationale de la paix 
sur 20 Xoyen-Orient. 

i. Le Liban est en principe d’accord sur la convocaton d’une Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient Charg&e du rechercher une 
solution juster globale et durable du problème du Moyen-Orieot conformément 
aux dispositions des risolutions pertinentes de l’Organisation des 
Nations Unior. Il est prêt à participer à cette Conférence, comne il vous 1’s 
déjà fait ravoir officiellement le 24 mai 1984, 

2. Cela ne eignifie pas que le Liban accepterait de lier la solution de son 
propre pmbl&.me à celle de la question du Moyen-Orient? en effet, il considère 
que son propre problème doit être traité séparément et promptement vu son 
caractère urgent et ses sffets désastreux sur la structure politique, 
iconmique et eoeiale du pays. 

3. Si 14 Liban est pr&t a participer à la Confémacs internationale de la 
paix, c’est parce qu’il est l’un des Etats impliqués dan6 le conflit 
arabc+iera~lf6n, qu’il y a sut son territoire plus d”u.n dssti-million ds 
rdfugiis palestiniena &nt le mrt serait dhiab par cette Conféteacel et 
qu’il désire participer a ta dircuosfon de questions qu’il juge être pour lut, 
dirsctmnt OY IPdirsrr c un5u*tB'iptarôtutd5~~î~. 

/ , ,* 
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4. Le Liban saisit cette occasion d'affirmer é nouveau qu'il rejette l'idée 
que des Palestiniens devraient être installés sur son territoires appuyant le 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, il demande que soit reconnu le droit 
du peuple palestinien d'exercer son autodétermination et d'établir son Etat 
sur son propre 601~ conformément aux dispositions des résolutions pertinentes 
de l'Assemblée gtkkrale des Nations Unies. 

5. Le Liban ne eoasidère pas qu'il ait un problème régional (un probléme 
territorial avec quelqu'Etat que ce soit) qui doive être discuté ou Aégoci6. 
Il a des frontières fisesr internationalement recannues, et il S’@A tient à 

son droit à la souverainet et à l'iAd6peadance complètes. 

La question de l'occupation israélienne et des pratiques isra6liennes 
daAS le sud devrait être traitée de manière & faire droit à la volonté de la 
communauté iateraationale reprksentée par les résolutions 425 (19781, 
508 (1982) et 509 (19821 du Conseil de s&urité, qui demandent le retrait 
complet et iAConditiOnsSe1 d'fsrafil du territoire libauais, en mettant les 
forces des Nations Unies é même d'exécuter pleinement leur mandat en se 
déployant jusqu'aux frontières internationalement recwnues, en renforçant la 
pair et la sécurité internationales et en aidant le Gouvernement à exercer le 
droit qu'il a d'étendre son autorité et sa souverainet sur son territoire et 
par con&qwat de transformer le sud en une t~ne de sécutitii st de pair. 

6. Le Liban réaffirme son attachement b l'Accord d'armistice de 1949, qui 
demeurera en vigueur, c- le Conseil de skxriti l'a affirm6 dans ses 
résolutions successives sur la question, jusqu'à ce qu'il ait 6t6 remple& par 
ut autre instrument dans le cadre d’une solution juote et globale du conflit 
arabo-israélien." 

"k Beprisentsnt permanent de la R&publiqw arabe 8ytiO~ ..* a l'honneur 
de transmettre la répoos~ mufvante du Gouvernement de la République arabe 
syrieane à la note du Sec&taire g&Aéral en date du 21 septembre 1989 sur la 
convocation d'une confhence internationale sur le Moyen-Orient t 

La République arabe syrienne a appuye la risolution 38/58 C de 
l'Assemblée générale sut la convocation de la Conférence fntsrnatianale 
de la pair sur le Moyen-Orient. coim~e elle l'a indiqué dans la lettre 
qu'elle vous a adressée et qui a été distribuée dans le document AP431272 
du 31 mars 1988, et elle 8 appuyd les r&solutiona 42EM D du 
2 décembre 1987 et 42/204 A du 11 tic re 1987 de t'Acsemhl&e génQtale. 

Lm U&pblique arabe sgrîenns ewtali~ b Bou9yEILu tu nkeori& de 
continuer de s'efforcer de eauvoguer la Coni&eoce internationale avec la 

..pa.r.t.A.d*stfOP .&a mgm... i?!L!m~ZW 
do tibkstioa & la Palestine et 18)s 
86curit.4, en vue de parvenir à une pair jwto et globale to 
pri~cipa de la Charte des ifati@m Unie&3 et sur les &@luti@rA!J BO i'r3fU 
relatives au conflit arab+isrtiliea ainsi que 5uf t 

/ . . . 
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- Le retrait complet d’Israël de tous les territoires arabes 
occupés, y compris Jthusalems 

- La garantie des droits nationaux inaliénables du peuple arabe 
palestinien conformément aux résolutions de 1’oNu.” 

I de 1 v de m 

“C‘Observateur permanent de la Palestine auprks de l’Organisation des 
Nations Unies . . . a 1'hOMeUr de se reférer au mémorandum du 21 septembre 1989 
concernaut la convocation de la Confkence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient conformément à la résolution 43/176 de l*Assemblée générale du 
15 décembre 1988. 

Le Prhsident Yasser Arafat nous a chargés de rappeler que ladite 
résolution a été adoptée à la quasi-unanimité, avec deux votes négatifs 
seulement. à savoir Israël et les Etats-Unis. Il note également, fait 
important, que la neuvième Conférence au sommet des chefs d’Etet ou de 
gouvernement des pays non alignés a unanimement souscrit à l’appel en faveur 
de la convecation de la Conférence et en a souligné l’urgeate n&essité. 

Le Président Arafat, par ailleurs, saisît cette occasion pour rappeler 
avec force la Position de la Palestine qui estr que toute initiative ou tout 
contact concernant un réglement global et juste du problirws du Moyen-Orient 
doit être placé sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, et 
fondé sur les principes de la Charte et les dispositions Pertinentes de la 
résolution 43/176. 

Entre-temps, le Président Arafat souhaita rappeler au Secrétaire gdniral 
et, par son intermédiaire, à la cxmmunauté internationale 1s sort lamentable 
et les souffrances que connaît le peuple paleotiatao 8Qus l’occupation 
israélienne et la responsabilité qui leur incaaobar de fournit une protection et 
une assistance internationales à ce peugla. 

Le Président Arafat tient à dire Gambien il sait gré au Secrétaire 
geneta des efforts qu’il déploie pour sccétérer la convocstion de la 
Conférence et l’assure de son appui et de sa coopkation dans la poursuite de 
c68 efforts I en particulier auprée des membres permanents du Conseil de 
sécurité et autre6 parties.” 

* 
* * 

L Il- $a& cteir,. &apa+s l6s ..g&# .&$&g, ..*!-&& -*e* 

ni AU C!onseil de s&%riti, ni eutfe les partie t* d’uaford suffhmt pour 
titre la con ~QB d6 1~ CoBfér6Bc6 iBttW%8&3II&h 6% IA pAix 8uf le 

n-Qrisnt dtim ~ABS 18 résolution 43/X76. C6ci est d’autunt plus 
regrettable que cette r&solutîon, qui avait 6th adoptk par l’Asesmbt6e g&&ale 

c . . . 
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a Genève à l’issue d’un important débat sur la question de Palestine, dans laquelle 
1’Assemblëe se félicitait des r<sultats de la session extraordinaire du Conseil 
national palestinien tenue à Alger en novemb1.e 1988, avait recueilli un appui bien 
plus large que les résolutions anterieures concernant la convocation d’une 
conférence internationale. Le vote en faveur de la résolution 43/176 de 
I’Assemblëe traduisait l’appui de la communauté internationale à la convocation de 
la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, avec la participation 
de toutes les parties au conflit, y  compris l’organisation de libération de la 

Palestine. sur un pied d’égalité, et des cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité. conformément aux résolutions 242 (1967) et 338 (1973) et aux dioits 
nationaux légitimes du peuple palestinien, en particulier le droit à 
l’autodétermination. 

6. Dans mon dernier rapport A l’Assemblée gé&rale sur les perspectives de 
convocation d’une conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient 
(A/43/691-SI20219 du 30 septembre 1988), j’ai appelé l’attention sur le fait que 
tous les membres du Conseil de sécurité jugeaient souhaitable de réunir une 
conférence internationale et que l’on pouvait à tout le moins conclure des réponses 
des parties qu’elles étaient d’accord pour considérer qu’un règlement juste et 
durable exigeait un cadre international de négociations. Le Conseil de sécurité 
m’a de nouveau invité à poursuivre mes efforts et mes consultations en vue de la 
convocation d’une conférence internationale, et je vais m’y employer. Mais, étant 
donné les positions exposées plus haut, je ne peux manquer de constater l’absence 
d’unanimité qui s’oppose encore à la réalisation de cet objectif. 

7. Ceci étant, je partage pleinement les inquiétudes du Conseil de sécurité qui, 
tout en prenant acte des mesures et initiatives positives prises au cours de 
l’année écoulée, demeure préoccupé par l’absence de progrès vers la paix au 
Moyen-Orient et par la grave situation persistant dans les territoires occupés. 
Je suis aussi profondément préoccupé par le fait que le temps passe et qu’on va 
peut-être laisser échapper les occasions qui se sont dessinées au cours des 
12 derniers mois. Je me félicite donc des efforts déployés pour ne pas les laisser 
perdre, dans l’espoir qu’elles aboutiront à un processus de négociations effectif. 
Un tel processus, à mon avis, n’aura de sens que s’il fait intervenir toutes les 
parties intéressées et Vise uA règlement global, juste et durable au conflit 
arabe-israélien fondé sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil 
de sécurité et les droits légit,imes du peuple palestinien, y compris 
l’autodétermination. Etaat dOnA4 la gravité de la situation et le besoin urgent 
de progrès, je ne ménagerai aucun effort pour m’acquitter des responsabilités qui 
m’ont été confiées par l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité ir ce sujet. 
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Bêpvort du Secrétaire aénéral 

1. Le présent rapport est présenté conform&ent à la résolution 44142 de 
l'Assemblée générale, en date du 6 décembre 1989, sur la convocation de la 
Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient. Le dispositif de la 
résolution se lit comme suit : 

"L'Assemblée aéném, 

. . . 

1. Réaffirma la nécessité urgente de parvenir à un règlement juste et 
global du conflit arabo-israélien, au coeur duquel se trouve la question de 
Palestine: 

2. Demande une fois encore que la Conférence internationale de la paix 
sur le Moyen-Orient soit convoquée, sous les auspices des Nations Unies et 
avec la participation de toutes les parties au conflit, y  compris 
l'Organisation de libération de la Palestine, sur un pied d'égalité, et des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité, conformément aux résolutions 
du Conseil de sécurité 242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 
22 octobre 1973 et aux droits nationaux légitimes du peuple palestinien, en 
particulier le droit à l'autodétermination: 

3. Réaffirme les principes ci-après qui doivent présider à 
l'établissement d'une paix globale; 

a) Le retrait d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, 
y  compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés: 

90-29674 4224T (FI / . . . 
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b) Des accords garantissant la sécurité de tous les Etats de la région, 
y  compris ceux qui sont nommés dans la résolution 181 (II) du 
29 novembre 1947, à l'intérieur de frontières sûres et internationalement 
reconnues; 

c) Le règlement du problème des réfugiés de Palestine conformément à la 
résolution 194 (III) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1948, et 
aux autres résolutions pertinentes adoptées depuis: 

d) Le démantèlement des colonies de peuplement israéliennes dans les 
territoires occupés depuis 1967: 

e) La garantie de la liberté d'accès aux Lieux saints et aux édifices 
et sites religieux; 

4. Prend note du souhait exprimé et des efforts faits en vue de placer 
le territoire palestinien occupé depuis 1967, y  compris Jérusalem. sous la 
supervision momentanée de l'Organisation des Nations Unies, dans le cadre du 
processus de paix; 

5. Invite une fQiS encore le Conseil de sécurité à examiner les mesures 

nécessaires pour convoquer la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, y  compris la création d'un comité préparatoire, et à étudier les 
moyens de garantir les mesures de sécurité approuvées par la Conférence pour 
tous les Etats de la région: 

6. .Pr& le Secrétaire général de poursuivre ses efforts auprès des 
parties concernées, et en consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de 
faciliter la convocation de la Conférence, et de soumettre des rapports 
intérimaires sur l'évolution de la situation à cet égard." 

2. Le 28 août 1990, le Secrétaire général, conformément à la demande contenue au 
paragraphe 6 de la résolution susmentionnées, a adressé la lettre ci-après au 

Président du Conseil de sécurité : 

"J'ai l'honneur de me référer i la résolution 44142, concernant la 
convocation de la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, 
que l'Assemblée générale a adoptée à fia quarante-quatrième session, le 
6 décembre 1909, et dont le texte est joint. 

Au paragraphe 6 de la résolution 44142, l'Assemblée générale me prie de 
poursuivre mes efforts auprès des parties concernées. et en consultation avec 
le Conseil de sécurité, en vue de faciliter la convocation de la Conférence et 
de soumettre des rapports intérimaires sur l‘évolution de la situation a cet 
égard. Pour qu'il me soit plus facile d'établir mon rapport, je souhaiterais 
que les vues au Conseil de eécurité sur la question de la convocation de la 
Conférence internationale de la paix sur le Moy,,i-Orient me soient 
communiquées avant le 30 septembre 1990." 

/... 
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3. Le 22 octobre 1990, le Président du Conseil de sécurité a envoyé la réponse 
suivante : 

. 
"J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 20 août 1990 concernant la 

question de la convocation d'une Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, dans laquelle vous m'avez fait part de votre désir de consulter 
de nouveau le Conseil de sécurité sur ce sujet, compte tenu des dispositions 
pertinentes de la résolution 44142 de l'Assemblée générale, en date du 
6 décembre 1989. 

Comme vous souhaitez être informé des vues des membres du Conseil de 
sécurité sur cette question, j'ai procédé aux consultations nécessaires. 

Les membres du Conseil restent profondément préoccupés par l'absence de 
progrès du processus de paix au Moyen-Orient et par la situation de plus en 
plus grave dans laquelle se trouvent les territoires occupés et leurs 
habitants. L'ajournement prolongé du réglemeat du problème du Moyen-Orient 
compromet gravement la paix et la sécurité dans la région, ainsi que dans 
l'ensemble du monde. Les membres du Conseil notent aussi que la situation 
dans la région est rendue plus grave encore par la présence d'arsenaux 
importants qui existent dans de nombreux pays du Moyen-Orient. 

Les membres du Conseil sont donc convaincus que les efforts doivent se 
poursuivre d'urgence en vue d'un règlement global, juste et durable de la 
situation au Moyen-Orient, apportant en particulier une solution au problème 
palestinien sous tous ses aspects. A cet égard, plusieurs membres du Conseil 
ont souligné qu'il fallait intensifier les efforts en vue de la convocation, 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, d'une Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient. Ces membres du Conseil prient 
le Secrétaire général de poursuivre ses efforts et ses consultations 
concernant la convocation d'une telle conférence. 

Les mêmes membres du Conseil ont iouligné que la Conférence devait être 
convoquée sur la base de la résolutioc ~4142 de l'Assemblée générale, à 
laquelle ils ont exprimé leur appui. L'Assemblée, entre autres dispositions, 
a demandé que la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient soit 
convoquée sous les auspices des Nations Unies, avec la participation de toutes 
les parties au conflit, y  compris l'Organisation de libération de la 
Palestine, sur un pied d'égalité, et des cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité, conformément aux résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967) du 
22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1971 et aux droits nationaux 
légitimes du peuple palestinien, en particulier le droit à 
l'autodétermination. Ils ont en outre souligtié que tout règlement devait 
affirmer et garantir le droit de tous les Etats de la région, y  compris 
Israël, d'exister à l'intérieur de frontiéres sûw' et internationalement 
reconnues, et devait aussi affirmer et garantir le droit du peuple palestinien 
à l'autodétermination, y  compris le droit de créer son propre Etat. 
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Plusieurs membres ont fait observer que le Conseil de sécurité devrait 
commencer d'urgence à examiner la situation au Moyen-Orient en vue d'arriver 
rapidement à un accord, en particulier âur la création d'un comité 
préparatoire d'une Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient. 
Quelques autres membres du Conseil ont indiqué que les parties directement 
intéressées devaient parvenir à un accord sur la forme exacte qu'aurait la 
Conférence, qui ne devait pas préjuger de l'issue des négociations. 

Un membre du Conseil a fait savoir qu'il ne pouvait appuyer la 
convocation d'une conférence internationale de la paix selon la formule 
indiquée dans la résolution 44142, car celle-ci ne rendait pas compte de 
l'importance capitale de négociations directes entre les parties et revenait à 
préjuger de la solution de questions qui devaient être réglées par voie de 
négociations. De l'avis de ce membre, une conférence dûment structurée 
pourrait, le moment venu, favoriser des négociations directes. 11 estimait 
cependant que le moment n'était pas opportun pour la convocation d'une 
conférence internationale. 

Plusieurs membrss du Conseil ont fait observer que l'esprit de .. 
coopération qui s'était manifesté récemment au sujet de l'Iran/Iraq, du 
Cambodge et de l'Iraq/Koweït avait redonné confiance dans la capacité de 
l'Organisation de s'acquitter de ses responsabilités concernant le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. Ces membres ont souligné qu'ils 
étaient résolus à faire en sorte que le Conseil soit perçu comme juste et 
équitable envers tous et que ni le passage du temps ni ses effets ne 
compromettent le principe de la primauté du droit. Ils estiment donc qu'il 
faudrait saisir cette occasion pour relancer les efforts visant à résoudre le 
problème du Moyen-Orient, en particulier la question de Palestine." 

4. Dans une note verbale datée du 19 juillet 1990. adressée aux parties 
intéressées, le Secrétaire général s'est enquis de la position respective des 
Gouvernements égyptien, israélien, jordanien, libanais et syrien ainsi que de celle 
de l'Organisation de libération de la Palestine concernant la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, comme le demandait la résolution 
44142 de l'Assemblée générale. Les réponses sont reproduites ci-après : 

N 
I &b lique arabe I 

dlEavDte. 19ep 

"La Mission permanente de la République arabe d'Egypte auprès de 
l'Organisation des Nations Unies . . . se référant à la note du Secrétaire 
général datée du 19 juillet 1990. concernant la résolution 44/42 de 
3'Assemblée générale et sollicitant les vues du Gouvernement égyptien sur la 
convocation de la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, a 

. l'honneur de communiquer que la position du Gouvernement égyptien sur la 
question reste celle que le Représentant permanent de l'Egypte a exposée dans 
la note qu'il a adressée au Secrétaire général (265189 datée du 
18 octobre 1989), dont le texte est reproduit dans le document A/44/731 daté 
du 16 novembre 1989." 

/... 
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. aua pse-pampati aat intérim d'Israël. 
&&ee du 27 septembre 19s 

"Le Représentant permanent par intérim d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies . . . a l'honneur de se référer à la note verbale du 
Secrétaire général datée du 19 juillet 1990, concernant la résolution 44/42 de 
l'Assemblée générale en date du 6 décembre 1989 touchant la convocation de la 
Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient. 

Israël a systématiquement voté contre les résolutions de l'Assemblée 
générale demandant la convocation d'une Conférence internationale de la paix 
sur le Moyen-Orient. 

La résolution 44/42 de l'Assemblée générale, bien qu'elle fasse mention 
des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, affirme 
également au paragraphe 3 du dispositif une série de principes qui préjugent 
et compromettent l'issue possible de négociations de paix et les principe6 
mêmes contenus dans les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de 
sécurité. De plus, elle demande la participation, à la Conférence 
internationale, de 1'OLP. organisation terroriste vouée à la destruction 
d'Israël qui ne peut être considérée comme un partenaire à des négociations de 
paix. 

Israël préconise depuis longtemps des négociation6 directes qui lui 
paraissent le cadre le plus prometteur pour faire avancer le processus de paix 
au Moyen-Orient. La résolution 44142 de l'Assemblée générale propose une 
conférence internationale de la paix visant à remplacer, plutôt qu'à 8ppuyer. 
des négociations directes. 11 est d'ailleurs révélateur que ni le verbe 
négocier ni l'un de ses dérivé6 n'apparaisse dans le texte de la résolution. 

Israël partage l'observation que le Secrétaire général a de nouveau 
formulée dans son rapport sur la situation au Moyen-Orient (A/44/737-S/20971 

du 22 novembre 1989) selon laquelle il faut procéder à une étude approfondie 
du processus de paix en vue d'adopter une attitude pragmatique qui tienne 
pleinement compte des préoccupations de toutes les parties et de leurs 
intérêts en matière de sécurité. 

En vue de faire progresser le processus de paix, le Gouvernement 
israélien a adopté le 14 mai 1989 une initiative de paix concernant la 
poursuite du processus de paix, la cessation de l'état de guerre avec les 
Etats arabes, une solution pour les Arabe6 de Judée, de Samarie et du district 
de Gaza, la paix avec la Jordanie et un règlement du problème des réfugiés des 
camps de Judée, de Samarie et de Gaza (A/441282 du 17 mai 1989). 

La résolution 44/42 de 1'Assemhlée générale n'offre aucune autre solution 
viable 21 l'initiative de paix d'Israël, et appuyer la solution proposée ne 
peut que porter préjudice aux efforts en cours pour faire progresser la paix 
au Moyen-Orient.*' 

/... 
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Note du &&~nt permaRR#& de la Jordapia , 
3 octobre 1990 

“Le Représentant permanent du Royaume hachémite de Jordanie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies . . . se référant à la note du Secrétaire 
général datée du 19 juillet 1990, concernant la convocation de la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, a l’honneur de déclarer que la 
position de la Jordanie sur la question a déjà été précisée dans les notes 
précédentes qu’elle a adressées à ce sujet au Secrétaire général, les 
dernières en date étant les notes M’Y/7/539 du 29 mars 1908 et MY/7/1707 du 
16 octobre 1989. Sa position est la suivante : 

1. La Jordanie appuie la convocation d’une Conférence internationale de 
la paix sur le Moyen-Orient sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies, à l’invitation du Secrétaire général et avec la participation 
des cinq Etats membres permanents du Conseil de sécurité et des parties 
intéressées, dont l’Organisation de libération de la Palestine. 

2. La Conférence devrait se tenir sur la base des résolutions 
242 (1967) et 339 (1973) du Conseil de sécurité et des droits légitimes du 
peuple palestinien.” 

Rote du ReprésentanLpRrsBRRRt du I&%II , 
, 

ee du 25 sG&.wbre 199Q 

“Me réfërant à vos lettres des 19 et 25 juillet 1990 touchant les 
résolutions 44/49 et 44/42 de l’Assemblée générale, et comme suite à la lettre 
de la Mission publiée sous la cote A/39/275-SI16584 du 25 mai 1984, j’ai 
l’honneur de vous préciser la position de principe officielle du Gouvernement 
libanais sur la question de la Palestine et de la convocation de la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient t 

1. Le Liban approuve en principe la convocation de la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient en vue de trouver une solution 
juste, globale et durable à la question du Moyen-Orient conformément aux 
dispositions des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies 
en la matière. Il est p,+t à participer à cette conférence, comme il vous en 

a informé officiellement dans la lettre susmentionnée du 25 mai 1984 et dans 
ses lettres ultérieures sur le même sujet. 

2. Cela ne signifie pas que le Liban accepte qu’une solution à son propre 

problème soit liée à celle du Moyen-Orient. Il considère que son problème 
doit être examiné séparément et d’urgence étant donné son caractère pressant 
et ses effets destructeurs sur la structure politique, économique et sociale 

du pays, comme le Premier Ministre Rashid Karami l’a déclaré dans l’allocution 
qu’il a prononcée devant l’Assemblée générale des Nations Unies le 

5 octobre 1984. 

3. Si le Liban consent à participer 8 la Conférence internationale de la 

paix, c’est qu’il est l’un des Etats concernés par le conflit arabo-israélien 
du fait de la présence sur son territoire de plus d’un demi-million de 

/ . . . 
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réfugiés palestiniens dont le destin sera décidé par la Conférence et qu'il 
essaie de participer à la discussion des problèmes qui le touchent directement 
ou indirectement. 

4. En l'occurrence, le Liban affirme qu'il rejette l'idée que les 
Palestiniens devraient être installés sur son territoire et, compte tenu de 
son appui aux droits des peuples à l'autodétermination, il demande que soit 
reconnu le droit au peuple palestinien à décider de son propre destin at à 
établir un Etat sur son propre sol, conlormément aux dispositions des 
résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies à ce sujet. 

5. Le Liban ne considère pas qu'il ait un problème territorial, c'est-à-dire 
un problème de territoire avec quelque Etat que ce soit, qui puisse faire 
l'objet de discussions ou de négociations. Ses frontières sont établies et 
internationalement reconnues et il est foncièrement attaché à son droit à une 
souveraineté et une indépendance totales. 11 faut traiter la question de 
l'occupation israélienne et des pratiques israéliennes dans le sud du Liban en 
donnant effet à la volonté de la communauté internationale, telle qu'elle 
ressort des résolutions 425 (1978), 508 (1982) et 509 (1982) du Conseil de 
sécurité, demandant qu'Israël se retire totalement et inconditionnellement au 
territoire libanais, en permettant à la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban de s'acquitter pleinement de la tâche qui lui a été confiée en se 
déployant jusqu'aux frontières internationalement reconnues et en assurant la 
paix et la sécurité internationales, et en aidant le Gouvernement à exercer 
son droit d'étendre son autorité et sa souveraineté sur tout son territoire, 
enfin en transformant le sua en une zone de paix. 

6. Le Liban réaffirme son attachement à la Convention d'armistice général 
de 1949 qui demeure en vigueur, ainsi que l'affirment les résolutions 
pertinentes successives au Conseil de sécurité, tant qu'elle n'est pas 
remplacée par un autre accord, et tant qu'on ne trouve pas de solution juste, 
globale et durable au conflit arabo-israélien." 

, .' * NOte du Reuresenm de la ReDubllaue arabQ , svrienne. date8 du 5 sentembre 199U 

"Le Représentant permanent de la Dapublique arabe syrienne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies . . . a l'honneur de transmettre ci-après 
la réponse de son gouvernement à la note au Secrétaire général, datée au 
19 juillet 1990, concernant l‘application de la résolution 44142 de 
l'Assemblée générale en date du 6 décembre 1989, sur la question de la 
Palestine. 

Nous nous efforçons d'instaurer la paix dans notre région en apportant 
des solutions justes et durables aux crises qui y  accroissent la tension. 
La République arabe syrienne recherche donc une solution juste et globale au 
conflit arabo-israélien sur la base des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies et au moyen d'une conférence internationale de la paix, 
conférence qui avait déjà été convoquée en 1973 sous les auspices de 

/... 
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l'Organisation des Nations Unies avec la participation des Etats-Unis 
d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Nous sommes 
convaincus qu'en reprenant ses travaux, la Conférence permettrait d'aboutir à 
une paix ,uste et stable." 

de l'observateur permanent de la Pam , 
3 tee du 11 seambre 199Q 

“En ce qui concerne la note que vous nous aves adressée le 
19 février 1990, nous avons l'honneur de transmettre ci-joint la réponse de 
S. E. M. Yasser Arafat, Président de 1'Etat de Palestine et Président du 
Comité exécutif de l'Organisation de libération de la Palestine : 

'Je vous remercie pour votre note dans laquelle vous sollicitez nos vues 
sur les mesures exposées dans la résolution 44142 de l'Assemblée générale et 
je voudrais vous assurer de notre gratitude pour le suivi que vous donnez à 
la résolution. J'espère que les Etats intéressés auront répondu favorablement 
afin de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies et avec vous 
personnellement à l'application des principes exposés dans la résolution. 
Vous avez pleinement conscience qu'en se conformant à ces dispositions, les 
parties intéressées encourageraient le respect du droit international et de la 
légitimité internationale et contribueraient à assurer un appui à 
l'Organisation des Nations Unies et à ses organes. 

Dans ma déclaration du 29 août 1990 à la septième Réunion internationale 
d'ONG sur la question de Palestine organisée à Genève, sous les auspices des 
Nations Unies, j'ai déclaré que la crise du Golfe avait démontré de manière 
claire et décisive la direction dans laquelle l'Organisation des Nations Unies 
pouvait oeuvrer afin d'appliquer ses résolutions concernant la question de 
Palestine ou tout autre problème. C'est ce qui ressort clairement de la 
rapidité et du zèle manifestes avec lesquels les Etats-Unis d'Amérique ont 
incité le Conseil de sécurité à agir et à adopter des résolutions et de 
l'accent mis sur l'application extraordinairement rapide de ces résolutions. 
Je ne veux pas parler ici de la crise du Golfe. Je vous ai informé de notre 
initiative à cet égard en une précédente occasion et j'en ai parlé en détail 
dans l'allocution que j'ai mentionnée. Je me contenterai d'évoquer le mode 
d'action que l'Organisation des Nations Unies ou l'un de ses organes pourrait 
adopter pour appliquer les résolutions concernant la question de Palestine. 
Ces résolutions sont nombreuses; des douzaines ont été adoptées par consensus 
par les 15 membres du Conseil de sécurité, à une majorité écrasante à 
l'Assemblée générale des Nations Unies ou sans avoir été mises aux voix. 

En ce qui concerne les principes, dispositions et arrangements exposés 
dans la résolution 44142 de l'Assemblée générale, je précise que j'ai indiqué 
notre position sur la question dans la déclaration que j'ai faite devant le 
Conseil de sécurité à Genève en septembre 1990: je me réfère aussi à la 
réunion que j'ai eue avec vous à l'Office des Nations Unies à Genève ainsi 
qu'au message que j'ai adressé à la Réunion internationale d'ONG à Genève en 
août 1990. Je tiens à vous informer que l'Organisation de libération de la 
Palestine appuie les principes, dispositions et arrangements exposés dans la 

/... 
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résolution qu'il considère comme le mécanisme approprié pour faire nettement 
progresser le processus de paix au Moyen-Orient. Les principes en question 
peuvent conduire à une paix juste et durable dans la région puisque leur 
objectif est de mettre fin à l'occupation par Israël du territoire occupé de 
1'Etat de Palestine et d'éliminer les souffrances de notre peuple en assurant 
sa protection de façon à permettre aux Etats de la région, en particulier ceux 
qui sont nommés dans la résolution 161 (II), de vivre dans la sécurité et la 
paix. Nous considérons donc que la convocation de la Conférence 
internationale est le meilleur moyen de parvenir à une paix juste dans la 
région. Nous avons bon espoir que vous arriverez à réunir à cette fin le 
comité préparatoire dans un proche avenir. 

Nous regrettons à ce propos que le Conseil de sécurité n'ait pas encore 
agi pour donner suite à la demande de l'Assemblée générale concernant la 
convocation de la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient sur 
la base des recommandations de l'Assemblée générale qui ont obtenu 151 voix. 
De plus, les membres du Conseil de sécurité et en particulier ses cinq membres 

permanents ont arrêté et adopté une position encourageante et unifiée 
s'agissant de la solution d'autres conflits régionaux tels que, par exemple, 
ceux de l'Afghanistan et du Cambodge. Nous avons bon espoir que cette 
concorde internationale au Conseil de sécurité s'étendra à la question de 
Palestine de façon que le Conseil puisse examiner les mesures à prendre pour 
convoquer la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient et 
l'octroi des garanties nécessaires pour parvenir à une solution pacifique et 
juste sur la base des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies et de leur application avec le même sérieux que met le Conseil à 
appliquer d'autres résolutions."' 

* * * 
Qbservatim 

5. Il ressort clairement des communications reproduites plus haut qu'il n'existe 
ni au Conseil de sécurité, ni entre les parties au conflit, d'accord suffisant pour 
permettre la convocation de la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient préconisée dans la résolution 44142, qui, comme la résolution 431176 
qui l'a précédée, avait recueilli un appui bien plus large que les résolutions 
antérieures concernant la convocation d'une conférence internationale. Il s'agit 
fondamentalement d'une réaffirmation par la communauté internationale de la 
nécessité urgente de parvenir à un règlement juste et global du conflit 
israélo-arabe. Ce sentiment d'urgence est mis en relief par les membres du Conseil 
de sécurité, qui, comme il est dit dans la lettre que le Président du Conseil m’a 

adressée le 22 octobre 1990, restent profondément préoccupés par l'absence de 
progrès du processus de paix au Moyen-Orient et par la situation de plus en plus 
grave dans laquelle se trouvent les territoires occupés et leurs habitants. Je 
suis tout à fait d'accord avec le Conseil pour estimer que l'ajournement prolongé 
du règlement du problème du Moyen-Orient compromet gravement la paix et la sécurité 
dans la région, ainsi que dans l'ensemble du monde, et que 1a:situation dans la 
région est rendue plus grave encore par la présence d'arsenaux importants dans de 
nombreux pays du Moyen-Orient. 

/... 
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6. Il est donc encourageant de noter qu'il y  a unanimité au Conseil de sécurité 
sur la nécessité de poursuivre d'urgence les efforts en vue d'un règlement global, 
juste et durable de la situation au Moyen-Orient, apportant en particulier une 
solution au problème palestinien sous tous ses aspects. Je dois cependant ajouter 
pue je suis profondément préoccupé par l'absence, à l'heure actuelle, de tout 
processus diplomatique visant à lever les obstacles à la mise en place d'un 
processus de négociation effectif au Moyen-Orient. Depuis le dernier rapport que 

j'ai présenté à l'Assemblée générale sur ce sujet, les efforts .bilatéraux en vue de 
promouvoir un dialogue entre Israéliens et Palestiniens ont malheureusement abouti 
à une impasse. Quant aux parties elles-mêmes, si l'on peut relever dans toutes les 
notes qu'elles m’ont adressées une volonté de parvenir à un règlement par le biais 
de négociations. il est évident que leurs points de vue divergent quant au cadre et 
au contexte dans lequel ces négociations devraient avoir lieu. Il convient de 
noter à ce sujet que les positions des parties à l'égard d'une conférence 
internationale ont évolué ces dernières années. 

7. Pour ma part, je continue de penser qu'un processus de négociation ne peut 
être effectif que s'il fait intervenir toutes les parties intéressées, y  compris 
l'Organisation de libération de la Palestine, et vise un règlement juste et durable 
du conflit israélo-arabe fondé sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du 
Conseil de sécurité et les droits politiques légitimes du peuple palestinien, y  
compris l'autodétermination. Etant donné les graves dangers que court la région et 
qui n'échappent à personne, je n'insisterai jamais assez sur la nécessité de 
redoubler d'efforts en vue d'assurer un règlement juste et durable de ce conflit 
qui, depuis des décennies, constitue un facteur constant d'instabilité et s'est 
traduit par d'immenses souffrances, pour les Arabes comme pour les Israéliens. 
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Rapport du Secrétaire général

1. Le Secrétaire général soumet le présent rapport en application de la
résolution 46/75 de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1991,
relative à la convocation d'une Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient, dont le dispositif est ainsi conçu :

"L'Assemblée générale,

1. Réaffirme qu'il faut d'urgence parvenir à un règlement juste et
global du conflit arabo-israélien, au coeur duquel se trouve la question
de Palestine;

2. Estime que la convocation d'une Conférence internationale de la
paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices des Nations Unies et avec la
participation de toutes les parties au conflit, y compris l'Organisation
de libération de la Palestine, sur un pied d'égalité, et des cinq membres
permanents du Conseil de sécurité, conformément aux résolutions du
Conseil 242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973
et aux droits nationaux légitimes du peuple palestinien, en particulier
le droit à l'autodétermination, servirait la cause de la paix dans la
région;

3. Réaffirme les principes ci-après qui doivent présider à
l'établissement d'une paix globale:

a) Retrait d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967,
y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés;

b) Accords garantissant la sécurité de tous les Etats de la
région, y compris ceux qui sont nommés dans la résolution 181 (II) du
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29 novembre 1947, à l'intérieur de frontières sûres et internationalement
reconnues;

c) Règlement du problème des réfugiés de Palestine conformément à
la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale, en date du
11 décembre 1948, et aux résolutions postérieures;

d) Démantèlement des colonies de peuplement israéliennes dans les
territoires occupés depuis 1967;

e) Garantie de la liberté d'accès aux Lieux saints et aux édifices
et sites religieux;

4. Se félicite de la convocation à Madrid, le 30 octobre 1991, de
la Conférence de la paix sur le Moyen-Orien't, qui constitue un pas
important vers l'instauration d'une paix globale, juste et durable dans
la région;

5. Prend note du souhait exprimé et des efforts faits en vue de
placer le territoire palestinien occupé depuis 1967, y comprie Jérusalem,
sous la supervision de l'Organisation des Nations Unies durant une
période de transition, dans le cadre du processus de paix;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts auprès des
parties concernées, et en consultation avec le Conseil de sécurité, en
vue de faire prévaloir la paix dans la région, et de soumettre des
rapports intérimaires sur l'évolution de la situation à cet égard."

2. Se conformant à la demande contenue dans le paragraphe 6 de cette
résolution, le Secrétaire général a adressé le 28 octobre 1992 la lettre
ci-après au Président du Conseil de sécurité :

"J'ai l'honneur de me référer à la résolution 46/75, intitulée
'Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient', que
l'Assemblée générale a adoptée à sa quarante-sixième session, le
11 décembre 1991, et dont le texte est joint en annexe.

Au paragraphe 6 de cette résolution, l'Assemblée générale me prie de
poursuivre mes efforts auprès des parties concernées, et en consultation
avec le Conseil de sécurité, en vue de faire prévaloir la paix dans la
région, et de soumettre des rapports intérimaires sur l'évolution de la
situation à cet égard. Je saurais donc gré au Conseil de sécurité de me
faire connaître ses vues dans les meilleurs délais possibles."

3. A la date du 20 novembre 1992, aucune réponse n'avait été reçue du
Conseil de sécurité.

4. Dans une note verbale du 13 octobre 1992 aux parties intéressées, le
Secrétaire général s'est enquis de la position des Gouvernements de l'Egypte,
d'Israël, de la Jordanie, du Liban, de la République arabe syrienne et de
celle de l'Organisation de libération de la Palestine touchant la Conférence
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internationale de la paix sur le Moyen-Orient réclamée par l'Assemblée
générale dans sa résolution 46/75. Au 20 novembre 1992, il avait reçu les
réponses ci-après :

Note du Représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des
Nations Unies en date du 9 novembre 1992

"Le Représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au secrétaire général et a
l'honneur de se référer à sa note verbale du 13 octobre 1992 concernant
la résolution 46/75 de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1991,
et intitulée 'Conférence internationale de la paix sur le Moyen-orient'.

Israël a toujours voté contre les résolutions de l'Assemblée
générale qui appelaient à la convocation d'une Conférence internationale
de la paix sur le Moyen-Orient.

Israël est de longue date partisan de négociations directes, dans
lesquelles il voit le seul cadre propice à un processus de paix dans le
Moyen-Orient. Dans sa résolution 46/75, l'Assemblée générale propose une
Conférence internationale de la paix destinée à se substituer à des
négociations directes. Il est symptomatique que l'on n'y trouve nulle
part ni le verbe 'négocier' ni aucun mot de la même famille.

Israël participe actuellement à des négociations bilatérales et
multilatérales directes, face à face avec ses voisins. L'Organisation
des Nations Unies participe elle-même aux pourparlers multilatéraux. La
proposition de convoquer une Conférence internationale de la paix
contenue dans la résolution 46/75 est donc détachée des réalités et
anachronique. En appuyant cette résolution, on démontre tout au plus
qu'on ne se soucie guêre des événements politiques positifs qui se
déroulent en dehors de l'enceinte des Nations Unies.

La résolution 46/75 demande que l'Organisation de libération de la
Palestine participe à la Conférence internationale; or l'OLP est une
organisation terroriste que l'on ne peut considérer comme un partenaire à
des négociations de paix.

De plus, l'Assemblée générale mentionne certes dans sa résolution
46/75 les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité,
mais elle réaffirme aussi au paragraphe 3 du dispositif une série de
principes qui préjugent l'issue éventuelle des négociations de paix et
les principes mêmes énoncés dans les résolutions 242 et 338 du Conseil de
sécurité.

Qui plus est, cette résolution contient des incohérences internes.
D'une part, l'Assemblée générale s'y félicite de la convocati.on à Madrid
de la Conférence de la paix qui a amorcé le processus de paix en cours
mais, d'autre part, elle y réaffirme au paragraphe 3 des principes
contraires à toute définition d'une paix véritable. Elle contient donc
manifestement des contradictions."

/ ...
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Note de la Mission permanente du Liban auprès de l'Organisation des
Nations Unies en date du 16 novembre 1992

"Le Liban,

Etant donné son attachement aux causes arabes, notamment à la cause
du peuple palestinien et de son droit à l'autodétermination et au retour,
ainsi qu'à la libération de tous les territoires arabes occupés et à
l'instauration d'une paix juste dans la région,

Exprimant la position générale du monde arabe touchant la
convocation d'une Conférence internationale de la paix, considérant qu'un
grand nombre de ralestiniens résident en territoire libanais, et
rappelant que l'occupation par Israël du territoire libanais a eu lieu
en 1978 et depuis, et qu'il devait y être mis fin en vertu de la
résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité, qui fait l'objet d'un r'.'

consensus international et à qui il ne manque que d'être pleinement
appliquée,

Etant donné sa fidélité au droit international, à ses institutions 1

et aux principes sur lesquels il repose comme aux décisions auxquelles il
a donné lieu, et notamment au refus de toute violation de l'intégrité 1
territoriale ou de la souveraineté territoriale pleine et entière de tout 1

Etat, et réaffirmant qu'il a toujours eu pour position qu'il fallait jl,',

chercher à résoudre le problème de l'occupation de son territoire
indépendamment du problème du Moyen-Orient,

A arrèté les principes ci-après :

1. Il appuiera les efforts entrepris en vue de convoquer une
conférence internationale chargée de régler le problème du Moyen-Orient
et d'instaurer dans la région une paix juste et globale;

2. Il accepte en principe d'assister à la Conférence et il affirme
que le Liban, tout en étant attaché à la cause de la paix dans la région,
au droit du peuple palestinien à l'autodétermination dans les limites de
son territoire national et à la libération de tous les territoires arabes
occupés, se préoccupe en premier lieu de la libération totale de son
propre territoire;

3. Sa présence à la Conférence internationale ne doit en aucun cas
être interprétée comme signifiant qu'il existe le moindre lien entre le
règlement de la question libanaise et le règlement de la question du
Moyen-Orient;

4. Il rejette catégoriquement toute tentative qui viserait à
établir les Palestiniens en territoire libanais;

5. Le problème que pose l'occupation du territoire libanais par
Israël doit être réglé par l'application de la résolution 425 (1978) du
Conseil de sécurité, gui demande que les forces israéliennes d'occupation
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se retirent inconditionnellement du territoire libanais jusqu'aux
frontières internationalement reconnues et que le Gouvernement libanais
soit à même d'exercer effectivement une pleine autorité sur tout le
territoire libanais;

6. Il confirme la validité de la Convention d'armistice générale
de 1949 et sa propre volonté d'en respecter toutes les dispositions.

Le Liban participe aux pourparlers de paix en cours à Washington sur
l'invitation des promoteurs de la Conférence et conformément à la lettre
dans laquelle les Etats-Unis d'Amérique lui ont donné des assurances,
affirmant la nécessité d'appliquer pleinement la résolution 425 (1978) du
Conseil de sécurité sur la base du strict respect de l'indépendance, de
la souveraineté et de l'intégrité territoriale du Liban dans les limites
de ses frontières internationalement reconnues.

Le Liban tient à affirmer l'importance du rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans le processus de paix et la nécessité de renforcer ce
rôle et de le rendre plus efficace et plus participatif.

Les tergiversations d'Israël et les conditions débilitantes qu'il
cherche à imposer de temps à autre, et en particulier son refus
d'appliquer avec le Liban la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité
ne servent qu'à retarder et entraver l'actuel processus de paix.

Le Liban estime essentiel de progresser concrètement dans les
pourparlers bilatéraux, qui sont la pierre angulaire de ce processus; ces
pourparlers portent sur le problème politique qui, chacun le sait, est
indubitablement au coeur du conflit arabo-israélien."

Note de la Mission permanente de la Républigue arabe syrienne auprès de
l'Organisation des Nations Unies en date du 19 novembre 1992

"Considérant les paragraphes de la résolution 46/75 de l'Assemblée
générale en date du 11 décembre 1991, le Gouvernement de la République
arabe syrienne constate avec regret que les principes que l'Assemblée
générale a proclamés afin d'établir une paix globale dans la région du
Moyen-Orient n'ont pas encore été appliqués, ce pour les raisons
suivantes

1. Le refus d'Israël de se retirer des territoires arabes qu'il a
occupés en 1967, y compris le Golan syrien et Jérusalem;

2. Israël persiste à implanter des colonies de peuplement dans
tous les territoires arabes occupés depuis 1967;

3. Les autorités d'occupation israéliennes dans les territoires
arabes occupés n'ont pas mis un terme aux méthodes répressives et
arbitraires qu'elles utilisent à l'encontre de la population des
territoires arabes occupés;
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4. Contrairement au souhait exprimé par l'Assemblée générale dans
la résolution 38(58 C, Israël continue d'entraver les efforts déployés
par la communauté internationale en vue d'instaurer une paix juste et
globale dans la région du Moyen-Orient en convoquant une Conférence
internationale de la paix sur le Moyen-Orient.

La République arabe syrienne, elle, s'est appliquée à poursuivre les
efforts qu'elle déploie sincèrement en vue de l'instauration d'une paix
juste et globale dans la région du Moyen-orient basée sur l'application
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, en particulier des
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Elle a donc
répondu à l'initiative des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union soviétique
en participant à la Conférence de la paix de Madrid et en s'employant
avec sérieux et détermination à en assurer le succès.

La République arabe syrienne estime que l'Assemblée générale devrait
réaffirmer la nécessité de poursuivre les efforts internationaux en vue
de parvenir à une paix juste et globale qui soit basée sur les principes
consacrés par la Charte des Nations Unies et les résolutions de l'ONU qui
sont applicables au conflit arabo-israélien, comporte le retrait total
d'Israël de tous les territoires arabes occupés et garantisse les droits
nationaux du peuple palestinien conformément aux résolutions pertinentes
de l'ONU.

La Syrie souhaite appeler l'attention sur le fait que tout en
acceptant les propositions des Etats-Unis susvisées, elle maintiendra son
appui - dans l'éventualité où les parties ne parviendraient pas à
s'entendre - à la résolution de l'Assemblée générale dans laquelle
celle-ci préconise de convoquer une Conférence internationale de la paix
sur le Moyen-Orient et à toute autre résolution de l'ONU sur le conflit
arabo-israélien et la question de Palestine."

Note de l'Observateur permanent de la Palestine auprès de l'Organisation
des Nations Unies en date du 3 novembre 1992

"L'Obt3ervateur permanent de la Palestine auprès de l'Organisation des
Nations Unies présente ses compliments à S. E. le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et a l'honneur de se référer à la note
verbale du Secrétaire général, en date du 13 octobre 1992, concernant la
résolution 46/75 de l'Assemblée générale, intitulée 'Conférence
internationale de la paix sur le Moyen-Orient' et tient à faire part de
la position du Comité exécutif de l'Organisation de libération de la
Palestine, qui détient le pouvoir et assume les responsabilités du
gouvernement provisoire de la palestine, sur cette question.

L'Organisation de libération de la Palestine constate que l'idée de
convoquer une conférence internationale de la paix conformément aux
résolutions de l'Assemblée générale, dont la plus récente est la
résolution 46/75, est appuyée par l'immense majorité des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies. L'Organisation de libération de la
Palestine reste convaincue que cette idée représente la modalité la
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meilleure et la plus efficace à mettre en oeuvre pour instaurer la paix
au Moyen-Orient et déplore qu'une telle conférence n'ait pas encore pu
voir le jour en raison du désaccord opposant deux parties. En revanche,
on sait qu'un processus de paix coparrainé par les Etats-Unis d'Amérique
et la Fédération de Russie est actuellement engagé. L'Organisation de
libération de la Palestine a appuyé ce processus et autorisé des
Palestiniens à y participer. Malheureusement, une année complète s'est
écoulée depuis la convocation à Madrid de la Conférence de la paix sans
qu'aucun résultat concret ait été obtenu.

L'organisation de libération de la Palestine maintient son appui à
l'actuel processus de paix dont elle espère qu'il débouchera sur une paix
globale dans la région. En même temps, elle invite l'organisation des
Natio~s Unies à jouer un rôle plus actif dans le processus ainsi que dans
le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem. L'organisation de
libération de la Palestine croit également que les principes devant
permettre d'établir une paix globale, que l'Assemblée générale a
réaffirmés dans la résolution 46/75, demeurent valables et soutient que
ces principes devront être inscrits dans tout règlement final. De plus,
l'organisation de libération de la Palestine estime qu'en raison de la
complexité et de l'interdépendance des problèmes se rapportant à la
question de Palestine et à la situation au Moyen-Orient, il faudra, à un
moment donné, réunir une conférence internationale de la paix
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale.

L'Organisation de libération de la Palestine réaffirme que par
principe, l'Organisation des Nations Unies est investie vis-à-vis de la
question de Palestine d'une responsabilité qui ne prendra fin que lorsque
cette question aura été résolue sous tous ses aspects ainsi que de la
responsabilité de consolider une paix globale et durable au Moyen­
Orient."

Observations

5. Il ressort clairement des communications ci-dessus qu'il n'existe pas un
accord suffisant pour permettre la convocation d'une Conférence internationale
de la paix sur le Moyen-Orient selon les modalités envisagées au paragraphe 2
de la résolution 46/75.

6. Par ailleurs, il importe de noter que les négociations entamées à la
Conférence de paix de Madrid - qui a elle-même été saluée dans la résolution
46/75 comme représentant un pas important sur la voie de l'instauration d'une
paix globale, juste et durable dans la région - se sont poursuivies tout au
long de l'année passée. Le processus a récemment été élargi de façon à faire
participer à part entière l'Organisation des Nations Unies aux groupes de
travail multilatéraux sur les questions régionales. Le 20 novembre 1992, j'ai
nommé mon Représentant spécial aux pourparlers multilatéraux, l'Ambassadeur
Chinmaya Gharekhan (Inde).
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Rapport du Secrétaire général

1. Le Secrétaire général soumet le présent rapport en application de la
résolution 47/64 D de l’Assemblée générale, en date du 11 décembre 1992,
relative à la question de Palestine, dont le dispositif est ainsi conçu :

"L’Assemblée générale ,

...

1. Réaffirme qu’il faut d’urgence parvenir à un règlement juste
et global du conflit arabo-israélien, au coeur duquel se trouve la
question de Palestine;

2. Se félicite du processus de paix en cours, commencé à
Madrid, et exprime l’espoir qu’il conduira à l’instauration d’une paix
globale, juste et durable dans la région;

3. Constate qu’il est nécessaire que l’Organisation des
Nations Unies joue un rôle accru et plus actif dans le processus de
paix actuel;

4. Estime que la convocation, à un certain stade, d’une
Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les
auspices des Nations Unies et avec la participation de toutes les
parties au conflit, y compris l’Organisation de libération de la
Palestine, sur un pied d’égalité, et des cinq membres permanents du
Conseil de sécurité, conformément aux résolutions du Conseil
242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973 et aux
droits nationaux légitimes du peuple palestinien, dont, au premier
rang, le droit à l’autodétermination, servirait la cause de la paix
dans la région;
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5. Réaffirme les principes ci-après qui doivent présider à
l’établissement d’une paix globale :

a) Retrait d’Israël du territoire palestinien occupé
depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes
occupés;

b) Accords garantissant la paix et la sécurité de tous les
Etats de la région, y compris ceux qui sont nommés dans la résolution
181 (II) du 29 novembre 1947, à l’intérieur de frontières sûres et
internationalement reconnues;

c) Règlement du problème des réfugiés de Palestine conformément
à la résolution 194 (III) de l’Assemblée générale, en date du
11 décembre 1948, et aux résolutions postérieures;

d) Démantèlement des colonies de peuplement israéliennes dans
les territoires occupés depuis 1967;

e) Garantie de la liberté d’accès aux Lieux saints et aux
édifices et sites religieux;

6. Prend note du souhait exprimé et des efforts faits en vue de
placer le territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris
Jérusalem, sous la supervision de l’Organisation des Nations Unies
durant une période de transition ou bien encore d’assurer une
protection internationale aux Palestiniens de ce territoire, dans le
cadre du processus de paix;

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts auprès
des parties concernées, et en consultation avec le Conseil de
sécurité, en vue de faire prévaloir la paix dans la région, et de
soumettre des rapports intérimaires sur l’évolution de la situation à
cet égard."

2. Se conformant à la demande énoncée au paragraphe 7 de la résolution
47/64 D, le Secrétaire général a adressé le 15 septembre 1993, la lettre
ci-après au Président du Conseil de sécurité :

"J’ai l’honneur de me référer à la résolution 47/64 D, que
l’Assemblée générale a adoptée à sa quarante-septième session le
11 décembre 1992, au titre du point de l’ordre du jour intitulé
’Question de Palestine’ et dont le texte est joint en annexe.

Au paragraphe 7 de cette résolution, l’Assemblée générale me prie
de poursuivre, en consultation avec le Conseil de sécurité, mes
efforts auprès des parties concernées en vue de faire prévaloir la
paix dans la région, et de soumettre des rapports intérimaires sur
l’évolution de la situation à cet égard. Je saurais donc gré au
Conseil de sécurité de me faire connaître ses vues dans les meilleurs
délais possibles."
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3. A la date du 1er novembre 1993, aucune réponse n’avait été reçue du Conseil
de sécurité.

4. Dans une note verbale, datée du 14 septembre 1993, adressée aux parties
intéressées, le Secrétaire général s’est enquis de la position des Gouvernements
de l’Egypte, d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe
syrienne ainsi que de celle de l’Organisation de libération de la Palestine en
ce qui concerne les mesures prises par chacune d’elles pour donner suite aux
dispositions pertinentes de la résolution. Au 1er novembre 1993, il avait reçu
les réponses ci-après :

Note verbale en date du 12 octobre 1993, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent d’Israël auprès de
l’Organisation des Nations Unies

"Le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a
l’honneur de se référer à sa note verbale du 14 septembre 1993
concernant la résolution 47/64 D de l’Assemblée générale, en date du
11 décembre 1992.

Israël est de longue date partisan de négociations directes, dans
lesquelles il voit le seul cadre propice à un processus de paix au
Moyen-Orient. Les négociations en cours dans le cadre du processus de
paix de Madrid ainsi que l’évolution récente des pourparlers
israélo-palestiniens et israélo-jordaniens confirment cette position.
Or, la résolution 47/64 D va à l’encontre du principe de négociations
directes. Tout en mentionnant les résolutions 242 (1967) et
338 (1973) du Conseil de sécurité, cette résolution propose au
paragraphe 5 une série de principes qui préjugent des résultats des
négociations et même les déterminent à l’avance, ce qui est contraire
à la notion même de négociations.

Cette résolution est à la fois dépassée et sans rapport avec la
réalité. Pour toutes ces raisons, Israël continue de s’y opposer et
estime qu’un texte semblable ne doit pas être adopté de nouveau par
l’Assemblée générale à sa quarante-huitième session."

Note verbale datée du 21 octobre 1993, adressée au Secrétaire général
par l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation
des Nations Unies

"L’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation
des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et,
se référant à la note verbale datée du 14 septembre 1993 concernant la
suite donnée à la résolution 47/64 D de l’Assemblée générale, a
l’honneur de communiquer la position du Comité exécutif de
l’Organisation de libération de la Palestine, qui est investi des
pouvoirs et responsabilités du gouvernement provisoire de la Palestine
à cet égard.
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Au paragraphe 2 de la résolution 47/64 D, l’Assemblée générale se
félicite du processus de paix en cours, commencé à Madrid, et exprime
l’espoir qu’il conduira à l’instauration d’une paix globale, juste et
durable dans la région.

Le résultat le plus significatif de ce processus de paix a été la
récente signature à Washington, le 13 septembre 1993, de la
Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie
ainsi que de ses annexes et du Mémorandum d’accord y relatif, par
l’Organisation de libération de la Palestine et le Gouvernement
d’Israël d’une part, et par les Etats-Unis d’Amérique et la Fédération
de Russie de l’autre, en leur qualité de coparrains du processus de
paix (A/48/486-S/26560, annexe). Cet accord et la reconnaissance
réciproque des deux parties constituent une évolution positive et un
pas important vers l’instauration d’une paix globale, juste et durable
au Moyen-Orient.

Aux termes de cet accord, les négociations sur le règlement
définitif, qui comprennent plusieurs éléments cruciaux, ont été
reportées et commenceront le plus tôt possible, mais pas plus tard
qu’au début de la troisième année de la période intérimaire. Les
questions les plus importantes de la négociation concernent le statut
définitif de Jérusalem, les colonies de peuplement illégales, les
droits des réfugiés palestiniens et le tracé des frontières. Afin
d’assurer le bon déroulement du processus, il est nécessaire de
réaliser des progrès similaires dans d’autres domaines du processus de
paix entre les Etats arabes concernés et Israël.

Au paragraphe 3 de la résolution 47/64 D, l’Assemblée générale
’constate qu’il est nécessaire que l’Organisation des Nations Unies
joue un rôle accru et plus actif dans le processus de paix actuel’.
L’Organisation de libération de la Palestine appuie résolument cet
aspect de la question et demande à l’Organisation des Nations Unies de
s’engager pleinement dans le processus de paix, et d’aider le peuple
palestinien à bâtir une vie nouvelle, à établir son autorité et à
appliquer comme il se doit la Déclaration de principes.

Au paragraphe 5 de la même résolution, l’Assemblée générale
réaffirme les principes qui doivent présider à l’établissement d’une
paix globale. L’Organisation de libération de la Palestine est
convaincue qu’il est du devoir de la communauté internationale de
maintenir sa position de principe en ce qui concerne les droits
inaliénables du peuple palestinien et les éléments d’un règlement
définitif. En conséquence, elle considère que l’Assemblée générale se
doit de réaffirmer une fois de plus le principe d’une paix globale au
Moyen-Orient. A cet égard, i l y a lieu de souligner le principe de la
responsabilité permanente de l’Organisation des Nations Unies
vis-à-vis de la question de Palestine, jusqu’à ce que celle-ci soit
résolue sous tous ses aspects.

Enfin, l’Organisation de libération de la Palestine souligne qu’au
paragraphe 7 de la résolution, l’Assemblée ’prie le Secrétaire général de
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poursuivre ses efforts auprès des parties concernées et en consultation
avec le Conseil de sécurité, en vue de faire prévaloir la paix dans la
région, de soumettre des rapports intérimaires sur l’évolution de la
situation à cet égard’. L’Organisation de libération de la Palestine est
disposée à coopérer pleinement avec le Secrétaire général pour concrétiser
ces efforts de manière efficace."

Observations

5. L’Organisation des Nations Unies a toujours appuyé les efforts en vue d’un
règlement global, juste et durable au Moyen-Orient, sur la base des résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, et en tenant compte des droits
politiques légitimes du peuple palestinien, y compris son droit à
l’autodétermination.

6. A cet égard, je me félicite de l’adoption de la Déclaration de principes
sur des arrangements intérimaires d’autonomie (A/48/486-S/26560, annexe), signée
par le Gouvernement israélien et l’Organisation de libération de la Palestine le
13 septembre 1993. Il faut espérer que cet accord conduira à une paix globale
dans la région qui soit acceptable pour toutes les parties concernées.

7. L’Organisation des Nations Unies est disposée à apporter tout son appui au
processus de paix. Elle a pris une part active, au cours des dernières années,
aux groupes de travail multilatéraux créés dans le cadre de la Conférence de
Madrid en 1991. Par ailleurs, afin de contribuer à entretenir la dynamique des
négociations israélo-palestiniennes et d’étayer l’application de la Déclaration
de principes, l’Organisation renforce son aide économique et sociale à la
Cisjordanie et à Gaza. Ses efforts seront intensifiés au cours des mois à
venir.

-----
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Rapport du Secrétaire général

1. Le Secrétaire général soumet le présent rapport en application de la
résolution 48/158 D de l’Assemblée générale, en date du 20 décembre 1993,
relative à la question de Palestine, dont le dispositif est ainsi conçu :

"L’Assemblée générale ,

...

1. Réaffirme la nécessité de parvenir à un règlement pacifique,
sous tous ses aspects, de la question de Palestine, qui est au coeur
du conflit arabo-israélien;

2. Appuie le processus de paix engagé à Madrid ainsi que la
Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires
d’autonomie, et formule l’espoir que ce processus conduira à
l’instauration d’une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient;

3. Souligne que l’Organisation des Nations Unies doit jouer un
rôle accru et plus actif dans le processus de paix en cours ainsi que
dans l’application de la Déclaration de principes;

4. Exhorte les États Membres à fournir une aide économique et
technique au peuple palestinien;

5. Met l’accent sur les prochaines négociations au sujet du
règlement final et réaffirme les principes ci-après aux fins de la
réalisation d’un règlement final et d’une paix globale :

a) Réalisation des droits nationaux légitimes du peuple
palestinien, dont, au premier rang, le droit à l’autodétermination;
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b) Retrait d’Israël du territoire palestinien occupé
depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes
occupés;

c) Accords garantissant la paix et la sécurité de tous les
États de la région, y compris ceux qui sont nommés dans la résolution
181 (II) du 29 novembre 1947, à l’intérieur de frontières sûres et
internationalement reconnues;

d) Règlement du problème des réfugiés de Palestine conformément
à la résolution 194 (III) de l’Assemblée générale, en date du 11
décembre 1948, et aux résolutions postérieures;

e) Règlement, conformément aux résolutions pertinentes de
l’Organisation des Nations Unies, du problème des colonies de
peuplement israéliennes, qui sont illégales et constituent un obstacle
à la paix;

f) Garantie de la liberté d’accès aux Lieux saints et aux
édifices et sites religieux;

6. Invite le Secrétaire général à poursuivre ses efforts auprès
des parties concernées, en consultation avec le Conseil de sécurité,
en vue de faire prévaloir la paix dans la région, et à soumettre des
rapports intérimaires sur l’évolution de la situation à cet égard."

2. Se conformant à la demande énoncée au paragraphe 6 de la résolution, le
Secrétaire général a adressé la lettre ci-après au Président du Conseil de
sécurité le 10 août 1994 :

"J’ai l’honneur de me référer à la résolution 48/158 D, que
l’Assemblée générale a adoptée à sa quarante-huitième session le
20 décembre 1993, au titre du point de l’ordre du jour intitulé ‘Question
de Palestine’.

Au paragraphe 6 de cette résolution, l’Assemblée générale m’invite à
poursuivre, en consultation avec le Conseil de sécurité, mes efforts auprès
des parties concernées en vue de faire prévaloir la paix dans la région, et
de soumettre des rapports intérimaires sur l’évolution de la situation à
cet égard.

Pour me permettre de m’acquitter de mes responsabilités
redditionnelles au titre de cette résolution, je vous serais reconnaissant
de bien vouloir me faire connaître les vues du Conseil de sécurité d’ici le
15 septembre 1994."

3. Au 17 octobre 1994, aucune réponse n’avait été reçue du Conseil de
sécurité.

4. Dans une note verbale, datée du 18 août 1994, adressée aux parties
intéressées, le Secrétaire général s’est enquis de la position des Gouvernement
de l’Égypte, d’Israël, de la Jordanie, du Liban, de la République arabe syrienne
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et de l’Organisation de libération de la Palestine en ce qui concerne les
mesures prises par chacune d’elles pour donner suite aux dispositions
pertinentes de la résolution. Au 17 octobre 1994, il avait reçu les réponses
ci-après :

Note verbale datée du 30 septembre 1994, adressée au Secrétaire général par
l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations
Unies

"L’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de
l’Organisation et, se référant à la note verbale de ce dernier, en date du
18 août 1994, relative à la résolution 48/158 D de l’Assemblée générale,
intitulée ’Règlement pacifique de la question de Palestine’, a l’honneur de
communiquer la position du Comité exécutif de l’OLP, qui est investi des
pouvoirs et responsabilités du Gouvernement provisoire de la Palestine, sur
la question.

Les auteurs de la résolution 48/158 D de l’Assemblée générale, tout en
gardant des éléments essentiels, ont introduit d’importants changements par
rapport aux années précédentes. La résolution appuie le processus de paix,
ainsi qu’un rôle accru et plus actif de l’ONU dans ce processus. Elle
donne aussi la base d’un règlement juste de la question de Palestine à la
fin de ce processus. Cela étant, la résolution devrait donner aux parties
une base plus acceptable pour travailler sur ces importantes questions.

Au paragraphe 2 de la résolution 48/158 D, l’Assemblée générale appuie
le processus de paix engagé à Madrid ainsi que la Déclaration de principes
sur des arrangements intérimaires d’autonomie 1, et formule l’espoir que ce
processus conduira à l’instauration d’une paix globale, juste et durable au
Moyen-Orient.

Depuis cette résolution, les pourparlers palestino-israéliens menés
dans le cadre du processus de paix ont permis de réaliser de nouveaux
progrès, notamment la signature, le 4 mai 1994, au Caire, du premier accord
d’application de la Déclaration de principes, à savoir l’Accord relatif à
la bande de Gaza et à la région de Jéricho 2. Les deux parties sont
également parvenues à d’autres accords secondaires concernant les débuts de
l’autonomisation, et ont récemment déclaré leur intention de négocier le
second accord d’application relatif aux élections, accord d’importance
cruciale pour la partie palestinienne, et aussi sur l’extension de
l’application des accords concernant l’autonomie au reste de la
Cisjordanie.

Il y a eu des retards dans l’application de la Déclaration de
principes, et certaines des dispositions de l’accord n’ont pas été
respectées — par exemple, la sûreté des passages entre Gaza et Jéricho
n’est jusqu’à présent pas assurée. La partie palestinienne n’en espère pas
moins que la situation évoluera dans le bon sens, et souhaite souligner
l’importance de la pleine application de la Déclaration de principes
conformément au calendrier agréé. Au cours de la même période, les
pourparlers jordano-israéliens ont progressé, et il est impératif que les
pourparlers syrio-israéliens, de même que libano-israéliens, progressent
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eux aussi, si l’on veut avancer sur la voie d’une paix globale et durable
au Moyen-Orient.

Au paragraphe 3 de la même résolution, l’Assemblée générale souligne
que l’Organisation des Nations Unies doit jouer un rôle accru et plus actif
dans le processus de paix en cours, ainsi que dans l’application de la
Déclaration de principes. L’OLP se félicite des progrès réalisés à cet
égard, en particulier dans le domaine de l’assistance économique, sociale
et autre apportée au peuple palestinien. La création d’un mécanisme de
coordination des activités de l’ONU dans tout le territoire occupé, en
l’occurrence la nomination d’un Coordonnateur spécial des Nations Unies
ayant rang de secrétaire général adjoint, est un fait nouveau très positif.
L’OLP espère néanmoins que l’ONU participera davantage au processus de paix
lui-même. À cet égard, il serait normal que l’étape suivante soit que
l’ONU participe aux travaux du comité directeur des groupes de travail
multilatéraux. En général, la partie palestinienne estime qu’il faut que
l’ONU soit plus largement acceptée pour pouvoir jouer le rôle qui lui
revient dans cette historique recherche de la paix au Moyen-Orient. Il est
utile de mentionner ici que le Conseil de sécurité a joué un rôle fort
utile, et a directement contribué au processus de paix lorsqu’il a adopté
sa résolution 904 (1994). L’OLP souhaite que ladite résolution soit
pleinement appliquée et que le Conseil de sécurité participe encore
davantage au processus.

Au paragraphe 5, tout en mettant l’accent sur les prochaines
négociations au sujet du règlement final, l’Assemblée générale réaffirme
les principes relatifs à la réalisation d’un règlement final et d’une paix
globale. L’OLP est fermement convaincue que la communauté internationale
et l’Assemblée générale devraient toujours faire respecter la Charte des
Nations Unies, le droit international, le droit international humanitaire,
et la validité des résolutions du Conseil de sécurité. Cela étant,
l’Assemblée générale doit maintenir ses positions concernant les droits
inaliénables du peuple palestinien, de même que celles relatives aux
éléments du règlement final (questions touchant le statut permanent), là où
Israël a établi des situations illégales, de facto, jusqu’à ce que les
négociations sur ces questions soient tenues et aboutissent lors de la
deuxième étape du processus de paix, et jusqu’à ce que l’on ait
effectivement obtenu le règlement final.

Enfin, l’OLP, comme elle l’a fait les années précédentes, souhaite
souligner la demande faite par l’Assemblée générale dans sa résolution
48/158 D invitant le Secrétaire général à poursuivre ses efforts auprès des
parties concernées, en consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de
faire prévaloir la paix dans la région, et à soumettre des rapports
intérimaires sur l’évolution de la situation à cet égard. L’OLP se tient
prête à coopérer sans réserve avec le Secrétaire général pour l’aider à
mener ces activités efficacement et avec succès et, compte tenu des
modifications apportées et de la nouvelle terminologie employée dans la
résolution, elle attend des autres parties qu’elles fassent de même."
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Note verbale datée du 3 octobre 1994, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies

"Le Représentant permanent d’Israël souhaite rappeler qu’Israël a voté
contre la résolution 48/158 D. Cette position demeure inchangée. Israël
préconise depuis longtemps le principe des négociations directes sans
conditions préalables comme étant le seul moyen de réaliser une paix
authentique au Moyen-Orient. Les récents succès remportés dans le cadre du
processus de négociation confirment la validité de cette approche.

Le processus de paix engagé à Madrid se fonde sur le principe
susmentionné. Dans le cadre du processus de paix, Israël et l’OLP ont
signé la Déclaration de principes le 13 septembre 1993, et par la suite
l’Accord relatif à la bande de Gaza et à la région de Jéricho le
4 mai 1994, et Israël et la Jordanie ont signé la Déclaration de Washington
le 25 juillet 1994.

La résolution 48/158 D se pose en contradiction du principe des
négociations directes sans conditions préalables, qui est la base agréée du
processus de paix en cours. En outre, le paragraphe 5 de la résolution
tend à déterminer à l’avance l’issue des négociations entre Israël et les
Palestiniens, et celle des autres pourparlers bilatéraux menés dans le
cadre du processus de paix. Une telle position est contraire à la notion
même de négociations.

Compte tenu de ce qui précède, le Représentant permanent d’Israël
estime que le texte de cette résolution ne devrait pas être adopté une
nouvelle fois."

Observations

5. Depuis la signature par le Gouvernement israélien et l’Organisation de
libération de la Palestine de la Déclaration de principes sur des arrangements
intérimaires d’autonomie 1, le processus de paix a permis d’obtenir d’importants
résultats sur la voie d’un règlement pacifique du conflit israélo-arabe.
L’Accord relatif à la bande de Gaza et à la région de Jéricho 2, signé au Caire
le 4 mai 1994, et le lancement subséquent d’un processus initial
d’autonomisation, sont autant de progrès notables dans l’application de la
Déclaration de principes. La signature du traité de paix entre Israël et la
Jordanie le 26 octobre 1994 est un événement historique qui, il faut l’espérer,
donnera un nouvel élan aux négociations israélo-palestiniennes, et encouragera
les pourparlers israélo-libanais et israélo-syriens menés dans le cadre du
processus de paix.

6. L’Organisation des Nations Unies se félicite chaudement de ces progrès. Au
cours de l’année passée, j’ai continué de suivre les négociations bilatérales
entre les parties intéressées et me suis tenu en contact étroit avec elles,
ainsi qu’avec les coparrains du processus de paix. J’ai le fervent espoir que
les pourparlers entre Israël et l’OLP avanceront régulièrement au cours de la
période transitoire, et aboutiront à un accord sur les questions touchant les
arrangements intérimaires et le statut permanent dont les grandes lignes sont
énoncées dans la Déclaration de principes. Tous ces éléments seront importants
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dans l’établissement d’une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient, sur
la base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité.

7. Au cours de l’année écoulée, l’ONU a notablement élargi ses programmes
d’assistance économique, sociale et autre aux territoires occupés afin d’appuyer
l’application de la Déclaration de principes, et promouvoir la paix dans
l’ensemble de la région. Elle a aussi continué de participer activement aux
négociations multilatérales sur les questions touchant la région du
Moyen-Orient. Aux fins de coordonner efficacement l’assistance de l’ONU et de
l’intensifier, j’ai nommé en juin 1994 S. E. M. Terje Rod Larsen, Ambassadeur de
Norvège, Coordonnateur spécial dans les territoires occupés. Il a
essentiellement concentré ses efforts sur Gaza.

8. Comme je l’ai dit à maintes occasions, l’ONU est prête à entreprendre toute
activité susceptible d’aider les parties à faire avancer le processus de paix.
L’Organisation participe aux travaux sur le Moyen-Orient — par ses résolutions,
ses opérations de maintien de la paix, ses programmes d’assistance économique et
sociale, et par les bons offices du Secrétaire général — depuis près de 50 ans.
Elle a acquis une grande expérience de la région. Pour ma part, je reste à la
disposition des parties concernées, et leur apporterai mon assistance sur
demande. De même, je n’épargnerai aucun effort pour veiller à ce que le système
des Nations Unies contribue dans toute la mesure de ses possibilités dans les
domaines du développement économique et social, tâche qui sera essentielle si
l’on veut bâtir la paix dans toute la région.

Notes

1 A/48/486-S/26560.

2 A/49/180-S/1994/727.

-----
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Rapport du Secrétaire général

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 49/62 D de
l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 1994, relative à la question de
Palestine.

2. En application des dispositions du paragraphe 8 de cette résolution, le
Secrétaire général a adressé, le 1er septembre 1995, la lettre ci-après au
Président du Conseil de sécurité :

"J’ai l’honneur de me référer à la résolution 49/62 D, que
l’Assemblée générale a adoptée le 14 décembre 1994 à sa
quarante-neuvième session au titre du point de l’ordre du jour
intitulé ‘Question de Palestine’.

Au paragraphe 8 de cette résolution, l’Assemblée m’invite à
poursuivre mes efforts auprès des parties concernées, en consultation
avec le Conseil de sécurité, en vue de faire prévaloir la paix dans la
région, et à présenter des rapports intérimaires sur l’évolution de la
situation à cet égard.

Pour me permettre de répondre à cette demande de l’Assemblée
générale, je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire
connaître les vues du Conseil de sécurité le 29 septembre 1995 au plus
tard."

3. Le 25 septembre 1995, la réponse ci-après a été reçue du Conseil de
sécurité :

"Le Conseil de sécurité continue d’être résolu à fournir l’appui
nécessaire au processus de paix au Moyen-Orient, soutenant pleinement
sa réalisation, y compris la Déclaration de principes en date du
13 septembre 1993, ainsi que les accords d’application postérieurs.
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Le Conseil estime que les parties devraient être incitées de
nouveau à respecter et appliquer pleinement les dispositions des
accords conclus."

4. Dans une note verbale du 31 août 1995 qu’il a adressée aux parties
intéressées, le Secrétaire général a demandé aux Gouvernements de l’Égypte,
d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi
qu’à l’Organisation de libération de la Palestine (OLP), de lui indiquer toutes
mesures qu’ils auraient prises pour appliquer les dispositions pertinentes de la
résolution. Au 18 octobre 1995, les réponses suivantes avaient été reçues :

Note verbale datée du 11 septembre 1995, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies

"Le Représentant permanent d’Israël souhaite rappeler qu’Israël a
voté contre la résolution 49/62 D. Sa position n’a pas changé.
Israël préconise depuis longtemps des négociations directes, sans
conditions préalables, librement acceptées par toutes les parties
intéressées, comme seul cadre à même de faire progresser la paix au
Moyen-Orient.

Le processus de paix entamé à Madrid est fondé sur ce principe.
Dans le cadre du processus de paix, Israël et l’OLP ont signé la
Déclaration de principes le 13 septembre 1993 (A/48/486-S/26560,
annexe), l’Accord relatif à la bande de Gaza et à la région de Jéricho
le 4 mai 1994 (A/49/180-S/1994/727, annexe) et l’Accord sur le
transfert provisoire des pouvoirs et des responsabilités le
25 août 1994. En outre, Israël et la Jordanie ont signé un traité de
paix le 26 octobre 1994. De plus, les négociations bilatérales et
multilatérales se poursuivent entre Israël et ses voisins et Israël
espère que le processus de paix progressera sur tous ces fronts.

La résolution 49/62 D est directement contraire au principe
susmentionné, qui est la base convenue du processus de paix en cours.
De plus, le paragraphe 5 cherche à préjuger l’issue des pourparlers
sur le statut final prévus par Israël et l’OLP dans la Déclaration de
principes, ainsi que les résultats d’autres négociations. Il est donc
contraire à toute notion de négociations véritables."

Note verbale datée du 16 octobre 1995, adressée au Secrétaire général par
l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des
Nations Unies

"L’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation
des Nations Unies souhaite présenter la position des dirigeants
palestiniens de l’Organisation de libération de la Palestine et de
l’Autorité palestinienne sur cette question.

Les auteurs de la résolution 49/62 D de l’Assemblée générale ont
conservé tous les principes essentiels mais ont introduit des
changements importants pour tenir compte de la position de certains
États Membres. La résolution a ainsi reçu l’appui de l’écrasante
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majorité des membres de l’Assemblée. Dans ce texte, l’Assemblée
appuie pleinement le processus de paix et prévoit un rôle plus actif
et plus vaste pour l’ONU dans ce processus. Elle souligne aussi la
base sur laquelle doit se faire le règlement juste de la question de
Palestine à l’issue du processus. La résolution doit donc servir à
toutes les parties de base acceptable pour les négociations sur ces
questions importantes.

Au paragraphe 2 de la résolution 49/62 D, l’Assemblée générale a
appuyé le processus de paix engagé à Madrid ainsi que la Déclaration
de principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie
(A/48/486-S/26560, annexe), ainsi que les accords d’application
postérieurs, et elle a exprimé l’espoir que ce processus conduirait à
l’instauration d’une paix d’ensemble, juste et durable au
Moyen-Orient.

Depuis l’adoption de la résolution, de nouveaux événements
positifs se sont produits en ce qui concerne la partie
palestino-israélienne du processus de paix, en particulier la
signature, le 28 septembre 1995 à Washington, du deuxième accord
d’application de la Déclaration de principes, à savoir l’Accord
intérimaire sur la Cisjordanie et la bande de Gaza, qui prévoit
notamment l’application des accords d’autonomie au reste de la
Cisjordanie et la tenue d’élections palestiniennes générales et
démocratiques.

Au cours de l’année écoulée, l’application de la Déclaration de
principes a pris du retard et certaines des dispositions de l’accord
conclu n’ont pas été pleinement appliquées. Les deux parties, cela
dit, ont récemment fait savoir qu’elles étaient fermement résolues à
appliquer l’Accord intérimaire du 28 septembre 1995 de bonne foi,
pleinement et conformément au calendrier convenu. Elles ont également
réaffirmé leur intention d’entamer les négociations sur le statut
final conformément aux dispositions pertinentes de la Déclaration de
principes.

Au septième alinéa du préambule de la résolution 49/62 D,
l’Assemblée générale a affirmé le caractère illégal des colonies
israéliennes fondées dans le territoire occupé depuis 1967, ainsi que
des initiatives israéliennes qui visent à changer le statut de
Jérusalem, et, aux paragraphes 4 et 5 du dispositif, elle a souligné
la nécessité de respecter le principe de la réalisation des droits
inaliénables du peuple palestinien, dont, au premier rang, le droit à
l’autodétermination, et le principe du retrait d’Israël du territoire
palestinien occupé depuis 1967 et elle a aussi souligné la nécessité
de résoudre le problème des réfugiés palestiniens conformément à sa
résolution 194 (III) du 11 décembre 1948.

La partie palestinienne est fermement convaincue que la
communauté internationale et l’Assemblée générale doivent
systématiquement faire respecter les principes de la Charte des
Nations Unies, du droit international et du droit international
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humanitaire ainsi que la validité des résolutions du Conseil de
sécurité. Ainsi, l’Assemblée générale doit faire respecter sa
position concernant les droits inaliénables du peuple palestinien et
elle doit maintenir sa position en ce qui concerne les éléments du
règlement final (questions du statut final) — alors qu’Israël a déjà
créé de facto des situations illégales — jusqu’à ce que les
négociations sur ces questions soient entamées et menées à bien dans
la deuxième partie du processus de paix et que l’on soit effectivement
parvenu au règlement final.

Au paragraphe 7 de la résolution, l’Assemblée générale a mis
l’accent sur l’importance pour l’ONU de jouer un rôle élargi et plus
actif durant le processus de paix et dans la mise en oeuvre de la
Déclaration de principes. La partie palestinienne se félicite des
progrès réalisés à cet égard, surtout en ce qui concerne l’aide
économique, sociale et autre fournie au peuple palestinien. Elle se
félicite en particulier de tout ce que fait le Coordonnateur spécial
des Nations Unies dans les territoires occupés pour coordonner
l’assistance des Nations Unies ainsi que les autres formes
d’assistance internationale destinées au peuple palestinien. Elle
apprécie les mesures prises pour transférer le siège de l’UNRWA dans
le territoire relevant de l’Autorité palestinienne, mais affirme aussi
que les travaux effectués par l’Office dans d’autres régions
continuent d’être importants et précieux.

Cela dit, la partie palestinienne espère que l’Organisation des
Nations Unies participera davantage au processus de paix lui-même. Sa
participation au comité directeur des groupes de travail multilatéraux
paraîtrait une mesure normale à prendre à cette fin. Une autre serait
que l’ONU participe à la supervision des élections palestiniennes à
venir. En règle générale, la partie palestinienne estime qu’une plus
vaste acceptation est nécessaire pour que l’ONU puisse jouer le rôle
positif qui lui revient naturellement dans la recherche historique de
la paix au Moyen-Orient. Il serait aussi dans l’intérêt du processus
de paix que le Conseil de sécurité continue de participer.

Enfin, comme elle l’a fait les années précédentes, la partie
palestinienne voudrait souligner la demande que l’Assemblée générale a
faite dans sa résolution 49/6 2 D : elle a invité le Secrétaire général
à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de faire prévaloir la
paix dans la région, et à présenter des rapports intérimaires sur
l’évolution de la situation à cet égard. La partie palestinienne
reste prête à coopérer sans réserve avec le Secrétaire général pour
l’aider à s’acquitter de sa tâche de façon efficace et avec succès et,
compte tenu des changements apportés au texte de la résolution et de
son nouveau libellé, elle compte que les autres parties feront de
même."
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Observations

5. Au cours de l’année, des progrès importants ont été enregistrés dans le
processus de paix au Moyen-Orient. L’Accord intérimaire israélo-palestinien sur
la Cisjordanie et la bande de Gaza, signé le 28 septembre 1995, a marqué un
progrès très net dans l’application de la Déclaration de principes
(A/48/486-S/26560, annexe). Il constitue une base solide pour la réalisation
des droits légitimes du peuple palestinien, objectif de longue date de l’ONU.
J’espère de tout coeur que la détermination manifestée par les dirigeants
israéliens et palestiniens et leur attachement à la paix continueront à les
guider pendant cette période de transition, jusqu’à ce qu’un règlement permanent
soit réalisé sur la base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de
sécurité.

6. J’espère que ces événements, de même que l’application de l’accord de paix
israélo-jordanien, susciteront des progrès analogues dans les filières
israélo-syrienne et israélo-libanaise des pourparlers de paix au Moyen-Orient,
permettant en fin de compte de réaliser un règlement global, juste et durable du
conflit arabo-israélien.

7. L’ONU continuera à soutenir le processus de paix, sur le plan politique et
sur le plan économique, afin de consolider ce qui a été acquis lors des
négociations et d’aider à préparer l’avènement d’une ère nouvelle au
Moyen-Orient. Elle participe déjà activement aux négociations multilatérales
sur les questions relatives à l’économie, à la sécurité, à l’environnement, à
l’eau et aux réfugiés dans la région. Les organismes et programmes des
Nations Unies ne ménagent aucun effort pour aider les Palestiniens à Gaza et en
Cisjordanie. Le Coordonnateur spécial, M. Terje Rod Larsen (Norvège), et son
personnel ont facilité et soutenu ces activités qui sont importantes pour la
consolidation de la paix. Pendant la période de transition, il continuera de
jouer le rôle de centre de coordination de l’assistance économique, sociale et
autre que les Nations Unies fournissent aux Palestiniens dans tous les
territoires occupés.

-----
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Rapport du Secrétaire général

1. Le présent rapport est soumis conformément à la résolution 50/84 D de
l’Assemblée générale sur le règlement pacifique de la question de Palestine, en
date du 15 décembre 1995.

2. Le 30 août 1996, suite à la demande contenue au paragraphe 8 de cette même
résolution, le Secrétaire général a adressé la lettre suivante au Président du
Conseil de sécurité :

"J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la résolution
50/84 D, adoptée par l’Assemblée générale le 15 décembre 1995, à sa
cinquantième session, au titre de la question intitulée ’Question de
Palestine’.

Au paragraphe 8, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de faire prévaloir la
paix dans la région, et de soumettre des rapports intérimaires sur
l’évolution de la situation à cet égard.

Afin de m’acquitter de mes responsabilités en vertu de cette
résolution, je vous serais reconnaissant de bien vouloir me
transmettre les vues du Conseil de sécurité avant le
30 septembre 1996."

3. Le 4 octobre 1996, le Conseil de sécurité a fait parvenir la réponse
suivante :

"Les membres du Conseil de sécurité sont gravement préoccupés par
les événements et les affrontements récents qui ont fait des morts et
des blessés à Jérusalem et dans les régions de Ramallah, de Bethléem
et de Naplouse et dans la bande de Gaza.
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Les membres du Conseil soulignent que les parties concernées
doivent poursuivre les négociations et s’acquitter des obligations qui
leur incombent en vertu des accords conclus. Ils demeurent déterminés
à soutenir le processus de paix au Moyen-Orient, en apportant leur
plein appui aux accords conclus ainsi qu’à leur mise en oeuvre
rapide."

4. Dans une note verbale datée du 30 août 1996 adressée aux parties
concernées, le Secrétaire général a demandé à l’Égypte, à Israël, à la Jordanie,
au Liban et à la République arabe syrienne ainsi qu’à l’Organisation de
libération de la Palestine de préciser leur position concernant l’application
des dispositions pertinentes de la résolution. Au 22 octobre 1996, il avait
reçu les réponses suivantes :

Note verbale datée du 30 septembre 1996, adressée au Secrétaire général par
l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des
Nations Unies

"L’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation
des Nations Unies a l’honneur de présenter la position des dirigeants
de l’Organisation de libération de la Palestine et de l’Autorité
palestinienne sur l’application de la résolution 50/84 D.

La résolution 50/8 4 D a été adoptée par l’Assemblée générale à
une majorité écrasante (143-3-3), qui témoigne du fort attachement
de la communauté internationale à sa teneur. L’Assemblée générale
y rappelle plusieurs principes du droit international et la Charte
des Nations Unies, appuie le processus de paix et préconise le
renforcement et l’élargissement du rôle de l’Organisation des
Nations Unies dans ce processus. Cette résolution jette aussi les
bases d’un règlement juste de la question de Palestine, qui est au
coeur du conflit israélo-arabe. De ce point de vue, elle constitue
une bonne base permettant à toutes les parties de travailler à ces
questions importantes.

Au paragraphe 2 de la résolution 50/84 D, l’Assemblée générale
réaffirme qu’elle appuie pleinement le processus de paix engagé à
Madrid, ainsi que la Déclaration de principes sur des arrangements
intérimaires d’autonomie et les accords d’application postérieurs, et
formule l’espoir que ce processus conduira à l’instauration d’une paix
globale, juste et durable au Moyen-Orient.

Depuis l’adoption de cette résolution, on a pu noter plusieurs
événements encourageants, en particulier le retrait de l’armée
israélienne des grandes villes de Cisjordanie, à l’exception
d’Al-Khalil (Hébron), et l’élection du Président de l’Autorité
palestinienne et du Conseil législatif palestinien. Ils ont
malheureusement été suivis de plusieurs événements préjudiciables :
l’assassinat du Premier Ministre israélien Itzhak Rabin, les attentats
à la bombe contre les civils israéliens, le siège pratiquement
ininterrompu du territoire palestinien par Israël et l’ajournement du
retrait de l’armée israélienne d’Al-Khalil.
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Depuis que le nouveau gouvernement de M. Nétanyahu a pris ses
fonctions, la situation sur le terrain a continué de se détériorer et
le processus de paix s’est enlisé. Le Gouvernement israélien a adopté
des directives qui sont contraires à l’esprit et à la lettre des deux
accords contraignants conclus avec l’Organisation de libération de la
Palestine, à savoir la Déclaration de principes de 1993 et l’Accord
intérimaire relatif à la Cisjordanie et à la bande de Gaza de 1995.
Le Gouvernement israélien a clairement indiqué que les calendriers
convenus ne seraient pas respectés et il continue de commettre des
violations dangereuses des accords : siège du territoire palestinien,
retards délibérés dans le redéploiement des forces militaires
stationnées à Al-Khalil et tentatives réitérées pour modifier la donne
dans la partie est de Jérusalem. Il a également repris l’installation
de colonies de peuplement dans les territoires occupés, ce qui
constitue une violation de la quatrième Convention de Genève de 1949
et risque d’arrêter le processus de paix dans son ensemble.

En outre, le 24 septembre 1996, le Gouvernement israélien a
ouvert un accès à un tunnel à proximité de la mosquée Al-Aqsa dans la
partie est de Jérusalem. Au cours des événements tragiques qui ont
suivi, l’armée et la police israéliennes ont tué plus de 50 civils
palestiniens et en ont blessé plus d’un millier. Des affrontements
ont également opposé la police palestinienne et l’armée israélienne.
La situation reste très tendue et dangereuse.

Au septième alinéa du préambule de la résolution 50/84 D,
l’Assemblée générale affirme le caractère illégal des colonies
israéliennes fondées dans le territoire occupé depuis 1967 et des
initiatives israéliennes qui visent à changer le statut de Jérusalem.
Cette position prend d’autant plus d’importance qu’Israël a relancé
les implantations de colonies. Aux paragraphes 4 et 5 de la
résolution, l’Assemblée générale souligne la nécessité d’une
réalisation des droits inaliénables du peuple palestinien dont, au
premier rang, le droit à l’autodétermination et d’un retrait d’Israël
du territoire palestinien occupé depuis 1967 et souligne également la
nécessité de résoudre le problème des réfugiés palestiniens
conformément à la résolution 194 (III) du 11 décembre 1948.

La partie palestinienne attache une grande importance aux
paragraphes 4 et 5 et elle est convaincue que la communauté
internationale, représentée par l’Assemblée générale, devrait toujours
faire respecter les principes de la Charte des Nations Unies, le droit
international, le droit international humanitaire et les résolutions
du Conseil de sécurité. En conséquence, l’Assemblée générale devra
faire prévaloir sa position concernant les droits inaliénables du
peuple palestinien et les éléments du règlement final (questions
relatives au statut final ) — à propos desquels Israël a déjà créé des
situations de facto illégales — jusqu’à l’organisation et
l’aboutissement de négociations sur ces éléments, dans la seconde
phase du processus de paix, et jusqu’à la réalisation du règlement
final.
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Au paragraphe 7 de la résolution, l’Assemblée générale met
l’accent sur l’importance pour l’Organisation des Nations Unies de
jouer un rôle élargi et plus actif durant l’actuel processus de paix
et dans la mise en oeuvre de la Déclaration de principes. La partie
palestinienne salue les progrès réalisés à cet égard, en particulier
en ce qui concerne l’aide offerte au peuple palestinien, notamment
dans les domaines économique et social. Elle salue en particulier
l’action du Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les
territoires occupés, qui coordonne l’aide fournie par l’Organisation
des Nations Unies et par la communauté internationale. Elle se
félicite en outre de la réinstallation à Gaza du siège de l’Office de
secours et de travaux de Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient (UNRWA) et juge essentiel que l’UNRWA poursuive
ses travaux importants et utiles à l’extérieur du territoire
palestinien occupé et que tous les bureaux extérieurs soient
maintenus, y compris celui de Jérusalem. Malheureusement,
l’Organisation des Nations Unies n’a pas participé à l’observation des
élections palestiniennes comme le prévoyait le paragraphe 7 de la
résolution.

La partie palestinienne espère que l’ONU s’emploiera à préserver
le processus de paix et contribuera à la réalisation de progrès
substantiels. Le Conseil de sécurité pourrait également jouer un rôle
majeur en ce sens.

Le Conseil de sécurité a en effet contribué à sauver le processus
de paix en adoptant la résolution 1073 (1996) du 28 septembre 1996
après les récents événements survenus dans les territoires occupés,
notamment à Jérusalem. Nous rappelons qu’il était intervenu dans la
même optique constructive après le massacre commis dans la mosquée
d’Abraham à Al-Khalil (Hébron), en adoptant la résolution 904 (1994).

La partie palestinienne voudrait souligner, comme elle l’a fait
les années précédentes, que dans sa résolution 50/84 D, l’Assemblée
générale a prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts auprès
des parties concernées, en consultation avec le Conseil de sécurité,
en vue de faire prévaloir la paix dans la région, et de soumettre des
rapports intérimaires sur l’évolution de la situation à cet égard.

Enfin, la partie palestinienne estime que si l’on veut parvenir à
un règlement pacifique de la question de Palestine en continuant à
faire avancer le processus de paix engagé au Moyen-Orient, il est
nécessaire d’en respecter les fondements à savoir le principe de
l’échange de terres contre la paix et l’application des résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Il est tout aussi
important que les parties concernées respectent les accords conclus et
les appliquent de bonne foi et sans tarder. La communauté
internationale, en particulier les coparrains du processus de paix, a
une grande responsabilité à assumer à cet égard."
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Note verbale datée du 30 septembre 1996, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de l’Égypte auprès de l’Organisation des Nations Unies

"L’adoption de cette résolution de l’Assemblée générale par une
majorité écrasante témoigne du vif intérêt que la communauté
internationale porte à la question considérée. La résolution reprend
plusieurs principes importants du processus de paix du Moyen-Orient,
en rappelant la Conférence de Madrid et la Déclaration de principes
sur des arrangements intérimaires d’autonomie, ainsi que les
résolutions pertinentes de l’ONU et principes du droit international.
L’Égypte souscrit sans réserve à ces principes et s’efforce
constamment d’amener les parties concernées à un règlement final de la
question de Palestine.

Le nouveau Gouvernement israélien, qui est en place depuis mai
1996, a, jusqu’à présent, adopté et mis en oeuvre des politiques qui
étaient en totale contradiction avec la lettre et l’esprit des
principes susmentionnés, par exemple :

a) Il a ajourné le processus de retrait et de redéploiement des
troupes stationnées à Al-Khalil (Hébron) et dans les zones R et C,
processus prévu par l’accord signé en septembre 1995;

b) Il a tenté de modifier la situation sur le terrain dans
l’est de Jérusalem occupé en pratiquant la politique du fait accompli;

c) Il a repris les activités de colonisation dans les
territoires occupés;

d) Il a ajourné les négociations sur les questions liées au
règlement final (question du statut final).

De nombreuses promesses ont été faites à l’attachement du
Gouvernement israélien aux principes de paix, tels qu’ils sont définis
dans la résolution 50/84 D, et pourtant la communauté internationale
tout entière a assisté à l’enlisement complet des négociations de paix
ainsi qu’à l’adoption et à la mise en oeuvre, par le Gouvernement
israélien, de politiques susceptibles d’enrayer l’ensemble du
processus de paix.

L’Égypte est hostile à de telles politiques et souhaite faire
part de sa profonde préoccupation quant à l’avenir du processus de
paix du Moyen-Orient. Le Gouvernement israélien devrait respecter
intégralement et appliquer rapidement les accords conclus afin de
briser l’atmosphère de méfiance qui règne actuellement et de relancer
le processus de paix.

La résolution 50/84 D (par. 7) met l’accent sur l’importance pour
l’Organisation des Nations Unies de jouer un rôle élargi durant le
processus de paix. L’Égypte encourage toute avancée en ce sens, en
particulier dans les domaines social et économique, et toute
assistance fournie au peuple palestinien. Il faudrait renforcer le
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rôle indispensable que joue l’UNRWA auprès du peuple palestinien et
doter cet organisme des ressources financières dont il a besoin pour
s’acquitter de sa mission."

Remarques

5. Au cours de l’année écoulée, le processus de paix du Moyen-Orient a été mis
en question par une série d’incidents tragiques, en même temps qu’il devenait
urgent de concrétiser les accords signés, de manière à assurer à tous la paix et
la sécurité, et nécessaire d’apporter aux questions en suspens des réponses
satisfaisantes pour les parties concernées.

6. En application de l’Accord intérimaire conclu entre Israël et
l’Organisation de libération de la Palestine le 28 septembre 1995, les troupes
israéliennes se sont retirées des principales villes de Cisjordanie, à
l’exception d’Hébron, ouvrant ainsi la voie aux premières élections générales en
Palestine, qui ont eu lieu le 20 janvier 1996. Les négociations sur un statut
permanent ont été officiellement lancées en mai 1996, et on pouvait espérer
qu’elles donneraient rapidement des résultats concrets. Or cette évolution
prometteuse a été contrariée par plusieurs actes de violence commis en Israël,
dont les attentats à la bombe perpétrés par des extrémistes en février et
mars 1996. Ces actes de violence ont entravé les négociations de paix outre que
le bouclage prolongé des territoires occupés, imposé par Israël pour prévenir de
nouveaux attentats terroristes, a lourdement grevé l’économie palestinienne et
entraîné une augmentation du taux de chômage.

7. La stagnation du processus de paix au cours du second semestre a engendré
frustration et déception, provoquant ainsi — et le Secrétaire général en est
navré et inquiet — les tragiques événements survenus en septembre 1996 à
Jérusalem, en Cisjordanie et dans la bande de Gaza; ces événements ont mis en
danger le processus de paix et provoqué une crise de confiance entre les deux
parties concernées — les Israéliens et les Palestiniens — et ont amené le
Conseil de sécurité à adopter la résolution 1073 (1996), en date du
28 septembre 1996.

8. Quelques jours plus tard, le 2 octobre 1996, le Premier Ministre israélien
et le Président de l’Organisation de libération de la Palestine ont heureusement
décidé de reprendre les négociations sur les questions en suspens et la mise en
oeuvre de la Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires
d’autonomie (A/48/486-S/26560, annexe).

9. Dès le début des négociations, le chemin conduisant à la paix s’est annoncé
difficile. Il n’est pourtant pas d’autre issue, si l’on ne veut pas retourner à
l’instabilité, à la violence endémique, aux tensions régionales et à un avenir
économique incertain. Tous les participants aux négociations de paix doivent
écouter la voix de la raison et faire preuve de la détermination et de la
souplesse voulues pour mener résolument les négociations, conformément aux
principes adoptés à la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient tenue à Madrid
en 1991 et aux autres accords déjà conclus, jusqu’à ce que l’on parvienne à un
règlement final fondé sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de
sécurité. Par ailleurs, il est clair que le processus de paix du Moyen-Orient
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n’aura véritablement de résultats globaux et durables que si les négociations
israélo-syriennes et israélo-libanaises progressent.

10. L’ONU continuera pour sa part d’encourager le processus de paix et de
répondre à l’ensemble des besoins économiques, sociaux et autres des habitants
de la Cisjordanie et de la bande de Gaza. Le Coordonnateur spécial des
Nations Unies dans les territoires occupés, M. Terje Roed Larsen, a mis en
oeuvre une approche coordonnée de l’assistance au peuple palestinien, qui s’est
avérée efficace, en particulier dans les périodes de crise. Le transfert de
Vienne à Gaza du siège de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a permis de resserrer les
liens entre l’Office et les réfugiés palestiniens et de créer des emplois
supplémentaires à Gaza. Toutefois, la situation économique et sociale en
Cisjordanie et dans la bande de Gaza reste désastreuse et il est à espérer que
l’on trouvera bientôt les moyens de l’améliorer, notamment en levant
progressivement toutes les mesures de bouclage.

11. Après le départ de M. Larsen, rentré en Norvège en octobre 1996 pour
prendre ses fonctions dans le nouveau Gouvernement de son pays, le Secrétaire
général a demandé à M. Peter Hansen, Commissaire général de l’UNRWA, d’assumer
temporairement les fonctions de Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les
territoires occupés. Le Secrétaire général aimerait remercier M. Larsen pour sa
précieuse contribution aux activités de l’ONU et des autres parties.

-----
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Rapport du Secrétaire général

1. Le présent rapport est soumis conformément à la résolution 51/26 de
l'Assemblée générale, relative à la question de Palestine, en date du
4 décembre 1996.

2. Le 9 septembre 1997, comme suite à la demande formulée au paragraphe 9 de
la résolution susmentionnée, le Secrétaire général a adressé au Président du
Conseil de sécurité une lettre dont le texte est reproduit ci-après :

"J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la résolution
51/26, adoptée par l'Assemblée générale le 4 décembre 1996, à sa
cinquante et unième session, au titre de la question intitulée
`Question de Palestine'.

Au paragraphe 9, l'Assemblée générale a invité le Secrétaire
général à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue du rétablissement de
la paix dans la région, et à soumettre des rapports intérimaires sur
l'évolution de la situation à cet égard.

Afin de m'acquitter de mes responsabilités en vertu de cette
résolution, je vous serais reconnaissant de bien vouloir me
transmettre les vues du Conseil de sécurité d'ici au 6 octobre 1997."

3. Le 18 septembre 1997, le Conseil de sécurité a fait parvenir la réponse
suivante :

"Les membres du Conseil de sécurité sont gravement préoccupés par
les événements récemment survenus dans les territoires occupés et dans
la région.
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Les membres du Conseil demandent aux parties intéressées de
poursuivre les négociations et de s'acquitter des obligations qui leur
incombent en vertu des accords conclus. Ils demeurent déterminés à
soutenir le processus de paix au Moyen-Orient, en apportant leur plein
appui aux accords conclus ainsi qu'à leur mise en oeuvre rapide."

4. Dans une note verbale datée du 9 septembre 1997, adressée aux parties
intéressées, le Secrétaire général a demandé aux Gouvernements de l'Égypte,
d'Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne ainsi qu'à
l'Organisation de libération de la Palestine d'indiquer leur position concernant
l'application des dispositions pertinentes de la résolution. Au
23 octobre 1997, il avait reçu les réponses suivantes :

Note verbale datée du 6 octobre 1997, adressée au 
Secrétaire général par le Représentant permanent de
l'Égypte auprès de l'Organisation des Nations Unies

"L'adoption de la résolution 51/26 par une majorité écrasante de
l'Assemblée générale confirme le ferme attachement de la communauté
internationale aux dispositions qui y sont énoncées. Cette résolution
souligne plusieurs principes importants concernant la paix au
Moyen-Orient et rappelle les résolutions pertinentes de l'ONU ainsi
que les principes du droit international. L'Égypte souscrit sans
réserve à ces principes et continuera d'oeuvrer sans relâche avec les
parties à la recherche, grâce à la réalisation des droits inaliénables
du peuple palestinien, d'un règlement définitif de la question de
Palestine.

Depuis l'adoption de la résolution susmentionnée le
4 décembre 1996, le processus de paix au Moyen-Orient a
malheureusement connu de nombreux revers, essentiellement parce que le
Gouvernement israélien n'est pas animé de la volonté d'atteindre
l'objectif ultime qui consiste à établir une paix globale, juste et
durable au Moyen-Orient.

Alors qu'au paragraphe 3 de sa résolution, l'Assemblée générale
souligne la nécessité d'appliquer immédiatement et scrupuleusement les
accords auxquels sont parvenues les parties, la communauté
internationale a été et continue d'être saisie d'une multitude de
mesures illégales prises unilatéralement par Israël en violation
flagrante des accords conclus. Il s'agit notamment de tentatives
visant à modifier le statut et la composition démographique de
Jérusalem, de l'intensification sans précédent des activités de
colonisation dans l'ensemble du territoire occupé de Cisjordanie et à
Jérusalem, ainsi que des multiples reports imposés à l'application
effective des dispositions de l'accord intérimaire (à l'exception de
celles relatives à Al-Khalil).

Dans ce contexte, l'implantation d'une nouvelle colonie de
peuplement israélienne à Djabal Abou Ghounaym, au sud de la partie
occupée de Jérusalem-Est, est particulièrement préoccupante pour la
communauté internationale, comme il ressort de plusieurs résolutions
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adoptées par l'Assemblée générale à ses sessions ordinaires et
extraordinaires. Il s'agit là d'une des mesures illégales les plus
graves qu'Israël ait prises unilatéralement dans le but d'anticiper le
résultat des négociations sur le statut définitif. À l'instar de
l'ensemble de la communauté internationale, l'Égypte s'est opposée à
cette mesure et a demandé l'arrêt des travaux ainsi que l'abandon de
ce projet. Malheureusement, Israël, et au mépris le plus complet de
la volonté de la communauté internationale, poursuit à ce jour la
construction de logements à Djabal Abou Ghounaym.

S'agissant du paragraphe 8 de la résolution qui met l'accent sur
l'importance pour l'Organisation des Nations Unies de jouer un rôle
élargi et plus actif durant la phase actuelle du processus de paix,
l'Égypte accueille avec satisfaction les progrès accomplis dans ce
sens, en particulier dans le domaine socioéconomique, et d'autres
formes d'assistance au peuple palestinien. Elle réaffirme que l'URNWA
doit continuer à jouer son rôle indispensable qui consiste à venir en
aide aux réfugiés palestiniens, et estime qu'il doit être doté des
ressources financières dont il a besoin pour s'acquitter de cette
mission essentielle.

L'Égypte est d'avis que, pour parvenir à un règlement pacifique
de la question de Palestine, il faut absolument que le Gouvernement
israélien adhère aux principes fondamentaux sur lesquels repose le
processus de paix au Moyen-Orient, à savoir ceux énoncés dans les
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, et le
principe de l'échange de terres contre paix. L'Égypte pense aussi
qu'Israël devrait s'engager à appliquer de bonne foi et sans tarder
les dispositions de tous les accords conclus, notamment celles qui
concernent le retrait de ses troupes des zones B et C de la
Cisjordanie occupée. Le processus de paix ne pourra enregistrer de
progrès notable que si l'on s'abstient de prendre des mesures
unilatérales qui sapent la confiance entre les parties et ôtent
presque tout leur sens aux négociations sur le statut définitif. La
communauté internationale, représentée par l'Organisation des
Nations Unies, devrait assumer la responsabilité qui lui incombe de
défendre ces principes et faire en sorte qu'ils soient respectés."

Observations

5. L'enlisement au cours de l'année écoulée du processus de paix au
Moyen-Orient est une source de déception. Conclu le 17 janvier 1997 à l'issue
de pourparlers longs et difficiles, le Protocole relatif au redéploiement
concernant Hébron avait fait naître l'espoir que la confiance entre Palestiniens
et Israéliens s'en trouverait renforcée et créerait un climat propice à des
négociations ultérieures qui pourraient être fructueuses. Malheureusement,
l'implantation d'une nouvelle colonie à Djabal Abou Ghounaym/Har Homa, au sud de
Jérusalem-Est, a compromis cette perspective encourageante et conduit à une
impasse dangereuse. J'ai depuis présenté deux rapports à ce sujet
(A/ES-10/6-S/1997/494 et Corr.1 et Add.1; et A/ES-10/6-S/1997/798 et Add.1), à
la demande de l'Assemblée générale, qui a consacré sa dixième session
extraordinaire d'urgence aux mesures prises par Israël.
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6. J'ai été horrifié par les attentats terroristes effroyables qui, en Israël,
ont coûté la vie à des innocents : ces actes de terreur abjects ont entamé
encore la confiance entre Israéliens et Palestiniens et aggravé la crise que
traversent les pourparlers de paix. Le terrorisme, quelle que soit sa
motivation, ne saurait se justifier, et je le condamne sans réserve. Il est
l'ennemi des négociations de paix au Moyen-Orient, sur lesquelles des millions
de gens fondent leurs espoirs. Une telle violence ne fera jamais avancer aucune
cause. J'accueille avec satisfaction et soutiens pleinement les mesures
actuellement prises pour combattre le terrorisme. Le renforcement du rôle de
l'ONU dans ce domaine est inscrit à mon programme de réformes.

7. Le règlement équitable et global du conflit israélo-arabe conformément aux
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité incombe aux parties
au processus de paix. La population du Moyen-Orient a le droit de vivre dans la
paix, la sécurité, le respect mutuel et la dignité. Tenter de se soustraire à
l'application intégrale et dans les délais prescrits des accords signés
depuis 1993 ou de vider ces accords de leur substance ne peut que retarder le
moment où ces aspirations seront satisfaites, et affaiblir le processu de paix.

8. Je suis sincèrement convaincu que les deux parties (Palestiniens et
Israéliens) doivent tout mettre en oeuvre pour rétablir la confiance mutuelle,
relancer les négociations de paix et faire en sorte que des progrès soutenus
soient réalisés pendant toute la période de transition, afin de parvenir à un
règlement définitif, comme prévu dans la Déclaration de principes sur des
arrangements intérimaires d'autonomie (A/48/486-S/26560, annexe). Courage,
détermination et engagement doivent guider les parties sur cette voie. Pour
cela, Israël doit s'abstenir de prendre des mesures unilatérales ayant pour
effet d'anticiper les résultats des négociations, et l'Autorité palestinienne
doit n'épargner aucun effort pour combattre efficacement le terrorisme. 
J'espère que la reprise des réunions de haut niveau cet automne, et les débats
du Comité sur les questions en suspens donneront l'élan nécessaire à la reprise
des négociations israélo-palestiniennes. En outre, il est indispensable, pour
instaurer une paix globale et durable dans la région, que des progrès soient
réalisés dans les négociations qu'Israël mène avec la Syrie et le Liban.

9. L'ONU continuera de soutenir le processus de paix sur le plan politique et
grâce à la fourniture, par l'intermédiaire du Coordonnateur spécial des
Nations Unies dans les territoires occupés, d'une assistance économique et
sociale au peuple palestinien. Il faut absolument améliorer les conditions de
vie en Cisjordanie et à Gaza, si l'on veut créer sur le terrain un climat
propice au processus de paix. Il importe à cet égard d'assainir la situation
financière de l'UNRWA afin d'éviter que ne se dégrade la qualité des services
qu'il fournit aux réfugiés palestiniens.

Note verbale datée du 13 octobre 1997, adressée au 
Secrétaire général par l'Observateur permanent de la
Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies

"La résolution 51/26 a été adoptée par l'Assemblée générale à une
majorité écrasante (152 voix contre 2 avec 4 abstentions), qui
témoigne du ferme attachement de la communauté internationale aux
dispositions qui y sont énoncées. L'Assemblée générale y rappelle
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plusieurs principes du droit international et la Charte des
Nations Unies appuie le processus de paix et l'application des accords
conclus et jette aussi les bases d'un règlement juste de la question
de Palestine, qui est au coeur du conflit israélo-arabe. Elle insiste
en outre sur l'importance du renforcement et de l'élargissement du
rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce processus. De ce
point de vue, elle constitue une bonne base permettant à toutes les
parties de travailler à ces questions importantes.

Au paragraphe 2 de la résolution 51/26, l'Assemblée générale
réaffirme qu'elle appuie pleinement le processus de paix engagé à
Madrid, ainsi que la Déclaration de principes sur des arrangements
intérimaires d'autonomie de 1993 et les accords d'application
postérieurs, dont l'Accord intérimaire israélo-palestinien relatif à
la Cisjordanie et à la bande de Gaza conclu en 1995, et formule
l'espoir que ce processus conduira à l'instauration d'une paix
globale, juste et durable au Moyen-Orient. Au paragraphe 3,
l'Assemblée souligne la nécessité d'appliquer immédiatement et
scrupuleusement les accords auxquels sont parvenues les parties et de
commencer les négociations sur le règlement final.

Depuis l'adoption de cette résolution, le processus de paix au
Moyen-Orient a malheureusement connu de nombreux revers en raison des
politiques et des agissements du Gouvernement israélien, qui semblent
viser à enterrer les accords existant entre les parties. Les
dispositions relatives à la période transitoire n'ont pas été
respectées à l'exception de celles qui concernent Al-Khalil (Hébron),
les négociations en vue du règlement final n'ont pas commencé et la
situation économique et les conditions de vie du peuple palestinien se
sont considérablement détériorées. Plusieurs attentats meurtriers à
la bombe commis à Jérusalem-Ouest ont également contribué à exacerber
les tensions.

Comme indiqué dans la note que nous avions adressée au Secrétaire
général à ce sujet lors de la cinquante et unième session de
l'Assemblée générale, depuis que le nouveau Gouvernement israélien a
pris ses fonctions, il a adopté des directives qui sont contraires à
la lettre et à l'esprit des accords conclus; il a clairement signifié
que le calendrier arrêté d'un commun accord ne serait pas respecté,
recommencé à implanter des colonies de peuplement dans le territoire
occupé et ouvert un tunnel à proximité de la mosquée Al-Aqsa dans la
partie occupée de Jérusalem-Est. Depuis lors, le Gouvernement
israélien n'a pas fermé ce tunnel, ce qui constitue une violation
flagrante de la résolution 1073 (1996) du Conseil de sécurité, et a
poursuivi, voire intensifié, sa politique d'implantation de colonies
de peuplement, construisant une nouvelle colonie à Djabal Abou
Ghounaym, au sud de la partie occupée de Jérusalem-Est. Il a
poursuivi sa campagne de judaïsation de Jérusalem dans le but de
modifier le statut et la composition démographique de la ville.

Au septième alinéa de sa résolution 51/26, l'Assemblée générale
affirme le caractère illégal des colonies israéliennes fondées dans le

/...



A/52/581
S/1997/866
Français
Page 6

territoire occupé depuis 1967 et des initiatives qui visent à changer
le statut de Jérusalem. En outre, aux paragraphes 5 et 6 de cette
même résolution, l'Assemblée souligne la nécessité d'assurer la
réalisation des droits inaliénables du peuple palestinien dont, au
premier rang, le droit à l'autodétermination, et le retrait d'Israël
du territoire palestinien occupé depuis 1967, et souligne également la
nécessité de résoudre le problème des réfugiés palestiniens
conformément à sa résolution 194 (III) du 11 décembre 1948.

La partie palestinienne attache une grande importance aux
dispositions précitées car elles reflètent la position arrêtée par la
communauté internationale conformément au droit international. Elle
est convaincue que la communauté internationale, représentée par
l'Assemblée générale, devrait toujours faire respecter les principes
de la Charte des Nations Unies, le droit international, le droit
international humanitaire et les résolutions du Conseil de sécurité. 
En conséquence, l'Assemblée générale devra faire prévaloir sa position
concernant les droits inaliénables du peuple palestinien et les
éléments du règlement final (questions relatives au statut final) et
notamment Jérusalem, les colonies de peuplement et les réfugiés — à
propos desquels Israël a déjà créé des situations de facto illégales —
jusqu'à l'organisation de négociations sur ces éléments et jusqu'à la
réalisation du règlement final.

Au paragraphe 8 de la même résolution, l'Assemblée générale met
l'accent sur l'importance pour l'Organisation des Nations Unies de
jouer un rôle élargi et plus actif durant la phase actuelle du
processus de paix et dans la mise en oeuvre de la Déclaration de
principes. La partie palestinienne se félicite des progrès réalisés à
cet égard, en particulier en ce qui concerne l'aide offerte au peuple
palestinien, notamment dans les domaines économique et social. Elle
salue en particulier l'action du Coordonnateur spécial des
Nations Unies dans les territoires occupés, qui coordonne l'aide
fournie au peuple palestinien par l'Organisation des Nations Unies et
par la communauté internationale. Elle se félicite en outre de la
réinstallation à Gaza du siège de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
(UNRWA), de la présence sur place du Commissaire général de l'Office
et de sa contribution importante. Elle juge indispensable que l'UNRWA
poursuive ses travaux très utiles à l'extérieur du territoire
palestinien occupé et que tous les bureaux extérieurs soient
maintenus, y compris celui de Jérusalem.

La partie palestinienne espère que l'ONU s'emploiera à relancer
et préserver le processus de paix et contribuera à la réalisation de
progrès substantiels. Le Conseil de sécurité pourrait également jouer
un rôle capital en ce sens. Il a en effet contribué à sauver le
processus de paix en adoptant la résolution 1073 (1996) du
28 septembre 1996, après les récents événements survenus dans les
territoires occupés, notamment à Jérusalem, et, avant cela, la
résolution 904 (1994) du 18 mars 1994, après le massacre de la mosquée
d'Abraham à Al-Khalil.
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Le Conseil de sécurité a été malheureusement empêché par deux
fois de jouer le même rôle positif et de s'acquitter de ses
responsabilités dans le domaine du maintien de la paix et de la
sécurité lorsque les États-Unis ont à deux reprises opposé leur veto,
les 7 et 21 mars 1997 contre deux projets de résolution relatifs à
l'implantation illégale d'une colonie de peuplement à Djabal Abou
Ghounaym. C'est à la suite de ce double veto qu'a été convoquée la
dixième session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale sur
les mesures illégales prises par Israël à Jérusalem-Est occupée et
dans le reste du territoire palestinien occupé. La convocation de
cette session extraordinaire d'urgence attestait la détermination des
États Membres de l'ONU de rester saisis de la question, de demeurer
fidèles à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit
international et de préserver le processus de paix au Moyen-Orient.

La partie palestinienne exprime à nouveau sa satisfaction au
Secrétaire général du rapport complet et circonstancié qu'il a
présenté en application de la résolution ES-10/2 et voudrait
souligner, comme elle l'a fait les années précédentes, que dans sa
résolution 51/26, l'Assemblée générale a invité le Secrétaire général
à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue du rétablissement de
la paix dans la région, et à soumettre des rapports intérimaires sur
l'évolution de la situation à cet égard.

Enfin, la partie palestinienne estime que si l'on veut parvenir à
un règlement pacifique de la question de Palestine en continuant à
faire avancer le processus de paix engagé au Moyen-Orient, il est
nécessaire d'en respecter les fondements à savoir le principe de
l'échange de terres contre la paix et l'application des résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Il est tout aussi
important que les parties respectent les accords conclus et les
appliquent de bonne foi et sans tarder. En outre, toutes les
activités qui sont contraires au droit international, aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité et aux accords précités doivent
cesser complètement. La communauté internationale, en particulier les
coparrains du processus de paix, ont une grande responsabilité à
assumer à cet égard."

-----
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Rapport du Secrétaire général

1. Le présent rapport est soumis conformément à la résolution 52/52 de
l’Assemblée générale, en date du 9 décembre 1997, relative à la question de
Palestine.

2. Le 25 août 1998, comme suite à la demande formulée au paragraphe 9 de la
résolution susmentionnée, le Secrétaire général a adressé au Président du
Conseil de sécurité une lettre dont le texte est reproduit ci-après :

"J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la résolution 52/52
que l’Assemblée générale a adoptée le 9 décembre 1997, à sa
cinquante-deuxième session, au titre de la question intitulée
’Question de Palestine’.

Au paragraphe 9, l’Assemblée générale a invité le Secrétaire
général à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue du rétablissement de
la paix dans la région, et à soumettre des rapports intérimaires sur
l’évolution de la situation à cet égard.

Afin de m’acquitter de mes responsabilités en vertu de cette
résolution, je vous serais reconnaissant de bien vouloir me
transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au
30 septembre 1998."

3. Le 22 septembre 1998, le Conseil de sécurité a fait parvenir la réponse
suivante :

"Les membres du Conseil de sécurité restent gravement préoccupés
par l’évolution de la situation dans les territoires occupés et dans
la région.
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Rappelant la déclaration prononcée par son président le
13 juillet 1998 (S/PRST/1998/21), le Conseil reste fermement décidé à
continuer d’examiner l’évolution de la situation et à fournir l’appui
nécessaire au processus de paix au Moyen-Orient, tout en soutenant
pleinement les accords signés ainsi que leur mise en oeuvre sans
délai.

Le Conseil demande aux parties concernées de poursuivre les
négociations et de respecter leurs obligations au titre des accords
conclus, afin de pouvoir avancer vers une paix juste, durable et
globale sur la base de ses résolutions 242 (1967) en date du
22 novembre 1967 et 338 (1973) en date du 22 octobre 1973."

4. Dans une note verbale datée du 31 août 1998, adressée aux parties
intéressées, le Secrétaire général a demandé aux Gouvernements de l’Égypte,
d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne ainsi
qu’à l’Organisation de libération de la Palestine d’indiquer leur position
concernant l’application des dispositions pertinentes de la résolution.
Au 30 octobre 1998, il avait reçu la réponse suivante :

Note verbale datée du 9 octobre 1998, adressée au Secrétaire général par
l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des
Nations Unies

"La résolution 52/52, principale résolution politique portant sur
la question de Palestine, a été adoptée par l’Assemblée générale à une
majorité écrasante (155 voix contre 2, avec 3 abstentions), et
témoigne du ferme attachement de la communauté internationale aux
dispositions qui y sont énoncées. Comme indiqué dans la note verbale
datée du 13 octobre 1997, adressée au Secrétaire général par
l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des
Nations Unies (voir A/52/581-S/1997/866, par. 4), la résolution
rappelle plusieurs principes du droit international et de la Charte
des Nations Unies, appuie le processus de paix et l’application des
accords conclus et jette aussi les bases d’un règlement juste de la
question de Palestine, qui est au coeur du conflit israélo-arabe.
Elle insiste en outre sur l’importance du renforcement et de
l’élargissement du rôle de l’Organisation des Nations Unies dans
ce processus. De ce point de vue, elle constitue une bonne base
permettant à toutes les parties de travailler à ces questions
importantes.

Au paragraphe 2 de la résolution 52/52, l’Assemblée générale
réaffirme qu’elle ’appuie pleinement le processus de paix engagé à
Madrid, ainsi que la Déclaration de principes sur des arrangements
intérimaires d’autonomie, de 1993, et les accords d’application
postérieurs, dont l’Accord intérimaire israélo-palestinien relatif
à la Cisjordanie et à la bande de Gaza, conclu en 1995, et formule
l’espoir que ce processus conduire à l’instauration d’une paix
globale, juste et durable au Moyen-Orient’. Au paragraphe 3,
l’Assemblée ’souligne la nécessité de s’engager à respecter le
principe "terres contre paix" et à appliquer les résolutions
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242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, qui constituent
la base du processus de paix au Moyen-Orient, et d’appliquer
immédiatement et scrupuleusement les accords auxquels sont parvenues
les parties, notamment le redéploiement des forces israéliennes en
Cisjordanie et le commencement des négociations sur le règlement
final’.

Depuis l’adoption de cette résolution, le processus de paix au
Moyen-Orient est toujours dans l’impasse. Aucun progrès n’a été
accompli dans l’application des accords conclus; la situation sur le
terrain, y compris la situation économique et les conditions de vie du
peuple palestinien, continue de se détériorer; et la tension a monté
dans toute la région du fait des politiques et pratiques adoptées par
le Gouvernement israélien. Il est intéressant de constater que
plusieurs lettres de doléances ont été adressées au Secrétaire
général, au Président du Conseil de sécurité et au Président de
l’Assemblée générale par l’Observateur permanent de la Palestine
auprès de l’Organisation des Nations Unies au cours de l’année
écoulée.

En fait, depuis que le nouveau Gouvernement israélien a pris ses
fonctions, il a adopté des directives qui sont contraires à la lettre
et à l’esprit des accords conclus, il a clairement signifié que le
calendrier arrêté d’un commun accord ne serait pas respecté,
recommencé à implanter des colonies de peuplement dans le territoire
occupé et ouvert un tunnel à proximité de la mosquée Al-Aqsa dans la
partie occupée de Jérusalem-Est. Le Gouvernement israélien n’a pas
fermé ce tunnel, ce qui constitue une violation flagrante de la
résolution 1073 (1996) adoptée par le Conseil de sécurité le
28 septembre 1996, et a poursuivi, voire intensifié, sa politique
d’implantation de colonies de peuplement, construisant une nouvelle
colonie à Djabal Abou Ghounaym, au sud de la partie occupée de
Jérusalem-Est et a entrepris la construction d’une autre de ces
colonies à Ras al-Amud. Il ressort clairement de ce qui précède que
le Gouvernement a poursuivi sa campagne de judaïsation de Jérusalem en
vue de modifier le statut et la composition démographique de la ville.
À cet égard, le Gouvernement israélien a récemment annoncé la création
d’une supermunicipalité qui repousserait les frontières de Jérusalem
et étendrait les pouvoirs administratifs de la municipalité illégale
sur les villes voisines en Israël ainsi que sur certaines colonies de
peuplement juives en Cisjordanie occupée.

Au huitième alinéa du préambule de la résolution 52/52,
l’Assemblée générale a affirmé ’le caractère illégal des colonies
israéliennes fondées dans le territoire occupé depuis 1967 et des
initiatives israéliennes qui visent à changer le statut de Jérusalem’.
En outre, aux paragraphes 5 et 6 de la même résolution, l’Assemblée a
souligné la nécessité de respecter les principes de la réalisation des
droits inaliénables du peuple palestinien dont, au premier rang,
le droit à l’autodétermination ainsi que du retrait d’Israël du
territoire palestinien occupé depuis 1967, et a également souligné
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la nécessité de ’résoudre le problème des réfugiés palestiniens
conformément à sa résolution 194 (III) du 11 décembre 1948’.

La partie palestinienne attache une grande importance au huitième
alinéa du préambule et aux paragraphes 5 et 6 de la résolution 52/52
de l’Assemblée générale car ils reflètent la position arrêtée par
la communauté internationale conformément au droit international.
Elle est convaincue que la communauté internationale, représentée par
l’Assemblée générale, devrait toujours faire respecter les principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies, le droit international,
le droit international humanitaire et les résolutions du Conseil
de sécurité. En conséquence, l’Assemblée doit faire prévaloir sa
position concernant les droits inaliénables du peuple palestinien et
les éléments du règlement final (questions relatives au statut final)
et notamment Jérusalem, les colonies de peuplement et les réfugiés.
Elle doit affirmer que les actes illégaux commis par Israël dans ces
domaines et leurs conséquences restent illégaux quel que soit le temps
écoulé.

Au paragraphe 8 de la même résolution, l’Assemblée générale
’souligne qu’il importe que l’Organisation des Nations Unies joue
un rôle élargi et plus actif durant la phase actuelle du processus
de paix et dans la mise en oeuvre de la Déclaration de principes’.
La partie palestinienne se félicite des progrès réalisés à cet égard,
en particulier en ce qui concerne l’aide offerte au peuple
palestinien, notamment dans les domaines économique et social.
Elle salue en particulier l’action du Coordonnateur spécial des
Nations Unies dans les territoires occupés, qui coordonne l’aide
fournie au peuple palestinien par l’Organisation des Nations Unies et
par la communauté internationale. Elle salue également les efforts du
Commissaire général et du personnel de l’Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient (UNRWA), et notamment du siège à Gaza. Elle affirme
l’utilité de l’action menée par l’UNRWA à l’extérieur du territoire
palestinien occupé et la nécessité de maintenir tous les bureaux
extérieurs, y compris celui de Jérusalem.

La partie palestinienne espère que l’ONU contribuera aux efforts
entrepris pour sauver le processus de paix et le remettre sur les
rails. Le Conseil de sécurité pourrait aussi jouer un rôle capital
en ce sens. De fait, il a contribué à sauver le processus de paix
en adoptant la résolution 1073 (1996) du 28 septembre 1996, après les
graves événements survenus dans les territoires occupés, notamment à
Jérusalem et, avant cela, la résolution 904 (1994) du 18 mars 1994 sur
le massacre commis dans la mosquée d’Abraham à Al-Khalil (Hébron).
Après l’adoption par l’Assemblée générale de la résolution 52/52,
le 30 juin 1998, le Président du Conseil de sécurité a fait une
déclaration au nom du Conseil (S/PRST/1998/21) sur la situation dans
les territoires arabes occupés.

Il faut rappeler que, malheureusement, le Conseil de sécurité
a été empêché par deux fois de jouer le même rôle positif et de
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s’acquitter de ses responsabilités dans le domaine du maintien de la
paix et de la sécurité lorsque les États-Unis ont à deux reprises
opposé leur veto, les 7 et 21 mars 1997 contre deux projets de
résolution relatifs à l’implantation illégale d’une colonie de
peuplement à Djabal Abou Ghounaym. C’est à la suite de ce double veto
qu’a été convoquée la dixième session extraordinaire d’urgence de
l’Assemblée générale sur les mesures illégales prises par Israël à
Jérusalem-Est occupée et dans le reste du territoire palestinien
occupé. La session extraordinaire d’urgence a abouti à l’adoption
de résolutions extrêmement importantes, et en particulier de la
résolution ES-10/5 du 17 mars 1998, qui fera l’objet d’un suivi
approfondi, notamment lors de la conférence des Hautes Parties
contractantes à la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre du 12 août 1949, qui sera
consacrée aux mesures à prendre pour imposer la Convention dans le
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres
territoires arabes occupés depuis 1967.

La partie palestinienne exprime à nouveau sa satisfaction au
Secrétaire général pour le rapport complet et circonstancié qu’il a
présenté en application de la résolution ES-10/2 du 25 avril 1997 et
voudrait souligner, comme elle l’a fait les années précédentes, que
dans sa résolution 52/52, l’Assemblée générale a invité le Secrétaire
général à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue du rétablissement de
la paix dans la région, et à soumettre des rapports intérimaires sur
l’évolution de la situation à cet égard. Il convient de noter qu’au
cours de l’année écoulée, le Secrétaire général s’est rendu dans les
territoires occupés et dans la région et a ainsi pu juger par lui-même
des conditions de vie extrêmement difficiles des Palestiniens.

Enfin, la partie palestinienne estime que si l’on veut parvenir
à un règlement pacifique de la question de Palestine en continuant à
faire avancer le processus de paix engagé au Moyen-Orient, il faut que
la reconnaissance mutuelle entre les parties soit respectée, de même
que les fondements de ce processus, à savoir le principe de l’échange
de terres contre la paix et l’application des résolutions 242 (1967)
et 338 (1973) du Conseil de sécurité, en date du 22 novembre 1967 et
du 22 octobre 1973 respectivement. Il est tout aussi important que
les parties respectent les accords conclus et les appliquent de bonne
foi et sans tarder. En outre, toutes les activités qui sont
contraires au droit international, aux résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité et aux accords précités doivent cesser
complètement. La communauté internationale, en particulier les
coparrains du processus de paix, ont une grande responsabilité à
assumer à cet égard.

Il convient en outre de rappeler qu’à sa cinquante-deuxième
session, l’Assemblée générale a adopté, au titre de la même question
intitulée, ’Question de Palestine’, la résolution 52/250 du
7 juillet 1998, intitulée ’Participation de la Palestine aux travaux
de l’Organisation des Nations Unies’. La partie palestinienne
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souligne l’importance juridique, politique et pratique de cette
résolution."

OBSERVATIONS

5. La signature de l’accord de Wye River par le Gouvernement israélien et
l’Organisation de libération de la Palestine est un signe encourageant. Cet
accord complète et précise les accords conclus précédemment par les parties et,
surtout, ouvre la voie à des négociations sur le statut définitif. J’aimerais
saisir cette occasion pour saluer le dévouement, le courage et la détermination
de tous ceux qui ont pris part aux réunions de Wye Plantation.

6. Il est à souhaiter que cet accord mettra un terme aux retards et aux actes
unilatéraux qui compromettent depuis bien trop longtemps le processus de paix.
Les obligations des Palestiniens et des Israéliens sont claires : les premiers
doivent prendre toutes les mesures juridiques nécessaires pour combattre la
violence et le terrorisme tandis que les seconds doivent procéder à de nouveaux
redéploiements en Cisjordanie conformément à l’accord. Il est primordial que la
bonne volonté dont les parties ont fait preuve à Wye Plantation se traduise par
une application scrupuleuse des engagements pris, afin de rétablir la confiance
et de faire renaître l’espoir d’un rétablissement de la paix, de la stabilité et
de la sécurité pour tous dans la région.

7. Il faut également se féliciter que l’accord de Wye Plantation offre des
perspectives économiques aux Palestiniens. Cet aspect est essentiel pour que
la paix puisse véritablement s’installer au Moyen-Orient. Le système des
Nations Unies continuera d’appuyer les pourparlers israélo-palestiniens et
d’offrir une assistance, notamment dans les domaines économique et social, aux
territoires occupés.

8. Il est à espérer que les progrès réalisés dans les négociations
israélo-palestiniennes favoriseront la reprise des pourparlers entre Israël et
la République arabe syrienne et Israël et le Liban, ce qui est essentiel pour le
règlement du conflit arabo-israélien sur la base des résolutions 242 (1967),
338 (1973) et 425 (1978) du 19 mars 1978.

-----



NATIONSNATIONS A SUNIESUNIES

Distr.Assemblée générale
Conseil de sécurité GÉNÉRALE

A/54/457
S/1999/1050
12 octobre 1999
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSEIL DE SÉCURITÉ
Cinquante-quatrième session Cinquante-quatrième année
Points 43 et 44 de l’ordre du jour
LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT
QUESTION DE PALESTINE

Rapport du Secrétaire général

1. Le présent rapport est soumis conformément à la résolution 53/42 de
l’Assemblée générale, en date du 2 décembre 1998, relative au règlement
pacifique de la question de Palestine.

2. Le 2 août 1999, comme suite à la demande formulée au paragraphe 9 de la
résolution susmentionnée, le Secrétaire général a adressé au Président du
Conseil de sécurité une lettre dont le texte est reproduit ci-après :

"J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la résolution
53/42, que l’Assemblée générale a adoptée le 2 décembre 1998, à sa
cinquante-troisième session, au titre de la question intitulée
’Question de Palestine’.

Au paragraphe 9, l’Assemblée générale a invité le Secrétaire
général à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue du rétablissement de
la paix dans la région, et à soumettre des rapports sur l’évolution de
la situation à cet égard.

Afin de m’acquitter de mes responsabilités en vertu de cette
résolution, je vous serais reconnaissant de bien vouloir me
transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au
30 septembre 1999."

3. Le 6 octobre 1999, le Conseil de sécurité a fait parvenir la réponse
suivante :

"Les membres du Conseil de sécurité ont pris connaissance avec
intérêt de l’évolution récente de la situation dans la région du
Moyen-Orient.
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Les membres du Conseil de sécurité saluent la signature entre
Israël et l’Organisation de libération de la Palestine du Mémorandum
de Charm Al Cheikh, qu’ils considèrent comme un progrès important dans
le processus de paix engagé au Moyen-0rient. Ils se déclarent
convaincus que ce nouvel accord ouvre la voie à une paix juste,
durable et globale dans toute la région, instaurée dans un délai
raisonnable et fondée sur toutes les résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité, en particulier les résolutions 242 (1967) du
22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973. Ils condamnent
vigoureusement tous les actes de terrorisme et de violence dans la
région. Ils demandent à toutes les parties de s’acquitter pleinement
des engagements qu’elles ont contractés en vertu des accords en
vigueur, de s’abstenir de tout acte qui anticipe l’issue des
négociations et aggrave la situation politique et économique dans les
territoires palestiniens, et de respecter scrupuleusement les
obligations qui leur incombent en vertu du droit international.

Les membres du Conseil de sécurité continuent à être résolus à
suivre l’évolution de la situation et à fournir le soutien nécessaire,
en apportant un appui total aux accords conclus, ainsi qu’à
l’application diligente de ces accords dans les délais voulus."

4. Dans une note verbale datée du 28 juillet 1999, adressée aux parties
intéressées, le Secrétaire général a demandé aux Gouvernements de l’Égypte,
d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi
qu’à l’Organisation de libération de la Palestine, d’indiquer leur position
concernant l’application des dispositions pertinentes de la résolution. Au
6 octobre 1999, il avait reçu les réponses suivantes :

Note verbale datée du 31 août 1999, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent du Royaume hachémite

de Jordanie auprès de l’Organisation des Nations Unies

"La Jordanie a toujours estimé qu’il était important et même
essentiel de parvenir à une paix juste, globale et durable qui
permette le rétablissement et la garantie des droits des Arabes
conformément aux résolutions qui ont force de droit international, au
principe ’terre contre paix’ et aux résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité, en particulier ses résolutions 242 (1967), 338 (1973) et
425 (1978), de manière à apporter sécurité, stabilité et développement
à tous les États de la région et à leurs peuples.

La Jordanie poursuit ses efforts pour appliquer les dispositions
du Traité de paix signé en 1994 entre la Jordanie et Israël et les
accords qui en découlent, et leur a donné effet afin de perpétuer et
renforcer l’état de paix entre les deux parties.

S. M. le Roi Hussein Bin Talal (que Dieu ait son âme) a joué un
rôle actif et éminent dans la conclusion par les parties palestinienne
et israélienne de l’Accord de Wye River. La Jordanie, qui a
conscience et est convaincue que la question de Palestine est au coeur
même du conflit arabo-israélien, a usé de ses relations et contacts
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avec toutes les parties afin de faire progresser le processus de
négociation palestino-israélien.

Sous la direction de S. M. le Roi Abdullah II Bin Hussein et du
Gouvernement jordanien, le pays poursuit ses contacts et ses réunions
avec les parties régionales et internationales soucieuses de faire
avancer le processus de paix sur tous les plans, convaincu qu’il est
que toute solution susceptible d’apporter une paix juste, globale et
durable, la sécurité et la stabilité à la région et de garantir la
prospérité à ses peuples doit permettre la participation de tous les
intéressés.

La Jordanie voit dans l’issue des élections qui ont eu lieu
récemment en Israël et l’arrivée au pouvoir du nouveau gouvernement un
plébiscite à la faveur duquel la société israélienne a voté pour la
paix. Le nouveau Gouvernement israélien est instamment prié de
prendre des mesures décisives pour honorer les accords et engagements
qu’il a conclus ou acceptés et, en particulier, pour appliquer les
accords de Wye River d’octobre 1998 et de reprendre les négociations
avec la Syrie et le Liban là où elles ont été suspendues. La Jordanie
insiste sur l’importance de cette possibilité historique de réaliser
la paix. Il ne faut pas la laisser passer."

Note verbale datée du 29 septembre 1999, adressée au
Secrétaire général par l’Observateur permanent de la
Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies

"La résolution 53/42, principale résolution politique portant sur
la question de Palestine, a été adoptée par l’Assemblée générale à une
majorité écrasante (154 voix contre 2, avec 3 abstentions) et témoigne
du ferme attachement de la communauté internationale aux dispositions
qui y sont énoncées. En outre, l’Assemblée générale a adopté ces
dernières années des textes similaires à une majorité écrasante, ce
qui montre bien que la communauté internationale est ferme dans sa
position. Comme je l’ai déclaré dans ma note verbale du
9 octobre 1998 (A/52/652-S/1998/1050), la résolution rappelle
plusieurs principes du droit international et de la Charte des
Nations Unies, appuie le processus de paix et l’application des
accords conclus et jette en outre les bases d’un règlement juste de la
question de Palestine, qui est au coeur du conflit arabo-israélien.
Elle insiste en outre sur l’importance du renforcement et de
l’élargissement du rôle de l’Organisation des Nations Unies dans ce
processus. De ce point de vue, elle constitue une bonne base
permettant à toutes les parties de travailler à ces questions
importantes.

Au huitième alinéa du préambule de la résolution 53/42,
l’Assemblée générale affirme ’le caractère illégal des colonies
israéliennes fondées dans le territoire occupé depuis 1967 et des
initiatives israéliennes qui visent à changer le statut de Jérusalem’.
Ces activités illégales se sont poursuivies au cours de l’année
passée, particulièrement à Djabal Abou Ghounaym, au sud de la partie
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occupée de Jérusalem-Est et à Ras al-Amud, et viennent s’ajouter aux
colonies de peuplement implantées ailleurs et aux mesures prises dans
tout le territoire palestinien. L’Assemblée générale a réagi en
reconvoquant, le 5 février 1999, la dixième session extraordinaire
d’urgence et en adoptant, le 9 février 199, la résolution ES-10/6. La
communauté internationale a de son côté réuni une conférence des
Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de Genève,
consacrée aux mesures à prendre pour faire appliquer la Convention
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem. C’est la
première fois dans l’histoire des Conventions de Genève qu’une
conférence a été convoquée pour étudier un cas précis de violation de
la quatrième Convention de Genève. Lors de cette conférence, les
Hautes Parties contractantes ont réaffirmé l’applicabilité de la
quatrième Convention de Genève au Territoire palestinien occupé, y
compris Jérusalem-Est, et réitéré la nécessité d’en respecter
pleinement les dispositions dans ce territoire. En clôturant ses
travaux, la Conférence a déclaré qu’elle se réunirait de nouveau en
fonction des consultations relatives à l’évolution de la situation
humanitaire sur le terrain.

Au paragraphe 2 de la résolution 53/42, l’Assemblée générale
appuie de nouveau pleinement le processus de paix engagé à Madrid
ainsi que la Déclaration de principes de 1993 sur des arrangements
intérimaires d’autonomie et les accords d’application postérieurs,
dont l’Accord intérimaire israélo-palestinien relatif à la Cisjordanie
et la bande de Gaza conclu en 1995, et formule l’espoir que ce
processus conduira à l’instauration d’une paix globale, juste et
durable au Moyen-Orient. Au paragraphe 3, l’Assemblée générale
souligne la nécessité de s’engager à respecter le principe ’terre
contre paix’ et à appliquer les résolutions 242 (1967) et 338 (1973)
du Conseil de sécurité, et d’appliquer immédiatement et
scrupuleusement les accords auxquels sont parvenues les parties,
notamment le redéploiement des forces israéliennes en Cisjordanie et
le commencement des négociations sur le règlement final.

Depuis l’adoption de la résolution 53/42, le processus de paix au
Moyen-Orient est resté dans l’impasse durant la majeure partie de
l’année dernière. I l y a eu peu de progrès dans l’application des
accords conclus; la situation sur le terrain, y compris la situation
économique et les conditions de vie du peuple palestinien, ont
continué de se détériorer; et la tension a monté dans toute la région
du fait des politiques et pratiques adoptées par le Gouvernement
israélien. Plusieurs lettres de doléances concernant ces politiques
et pratiques ont été adressées au cours de l’année écoulée au
Secrétaire général, au Président du Conseil de sécurité et au
Président de l’Assemblée générale par l’Observateur permanent de la
Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies.

Toutefois, avec l’arrivée au pouvoir du nouveau Gouvernement
israélien, les deux parties ont réussi dernièrement à conclure le
Mémorandum de Charm Al Cheikh. Cet accord porte sur des questions
telles que la poursuite du redéploiement des forces israéliennes dans
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le Territoire palestinien occupé, la libération des prisonniers et le
respect dans les faits des engagements précédemment contractés entre
les deux parties mais non suivis d’effet ainsi que le calendrier des
négociations touchant le statut permanent. On a commencé à prendre
les premières mesures pour appliquer ce mémorandum. De plus, les
parties sont convenues de parvenir à un règlement final dans l’année
suivant la signature du Mémorandum, c’est-à-dire en septembre 2000.

Aux paragraphes 5 et 6 de la résolution, l’Assemblée souligne de
nouveau la nécessité de respecter la ’réalisation des droits
inaliénables du peuple palestinien dont, au premier rang, le droit à
l’autodétermination’ et ’le retrait d’Israël du territoire palestinien
occupé depuis 1967’ et souligne également la nécessité de ’résoudre le
problème des réfugiés palestiniens conformément à sa résolution
194 (III) du 11 décembre 1948’.

La partie palestinienne attache une grande importance aux
paragraphes 5 et 6 car ils reflètent la position arrêtée par la
communauté internationale conformément au droit international. Elle
est convaincue que la communauté internationale, représentée par
l’Assemblée générale, devrait toujours faire respecter les principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies, le droit international, le
droit international humanitaire et les résolutions du Conseil de
sécurité. En conséquence, l’Assemblée doit faire prévaloir sa
position concernant les droits inaliénables du peuple palestinien et
les éléments du règlement final (questions relatives au statut
permanent) et, notamment, Jérusalem, les colonies de peuplement et les
réfugiés. Elle doit affirmer que les actes illégaux commis par Israël
dans ces domaines et leurs conséquences restent illégaux quel que soit
le temps écoulé.

Au paragraphe 8 de la même résolution, l’Assemblée ’souligne
qu’il importe que l’Organisation des Nations Unies joue un rôle élargi
plus actif durant la phase actuelle du processus de paix et dans la
mise en oeuvre de la Déclaration de principes’. La partie
palestinienne se félicite des progrès réalisés à cet égard, en
particulier en ce qui concerne l’aide offerte au peuple palestinien,
notamment dans les domaines économique et social. Elle salue en
particulier l’action du Bureau du Coordonnateur spécial des
Nations Unies dans les territoires occupés, qui coordonne l’aide
fournie au peuple palestinien par l’Organisation des Nations Unies et
par la communauté internationale. Elle tient à remercier à cet égard
le Coordonnateur spécial sortant, M. Chinmaya R. Gharekhan, et se
réjouit de la nomination de M. Terje Roed-Larsen au poste de
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au
Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire général auprès de
l’Organisation de libération de la Palestine et de l’Autorité
palestinienne, avec un mandat plus large comme l’indique son nouveau
titre. Elle salue également les efforts du Commissaire général, M.
Peter Hansen, et du personnel de l’Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
(UNRWA), et notamment du siège à Gaza. Elle affirme que l’UNRWA doit
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poursuivre son travail utile et important hors du Territoire
palestinien occupé et qu’il faut maintenir les bureaux extérieurs, y
compris celui de Jérusalem.

La partie palestinienne espère que l’ONU contribuera aux efforts
entrepris pour contribuer à faire avancer le processus de paix. Le
Conseil de sécurité pourrait aussi jouer un rôle capital dans ce sens.
De fait, il a contribué à sauver le processus de paix en adoptant la
résolution 1073 (1996) du 28 septembre 1996, après les graves
événements survenus dans le Territoire palestinien occupé, y compris
Jérusalem, et, avant cela, la résolution 904 (1994) sur le massacre
commis dans la mosquée d’Abraham à Al-Khalil (Hébron). Le
30 juin 1998, le Président du Conseil de sécurité a publié une
déclaration (S/PRST/1998/21) sur la situation dans les territoires
arabes occupés. Depuis l’adoption de la résolution 53/42, le Conseil
n’a pris aucune décision à cet égard.

La partie palestinienne tient à souligner que, dans sa
résolution 53/42, l’Assemblée générale a invité le Secrétaire général
à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue du rétablissement de
la paix dans la région, et à soumettre des rapports sur l’évolution de
la situation à cet égard.

Enfin, la partie palestinienne estime que si l’on veut parvenir à
un règlement pacifique de la question de Palestine dans le cadre du
processus de paix engagé au Moyen-Orient, il faut que la
reconnaissance mutuelle entre les deux parties soit respectée, de même
que les fondements de ce processus, à savoir le principe de l’échange
de terres contre la paix et l’application des résolutions 242 (1967)
et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Il est tout aussi important que
les parties respectent les accords conclus et les appliquent de bonne
foi et sans tarder. En outre, toutes les activités qui sont
contraires au droit international, aux résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité et aux accords précités doivent cesser
complètement. La communauté internationale, en particulier les
coparrains du processus de paix, ont une grande responsabilité à
assumer à cet égard. La communauté internationale s’accorde à
reconnaître qu’on devrait parvenir à un règlement final entre mai et
septembre 2000. La partie palestinienne estime quant à elle que la
date butoir devrait être le Sommet du millénaire. Elle est pour sa
part résolue à respecter ce délai et est fermement convaincue que la
Palestine doit participer en tant qu’État Membre à ce Sommet du
millénaire."

Observations

5. La signature au Caire, le 4 septembre 1999, du Mémorandum de Charm
Al Cheikh par le Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération
de la Palestine a fait naître l’espoir prudent que le processus de paix engagé
au Moyen-Orient a été remis sur les rails. Le nouvel accord prévoit un délai
pour le respect de tous les engagements pris par les deux parties depuis la
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signature à Washington, D. C., le 13 septembre 1993, de la Déclaration de
principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie. Les deux parties y ont
réaffirmé qu’il est bien entendu que les négociations concernant le statut
permanent déboucheront sur l’application des résolutions 242 (1967) et 338
(1973) du Conseil de sécurité et qu’elles sont convenues de conclure un accord
global sur toutes les questions liées au statut permanent dans l’année qui
suivra la reprise de ces négociations, c’est-à-dire avant septembre 2000. Les
questions qui restent à résoudre sont difficiles et certains chercheront peut-
être à en retarder la solution, mais il faut enfin mettre un terme à 50 ans de
conflit et de malaise afin que tous puissent envisager le moment où une nouvelle
génération d’Israéliens et de Palestiniens naîtra dans des conditions de paix et
de sécurité.

6. Comme l’Assemblée générale l’a souligné à maintes reprises, il est
impératif de parvenir à un règlement final pacifique de la question de
Palestine, qui est au coeur du conflit israélo-arabe, si l’on veut aboutir à une
paix globale et durable au Moyen-Orient. Il faut espérer que les progrès
réalisés dans les négociations israélo-palestiniennes permettront bientôt de
progresser dans les négociations avec la Syrie et le Liban de façon que la paix,
la sécurité et la stabilité puissent être assurées à tous les peuples de la
région sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) et 425 (1978) du
Conseil de sécurité et du principe "terre contre paix".

7. Étant donné l’évolution encourageante constatée ces derniers temps dans le
processus de paix engagé au Moyen-Orient, j’ai nommé M. Terje Roed-Larsen de la
Norvège comme Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix
au Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire général auprès de
l’Organisation de libération de la Palestine et de l’Autorité palestinienne. Sa
présence sur le terrain permettra de veiller à ce que la contribution des
Nations Unies au processus de paix soit pleinement intégrée à ce processus et
coordonnée avec les autres activités, en particulier dans le domaine de
l’assistance au développement.

8. Je voudrais saisir cette occasion pour rendre hommage à M. Chinmaya
R. Gharekhan, dont les fonctions de Représentant spécial du Secrétaire général
aux pourparlers multilatéraux relatifs au processus de paix au Moyen-Orient et
de Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les territoires occupés ont pris
fin le 30 septembre 1999.

-----
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Rapport du Secrétaire général*

I. Introduction

1. Le présent rapport est soumis en application de la
résolution 54/42 de l’Assemblée générale en date du
1er décembre 1999 relative au règlement pacifique de
la question de Palestine.

2. Le 7 août 2000, le Secrétaire général, conformé-
ment à la demande contenue dans le paragraphe 9 de la
résolution susmentionnée, a adressé au Président du
Conseil de sécurité la lettre suivante :

« J’ai l’honneur de me référer à la résolu-
tion 54/42, que l’Assemblée générale a adoptée le
1er décembre 1999, à sa cinquante-quatrième ses-
sion, au titre du point de l’ordre du jour intitulé
“Question de Palestine”.

Au paragraphe 9 de la résolution,
l’Assemblée générale “invite le Secrétaire général
à poursuivre ses efforts auprès des parties
concernées, en consultation avec le Conseil de
sécurité, en vue du rétablissement de la paix dans
la région, et à soumettre des rapports sur
l’évolution de la situation à cet égard”.

Pour que je puisse assumer mes responsabi-

lités concernant la soumission de rapports en ap-
plication de cette résolution, je vous serais obligé
de bien vouloir me transmettre les vues du
Conseil de sécurité d’ici au 29 septembre 2000. »

3. Le 29 septembre 2000, le Conseil de sécurité a
envoyé la réponse suivante :

« Les membres du Conseil de sécurité sui-
vent avec intérêt l’évolution de la situation au
Moyen-Orient.

Ils ont accueilli avec satisfaction la partici-
pation des Israéliens et des Palestiniens aux né-
gociations sur le statut final, qui se sont tenues à
Camp David en juillet. Ces pourparlers représen-
taient une étape importante du processus de paix
au Moyen-Orient. Ils ne doutent pas que les ef-
forts déployés pour aplanir les divergences
contribueront à amener une paix juste, durable et
globale, fondée sur les résolutions 242 (1967) et
338 (1973) adoptées par le Conseil de sécurité les
22 novembre 1967 et 22 octobre 1973. Ils
condamnent fermement tous les actes de terro-
risme et de violence dans la région. Ils exhortent
toutes les parties à respecter pleinement les enga-
gements qu’elles ont pris dans le cadre des ac-
cords existants et à s’abstenir de tous agissements
qui pourraient compromettre le succès des pour-
parlers et aggraver la situation tant politique
qu’économique dans les territoires palestiniens,

* Conformément au paragraphe 1 de la section C de la
résolution 54/248 de l’Assemblée générale, le présent
rapport est soumis le 22 novembre 2000 afin d’inclure,
autant que possible, des informations à jour.
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ainsi qu’à s’acquitter scrupuleusement de leurs
obligations en vertu du droit international.

Les membres du Conseil de sécurité sont
plus que jamais résolus à suivre le processus en
cours et à lui fournir l’appui nécessaire. À cet
égard, ils souscrivent pleinement aux accords
déjà conclus et souhaitent leur prompte applica-
tion. »

4. Dans une note verbale datée du 9 août 2000
adressée aux parties intéressées, le Secrétaire général a
souhaité connaître les positions des Gouvernements de
l’Égypte, d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la Ré-
publique arabe syrienne, ainsi que de l’Organisation de
libération de la Palestine, concernant les mesures qu’ils
auraient prises pour appliquer les dispositions perti-
nentes de la résolution. Au 16 novembre 2000, les ré-
ponses suivantes avaient été communiquées :

Note verbale datée du 11 septembre 2000,
adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent d’Israël
auprès de l’Organisation des Nations Unies

« Comme le Secrétaire général le sait, Israël
a voté contre cette résolution ainsi que contre les
résolutions analogues adoptées par l’Assemblée
générale au cours des sessions précédentes. Au
cours de cette phase particulièrement délicate du
processus de paix au Moyen-Orient, Israël tient à
réaffirmer officiellement sa position sur cette
question. Toutefois, la présente réponse ne devrait
pas être interprétée comme une acceptation de la
légitimité de ces résolutions.

Israël considère que la résolution susmen-
tionnée de l’Assemblée générale est non seule-
ment partiale, mais constitue également une ingé-
rence injustifiable dans des questions qui sont au
coeur même des négociations bilatérales en cours
entre Israël et les Palestiniens. Comme cela a été
établi dans la lettre d’invitation à la Conférence
de paix de Madrid d’octobre 1991, puis réaffirmé
dans le cadre de maintes initiatives juridiques,
dont la plus récente est la Déclaration trilatérale
(25 juillet 2000) publiée à l’issue du Sommet
pour la paix de Camp David, le processus de paix
au Moyen-Orient repose sur des négociations bi-
latérales directes entre les parties concernées. Les
dirigeants israéliens et palestiniens sont convenus

que “leurs divergences ne pourront être résolues
que par des négociations de bonne foi”.

Le manque d’objectivité dont fait preuve la
résolution risque de préjuger de l’issue de ce pro-
cessus, d’empêcher les progrès des négociateurs
israéliens et palestiniens et de compromettre la
réalisation d’une paix juste et durable. Une solu-
tion globale aux conflits du Moyen-Orient ne peut
être obtenue que sur la base de règlements direc-
tement négociés et mutuellement convenus.

Israël exprime l’espoir que l’Assemblée
générale apportera aux négociations en cours un
appui indéfectible et impartial. Cela est particu-
lièrement important actuellement, alors que les
parties ont réalisé des progrès importants sur la
voie d’un règlement définitif, et semblent sur le
point de parvenir à un tel règlement. »

Note verbale datée du 7 novembre 2000,
adressée au Secrétaire général
par l’Observateur permanent de la Palestine
auprès de l’Organisation des Nations Unies

« La résolution 54/42 de l’Assemblée géné-
rale, principale résolution politique concernant la
question de Palestine, a été adoptée à une écra-
sante majorité (149 voix contre 3 avec 2 absten-
tions), et témoigne du ferme attachement de la
communauté internationale aux dispositions qui y
sont énoncées. En outre, l’Assemblée générale a
adopté ces dernières années, à une écrasante ma-
jorité, des textes similaires qui représentent la po-
sition reconnue de la communauté internationale.
Comme indiqué dans la note palestinienne rédi-
gée à l’intention de la cinquante-quatrième ses-
sion de l’Assemblée générale, la résolution rap-
pelle plusieurs principes du droit international et
de la Charte des Nations Unies, appuie le proces-
sus de paix et l’application des accords conclus et
jette en outre les bases d’un règlement équitable
de la question de Palestine, qui est au coeur du
conflit arabo-israélien. Elle souligne aussi qu’il
importe que l’Organisation des Nations Unies
joue un rôle élargi et plus actif dans ce processus.
De ce point de vue, elle constitue une base de tra-
vail sur ces importantes questions acceptable par
toutes les parties.

Malgré l’accord sur le Mémorandum de
Charm el-Cheikh du 4 septembre 1999, portant
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sur la mise en oeuvre d’un certain nombre
d’engagements antérieurs non exécutés et la pro-
rogation au 13 septembre 2000 de la date prévue
pour la conclusion d’un accord définitif, Israël
une fois encore s’est refusé à mettre en oeuvre la
plupart des dispositions et engagements convenus
dans le Mémorandum, notamment ceux concer-
nant le troisième redéploiement des forces
d’occupation, la libération des prisonniers pales-
tiniens et le retour des Palestiniens déplacés, et a
refusé de respecter le calendrier convenu.

L’espoir d’une évolution positive du proces-
sus de paix au Moyen-Orient permettant de par-
venir à un règlement définitif entre les parties
palestinienne et israélienne ne s’est pas réalisé.
Nous avons malheureusement assisté à une dé-
gradation alarmante de la situation dans le Terri-
toire palestinien occupé, y compris Jérusalem, ca-
ractérisée par un niveau d’agression sans précé-
dent à l’encontre du peuple palestinien, les forces
d’occupation israéliennes utilisant notamment des
hélicoptères de combat pour lancer des roquettes,
des chars, des engins antichars, et imposant un
blocus militaire total des villes et cités palesti-
niennes. La poursuite de l’agression israélienne a
fait plus de 160 morts et de 3 000 blessés parmi
les Palestiniens au 7 novembre 2000. Un tiers des
Palestiniens tués ou blessés était des enfants de
moins de 18 ans. En outre, cette agression a pro-
voqué la destruction massive de biens et de
moyens d’existence du peuple palestinien.

Ces événements tragiques, qui ont débuté le
28 septembre 2000, ont été déclenchés par la vi-
site malintentionnée du tristement célèbre Ariel
Sharon à Al-Haram Al-Charif, premier qiblah et
troisième des lieux saints de l’Islam à Jérusalem-
Est occupée, et par les événements qui se sont en-
suivis lorsque les forces d’occupation israéliennes
ont pris d’assaut Al-Haram Al-Charif et attaqué
des fidèles innocents. Le peuple palestinien a vu
dans ce comportement une agression flagrante
contre les lieux saints et un prélude à d’autres
mesures de la part de la puissance occupante vi-
sant à porter atteinte à ses droits, éventuellement
à le mettre une nouvelle fois devant des faits ac-
complis illégaux dans Jérusalem-Est occupée.
Face à une telle situation, le peuple palestinien a
exprimé l’inadmissibilité de ces actes et son refus
de l’occupation ainsi que sa détermination à dé-

fendre les lieux saints islamiques et chrétiens et le
caractère arabe de Jérusalem-Est, et s’est déclaré
résolu à exercer ses droits naturels, notamment à
créer un État indépendant dont Jérusalem sera la
capitale.

Confronté aux protestations palestiniennes,
Israël, puissance occupante, a utilisé son énorme
machine de guerre pour lancer une campagne de
répression sanglante contre notre peuple, procé-
dant notamment à des massacres délibérés et in-
fligeant délibérément de graves blessures et de
grandes souffrances à des civils palestiniens. De
telles actions constituent de graves violations de
la quatrième Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de
guerre de 1949, et certaines d’entre elles consti-
tuent même un crime de guerre au sens de la
Convention.

Le Conseil de sécurité s’est très sérieuse-
ment intéressé aux événements sanglants surve-
nus dans le Territoire palestinien occupé, y com-
pris Jérusalem. La participation d’un grand nom-
bre d’États Membres aux débats du Conseil a mis
en relief l’importance et le sérieux de ses travaux.
À l’issue des débats, la résolution 1322 (2000) a
été adoptée le 7 octobre 2000, malgré les nom-
breux obstacles qui lui ont été opposés. Dans
cette résolution, le Conseil a déploré l’acte de
provocation commis le 28 septembre 2000 à Al-
Haram Al-Charif, à Jérusalem, de même que les
violences qui ont eu lieu par la suite sur
l’ensemble des territoires occupés par Israël de-
puis 1967, faisant des morts et des blessés en
grand nombre. Il a également condamné les actes
de violence, particulièrement le recours excessif à
la force contre les Palestiniens, exigé que les
violences cessent immédiatement et souligné
qu’il importait de mettre en place un mécanisme
en vue de la réalisation d’une enquête rapide et
objective sur ces événements tragiques, l’objectif
étant d’empêcher ces événements de se repro-
duire. Le Conseil a également prié le Secrétaire
général de suivre l’évolution de la situation et de
l’en tenir informé.

Malgré l’adoption de la résolution, la situa-
tion sur le terrain n’a pas changé et Israël, puis-
sance occupante, ne s’est conformé à aucune de
ses dispositions. On a assisté au contraire à une
dangereuse escalade de la campagne militaire,
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Israël procédant notamment le 12 octobre à des
bombardements d’artillerie sur des emplacements
palestiniens à Ramallah et à Gaza, ce qui équi-
vaut à une déclaration de guerre contre le peuple
palestinien.

Il a été demandé une nouvelle fois au
Conseil de sécurité d’adopter immédiatement une
résolution exigeant la fin de l’escalade et empê-
chant l’ensemble de la région de sombrer dans
des affrontements endémiques. Malheureusement,
un membre permanent du Conseil de sécurité a
déclaré devant le Conseil et à l’extérieur des Na-
tions Unies qu’il utiliserait son droit de veto pour
s’opposer à toute résolution quelles qu’en soient
ses dispositions. Une telle position a clairement
empêché le Conseil de sécurité de s’acquitter de
ses responsabilités et de prendre une décision. À
ce moment-là, la dixième session extraordinaire
d’urgence de l’Assemblée générale a repris,
conformément à la formule “l’union pour la
paix”, pour examiner cette situation dangereuse et
les actions illégales menées par Israël dans Jéru-
salem-Est occupé et sur le reste du Territoire pa-
lestinien occupé. La résolution ES-10/7 a été
adoptée par la dixième session extraordinaire
d’urgence, le 20 octobre 2000. La résolution sou-
ligne notamment la nécessité pressante d’assurer
la protection des civils palestiniens dans le Terri-
toire palestinien occupé, condamne les actes de
violence, en particulier l’emploi excessif de la
force auquel les forces israéliennes ont recours
contre des civils palestiniens, exige que soient
rapportées toutes les mesures prises depuis le
28 septembre 2000, et demande que le nécessaire
soit fait pour prévenir les actes de violence illé-
gaux des colons israéliens. La résolution appuie
également la mise en place d’un dispositif
d’enquête sur les événements tragiques ainsi que
les efforts qu’accomplit le Secrétaire général, en
vue notamment de la mise en place de la commis-
sion d’enquête.

Dans ce contexte, nous nous félicitons de la
participation du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies, M. Kofi An-
nan, représentant cette organisation internationale
au Sommet de Charm el-Cheikh, ainsi que de tous
les efforts qu’il a déployés au cours de sa visite
dans la région. Nous espérons que cela permettra
à l’Organisation des Nations Unies de participer

effectivement au dispositif d’enquête dont la mise
en place a été demandée par le Conseil de sécu-
rité dans sa résolution 1322 (2000) et convenue
par les parties à Charm el-Cheikh. Nous pensons
que la mise en place rapide de cette commission
et le déroulement de ses travaux permettront ef-
fectivement de mettre fin à la situation créée par
les événements tragiques survenus récemment.

Il reste indispensable qu’Israël, puissance
occupante, respecte les résolutions de
l’Organisation des Nations Unies et applique les
accords conclus entre les deux parties, y compris
le Mémorandum de Charm el-Cheikh, pour per-
mettre un retour au calme et la reprise des négo-
ciations sur le statut définitif.

En conclusion, les principes et dispositions
de l’importante résolution intitulée “Règlement
pacifique de la question de Palestine”, y compris
les principes du droit international et les disposi-
tions de la Charte des Nations Unies, restent va-
lables et indispensables à la recherche d’une so-
lution juste et durable de la question de Palestine
qui se pose depuis des décennies. Le respect de
ces principes permettra certainement de parvenir
à un règlement pacifique de la question de Pales-
tine. »

II. Observations

5. Au Sommet de Camp David, tenu sous les auspi-
ces du Président Clinton, la recherche d’une paix dura-
ble entre Israël et les Palestiniens a pris une tournure
décisive. Si l’on n’est pas parvenu à un accord global,
on y a abordé pour la première fois les questions les
plus épineuses. Dans une déclaration tripartite rédigée
à l’issue du Sommet, les parties se sont engagées à
poursuivre leurs efforts pour conclure le plus tôt possi-
ble un accord sur tous les dossiers liés au statut perma-
nent afin d’éviter la violence et la prise de mesures
unilatérales.

6. Par la suite cependant, on le sait, la situation au
Moyen-Orient est devenue critique. Le chef de
l’opposition en Israël, Ariel Sharon, s’est rendu sur le
Mont du Temple/Haram Al-Charif, à Jérusalem, le
28 septembre, et à la suite de cette visite une nouvelle
vague de protestations et de violences a éclaté dans le
Territoire palestinien occupé et en Israël; à ce jour, plus
de 230 personnes, en grande majorité des Palestiniens,



n0075896.doc 5

A/55/639
S/2000/1113

ont été tuées et de nombreuses autres blessées. Les af-
frontements ne font que se multiplier et la méfiance
mutuelle va croissant. Devant cette situation tragique,
toutes les parties ont bien compris que la cause de la
paix ne pouvait qu’être compromise par l’emploi ex-
cessif de la force, par le recours à la violence ou à la
terreur aveugle.

7. La crise actuelle risque de s’aggraver, ce qui au-
rait des conséquences dangereuses pour la région tout
entière. Il est donc capital que tous les efforts soient
faits pour endiguer la vague de violence en cours et
pour reprendre le processus de paix. Les Israéliens et
les Palestiniens savent très bien qu’il leur faut vivre
côte à côte et aplanir leurs divergences par le dialogue
et la coopération. Le problème qui se pose est de savoir
comment répondre aux aspirations légitimes des Pales-
tiniens à la dignité personnelle et à l’indépendance na-
tionale et au souci légitime de sécurité du Gouverne-
ment israélien.

8. La gravité de la situation nouvelle au Moyen-
Orient a fait récemment l’objet de débats approfondis à
l’Organisation des Nations Unies, qui ont débouché sur
l’adoption de la résolution 1322 (2000) du Conseil de
sécurité, le 7 octobre 2000, et de la résolution ES-10/7
de l’Assemblée générale, lors de la reprise de la session
extraordinaire d’urgence, le 20 octobre 2000. Par ail-
leurs, le 19 octobre 2000, la Commission des droits de
l’homme a tenu une session extraordinaire à Genève,
au cours de laquelle elle a adopté une résolution sur la
situation actuelle des droits de l’homme du peuple pa-
lestinien.

9. Face à la montée des tensions au Moyen-Orient,
je me suis rendu dans la région en octobre pour cher-
cher d’urgence des moyens de mettre un terme au cycle
de violence actuel et pour renouer le processus de paix.
Pendant une période de 10 jours, j’ai tenu une série de
réunions avec le Premier Ministre Barak et le Président
Arafat, ainsi qu’avec de nombreux autres dirigeants,
régionaux et internationaux.

10. Les 16 et 17 octobre 2000, les Présidents Mouba-
rak et Clinton ont présidé ensemble une réunion au
sommet à Charm el-Cheikh, en Égypte, à laquelle ont
assisté le Roi Abdulhah II de Jordanie, le Premier Mi-
nistre Barak, le Président Arafat, Javier Solana de
l’Union européenne et moi-même. Cette réunion au
sommet a débouché sur des accords dans trois domai-
nes d’importance capitale : la coopération pour la sécu-
rité et d’autres mesures pour que cessent les affronte-

ments actuels, la constitution d’une commission
d’enquête sur les événements tragiques récents et sur la
recherche de moyens d’empêcher qu’ils ne se reprodui-
sent, et la reprise du processus de paix. J’ai fait part au
Conseil de sécurité et à l’Assemblée générale, le
20 octobre, des résultats du Sommet et de ma visite
dans la région.

11. Le 7 novembre, suite au Sommet de Charm el-
Cheikh, le Président Clinton a annoncé la composition
de la Commission d’enquête, qui avait été élaborée
avec les parties et en consultation avec moi. La Com-
mission devrait fournir une analyse indépendante et
objective de la crise actuelle, l’objectif étant d’éviter
qu’une telle situation ne se reproduise. Le 9 novembre,
j’ai rencontré le Président de la Commission, l’ancien
sénateur américain George Mitchell. Je lui ai demandé
instamment d’engager dès que possible les travaux.

12. Je suis inquiet de voir que les autres accords issus
du Sommet de Charm el-Cheikh et mentionnés au pa-
ragraphe 10 ci-dessus ne sont toujours pas mis en oeu-
vre. Je continue à suivre la situation de près et reste en
contact avec les parties et d’autres dirigeants interna-
tionaux. J’ai la conviction que la mise en oeuvre inté-
grale et de bonne foi, par les deux parties, des accords
conclus à Charm el-Cheikh est indispensable pour res-
taurer le calme et créer une atmosphère propice à la
reprise des pourparlers de paix. À mon sens, il n’est
pas d’autre solution que le retour à la table de négocia-
tions. En fin de compte, les deux parties devront négo-
cier un règlement pacifique. La communauté interna-
tionale doit poursuivre ses efforts pour les aider à sur-
monter la crise actuelle et pour remettre les négocia-
tions israélo-palestiniennes sur les rails.

13. Les 12 et 13 novembre, j’ai participé au Sommet
de l’Organisation de la Conférence islamique à Doha,
au Qatar. Le principal sujet des entretiens que j’ai eus
avec les chefs d’État et les ministres des affaires étran-
gères a été la crise actuelle au Moyen-Orient, et, en
particulier, la violence dans la région. Tous mes inter-
locuteurs se sont dits gravement préoccupés par la si-
tuation et beaucoup ont déploré l’emploi excessif de la
force auquel Israël a recours.

14. La situation humanitaire et économique dans le
Territoire palestinien occupé s’est sérieusement dégra-
dée sous l’effet de la crise. Pour améliorer la coordina-
tion de l’assistance humanitaire que l’Organisation des
Nations Unies apporte aux Palestiniens, une équipe
spéciale a été établie, que préside le Coordonnateur
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spécial des Nations Unies à Gaza. Par ailleurs, l’Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA),
qui, en dépit de problèmes financiers graves, continue à
fournir aux réfugiés palestiniens une large gamme de
services de base, a récemment lancé un appel
d’urgence pour recueillir les 39 millions de dollars qui
permettraient de financer un plan d’urgence de trois
mois pour l’achat de vivres et de médicaments.

15. Comme l’Assemblée générale l’a souligné à
maintes reprises, il est indispensable, si l’on veut
aboutir à une paix globale et durable au Moyen-Orient,
d’arriver à un règlement définitif et pacifique de la
question de Palestine, qui est au coeur du conflit arabo-
israélien. Il faut espérer qu’il y aura aussi bientôt des
progrès du côté syrien et libanais, de sorte que tous les
peuples de la région puissent trouver la paix, la sécurité
et la stabilité sur la base des résolutions 242 (1967) et
338 (1973) du Conseil de sécurité.

16. Pour sa part, l’Organisation des Nations Unies
continuera de préconiser la reprise du processus de
paix et de répondre, de manière intégrée, aux besoins
économiques, sociaux, humanitaires et autres de la po-
pulation de la Rive occidentale et de Gaza. Je demande
à la communauté internationale d’affecter les ressour-
ces nécessaires pour appuyer les programmes de
l’Organisation des Nations Unies tendant à faire face à
la situation économique et humanitaire du peuple pa-
lestinien, qui va empirant.

17. Je tiens à rendre un hommage particulier à Terje
Roed-Larsen, Coordonnateur spécial des Nations
Unies. M. Roed-Larsen m’a été d’une aide précieuse
dans les efforts que j’ai faits récemment pour rétablir la
paix dans la région et il y poursuivra son importante
mission.
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la 
résolution 55/55 de l’Assemblée générale, en date du 
1er décembre 2000, relative au règlement pacifique de 
la question de Palestine. 

2. Le 19 juillet 2001, le Secrétaire général, 
conformément à la demande figurant au paragraphe 9 
de la résolution susmentionnée, a adressé au Président 
du Conseil de sécurité la lettre suivante :  

  « J’ai l’honneur de me référer à la 
résolution 55/55, adoptée par l’Assemblée 
générale, à sa cinquante-cinquième session, le 1er 
décembre 2000, au titre du point de l’ordre du 
jour intitulé ‘‘Question de Palestine’’. 

  Au paragraphe 9 de la résolution, 
l’Assemblée générale a invité le Secrétaire 
général à poursuivre ses efforts auprès des parties 
concernées, en consultation avec le Conseil de 
sécurité, en vue du rétablissement de la paix dans 
la région, et à présenter des rapports sur 
l’évolution de la situation à cet égard. 

  Pour que je puisse présenter un rapport en 
application de ladite résolution, je vous serais 
obligé de bien vouloir me transmettre les vues du 
Conseil de sécurité d’ici au 28 septembre 2001. » 

3. Le 28 septembre 2001, le Conseil de sécurité a 
envoyé la réponse suivante : 

  « Les membres du Conseil de sécurité 
suivent avec une profonde préoccupation la 
tragique détérioration de la situation au Moyen-
Orient. Ils condamnent vigoureusement les actes 
de terrorisme et de violence et engagent les 
parties à appréhender et à punir les coupables. Ils 
demandent la cessation immédiate de la violence 
et la reprise du dialogue politique en vue de 
réaliser un règlement juste, durable et global 
entre les parties israélienne et palestinienne. Ils 
engagent toutes les parties à honorer 
intégralement les engagements qu’elles ont pris 
dans le cadre des accords en vigueur. Ils engagent 
toutes les parties à se conformer scrupuleusement 
aux obligations légales et aux responsabilités que 
leur impose le droit international, en particulier le 
droit humanitaire. 

  Dans leur résolution 1322 (2000), adoptée 
le 7 octobre 2000, les membres du Conseil se sont 
déclarés profondément préoccupés par les 
événements tragiques qui avaient fait de 
nombreux morts et blessés, essentiellement parmi 
les Palestiniens. Ils ont réaffirmé qu’une solution 
juste et durable au conflit arabo-israélien devait 
se fonder sur les résolutions du Conseil 242 
(1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 
22 octobre 1973, et être obtenue par un processus 
de négociation active. Ils ont appelé à la reprise 
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immédiate des négociations dans le cadre du 
processus de paix au Moyen-Orient et sur la base 
des éléments convenus, l’objectif étant d’aboutir 
sans tarder à un règlement définitif entre les 
parties israélienne et palestinienne, qu’ils ont 
engagées à apporter leur concours à ces efforts. 
Ils ont réaffirmé qu’il fallait que les Lieux saints 
soient pleinement respectés par tous et ont 
condamné tout comportement contraire à ce 
principe. Ils ont exigé que les violences cessent 
immédiatement et que toutes les mesures 
nécessaires soient prises pour faire en sorte que 
cessent les violences et que n’ait lieu aucun 
nouvel acte de provocation. 

  Ils ont accueilli avec satisfaction la 
publication du rapport de la Commission Mitchell 
en mai 2001. Ils en ont appuyé sans réserve toutes 
les recommandations et ont demandé aux parties 
d’entreprendre immédiatement les démarches 
nécessaires pour appliquer ces recommandations, 
notamment concernant les mesures de confiance. 
Nombre d’entre eux se sont également déclarés 
convaincus qu’une surveillance assurée par une 
tierce partie, acceptée par les deux parties, 
servirait leur intérêt dans l’application des 
recommandations du rapport. 

  Les membres du Conseil de sécurité sont 
plus que jamais résolus à suivre les efforts menés 
en vue d’un règlement définitif, juste, durable et 
global entre les parties israélienne et 
palestinienne et à leur apporter le soutien 
nécessaire. À ce propos, ils expriment leur 
soutien sans réserve pour tous les efforts, en 
particulier l’action menée par le Secrétaire 
général et son Envoyé spécial dans la région, 
déployés en vue de mettre un terme à la violence, 
de relancer le dialogue politique, de rétablir la 
confiance et d’avancer sur la voie d’une pais juste 
et durable. À cet égard, ils déclarent qu’ils 
appuient également sans réserve les contacts que 
les parties ont récemment eus à un niveau élevé. » 

4. Dans des notes verbales datées des 18 et 24 juillet 
2001, adressées aux parties intéressées, le Secrétaire 
général a souhaité connaître la position des 
Gouvernements de l’Égypte, d’Israël, de la Jordanie, 
du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que 
de l’Organisation de libération de la Palestine, 
concernant les mesures qu’ils avaient prises pour 
appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. 

Au 15 novembre 2001, les réponses suivantes avaient 
été communiquées : 
 

  Note verbale datée du 26 septembre 2001, 
adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent d’Israël 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

 

 « Comme vous le savez, Israël a voté contre 
cette résolution, de même qu’elle s’est prononcée 
contre les résolutions analogues adoptées par 
l’Assemblée générale lors de ses précédentes 
sessions. Étant donné qu’il est urgent de mettre 
fin à tous les actes de violence et de terrorisme 
dans la région et de reprendre le processus de 
négociation convenu, Israël tient à faire 
connaître, une fois de plus, sa position sur la 
question. 

 Israël considère que la résolution 
susmentionnée de l’Assemblée générale, non 
seulement est partiale, mais constitue en outre 
une ingérence injustifiée dans des questions que 
les parties sont convenues de résoudre dans le 
cadre de négociations bilatérales directes. 

 La violence actuelle dans la région résulte 
de la décision de la partie palestinienne 
d’abandonner les négociations de paix et de 
recourir à la violence et au terrorisme pour 
parvenir à ses fins. Le point de vue partial qui est 
celui de la résolution, à travers laquelle on tente 
de dicter les résultats du processus de 
négociation, a pour effet de récompenser la 
violence alors que la partie palestinienne devrait 
être contrainte de renoncer à tout acte de violence 
et de terrorisme et de reprendre le chemin du 
dialogue pacifique. » 

 

  Note verbale datée du 17 octobre 2001, 
adressée au Secrétaire général 
par l’Observateur permanent de la Palestine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

 

 « La résolution 55/55 de l’Assemblée 
générale, principale résolution politique relative à 
la question de Palestine, a été adoptée au cours de 
la cinquante-cinquième session à une majorité 
écrasante (149-2-3) qui témoigne de la ferme 
adhésion de la communauté internationale à la 
teneur et au sens de la résolution. L’Assemblée a 
également adopté au cours de ces dernières 
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années, à une écrasante majorité, des textes 
analogues qui attestent que la position de la 
communauté internationale sur la question est 
établie de longue date. Dans sa résolution, 
l’Assemblée générale rappelle plusieurs principes 
du droit international et de la Charte des Nations 
Unies, apporte son soutien au processus de paix 
et à l’application des accords conclus et jette les 
bases d’un juste règlement de la question de 
Palestine, qui est au coeur du conflit arabo-
israélien. Elle souligne qu’il importe de donner à 
l’Organisation des Nations Unies un rôle élargi et 
plus actif dans le processus. En somme, la 
résolution 55/55 devrait constituer pour toutes les 
parties une base acceptable à partir de laquelle 
ces questions importantes pourraient être réglées. 

 Dans la résolution 55/55, l’Assemblée 
générale réaffirme les principes relatifs à la 
question de Palestine et aborde en outre le 
problème de la dégradation de la situation sur le 
terrain dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem, et les difficultés auxquelles se 
heurte le processus de paix au Moyen-Orient. Elle 
se dit profondément préoccupée devant les 
événements tragiques survenus depuis le 
28 septembre 2000 à Jérusalem-Est occupée et 
dans le territoire palestinien occupé. Elle 
demande par ailleurs aux parties concernées, aux 
coparrains du processus de paix et aux autres 
parties intéressées, ainsi qu’à la communauté 
internationale tout entière, de déployer tous les 
efforts et de prendre toutes les initiatives 
nécessaires pour rapporter immédiatement toutes 
les mesures prises sur le terrain depuis le 
28 septembre 2000, en application des 
engagements pris à Charm el-Cheikh, et pour 
assurer la conclusion effective et rapide du 
processus de paix. La situation sur le terrain a 
néanmoins continué de se dégrader par suite du 
refus de la partie israélienne de donner suite aux 
engagements pris, d’adhérer aux accords auxquels 
les deux parties étaient précédemment parvenues 
et de mettre en application des positions qui 
devraient être adoptées de longue date. 

 La dégradation spectaculaire de la situation 
sur le terrain au cours de l’année écoulée s’est 
caractérisée par un usage excessif et aveugle de la 
force par les forces occupantes israéliennes contre 
les civils palestiniens, y compris des enfants. La 

campagne militaire sanglante menée par la 
puissance occupante a fait, à la date de la 
présente note, plus de 680 morts parmi les 
Palestiniens. La plupart des victimes ont été 
délibérément tuées et ont été purement et 
simplement assassinées. En outre, plus de 25 000 
Palestiniens ont été blessés, dont beaucoup, 
gravement atteints, seront infirmes à vie. Les 
forces occupantes israéliennes ont par ailleurs 
causé des dégâts considérables aux terres, aux 
habitations et aux infrastructures palestiniennes. 
En outre, Israël, puissance occupante, a imposé 
de strictes restrictions aux déplacements des 
personnes et des biens hors du territoire 
palestinien occupé et à l’entrée du territoire, des 
mesures qui ont eu des effets destructeurs sur une 
économie palestinienne déjà fragile. Les actes 
commis par la puissance occupante durant sa 
sanglante campagne militaire constituent de 
graves violations de la quatrième Convention de 
Genève de 1949 relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, et 
répondent par conséquent à la définition du crime 
de guerre. En outre, la puissance occupante a 
commis des actes de terrorisme d’État et autres 
violations graves du droit international. 

 Les actions menées par Israël, puissance 
occupante, et les mesures qu’il a prises 
constituent également une violation des 
résolutions pertinentes de l’Organisation des 
Nations Unies et notamment du Conseil de 
sécurité. Dans sa résolution 1322 (2000) en date 
du 7 octobre 2000, le Conseil de sécurité a 
déploré l’acte de provocation commis le 
28 septembre 2000 au Haram al-Charif, à 
Jérusalem, de même que les violences qui ont eu 
lieu par la suite sur l’ensemble des territoires 
occupés par Israël depuis 1967, et qui ont fait de 
nombreux morts et blessés parmi les Palestiniens. 
Il a également condamné les actes de violence, 
particulièrement le recours excessif à la force 
contre les Palestiniens, et a demandé que les 
violences cessent immédiatement et que soit mis 
en place un mécanisme en vue de la réalisation 
d’une enquête rapide et objective sur les 
événements tragiques, l’objectif étant d’empêcher 
qu’ils ne se reproduisent. Dans cette résolution, le 
Conseil invitait par ailleurs le Secrétaire général à 
continuer de suivre l’évolution de la situation et à 
le tenir informé. 
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 Israël, puissance occupante, n’a respecté 
aucune des dispositions de la résolution. On a au 
contraire assisté à une escalade de la campagne 
militaire contre le peuple palestinien, tandis que 
le blocus et le siège militaires étaient maintenus, 
Israël allant jusqu’à poursuivre le bombardement 
des villes palestiniennes à l’aide de chars, 
d’hélicoptères et de chasseurs. Face à cette 
escalade et le Conseil de sécurité se montrant 
incapable de prendre des mesures pour mettre fin 
à cette situation dangereuse, l’Assemblée 
générale, à sa dixième session extraordinaire 
d’urgence, a repris l’examen de la situation. Le 
20 octobre 2000, elle a adopté la résolution 
ES-10/7 dans laquelle elle a notamment souligné 
la nécessité pressante d’assurer la protection des 
civils palestiniens dans le territoire palestinien 
occupé, condamné les actes de violence, en 
particulier l’emploi excessif de la force par les 
forces israéliennes contre les civils palestiniens, 
exigé que soient rapportées toutes les mesures 
prises depuis le 28 septembre 2000 et demandé 
que le nécessaire soit fait pour prévenir les actes 
de violence des colons israéliens. Dans la même 
résolution, l’Assemblée s’est par ailleurs déclarée 
favorable à la mise en place d’un dispositif 
d’enquête sur les événements et aux efforts 
accomplis par le Secrétaire général notamment en 
vue de créer une commission d’enquête. 

 La Commission d’enquête a été constituée 
par les États-Unis d’Amérique en consultation 
avec les deux parties et avec le Secrétaire général, 
conformément à ce qui avait été convenu lors du 
Sommet de Charm el-Cheikh. Elle a été créée en 
vue de déterminer ce qui s’était passé depuis le 
28 septembre 2000 et d’examiner ce qui pourrait 
être fait pour éviter que de tels événements ne se 
reproduisent à l’avenir. La Commission d’enquête 
a présenté son rapport, connu sous le nom de 
rapport Mitchell, au Président des États-Unis le 
30 avril 2001. Le rapport a également été 
communiqué au Secrétaire général et aux parties 
palestinienne et israélienne. 

 Le Gouvernement israélien n’a jamais 
réellement fait siennes ni totalement accepté les 
recommandations figurant dans le rapport de la 
Commission d’enquête, en particulier les 
recommandations tendant à la cessation de toute 
activité de peuplement de la part d’Israël. Bien au 

contraire, Israël a résisté aux efforts déployés par 
toutes les parties en vue d’une application rapide 
de toutes les recommandations de la Commission. 
La partie palestinienne a pour sa part approuvé le 
rapport Mitchell. Elle a été jusqu’à proposer la 
tenue d’une réunion de haut niveau à l’intention 
des participants au Sommet de Charm el-Cheikh, 
une réunion qui serait consacrée à l’examen du 
rapport de la Commission et à l’application des 
recommandations qui y figurent. La partie 
palestinienne considère que le rapport constitue 
un cadre important qui pourrait servir de base 
pour déterminer les mesures à prendre pour 
mettre fin à une situation tragique et relancer le 
processus de paix au Moyen-Orient. 

 La Palestine se félicite du rôle important 
joué par le Secrétaire général à cet égard. Elle se 
réjouit qu’il ait participé au Sommet de Charm el-
Cheikh le 17 octobre 2000 et salue les efforts 
qu’il a déployés durant son séjour dans la région. 
La participation du Secrétaire général, au nom de 
l’Organisation des Nations Unies, a été 
essentielle dans la mesure où elle a permis de 
réaffirmer le rôle important que joue l’ONU dans 
les efforts visant à empêcher que la situation 
continue de se dégrader sur le terrain et à faire 
redémarrer les négociations de paix devant 
aboutir à un règlement définitif. Contrairement au 
Secrétaire général, qui a su jouer un rôle 
constructif, le Conseil de sécurité n’a 
malheureusement pas donné suite à la résolution 
1322 (2000) et notamment n’a pas mis en place 
une force qui aurait été chargée d’observer la 
situation afin de ramener le calme sur le terrain et 
d’empêcher que la situation ne continue de se 
dégrader. 

 Au cours de l’année qui s’est écoulée depuis 
l’adoption de la résolution 55/55, on a constaté 
une grave dégradation de la situation sur le 
terrain dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem, un état de choses qui a porté 
gravement atteinte au processus de paix et qui 
menace la stabilité dans l’ensemble de la région. 
Toutefois, plusieurs acteurs importants de la 
scène internationale ont récemment émis des 
messages encourageants, suscitant une position 
presque unanime en faveur de l’État palestinien et 
intensifiant les efforts visant à relancer le 
processus de paix et à le faire aboutir. Nous ne 
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devons pas nous contenter d’un sérieux effort 
pour appliquer les recommandations contenues 
dans le rapport de la Commission Mitchell, il faut 
désormais mettre en route un nouveau dynamisme 
afin de parvenir rapidement à un règlement 
définitif. L’ONU pourrait et devrait être d’une 
grande aide à cet égard. 

 Il convient de réaffirmer que les nombreux 
principes et les différents éléments de la 
résolution intitulée “Règlement pacifique de la 
question de Palestine”, et notamment les 
principes du droit international et les principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies, 
demeurent valables et sont essentiels à la 
recherche d’une solution juste et durable qui se 
fait attendre depuis plusieurs dizaines d’années. 
Le respect de ces principes offrira l’assurance que 
les parties parviendront à un règlement pacifique 
de la question de Palestine. » 
 
 

 II. Observations 
 
 

5. Il est extrêmement préoccupant de constater que 
la crise israélo-palestinienne actuelle est entrée dans sa 
deuxième année avec une recrudescence de la violence, 
tandis que le processus de paix reste en panne malgré 
les nombreux efforts internationaux visant à lui 
redonner de l’élan. Les tensions n’ont cessé de monter 
au cours de l’année passée, qui a été marquée par un 
cercle vicieux de violences et de représailles. En fait, 
cette crise est la pire qui ait éclaté au Moyen-Orient 
depuis l’Accord d’Oslo de 1993. 

6. Devant la gravité de la situation, j’ai consacré 
personnellement beaucoup d’attention à cette question. 
J’ai maintenu des contacts étroits et réguliers avec les 
parties, les dirigeants de la région et la communauté 
internationale afin de trouver un moyen d’aller de 
l’avant. Dans mon précédent rapport sur la question de 
Palestine (A/55/639-S/2000/1113), j’ai informé les 
membres de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité de la réunion au sommet de Charm el-Cheikh 
(Égypte), qui s’est tenue les 16 et 17 octobre 2000 sous 
la présidence conjointe du Président Moubarak et du 
Président Clinton. 

7. Depuis le début de l’actuelle Intifada 
palestinienne, à la fin de septembre 2000, plus de 900 
personnes ont été tuées et plusieurs milliers ont été 
blessées, en grande majorité des Palestiniens. Je me 

suis déclaré, à maintes reprises, préoccupé par le fait 
qu’Israël a réagi à la violence par un emploi 
disproportionné de la force militaire et par de 
nombreuses incursions dans les zones relevant 
pleinement de l’autorité palestinienne. J’ai condamné 
la pratique des « assassinats ciblés » et des attaques 
contre la population civile perpétrées par des groupes 
de colons. J’ai aussi catégoriquement condamné les 
actes de violence ou de terreur, d’où qu’ils 
proviennent, en particulier les attentats suicides à la 
bombe commis aveuglément contre les Israéliens par 
des groupes palestiniens, et j’ai demandé à l’Autorité 
palestinienne de faire le maximum pour maîtriser la 
violence. Cette situation tragique a beaucoup excité la 
méfiance mutuelle, durci la position des deux parties et 
renforcé les éléments extrémistes. 

8. Depuis le début de l’Intifada, la pauvreté, la 
misère et les souffrances des Palestiniens ont 
considérablement augmenté. J’ai demandé à diverses 
reprises à Israël de mettre fin aux bouclages et au 
blocus économique. 

9. Au cours de l’année écoulée, la situation au 
Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, a 
fait l’objet de consultations et de débats approfondis au 
Conseil de sécurité. Les membres du Conseil se sont 
entretenus en privé, le 10 novembre 2000, avec Yasser 
Arafat, Président du Comité exécutif de l’Organisation 
de libération de la Palestine et Président de l’Autorité 
palestinienne, le 27 novembre 2000, avec le Comité 
ministériel de l’Organisation de la Conférence 
islamique et, le 14 mars 2001, avec Shimon Peres, 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires 
étrangères d’Israël. Le 7 octobre 2000, le Conseil de 
sécurité a adopté la résolution 1322 (2000). 

10. Le 20 décembre 2000, sur la base des accords de 
Camp David et des négociations ultérieures, le 
Président Clinton a présenté aux parties un plan 
contenant un ensemble de propositions 
(« paramètres ») en vue d’un accord sur le statut 
définitif. Les deux parties ont accepté ces paramètres 
avec des réserves. Le plan a été présenté aux 
délégations israélienne et palestinienne lors de la 
reprise des négociations à Washington, du 19 au 
23 décembre. Dans un nouvel effort visant à parvenir à 
un accord avant l’élection du Premier Ministre en 
Israël, des négociateurs israéliens et palestiniens de 
haut niveau se sont entretenus à Taba (Égypte) du 21 au 
27 janvier 2001. Dans une déclaration commune, les 
deux parties ont souligné qu’elles n’avaient jamais été 
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aussi proches d’un accord. Des progrès substantiels ont 
été accomplis dans chacun des domaines examinés : les 
réfugiés, la sécurité, les frontières et Jérusalem. 
Toutefois, étant donné les circonstances et les 
contraintes de temps, il s’est révélé impossible de 
parvenir à un accord définitif sur toutes les questions. 

11. Les parties se trouvant toujours dans une impasse, 
de nouveaux efforts ont été faits au niveau international 
pour remettre en route le processus politique en vue de 
parvenir à une solution. En mars, des débats 
approfondis ont eu lieu à la suite d’un document 
officieux égypto-jordanien dans lequel des mesures 
étaient proposées afin de mettre fin à la crise actuelle et 
de relancer les négociations. Il faut se rappeler à cet 
égard qu’avant la présentation de ce document, la 
situation avait changé et un gouvernement d’unité 
nationale, dirigé par le Premier Ministre Ariel Sharon, 
avait été constitué en Israël. Ce nouveau gouvernement 
a déclaré qu’il honorerait les accords diplomatiques 
précédemment approuvés par la Knesset, mais qu’il ne 
mènerait pas de négociations tant que la violence se 
poursuivrait. 

12. Les 27 et 28 mars 2001, j’ai pris part au sommet 
de la Ligue des États arabes à Amman. La crise au 
Moyen-Orient a figuré au premier plan de mes 
entretiens avec les chefs d’État et les ministres des 
affaires étrangères. Dans la déclaration que j’ai faite à 
l’occasion de cette réunion, j’ai souligné que la 
communauté internationale et le monde arabe étaient 
fondés à critiquer Israël en raison de la poursuite de 
son occupation de territoires palestiniens et syriens et 
de sa réaction par trop brutale à l’Intifada. J’ai ajouté 
que ces arguments pourraient avoir davantage de poids 
si de nombreux Israéliens n’étaient pas convaincus que 
leur existence était menacée : Israël avait le droit, 
consacré dans de nombreuses résolutions de l’ONU, 
d’exister dans la sécurité, à l’intérieur de frontières 
internationalement reconnues. J’ai souligné qu’il était 
nécessaire d’avancer vers un accord qui réponde à la 
fois au désir légitime d’indépendance nationale des 
Palestiniens et à celui non moins légitime, des 
Israéliens d’être reconnus et de vivre en sécurité. 

13. Le rapport de la Commission d’établissement des 
faits constituée à Charm el-Cheikh, connu sous le nom 
de rapport Mitchell, qui a été publié à la fin d’avril, 
offre une base viable pour retourner à la table des 
négociations, et j’ai pleinement approuvé ses 
recommandations. Parmi celles-ci figuraient un certain 
nombre de mesures pour faire cesser la violence, qui 

consistaient à mettre en oeuvre un cessez-le-feu 
inconditionnel, à relancer la coopération en matière de 
sécurité, à rétablir la confiance grâce à une période 
d’accalmie effective, à appliquer d’autres mesures de 
confiance, y compris le gel par Israël de toutes les 
activités de colonisation, et à reprendre finalement les 
négociations. Le rapport a été accepté par les deux 
parties et largement reconnu au niveau international 
comme constituant une base satisfaisante pour sortir de 
l’impasse. En conséquence, les parties se sont 
entendues sur un cessez-le-feu le 13 juin 2001, grâce à 
la médiation du Directeur de la Central Intelligence 
Agency (CIA) des États-Unis, M. George Tent. Entre le 
12 et le 18 juin 2001, j’ai encouragé dans la région les 
parties à consolider le cessez-le-feu et à avancer vers 
l’application intégrale du rapport Mitchell. 

14. Il a été encourageant de constater que le Ministre 
des affaires étrangères Shimon Peres et le Président 
Yasser Arafat se sont rencontrés le 26 septembre 2001 
et sont convenus de reprendre toute la coopération en 
matière de sécurité et de faire le maximum d’efforts 
pour assurer la viabilité du cessez-le-feu. Cette 
rencontre a été largement due aux efforts soutenus de la 
communauté internationale, en particulier les États-
Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, l’Union 
européenne et l’Organisation des Nations Unies, avec 
le plein appui de la Jordanie et de l’Égypte. Les 
violences ont diminué d’ampleur et Israël a pris 
plusieurs mesures positives, y compris la levée de 
certains bouclages internes. Des États Membres, dont 
les États-Unis d’Amérique, ont également prononcé 
d’importantes déclarations dans lesquelles il était 
envisagé de créer un État palestinien, à condition que le 
droit à l’existence d’Israël soit respecté, ce qui 
encourageait beaucoup la recherche d’une solution 
politique durable. 

15. Malheureusement, ces progrès ont été 
brutalement interrompus lorsque le Ministre israélien 
Rehavam Zeevi a été assassiné le 17 octobre 2001 par 
des hommes de main du Front populaire de libération 
de la Palestine. J’ai vivement condamné cet acte de 
terrorisme et demandé à toutes les parties de faire 
preuve de la plus grande retenue. À la suite de 
l’assassinat, les forces israéliennes ont lancé une 
incursion majeure dans les zones placées sous 
l’autorité des Palestiniens. Le Coordonnateur spécial 
des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient et Représentant personnel du Secrétaire général 
auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et 



 

0165394f.doc 7 
 

 

A/56/642 
S/2001/1100 

de l’Autorité palestinienne a collaboré étroitement avec 
les représentants des États-Unis, de la Fédération de 
Russie, de l’Union européenne et de pays de la région 
afin de calmer cette situation dangereuse. À cet égard, 
le « Quatuor » a publié le 25 octobre 2001 une 
déclaration commune, que le Président du Conseil de 
sécurité a vivement appuyée le même jour. Cette 
déclaration a également bénéficié du soutien de 
plusieurs États Membres au cours d’entretiens avec les 
parties. 

16. Le 11 novembre 2001, je me suis entretenu à New 
York avec le Secrétaire d’État des États-Unis, M. Colin 
Powell, le Ministre des affaires étrangères de la 
Fédération de Russie, M. Igor Ivanov, et le Haut 
Représentant pour la politique extérieure et de sécurité 
commune de l’Union européenne, M. Javier Solana. Le 
« Quatuor » s’est félicité de la déclaration sur le 
Moyen-Orient que le Président George Bush a faite à 
l’Assemblée générale le 10 novembre 2001, dans 
laquelle il s’est engagé à faire en sorte que vivent un 
jour en paix deux États, Israël et la Palestine, à 
l’intérieur de frontières sûres et reconnues, comme le 
demandait le Conseil de sécurité dans ses résolutions. 
Le « Quatuor » a encouragé ses représentants sur le 
terrain à continuer de collaborer afin d’aider les 
Israéliens et les Palestiniens à trouver un moyen de 
résoudre la crise que traversent actuellement leurs 
relations. 

17. Les ministres des affaires étrangères des cinq 
membres permanents du Conseil de sécurité se sont 
entretenus avec moi le 12 novembre 2001 et ont publié 
une déclaration (voir A/56/613-S/2001/1066, annexe) 
dans laquelle ils ont vigoureusement encouragé 
Israéliens et Palestiniens à prendre les mesures 
nécessaires au plan sécuritaire, économique et politique 
pour passer de la confrontation à la reprise d’un 
processus politique. Les ministres ont de nouveau 
condamné les actes de terreur et de violence et 
réaffirmé leur conviction qu’il ne peut y avoir de 
solution au problème israélo-palestinien que par le 
dialogue et la négociation. Ils ont appelé Israël à se 
retirer de toutes les zones dans lesquelles il avait fait 
des incursions et à veiller à ce que les Forces de 
défense israéliennes fassent preuve d’une plus grande 
retenue. Ils ont aussi appelé l’Autorité palestinienne à 
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à 
la violence. À cet égard, ils ont pressé les parties de 
mettre en oeuvre le plan Tenet et les recommandations 
du rapport Mitchell, qu’elles ont acceptés, aussi tôt que 

possible. Les ministres ont appelé les parties à créer un 
environnement dans lequel des négociations fondées 
sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil 
de sécurité et les principes de Madrid pourraient 
reprendre. 

18. Je continue de penser que seule une solution 
d’ensemble reposant sur le rapport Mitchell, 
comprenant des aspects économiques et sécuritaires 
mais aussi un volet politique, peut enrayer le cycle de 
la violence, rétablir le calme et créer une atmosphère 
propice à la reprise de pourparlers de paix viables. Il 
n’y a pas d’autre solution qu’un retour à la table des 
négociations et un règlement pacifique. Toutefois, la 
défiance mutuelle entre les parties a atteint de telles 
proportions que sans la participation et les 
encouragements constants d’une tierce partie elles 
risquent de ne pas pouvoir sortir de l’impasse actuelle. 
C’est pourquoi il est impératif, à ce moment critique, 
d’accélérer les efforts concertés pour créer un nouvel 
élan en faveur d’une solution pacifique de la crise 
actuelle. 

19. Les affrontements ont eu un impact dévastateur 
sur la situation humanitaire et économique dans le 
territoire palestinien occupé. Des bouclages et blocus 
rigoureux ont causé des pertes massives à l’économie 
palestinienne, effaçant plus de trois ans de croissance 
et faisant augmenter brutalement le taux de chômage et 
la pauvreté. La situation budgétaire de l’Autorité 
palestinienne demeure fragile. La chute des rentrées 
fiscales internes et la retenue des recettes fiscales 
palestiniennes par les autorités israéliennes ont entraîné 
un important déficit budgétaire en 2001. L’appui 
généreux des États arabes ainsi que de l’Union 
européenne et de la Norvège ont atténué la crise cette 
année, mais de nouveaux efforts sont nécessaires 
d’urgence. C’est pourquoi une action internationale de 
secours et d’assistance bien coordonnée et concertée 
est essentielle pour répondre aux besoins les plus 
pressants et améliorer progressivement les conditions 
de vie. Des mesures urgentes sont aussi nécessaires 
pour lever les restrictions qui affectent la circulation 
des personnes et des biens associée à l’acheminement 
de l’aide humanitaire. L’Organisation des Nations 
Unies demeure à la pointe des efforts visant à atténuer 
les très graves difficultés sociales et économiques que 
connaît le peuple palestinien. Le Bureau du 
Coordonnateur spécial des Nations Unies, ainsi que 
l’Office de secours et de travaux pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), le 
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Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) et de nombreux autres organismes poursuivent 
leurs activités dans la région en en ajustant les objectifs 
en fonction de l’urgence humanitaire actuelle. Je saisis 
l’occasion pour demander une nouvelle fois à la 
communauté internationale des donateurs d’apporter à 
l’UNRWA suffisamment de fonds pour qu’il puisse 
continuer de fournir les services nécessaires aux 
réfugiés palestiniens. L’assistance des donateurs est 
particulièrement vitale lorsque la situation humanitaire 
est aussi critique. 

20. Comme l’Assemblée générale l’a souligné en de 
nombreuses occasions, parvenir à un règlement 
définitif et pacifique de la question de Palestine, qui est 
au coeur du conflit arabo-israélien, est impératif si l’on 
veut parvenir à une paix globale et durable au Moyen-
Orient. J’espère que les choses avanceront également 
en ce qui concerne les volets syrien et libanais afin 
d’instaurer la paix, la sécurité et la stabilité pour tous 
les peuples de la région sur la base des résolutions 242 
(1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. 

21. Pour sa part, l’Organisation des Nations Unies 
continuera d’appuyer la reprise du processus de paix et 
de répondre de manière cohérente et intégrée aux 
besoins économiques, sociaux, humanitaires et autres 
de la population sur la Rive occidentale et à Gaza. Je 
demande à la communauté internationale de fournir les 
ressources nécessaires pour financer les programmes de 
l’Organisation des Nations Unies visant à remédier à la 
détérioration de la situation économique et humanitaire 
du peuple palestinien. 

22. Je tiens à rendre un hommage particulier à Terje 
Roed-Larsen, le Coordonnateur spécial des Nations 
Unies et mon Représentant personnel, et au personnel 
du Bureau du Coordonnateur spécial ainsi qu’au 
personnel de l’UNRWA et des autres organismes des 
Nations Unies, qui tous s’acquittent remarquablement 
de leurs tâches dans des conditions de plus en plus 
contraignantes et difficiles. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 56/36 de 
l’Assemblée générale en date du 3 décembre 2001, relative au règlement pacifique de 
la question de Palestine. Il contient les réponses reçues par le Président du Conseil de 
sécurité et les parties concernées aux notes verbales envoyées par le Secrétaire 
général conformément à la demande figurant au paragraphe 9 de la résolution. Il 
comprend également les observations du Secrétaire général sur l’état actuel du 
conflit israélo-palestinien et sur les efforts menés au niveau international pour 
relancer le processus de paix afin d’arriver à un règlement pacifique. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 56/36 de 
l’Assemblée générale, en date du 3 décembre 2001, relative au règlement pacifique 
de la question de Palestine. 

2. Le 8 août 2002, le Secrétaire général, conformément à la demande figurant au 
paragraphe 9 de la résolution susmentionnée, a adressé la lettre suivante au 
Président du Conseil de sécurité : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 56/36, que l’Assemblée 
générale a adoptée à sa cinquante-sixième session, le 3 décembre 2001, au titre 
du point de l’ordre du jour intitulé « Question de Palestine. 

  Au paragraphe 9 de cette résolution, l’Assemblée générale a invité le 
Secrétaire général à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en 
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue du rétablissement de la paix 
dans la région, et à présenter des rapports sur l’évolution de la situation à cet 
égard. 

  Pour que je puisse présenter un rapport en application de ladite 
résolution, je vous serais obligé de bien vouloir me transmettre les vues du 
Conseil de sécurité d’ici au 30 septembre 2002. » 

3. Le 30 septembre 2002, le Conseil de sécurité a envoyé la réponse suivante : 

  « Les membres du Conseil de sécurité continuent à suivre avec une 
profonde préoccupation la tragique détérioration de la situation au Moyen-
Orient. Ils ont tenu au cours de cette période des débats de plus en plus 
fréquents sur la situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, 
notamment, plusieurs débats ouverts pour permettre à tous les États Membres 
d’exprimer leurs vues. Au début de 2002, le Conseil est convenu de 
commencer à tenir systématiquement tous les mois des réunions d’information 
officieuses sur la situation dans le but de tenir ses membres au courant des 
faits nouveaux dans la région et d’assurer des échanges de vues plus 
systématiques, notamment avec le Secrétaire général. 

  Le 12 mars, le Conseil a adopté la résolution 1397 (2002), dans laquelle 
il a affirmé pour la première fois sa vision d’une région dans laquelle deux 
États, Israël et la Palestine, vivent côte à côte à l’intérieur de frontières 
reconnues et sûres. Cette résolution, avec les résolutions 242 (1967) et 338 
(1973) du Conseil de sécurité et l’Initiative arabe de paix, lancée par le Prince 
héritier Abdhullah d’Arabie saoudite et adoptée par le Sommet arabe en mars 
2002, ont été largement acceptées comme fondement d’une solution juste, 
durable et globale du conflit arabo-israélien. La mise en oeuvre de ces 
concepts continue cependant à se heurter à des difficultés considérables et est 
entravée par la violence qui continue à sévir sur le terrain. 

  Suite à la recrudescence de la violence au début de 2002, le Conseil a 
adopté quatre résolutions [résolutions 1402 (2002), 1403 (2002), 1405 (2002) 
et, plus récemment, 1435 (2002)] et des déclarations convenues de son 
Président en avril et juillet 2002. Ses exigences principales concernaient un 
cessez-le-feu immédiat, le retrait des troupes israéliennes de villes 
palestiniennes, y compris Ramallah, la cessation de tous les actes de violence, 
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y compris les actes de terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, la 
coopération avec les envoyés spéciaux des États-Unis d’Amérique, de la 
Fédération de Russie, de l’Organisation des Nations Unies et de l’Union 
européenne (« le Quatuor ») et d’autres personnalités; et l’application des 
plans Tenet et Mitchell. Dans sa résolution 1403 (2002), le Conseil a exigé 
l’application immédiate de la résolution 1402 (2002). Dans sa résolution 1405 
(2002), il s’est déclaré préoccupé par la situation épouvantable dans laquelle 
se trouvait la population civile palestinienne sur le plan humanitaire, en 
particulier par les informations en provenance du camp de réfugiés de Djénine, 
à la suite d’opérations des forces israéliennes. Il a accueilli favorablement 
l’initiative prise par le Secrétaire général de réunir, au moyen d’une équipe 
d’établissement des faits, des informations exactes concernant les événements 
survenus dans le camp de réfugiés de Djénine. Le Secrétaire général a 
toutefois dû dissoudre cette équipe moins de deux semaines plus tard, en 
raison des difficultés qu’Israël éprouvait à propos de son déploiement. Les 
membres du Conseil ont déploré cette situation mais ont continué à appuyer 
pleinement les efforts menés par le Secrétaire général à cet égard. Dans sa 
résolution 1435 (2002), le Conseil de sécurité s’est déclaré gravement 
préoccupé par la réoccupation du quartier général du Président de l’Autorité 
palestinienne dans la ville de Ramallah, le 19 septembre 2002, et exigé qu’il y 
soit mis fin immédiatement. Il a aussi exigé qu’Israël mette fin immédiatement 
aux mesures qu’il avait prises à Ramallah et aux alentours, y compris la 
destruction des infrastructures civiles et des installations de sécurité 
palestiniennes, et exigé le retrait rapide des forces d’occupation israéliennes 
des villes palestiniennes. Le Conseil a demandé à l’Autorité palestinienne 
d’honorer l’engagement qu’elle avait pris et de faire traduire en justice les 
auteurs d’actes terroristes. Dans sa résolution 1435 (2002), le Conseil de 
sécurité a condamné toutes les attaques terroristes contre tous civils, et réitéré 
la nécessité de respecter en toutes circonstances le droit international 
humanitaire. Il a également exigé à nouveau la cessation complète de tous les 
actes de violence. Enfin, il a appuyé sans réserve les efforts déployés par le 
Quatuor et prié le Gouvernement israélien, l’Autorité palestinienne et tous les 
États de la région de coopérer au succès de ces efforts et reconnu à cet égard 
l’importance que revêtait toujours l’initiative approuvée lors du Sommet de la 
Ligue arabe tenu à Beyrouth. » 

4. Dans une note verbale datée du 27 juin 2002 adressée aux parties concernées, 
le Secrétaire général a souhaité connaître la position des Gouvernements de 
l’Égypte, d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi 
que de l’Organisation de libération de la Palestine, concernant les mesures qu’ils 
avaient prises pour appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 
15 novembre 2002, les réponses ci-après avaient été communiquées : 
 
 

  Note verbale datée du 15 août 2002, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

  « Comme vous le savez, Israël a voté contre cette résolution et les 
résolutions analogues adoptées par l’Assemblée générale lors de ses 
précédentes sessions. Étant donné qu’il est urgent de mettre fin à tous les actes 
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de violence et de terrorisme dans la région et de reprendre le processus de 
négociation convenu, Israël tient à faire connaître, une fois de plus, sa position 
sur la question. 

  Israël considère que la résolution susmentionnée de l’Assemblée 
générale, non seulement est partiale, mais constitue en outre une ingérence 
injustifiée dans des questions que les parties sont convenues de résoudre dans 
le cadre de négociations bilatérales directes. 

  La violence actuelle dans la région résulte de la décision de la partie 
palestinienne d’abandonner les négociations de paix et de recourir à la 
violence et au terrorisme pour parvenir à ses fins. Le point de vue partial qui 
est celui de la résolution, à travers laquelle on tente de dicter les résultats du 
processus de négociation, a pour effet de récompenser la violence alors que la 
partie palestinienne devrait être contrainte de renoncer à tout acte de violence 
et de terrorisme et de reprendre le chemin du dialogue pacifique. » 

 
 

  Note verbale datée du 3 octobre 2002, adressée au Secrétaire 
général par l’Observateur permanent de la Palestine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « La résolution 56/36 de l’Assemblée générale – principale résolution 
politique relative à la question de Palestine – a été adoptée au cours de la 
cinquante-sixième session, à une majorité écrasante (131-6-20), qui montre 
bien que les convictions et positions de la communauté internationale sur cette 
importante question sont établies de longue date. Dans cette résolution, 
l’Assemblée rappelle plusieurs principes du droit international et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies, y compris, entre autres, le principe 
de l’égalité des droits et de l’autodétermination des peuples et le principe de 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoires par la force. Elle y exprime 
également son plein appui au processus de paix et définit la base d’un 
règlement juste de la question de Palestine. Elle réaffirme en outre que 
l’Organisation des Nations Unies a une responsabilité permanente à assumer 
en ce qui concerne la question de Palestine jusqu’à ce que celle-ci soit réglée 
sous tous ses aspects et souligne qu’il importe que l’Organisation joue un rôle 
élargi et plus actif dans le processus de paix. 

  Après cette réaffirmation de principes, l’Assemblée générale se réfère 
dans la résolution 56/36 à la grave détérioration de la situation dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux difficultés 
rencontrées dans le processus de paix au Moyen-Orient. À cet égard, elle 
exprime sa profonde préoccupation devant les tragiques événements survenus 
à Jérusalem-Est occupée et dans le territoire palestinien occupé depuis le 
28 septembre 2000, lesquels ont fait de nombreux morts et blessés, 
principalement parmi les civils palestiniens. Elle exprime également sa 
profonde préoccupation devant l’imposition persistante par Israël de bouclages 
et restrictions dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, ainsi 
que devant les incursions lancées par Israël dans les secteurs contrôlés par les 
Palestiniens et les attaques contre les institutions palestiniennes. 
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  En outre, dans sa résolution 56/36, l’Assemblée générale demande aux 
parties concernées, aux coparrains du processus de paix et aux autres parties 
intéressées, ainsi qu’à la communauté internationale tout entière, de déployer 
tous les efforts et de prendre toutes les initiatives nécessaires pour rapporter 
immédiatement toutes les mesures prises sur le terrain depuis le 28 septembre 
2000 et d’assurer une reprise rapide du processus de paix. Malheureusement, 
ce processus n’a pas repris du fait que la partie israélienne a continué de 
refuser de donner suite aux engagements pris, d’adhérer aux accords auxquels 
les deux parties étaient parvenues et de mettre en application des dispositions 
qui devaient l’être de longue date. De surcroît, au cours de cette période, les 
forces d’occupation israéliennes n’ont fait que continuer à mener des 
opérations militaires quotidiennes contre le peuple et les dirigeants 
palestiniens, y compris le Président de l’Autorité palestinienne. Cette 
campagne militaire israélienne s’est intensifiée en particulier en mars 2002, et 
a conduit à la réoccupation de villes palestiniennes, à la destruction de la 
plupart des institutions de l’Autorité palestinienne et pratiquement à un retour 
à la situation qui régnait avant le processus de paix. Dans leur grande majorité, 
les mesures prises par les forces d’occupation au cours de cette campagne 
militaire sanglante ont constitué de graves violations de la quatrième 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949. De fait, les forces d’occupation israéliennes ont 
commis d’innombrables crimes de guerre, d’actes de terrorisme d’État et de 
violations systématiques des droits de l’homme contre le peuple palestinien 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem. En conséquence, la 
situation sur le terrain a continué à se détériorer gravement. 

  La détérioration alarmante et tragique de la situation depuis l’année 
dernière s’est caractérisée par une escalade du recours excessif et aveugle à la 
force par les forces d’occupation israéliennes à l’encontre du peuple 
palestinien – femmes, hommes et enfants. Pendant toute cette période, les 
forces d’occupation israéliennes ont continué à lancer des attaques dans les 
villes, agglomérations et camps de réfugiés palestiniens, utilisant toutes sortes 
d’armes lourdes, y compris des chars, des hélicoptères de combat et des avions 
de chasse. Du 28 septembre 2000 jusqu’à la date de la présente note, les forces 
d’occupation israéliennes ont tué plus de 1 830 Palestiniens. Un grand nombre 
des personnes tuées au cours de l’année écoulée par les forces d’occupation 
l’ont été délibérément ou ont été victimes d’exécutions extrajudiciaires 
ciblées. En outre, plus de 35 000 Palestiniens ont été blessés, dans de 
nombreux cas grièvement, et beaucoup seront infirmes à vie. Les forces 
d’occupation ont également enlevé et détenu des milliers de Palestiniens, en 
particulier des hommes, durant toute cette période. 

  Parallèlement, les forces d’occupation israéliennes ont causé des dégâts 
considérables aux habitations, aux terres et aux infrastructures vitales 
palestiniennes. Des milliers de maisons ont été endommagées ou 
complètement démolies, laissant des milliers de Palestiniens sans abri. 
D’innombrables terres agricoles ont été détruites par les forces d’occupation et 
des centaines de milliers d’arbres productifs ont été déracinés. Des bâtiments, 
installations et institutions publics ont été détruits, les réseaux 
d’approvisionnement en eau et d’électricité ont été endommagés et 
désorganisés, et des centaines de routes ont été détruites au bulldozer ou 
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rasées. En outre, les forces d’occupation ont même endommagé des biens 
appartenant à l’ONU, en particulier des installations et des bâtiments de 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) dans la région. De surcroît, Israël, 
puissance occupante, a continué d’imposer de strictes restrictions aux 
déplacements des personnes et des biens, y compris de l’aide humanitaire et 
médicale et du personnel des organismes d’assistance, à destination et en 
provenance du territoire palestinien occupé. Ce siège militaire et l’imposition 
systématique de couvre-feux, fréquemment 24 heures sur 24, n’ont fait 
qu’aggraver la situation socioéconomique déjà difficile du peuple palestinien. 
De fait, ils ont entraîné une désorganisation totale et l’effondrement virtuel de 
la vie économique, sociale et culturelle du peuple palestinien ainsi que des 
services de santé et d’éducation, et la population traverse depuis plusieurs 
mois une crise humanitaire épouvantable. 

  Les actions menées par Israël, puissance occupante, et les mesures qu’il a 
prises constituent également, comme on l’a fait observer, des violations du 
droit international humanitaire et des résolutions pertinentes de l’Organisation 
des Nations Unies, notamment celles du Conseil de sécurité. Depuis l’adoption 
de la résolution 56/36 de l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité a adopté 
cinq résolutions sur la question, à savoir les résolutions 1397 (2002) du 
12 mars 2002, 1402 (2002) du 30 mars 2002, 1403 (2002) du 4 avril 2002, 
1405 (2002) du 19 avril 2002 et 1435 (2002) du 24 septembre 2002. En outre, 
l’Assemblée générale a repris sa dixième session extraordinaire d’urgence sur 
les actions illégales menées par Israël dans Jérusalem-Est occupée et le reste 
du territoire palestinien occupé, en décembre 2001 et mai 2002, et adopté au 
total trois résolutions, à savoir les résolutions ES-10/8 et ES-10/9 du 
20 décembre 2001, et ES-10/10 du 7 mai 2002. Israël, puissance occupante, 
n’a pleinement respecté aucune de ces résolutions, ce qui ne fait qu’exacerber 
une situation déjà grave. 

  Le respect et l’application des dispositions des résolutions 
susmentionnées du Conseil de sécurité et de la dixième session extraordinaire 
d’urgence de l’Assemblée générale auraient certainement contribué à l’époque, 
tout comme ils contribueraient à l’heure actuelle, au rétablissement du calme 
sur le terrain, sauvant ainsi de nombreuses vies, de même qu’à la reprise des 
négociations de paix entre les deux parties. À cet égard, la partie palestinienne 
a exprimé à maintes reprises son appui à ces résolutions et s’est déclarée prête 
à adhérer à leurs dispositions. Un examen des dispositions des résolutions 
susmentionnées du Conseil de sécurité illustre la façon dont le non-respect 
desdites résolutions par Israël a empêché la pleine application et perpétré le 
cycle de violence tragique sur le terrain. 

  Dans sa résolution 1397 (2002), le Conseil de sécurité a affirmé pour la 
première fois sa vision d’une région dans laquelle deux États, Israël et la 
Palestine vivent côte à côte à l’intérieur de frontières reconnues et sûres. Il 
importe de noter que cette résolution, de même que les résolutions 242 (1967) 
et 338 (1973) du Conseil de sécurité et l’Initiative arabe de paix lancée par le 
Prince héritier Abdullah d’Arabie saoudite et adoptée par le Conseil de la 
Ligue des États arabes lors du sommet qu’il a tenu à Beyrouth en mars 2002, 
ont été largement acceptées comme base d’une solution globale, juste et 



 

0270434f.doc 7 
 

 

A/57/621
S/2002/1268

durable du conflit arabo-israélien, au coeur duquel se trouve la question de 
Palestine. 

  Alors que la violence continuait à s’aggraver à la fin du mois de mars 
2002 et par la suite, le Conseil de sécurité a adopté les quatre autres 
résolutions mentionnées plus haut et publié deux déclarations de son Président, 
en avril (S/PRST/2002/9) et juillet 2002 (S/PRST/2002/20). Dans sa résolution 
1402 (2002), adoptée suite à la réoccupation de villes palestiniennes, le 
Conseil a exigé un cessez-le-feu immédiat; le retrait des troupes israéliennes 
des villes palestiniennes, y compris Ramallah; la cessation de tous les actes de 
violence, et a demandé aux parties de coopérer aux efforts menés en vue de 
l’application du plan de travail de sécurité Tenet et des recommandations du 
Comité Mitchell. Comme nous l’avons indiqué dans notre note l’année 
dernière, Israël a résisté à tous les efforts déployés en vue de l’application de 
ces recommandations et même adopté des positions qui allaient à leur 
encontre. Ce faisant, Israël a réussi à enterrer les recommandations Mitchell, 
détruisant ainsi une tentative internationale de plus qui visait à mettre fin au 
cycle de violence et à aider les parties à sortir de la situation actuelle. Le 
Conseil a adopté peu après sa résolution 1403 (2002), dans laquelle il a exigé 
l’application sans délai de sa résolution 1402 (2002). Il n’y a encore aucun 
résultat sur le terrain. En fait, Israël, puissante occupante, a publiquement 
rejeté les deux résolutions et poursuit à ce jour sa réoccupation de villes 
palestiniennes. 

  Avec la détérioration continue de la situation sur le terrain, et 
l’intensification des attaques par les forces d’occupation, en particulier dans le 
camp de réfugiés de Djénine en avril 2002, le Conseil de sécurité s’est de 
nouveau réuni et a adopté la résolution 1405 (2002), dans laquelle il s’est 
déclaré préoccupé par la situation épouvantable dans laquelle se trouvait la 
population civile palestinienne sur le plan humanitaire, en particulier par les 
informations en provenance du camp de réfugiés de Djénine qui faisaient état 
d’un nombre indéterminé de morts et de destruction. Le Conseil a également 
accueilli favorablement l’initiative prise par le Secrétaire général de réunir, au 
moyen d’une équipe d’établissement des faits, des informations exactes 
concernant les événements survenus dans le camp de réfugiés de Djénine. Le 
Secrétaire général a toutefois dû dissoudre l’équipe quant Israël a refusé de 
coopérer avec lui à l’application de la résolution 1405 (2002). En application 
de la demande formulée par l’Assemblée générale dans sa résolution ES-10/10 
du 7 mai 2002, le Secrétaire général a présenté un rapport (A/ES-10/186) 
établi à l’aide des ressources et informations disponibles, sur les événements 
qui s’étaient produits à Djénine et dans d’autres villes palestiniennes. 

  La partie palestinienne a pris les mesures nécessaires en réponse à la 
demande du Secrétaire général concernant la présentation d’informations 
relatives à l’application de la résolution ES-10/10. Elle a présenté au 
Secrétaire général un rapport détaillée pour l’aider à procéder à une évaluation 
exacte des atrocités et des violations graves du droit international commises 
par les forces d’occupation israéliennes à l’encontre du peuple palestinien. La 
partie israélienne, en revanche, a refusé de coopérer avec le Secrétaire général 
et n’a présenté aucune réponse ni information à ce sujet. Bien que le Secrétaire 
général ait présenté un rapport sur la question, celle-ci n’a pas été close, 
l’intransigeance d’Israël ayant empêché une enquête détaillée. La communauté 
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internationale devrait continuer à condamner les atrocités et crimes de guerre 
commis dans le camp de réfugiés de Djénine, ainsi que les mesures prises par 
Israël pour empêcher une enquête détaillée, tout en condamnant les autres 
atrocités commises par Israël dans d’autres villes palestiniennes. 

  Plus récemment, dans sa résolution 1435 (2002), le Conseil de sécurité 
s’est déclaré gravement préoccupé par la réoccupation du quartier général du 
Président de l’Autorité palestinienne dans la ville de Ramallah en septembre 
2002, et exigé qu’il y soit mis fin immédiatement. Il a également exigé 
qu’Israël mette fin immédiatement aux mesures qu’il avait prises à Ramallah 
et aux alentours, y compris la destruction des infrastructures civiles et des 
installations de sécurité palestiniennes, et exigé également le retrait rapide des 
forces d’occupation israéliennes des villes palestiniennes. En outre, le Conseil 
a condamné toutes les attaques terroristes contre tout civil et réitéré la 
nécessité de respecter en toutes circonstances le droit international 
humanitaire. Il a aussi exigé à nouveau la cessation complète de tous les actes 
de violence. Enfin, dans sa résolution 1435 (2002), le Conseil a déclaré qu’il 
appuyait sans réserve les efforts déployés par le Quatuor et prié le 
Gouvernement israélien, l’Autorité palestinienne et tous les États de la région 
de coopérer au succès de ces efforts. Sous l’effet de la pression internationale, 
Israël, puissance occupante, a effectivement mis fin à son siège du quartier 
général du Président de l’Autorité palestinienne. Si cette action représente un 
pas dans la bonne direction, il convient de rappeler que la totalité des 
dispositions de la résolution doivent être appliquées. 

  La partie palestinienne a indiqué à maintes reprises qu’elle était disposée 
à coopérer avec les efforts déployés par le Quatuor et d’autres parties 
concernées, et elle continue de le faire, en particulier en ce qui concerne les 
efforts visant à assurer la pleine application de la résolution 1435 (2002). De 
manière générale, il importe que les efforts du Quatuor soient renouvelés et 
intensifiés face à la détérioration continue de la situation sur le terrain, qui a 
des conséquences néfastes pour la stabilité de la sécurité de la région, et à la 
gravité de la crise humanitaire avec laquelle le peuple palestinien est aux 
prises. Simultanément, des efforts sérieux doivent être entrepris pour assurer, 
comme il est souligné dans la résolution 56/36, la réalisation des droits 
inaliénables du peuple palestinien dont, au premier rang, le droit à 
l’autodétermination et le droit de créer un État indépendant. Cet objectif ne 
peut être pleinement atteint que si Israël se retire du territoire palestinien qu’il 
occupe illégalement depuis 1967. 

  La Palestine se félicite du rôle important joué par l’Organisation des 
Nations Unies à cet égard, y compris les efforts et le rôle importants du 
Secrétaire général. Elle exprime en particulier son appui aux appels lancés par 
le Secrétaire général pour que les questions politiques, économiques et de 
sécurité soient examinées de concert. La Palestine souligne la nécessité d’une 
approche globale, ce qui signifierait également préciser à l’avance la forme du 
règlement final, tout en arrivant à un accord sur les mesures spécifiques à 
prendre pour y parvenir. En outre, la Palestine exprime son ferme appui à la 
proposition que le Secrétaire général a présentée au Conseil de sécurité, le 
18 avril 2002, concernant le déploiement d’une force multinationale robuste et 
crédible pour aider à mettre fin au cycle de violence et à instaurer dans le 
territoire palestinien occupé un environnement sûr qui soit propice à la reprise 
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d’une activité économique normale par le peuple palestinien, à la fourniture 
sans entrave de l’assistance humanitaire et de l’aide au développement et à 
l’application des engagements pris et des accords conclus précédemment entre 
les deux parties, de manière à créer des conditions favorables à la reprise des 
négociations politiques en vue d’un règlement final. » 

 
 

  Note verbale datée du 23 juillet 2002, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de la République arabe syrienne auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

  « La République arabe syrienne a affirmé à maintes reprises que 
l’instauration d’une paix juste et globale au Moyen-Orient doit être fondée sur 
l’application des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, à 
savoir les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, et sur le 
principe “terre contre paix”, qui constituent la base du processus de paix lancé 
à Madrid en 1991. 

  La République arabe syrienne affirme que la question de Palestine est au 
coeur du conflit arabo-israélien et qu’il est donc essentiel de parvenir à un 
règlement juste, fondé sur les résolutions de l’Organisation des Nations Unies, 
l’établissement d’un État palestinien indépendant ayant sa capitale à Jérusalem 
– garantissant le droit de retour du peuple palestinien et son droit à 
l’autodétermination sur la base du principe de l’égalité des droits des peuples, 
qui est l’un des buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies – et 
le règlement du problème des réfugiés palestiniens conformément à la 
résolution 194 (III) de l’Assemblée générale en date du 11 décembre 1948. 

  Pour qu’il soit possible d’établir une paix juste et globale dans la région, 
il faut qu’Israël, puissance occupante, se retire de tous les territoires arabes, y 
compris Jérusalem et le Golan syrien, qu’il a occupés en 1967, jusqu’à la ligne 
du 4 juin, et se retire également des territoires libanais qui sont encore 
occupés, afin de garantir l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien dont, au premier rang, le droit à l’autodétermination et le droit de 
créer un État indépendant sur le sol de sa patrie, avec Jérusalem pour capitale. 
Il faut pour cela qu’Israël mette fin à ses politiques hostiles et expansionnistes 
qui font obstacle à la paix, accepte la légitimité internationale et renonce à sa 
politique d’hégémonisme, à la construction de colonies de peuplement et à la 
confiscation de terres, assurant ainsi l’établissement d’une paix juste et globale 
dans la région. » 

 
 

 II. Observations 
 
 

5. Au cours de l’année écoulée, le conflit israélo-palestinien s’est encore aggravé, 
annihilant bon nombre des acquis du processus de paix. Le cycle actuel de violence 
et de représailles a attisé les tensions politiques et causé de nombreuses pertes en 
vies humaines des deux côtés. La communauté internationale, unie dans son appui à 
la vision de deux États vivant côte à côte dans la paix et la sécurité, a continué à 
élaborer des initiatives visant à mettre fin à la violence et à ramener les parties à la 
table des négociations. 
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6. Depuis que l’Intifada s’est déclenchée à la fin de septembre 2000, plus de 
1 800 Palestiniens ont été tués et environ 25 000 ont été blessés. Du côté israélien, 
plus de 600 personnes ont été tuées et plus de 4 000 blessées. J’ai engagé les deux 
parties à assumer l’obligation qui leur incombe, en vertu du droit international 
humanitaire, d’assurer la protection des civils. Le recours à des moyens illégitimes 
ou illégaux ne saurait se justifier par des objectifs légitimes – qu’il s’agisse de la fin 
de l’occupation et de la création d’un État pour les Palestiniens ou de la sécurité 
pour les Israéliens. En dehors de toute question de légalité, nous n’avons assurément 
nul besoin d’autre preuve de la futilité de la ligne d’action actuelle que les centaines 
de morts, les milliers de blessés et les dizaines de milliers de membres des familles 
et d’amis des victimes de ce conflit. Les parties sont engagées sur une voie qui ne 
conduit qu’à plus de souffrances et de détresse, et qui ne les rapprochera ni l’une ni 
l’autre de la réalisation de ses objectifs déclarés. 

7. La situation est arrivée à un point particulièrement dangereux à la fin de mars 
2002, à la suite d’un attentat-suicide à la bombe commis par un groupe palestinien 
dans la ville israélienne de Netanya. À la suite de cette attaque terroriste, qui a fait 
28 morts et 140 blessés, les Forces de défense israéliennes ont lancé une opération 
militaire de grande ampleur en Cisjordanie, qui a abouti à la réoccupation de villes 
placées sous contrôle palestinien intégral (Zone A). Cette opération, dénommée 
« Bouclier défensif » par Israël, a causé des dommages considérables aux 
infrastructures civiles et de sécurité palestiniennes et créé une crise sur le plan 
humanitaire et sur celui des droits de l’homme. Pour faire face à cette tendance de 
plus en plus nette à une violence accrue et aux conséquences qui en résultent pour 
les deux parties, j’ai proposé, en avril 2002, le déploiement d’une force 
multinationale chargée d’aider à assurer la sécurité des civils israéliens et 
palestiniens et de créer un climat propice à la reprise des négociations. Cette 
proposition est toujours valable. 

8. L’incursion israélienne dans le camp de réfugiés de Djénine en avril a conduit 
à des allégations faisant état de violations des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire. À la suite de consultations avec, entre autres, les 
membres du Conseil de sécurité et le Gouvernement israélien, j’ai proposé 
d’envoyer une équipe impartiale d’établissement des faits chargée de dresser un 
tableau exact de ce qui s’était passé. Le Conseil de sécurité ayant accepté cette offre 
à l’unanimité dans sa résolution 1405 (2002), j’ai désigné une équipe dirigée par 
l’ancien Président de la Finlande, Martti Ahtisaari. Israël a par la suite soulevé des 
objections de caractère fondamental à l’application de la résolution 1405 (2002), qui 
ont dans la pratique empêché l’équipe de se rendre dans la région. C’est avec grand 
regret que j’ai jugé qu’il fallait dissoudre l’équipe. En mai 2002, l’Assemblée 
générale, à la reprise de sa session extraordinaire d’urgence, m’a prié de présenter, à 
l’aide des ressources et des informations disponibles, un rapport sur les événements 
qui s’étaient produits à Djénine et dans d’autres villes palestiniennes. Ce rapport 
(A/ES-10/186) a été publié le 30 juillet 2002. 

9. Une tendance particulièrement alarmante a été l’expansion rapide des colonies 
israéliennes en Cisjordanie, notamment autour de Jérusalem-Est, en dépit des appels 
répétés lancés par la communauté internationale pour qu’il soit mis fin à toutes les 
activités de ce genre, de même qu’aux confiscations de terres. Ces colonies, et le 
réseau de routes qui les desservent, enveloppent Jérusalem-Est, qu’elles coupent 
d’autres zones palestiniennes en Cisjordanie, laquelle serait divisée en deux. 
D’autres projets de colonisation nouveaux couperaient en deux le nord de la 
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Cisjordanie, et encercleraient à la fois Bethléem et Hébron dans le sud. Ces activités 
sont illégales aux termes du droit international et il convient d’y mettre fin. 

10. Les affrontements croissants ont eu un effet dévastateur sur la situation 
humanitaire et économique dans les territoires palestiniens occupés. L’économie 
palestinienne a pratiquement cessé de fonctionner dans certaines zones, en raison 
principalement de la politique de couvre-feux et de bouclages appliquée par Israël. 
De plus en plus de gens vivent en dessous du seuil de pauvreté. En outre, j’ai 
envoyé Mme Catherine Bertini dans la région en qualité d’Envoyé personnel du 
Secrétaire général pour les questions humanitaires, pour examiner les besoins 
humanitaires découlant de l’évolution récente de la situation. Comme Mme Bertini 
l’a noté dans son rapport, la situation actuelle ne correspond pas à une crise 
humanitaire de type traditionnel. Elle est inextricablement liée au conflit et aux 
mesures instituées par Israël face aux attentats terroristes et autres : bouclages, 
couvre-feux et strictes restrictions imposées au mouvement des personnes et des 
biens. Le 17 septembre 2002, après avoir examiné les recommandations contenues 
dans le rapport de Mme Bertini, le Quatuor a instamment engagé les parties à 
reconnaître leurs responsabilités respectives et à agir en conséquence. Il a en 
particulier engagé Israël à prendre des mesures pour améliorer les conditions de vie 
des Palestiniens, entre autres en leur permettant de reprendre des activités 
économiques normales, en facilitant le mouvement des biens et des personnes et la 
fourniture de services essentiels et en levant les couvre-feux et les bouclages. Les 
membres du Quatuor ont en outre estimé qu’Israël devait permettre un accès 
intégral, en toute sécurité et sans entrave au personnel des organismes 
internationaux et humanitaires. 

11. S’il est indispensable de répondre aux besoins croissants de la population 
palestinienne sur le plan humanitaire, il ne faut pas pour autant que la communauté 
internationale réduise ses efforts visant à relancer un processus de paix durable. On 
ne saurait trop insister sur le fait qu’il n’y a pas de solution militaire à ce conflit. La 
concrétisation des aspirations nationales légitimes du peuple palestinien et 
l’instauration d’une sécurité véritable pour Israël passent obligatoirement par le 
compromis et un règlement négocié. Le plan de principe élaboré par le Quatuor 
offre une issue (voir plus loin par. 15). 

12. Au cours de l’année écoulée, la situation au Moyen-Orient, y compris la 
question de Palestine, a fait l’objet de consultations et de débats approfondis au 
Conseil de sécurité. Depuis janvier 2002, des réunions d’information périodiques 
ont été organisées pour tenir le Conseil au courant de l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient. Cinq nouvelles résolutions ont été adoptées par le Conseil, en 
particulier la résolution 1397 (2002) dans laquelle il a affirmé sa vision d’une région 
où deux États, Israël et la Palestine, vivraient côte à côte à l’intérieur de frontières 
sûres et reconnues. Cette vision d’une solution prévoyant deux États a obtenu 
l’appui de toute la communauté internationale. 

13. Je déplore tout particulièrement qu’il reste si peu de la confiance mutuelle qui 
avait si laborieusement été instaurée entre les parties. L’intervention et les 
encouragements réguliers et systématiques de tiers seront indispensables pour les 
aider à trouver une voie qui leur permette de sortir de l’actuel cercle vicieux de 
destruction. À cette fin, mes représentants dans la région et moi-même avons 
continué à consacrer beaucoup d’attention à cette question. J’ai maintenu des 
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contacts étroits et réguliers avec les parties, les dirigeants de la région et la 
communauté internationale pour trouver un moyen d’aller de l’avant. 

14. Dans le cadre de cet effort, l’Organisation des Nations Unies, les États-Unis 
d’Amérique, la Fédération de Russie et l’Union européenne ont constitué un 
nouveau mécanisme de coordination des efforts internationaux de paix, connu sous 
le nom du « Quatuor ». Celui-ci s’est réuni pour la première fois au niveau principal 
au Siège de l’ONU à New York en novembre 2001. Lors d’une réunion au niveau 
principal tenue à Madrid en 2002, il a demandé l’adoption d’une démarche à trois 
volets visant à s’attaquer systématiquement aux problèmes de sécurité, aux 
problèmes économiques et aux problèmes politiques. En mai 2002, à Washington, le 
Quatuor a annoncé son intention de collaborer avec les parties en vue de tenir une 
conférence internationale de paix axée sur les moyens d’atteindre l’objectif de deux 
États énoncé dans la résolution 1397 (2002) du Conseil de sécurité. En juillet 2002, 
à New York, il est convenu de poursuivre les objectifs ci-après : deux États 
démocratiques vivant côte à côte dans la paix et la sécurité; la cessation complète et 
durable de la violence et du terrorisme; la fin de l’occupation qui a commencé en 
1967; l’arrêt de l’implantation de colonies de peuplement; la réforme des 
institutions civiles et de sécurité de l’Autorité palestinienne; la tenue d’élections 
palestiniennes; et la conclusion dans un délai de trois ans des négociations sur un 
règlement permanent des questions en suspens. En septembre 2002, le Quatuor est 
convenu d’un plan d’application en trois phases échelonnées sur trois ans visant à 
parvenir à un règlement global. Les progrès seraient évalués par rapport à des 
objectifs spécifiques dont la réalisation serait contrôlée par le Quatuor. Les détails 
de ce « plan de principe » sont en cours d’élaboration. Dans ce contexte, je trouve 
très encourageante la participation croissante des parties et des États arabes voisins 
à un dialogue direct avec le Quatuor. 

15. En mars 2002, le Sommet de la Ligue des États arabes a adopté à l’unanimité –
 en tant qu’Initiative arabe de paix – le plan proposé par le Prince héritier Abdullah 
bin Abdul Aziz d’Arabie saoudite demandant le retrait intégral d’Israël de tous les 
territoires arabes occupés depuis juin 1967 et l’acceptation par Israël d’un État 
palestinien indépendant ayant Jérusalem-Est pour capitale, en échange de 
l’établissement de relations normales avec les pays arabes, dans le contexte d’une 
paix globale avec Israël. Cette initiative a introduit un nouvel élément important 
dans la recherche d’une solution politique durable : l’engagement politique collectif 
du monde arabe en faveur d’une paix à long terme avec Israël. L’Initiative arabe de 
paix restera un élément crucial des efforts de paix futurs. 

16. Comme l’Assemblée générale l’a souligné en de nombreuses occasions, 
parvenir à un règlement définitif et pacifique de la question de Palestine – qui est au 
coeur du conflit arabo-israélien – est impératif si l’on veut parvenir à une paix 
globale et durable au Moyen-Orient. J’espère que les choses avanceront également 
en ce qui concerne les volets syrien et libanais afin d’instaurer la paix, la sécurité et 
la stabilité pour tous les peuples de la région sur la base des résolutions 242 (1967) 
et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Je suis d’avis que notre vision commune d’une 
paix véritablement globale ne peut se concrétiser que si tous les intéressés, 
notamment les parties, les principaux acteurs régionaux et l’ensemble de la 
communauté internationale assument leurs responsabilités respectives et oeuvrent de 
concert à cette fin. 
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17. L’Organisation des Nations Unies, pour sa part, continuera d’appuyer la 
reprise d’un processus de paix réel et de jouer un rôle de premier plan dans les 
efforts visant à réduire les graves problèmes économiques et sociaux auxquels le 
peuple palestinien se trouve confronté. Je demande à la communauté internationale 
de fournir les ressources nécessaires pour financer les programmes de 
l’Organisation des Nations Unies visant à remédier à la détérioration de la situation 
économique et humanitaire du peuple palestinien, et en particulier de fournir des 
fonds adéquats pour l’UNRWA afin qu’il puisse continuer à assurer les services 
nécessaires aux réfugiés palestiniens. L’assistance des donateurs revêt une 
importance cruciale à un moment où la situation humanitaire est aussi critique. 

18. Je voudrais rendre un hommage particulier à Terje Roed-Larsen, 
Coordonnateur spécial des Nations Unies et mon Représentant personnel, et au 
personnel du Bureau du Coordonnateur spécial, ainsi qu’à Peter Hansen, 
Commissaire général de l’UNRWA et au personnel de l’Office et des autres 
organismes des Nations Unies, qui s’acquittent tous remarquablement de leurs 
tâches dans des conditions de plus en plus contraignantes et difficiles. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 57/110 de 
l’Assemblée générale, en date du 3 décembre 2002. Il contient les réponses reçues du 
Président du Conseil de sécurité et des parties concernées aux notes verbales 
envoyées par le Secrétaire général conformément à la demande figurant au 
paragraphe 10 de ladite résolution. Il comprend également les observations du 
Secrétaire général sur l’état actuel du conflit israélo-palestinien et sur les efforts 
menés au niveau international pour relancer le processus de paix afin de parvenir à 
un règlement pacifique. 

 
 
 

 
 

 * Le présent rapport a été soumis après la date limite afin de tenir compte d’autant d’informations à 
jour que possible. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 57/110 de 
l’Assemblée générale, en date du 3 décembre 2002. 

2. Le 17 juin 2003, conformément à la demande figurant au paragraphe 10 de la 
résolution susmentionnée, j’ai adressé la lettre suivante au Président du Conseil de 
sécurité : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 57/110, que l’Assemblée 
générale a adoptée à sa cinquante-septième session, le 3 décembre 2002, au 
titre du point de l’ordre du jour intitulé : “Question de Palestine”. 

  Au paragraphe 10 de cette résolution, l’Assemblée générale invite le 
Secrétaire général à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en 
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un règlement 
pacifique de la question de Palestine et de rétablir la paix dans la région, et à 
présenter un rapport sur ces efforts et sur l’évolution de la situation à cet 
égard. 

  Pour me permettre de présenter le rapport ainsi demandé, je vous serais 
obligé de bien vouloir me transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 
31 juillet 2003. » 

3. Le 31 juillet 2003, la réponse suivante a été reçue du Conseil de sécurité : 

  « Le Conseil de sécurité continue de débattre de la situation au Moyen-
Orient, y compris la question de Palestine, à intervalles réguliers et en 
particulier à l’occasion des exposés mensuels du Secrétaire général, du 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient, M. Terje Roed-Larsen, ou de hauts fonctionnaires du Secrétariat. En 
septembre 2002, le Quatuor est convenu de la nécessité d’établir une Feuille de 
route axée sur les résultats en vue de parvenir à un règlement permanent du 
conflit israélo-palestinien, prévoyant deux États. 

  Peu après cette réunion, suite à l’intensification de la violence et des 
actes terroristes, à la réoccupation de villes palestiniennes par Israël ainsi 
qu’aux restrictions imposées aux Palestiniens et à leurs conséquences sur la 
situation humanitaire à laquelle ces derniers sont confrontés, le Conseil a tenu 
une séance publique et a adopté, le 24 septembre 2002, la résolution 1435 
(2002). Dans cette résolution, le Conseil exigeait à nouveau la cessation 
complète de tous les actes de violence. Il exigeait aussi qu’Israël mette 
immédiatement fin aux mesures qu’il avait prises à Ramallah et aux alentours, 
retire ses forces d’occupation des villes palestiniennes et retourne aux 
positions tenues avant septembre 2000. Le Conseil demandait à l’Autorité 
palestinienne d’honorer l’engagement qu’elle avait pris de faire traduire en 
justice les auteurs d’actes terroristes. 

  Les membres du Conseil n’ont pas été en mesure de s’entendre sur le 
texte d’un projet de résolution présenté le 20 décembre 2002, après la mort de 
plusieurs fonctionnaires des Nations Unies qui travaillaient en Cisjordanie et 
dans la bande de Gaza et la destruction d’un entrepôt du Programme 
alimentaire mondial. 
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  Le Conseil continue de suivre les travaux du Quatuor, dont la Feuille de 
route a été officiellement remise aux parties le 30 avril 2003. En juin 2003, 
dans une déclaration faite à la presse, le Président du Conseil a réaffirmé son 
appui à cette feuille de route et aux efforts déployés par le Quatuor. Le Conseil 
continue de débattre chaque mois de la situation au Moyen-Orient, sur la base 
des rapports établis régulièrement par le Secrétariat, dont le plus récent date du 
17 juillet 2003. 

  Parallèlement à tous ces efforts, le Conseil de sécurité continue 
d’appuyer un règlement juste et global au Moyen-Orient, reposant sur ses 
résolutions 242 (1967), 338 (1973) et 1397 (2002), les fondements de la 
Conférence de Madrid, le principe “terre contre paix”, les accords 
préalablement conclus entre les parties et l’initiative du Prince héritier 
Abdullah d’Arabie saoudite, entérinée par le Sommet de la Ligue des États 
arabes à Beyrouth. » 

4. Dans des notes verbales datées des 16 et 19 juin 2003 et adressées aux parties 
concernées, j’ai demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, 
d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de 
l’Organisation de libération de la Palestine, concernant les mesures qu’ils avaient 
prises pour appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 17 septembre 
2003, les réponses ci-après avaient été communiquées : 
 
 

  Note verbale datée du 25 juillet 2003, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent d’Israël  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « Comme le Secrétaire général le sait, Israël a voté contre cette 
résolution, comme il l’avait fait contre les résolutions analogues adoptées par 
l’Assemblée générale lors de sessions précédentes. Étant donné qu’il est urgent 
de mettre fin à tous les actes de violence et de terrorisme dans la région et de 
promouvoir le processus de négociation dont il a été convenu, Israël tient à ce 
qu’il soit pris acte, une fois de plus, de sa position sur la question. 

  Israël considère que la résolution précitée de l’Assemblée générale, non 
seulement est partiale, mais constitue en outre une ingérence injustifiée dans 
des questions que les parties sont convenues de résoudre dans le cadre de 
négociations bilatérales directes. 

  La violence dans la région résulte de la décision de la partie palestinienne 
d’abandonner les négociations de paix et de recourir à la violence et au 
terrorisme pour parvenir à ses fins. Le point de vue partial qui est celui de la 
résolution, à travers laquelle on tente de dicter les résultats du processus de 
négociation, a pour effet de récompenser la violence alors que la partie 
palestinienne devrait cesser tout acte de violence et de terrorisme et suivre 
résolument la voie du dialogue pacifique. 

  Il apparaît depuis longtemps nécessaire de mettre fin à ces résolutions 
partiales – et le Secrétaire général devrait d’urgence et attentivement s’en 
préoccuper. Ces résolutions partisanes sont non seulement coupées de la réalité 
et anachroniques, mais elles vont aussi à l’encontre de l’esprit même de la 
paix. Plutôt que de promouvoir une optique qui reconnaît les droits et les 
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obligations des deux parties, elles occultent les efforts que déploient les parties 
pour parvenir à une issue négociée, et ce, à un moment où des changements 
encourageants dans la région du Moyen-Orient ont ouvert une perspective 
intéressante et importante dans le processus de paix. » 

 
 

  Note verbale datée du 4 août 2003, adressée  
au Secrétaire général par l’Observateur permanent  
de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « Comme le montrent les résultats du vote, la résolution 57/110 a 
effectivement recueilli un large soutien de la part de l’Assemblée générale au 
cours de sa cinquante-septième session. Elle a été adoptée à une écrasante 
majorité (160-4-3), et constitue la réaffirmation des convictions et positions 
qui sont de longue date celles de la communauté internationale sur cette 
importante question. La résolution 57/110 rappelle plusieurs principes du droit 
international et de la Charte des Nations Unies, y compris, entre autres, le 
principe de l’égalité des droits et de l’autodétermination des peuples et celui 
de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoires par la guerre. Dans cette 
résolution, l’Assemblée exprime en outre son plein appui au processus de paix 
et définit la base d’un règlement juste de la question de Palestine. La 
résolution souligne la nécessité d’assurer : a) le retrait d’Israël du territoire 
palestinien occupé depuis 1967; et b) la réalisation des droits inaliénables du 
peuple palestinien dont, au premier rang, le droit à l’autodétermination et le 
droit de créer un État indépendant. Elle souligne également la nécessité de 
régler le problème des réfugiés palestiniens, conformément à la résolution 
194 (III) de l’Assemblée générale, du 11 décembre 1948. 

  Dans cette même résolution, l’Assemblée générale se félicite aussi que le 
Conseil de sécurité ait affirmé son attachement à la vision d’une région dans 
laquelle deux États, Israël et la Palestine, vivraient côte à côte à l’intérieur de 
frontières sûres et reconnues. Au niveau du processus de paix, elle affirme la 
nécessité urgente pour les parties de coopérer à tous les efforts internationaux, 
y compris ceux du Quatuor composé des États-Unis d’Amérique, de la 
Fédération de Russie, de l’Union européenne et de l’Organisation des Nations 
Unies, pour mettre fin à la tragique situation actuelle, et de reprendre les 
négociations en vue d’un accord de paix définitif. Elle se félicite également de 
l’Initiative de paix arabe, adoptée par le Conseil de la Ligue des États arabes à 
sa quatorzième session, tenue à Beyrouth les 27 et 28 mars 2002. Elle insiste 
sur le fait que l’Organisation des Nations Unies a une responsabilité 
permanente à assumer jusqu’à ce la question de Palestine soit réglée sous tous 
ses aspects et souligne qu’il importe que l’Organisation joue un rôle plus actif 
et plus large dans le cadre du processus de paix. 

  Outre qu’elle réaffirme les principes et positions susmentionnés, la 
résolution 57/110 souligne la gravité de la situation sur le terrain dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est. L’Assemblée générale 
y exprime sa profonde préoccupation devant les tragiques événements 
survenus dans les territoires occupés et à Jérusalem-Est depuis le 28 septembre 
2000 et la détérioration constante de la situation, notamment le nombre 
croissant de morts et de blessés, principalement parmi les civils palestiniens, 
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l’aggravation de la crise humanitaire à laquelle est confronté le peuple 
palestinien et la destruction généralisée des biens et équipements palestiniens, 
tant publics que privés, notamment de nombreuses institutions de l’Autorité 
palestinienne. Elle exprime également sa profonde préoccupation face aux 
incursions répétées dans les zones sous contrôle palestinien et à la 
réoccupation de nombreux centres de population palestiniens par les forces 
d’occupation israéliennes. La résolution 57/110 traite aussi d’un autre aspect 
important de la question de Palestine en affirmant le caractère illégal des 
colonies israéliennes implantées dans les territoires occupés depuis 1967 et des 
initiatives israéliennes visant à modifier le statut de Jérusalem. 

  Il est profondément regrettable qu’Israël ait choisi une fois de plus de 
voter contre une telle résolution, défiant ainsi l’écrasante majorité des États 
Membres et choisissant de poursuivre ses actions et mesures illégales dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est. Ce faisant, Israël a 
choisi de rejeter la base raisonnable et solide qui a été proposée pour 
l’instauration de la paix avec la Palestine, ainsi que dans toute la région du 
Moyen-Orient. En ce qui concerne la situation sur le terrain, pendant la 
majeure partie de la période considérée, les forces d’occupation israéliennes 
ont poursuivi leur campagne militaire sanglante contre le peuple palestinien, 
commettant de nouvelles et graves violations de la quatrième Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949. Les forces d’occupation israéliennes ont continué de commettre 
d’innombrables crimes de guerre, actes de terrorisme d’État et violations 
systématiques des droits de l’homme contre le peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. 

  Pendant la plus grande partie de la période à l’examen, les forces 
d’occupation israéliennes ont également continué à lancer des attaques dans 
les villes, agglomérations et camps de réfugiés palestiniens, utilisant toutes 
sortes d’armes lourdes, y compris des chars, des hélicoptères de combat et des 
avions de chasse. Entre le 28 septembre 2000 et la date de la présente note, les 
forces d’occupation israéliennes ont tué quelque 2 500 Palestiniens. Un grand 
nombre des personnes tuées au cours de l’année écoulée par les forces 
d’occupation l’ont été délibérément ou ont été victimes d’exécutions 
extrajudiciaires ciblées. En outre, plus de 45 000 Palestiniens ont été blessés, 
souvent grièvement, et beaucoup seront infirmes à vie. Les forces d’occupation 
ont également enlevé et détenu des milliers de Palestiniens, en particulier des 
hommes et des garçons, durant toute cette période. De surcroît, des milliers de 
Palestiniens sont encore détenus en toute illégalité dans des prisons et des 
centres de détention israéliens. 

  En dépit de ce qui précède, la présentation officielle de la Feuille de 
route par le Quatuor, le 30 avril 2003, a offert aux parties une nouvelle chance 
de mettre un terme à cette situation tragique sur le terrain et de parvenir à un 
règlement final, notamment par la mise en oeuvre d’une solution prévoyant 
deux États. La partie palestinienne a effectivement accepté la Feuille de route 
et s’est déclarée prête à l’appliquer pleinement. La partie israélienne, en 
revanche, après de nombreuses tergiversations, a assorti son acceptation d’une 
liste interminable de “préoccupations” ou de “conditions”, et ce, malgré les 
efforts déployés par le Quatuor et un climat relativement favorable. Le 
Gouvernement israélien n’a encore satisfait à aucune de ses obligations au titre 
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de la Feuille de route. Néanmoins, la violence sur le terrain a nettement 
diminué grâce aux efforts faits par le Gouvernement palestinien pour obtenir 
de tous les groupes palestiniens l’assurance d’un accord de cessez-le-feu, ce 
qui devrait créer un climat propice au processus de paix. 

  Le Gouvernement israélien n’a pas démantelé les implantations juives 
avancées non autorisées comme l’exige la Feuille de route, et il a même 
poursuivi ses activités d’implantation de colonies de peuplement, notamment 
avec la construction de nouvelles unités et la confiscation de nouvelles terres 
palestiniennes. À cet égard, la construction par Israël, puissance occupante, 
d’un mur illégal qui empiète considérablement sur le territoire palestinien 
occupé, a entraîné dans les faits la confiscation de milliers de dounams de 
terres palestiniennes. En outre, ce mur a contribué à isoler de nombreuses 
communautés palestiniennes les unes des autres et a détruit leurs moyens de 
subsistance. Il s’agit là de la violation la plus flagrante non seulement de la 
quatrième Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 août 1949, mais aussi de la Feuille de route elle-
même. La poursuite par Israël de l’implantation de colonies de peuplement et 
de la construction illégale de ce mur ne peuvent qu’aboutir à l’échec complet 
de la Feuille de route – dernière initiative en date pour tenter d’instaurer la 
paix dans le conflit israélo-palestinien. 

  Outre ce qui précède, Israël a poursuivi la réoccupation de nombreuses 
villes palestiniennes et a continué d’imposer de sévères restrictions au 
mouvement des personnes et des biens dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est. De surcroît, Israël a également continué de faire 
obstacle à la liberté de mouvement du Président de l’Autorité palestinienne et 
de s’opposer à ce qu’il effectue des déplacements depuis son quartier général 
de Ramallah. Il est véritablement inconcevable que le processus de paix puisse 
progresser alors qu’Israël applique de telles politiques et mesures. Il importe 
que le Quatuor déploie d’urgence des efforts supplémentaires afin de mettre un 
terme à cette situation. 

  La Palestine se félicite du rôle que joue l’Organisation des Nations Unies 
et notamment des efforts et du rôle importants du Secrétaire général. Elle 
exprime également sa reconnaissance au Quatuor, dont le rôle doit s’accroître 
afin de garantir l’application intègre de la Feuille de route dans sa totalité. Aux 
termes de à cette dernière, un mécanisme de contrôle doit être mis en place; il 
importe que cela se fasse rapidement pour permettre d’aller de l’avant. » 

 
 

[Original : arabe] 

  Note verbale datée du 3 juillet 2003, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent de la République arabe 
syrienne auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 

  « La République arabe syrienne a soutenu la résolution 57/110 de 
l’Assemblée générale, en date du 3 décembre 2002, intitulée “Règlement 
pacifique de la question de Palestine”. Il est affirmé dans cette résolution 
qu’un règlement final et pacifique de la question de Palestine, qui est au coeur 
du conflit arabo-israélien, est la condition indispensable de l’instauration 
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d’une paix globale et durable au Moyen-Orient, et il y est fait référence en 
particulier aux résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. 

  Le Gouvernement de la République arabe syrienne réitère les 
affirmations contenues dans cette résolution concernant le caractère illégal des 
colonies israéliennes implantées dans le territoire occupé depuis 1967 et des 
initiatives israéliennes visant à changer le statut de Jérusalem. Il souligne que 
ces mesures et l’implantation de colonies de peuplement constituent des 
obstacles majeurs au règlement pacifique de la question de Palestine et que les 
gouvernements israéliens qui se sont succédés n’ont pas eu la volonté politique 
d’instaurer dans la région une paix durable et globale, fondée sur les 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies. Le rejet par Israël du principe 
de l’égalité des droits et de l’autodétermination des peuples, qui est l’un des 
buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, constitue un autre 
obstacle au processus de paix. 

  La République arabe syrienne exprime son soutien sans faille à 
l’affirmation contenue dans la résolution concernant le principe qui sous-tend 
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, à savoir l’inadmissibilité de 
l’acquisition de territoire par la guerre. Elle condamne la poursuite par Israël 
d’actes d’agression et d’incursions dans les territoires palestiniens, la 
destruction des habitations, les confiscations de terres, ainsi que la détention, 
l’assassinat et l’expulsion des Palestiniens, chassés de leurs maisons, de leurs 
villages et leurs villes. Ces actes sont révélateurs des intentions réelles 
d’Israël, qui cherche à prolonger l’occupation et refuse d’appliquer les 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies ou de satisfaire au désir de la 
communauté internationale de résoudre la question de Palestine conformément 
aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en particulier les résolutions 
242 (1967) et 338 (1973). Il est clairement affirmé dans ces résolutions que 
l’occupation israélienne des territoires arabes doit cesser et que le peuple 
palestinien doit pouvoir exercer son droit à l’autodétermination et son droit de 
créer un État indépendant sur le sol de sa patrie. » 

 
 

[Original : arabe] 

  Note verbale datée du 4 août 2003, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent du Royaume hachémite 
de Jordanie auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 

  « La Jordanie considère la question de Palestine comme un problème 
fondamental et dès le début, les autorités jordaniennes ont activement participé 
aux efforts visant à le résoudre. La Jordanie a oeuvré sans relâche, à tous les 
niveaux, en vue de parvenir à une solution équitable, qui rétablirait dans ses 
droits légitimes le peuple palestinien frère, en tant que seul moyen de garantir 
la sécurité et la stabilité de la région. La solution envisagée par la Jordanie est 
conforme au principe de légitimité internationale et aux résolutions pertinentes 
de l’Organisation des Nations Unies, en particulier aux résolutions 242 (1967) 
et 338 (1973) du Conseil de sécurité, ainsi qu’à la résolution 194 (III) de 
l’Assemblée générale, qui est considérée comme le texte de base pour résoudre 
le problème des réfugiés palestiniens. C’est pourquoi, agissant de concert avec 
la communauté des nations, la Jordanie oeuvre résolument pour une paix 
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globale, juste et durable au Moyen-Orient, fondée sur les résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’application du principe “la terre 
contre la sécurité et la reconnaissance”, principe qui est le point de départ de 
tous les efforts accomplis au plan international pour mettre un terme à ce 
conflit tenace. 

  Concrètement, cela implique la nécessité pour Israël de se retirer de tous 
les territoires arabes occupés jusqu’aux frontières du 4 juin 1967; le règlement 
du problème des réfugiés palestiniens par la garantie du droit au retour et du 
droit à réparation, et l’exercice par le peuple palestinien du droit à 
l’autodétermination sur son propre territoire national. Cela signifie également 
la création d’un État palestinien indépendant et viable, jouissant de la 
souveraineté sur son territoire national. Dans ce contexte, la Jordanie a 
accueilli favorablement les diverses initiatives internationales qui toutes 
avaient pour objectif de faire en sorte que cette vision devienne réalité. Elle 
tient à citer en particulier l’initiative arabe adoptée par le quatorzième Sommet 
de la Ligue des États arabes, réuni à Beyrouth en 2002, et l’initiative présentée 
par M. George Bush, Président des États-Unis d’Amérique, en juin 2002. Dans 
la même optique, la Jordanie s’est employée à créer un climat propice à la 
reprise des négociations entre les parties palestinienne et israélienne, a 
participé avec les parties internationales concernées à l’élaboration de la 
“Feuille de route”, et oeuvre aujourd’hui en faveur de son application 
maintenant qu’elle a été acceptée par les deux parties lors du Sommet qui s’est 
tenu à Aqaba (Jordanie) le 4 juin 2003 avec la participation de M. George 
Bush, Président des États-Unis d’Amérique, M. Ariel Sharon, Premier Ministre 
israélien, et M. Mahmoud Abbas, Premier Ministre palestinien. La Jordanie est 
convaincue que la trêve déclarée par les groupes palestiniens est un pas dans la 
bonne direction et que toutes les parties doivent s’employer à la consolider en 
honorant leurs obligations issues de la Feuille de route. 

  Par ailleurs, la Jordanie a souligné à quel point le rôle de l’Organisation 
des Nations Unies et de la communauté internationale était important pour 
parvenir à une paix globale et juste au Moyen-Orient et à quel point il était 
nécessaire de maintenir sans discontinuer l’appui apporté au peuple palestinien 
et à ses dirigeants légitimes jusqu’à ce qu’ils aient obtenu l’exercice effectif de 
leurs droits. Nous nous sommes donc félicités de la déclaration du Président 
George Bush en faveur de la création, d’ici à 2005, d’un État palestinien vivant 
en paix, côte à côte avec Israël. Nous avons également salué les efforts du 
Quatuor formé par les États-Unis, l’Union européenne, la Fédération de Russie 
et l’Organisation des Nations Unies. 

  La Jordanie a également prié les participants à la Réunion ministérielle 
de l’Organisation de la Conférence islamique, tenue à Téhéran en mai dernier, 
à faire bon accueil à la Feuille de route et à y voir un moyen de renforcer les 
efforts internationaux visant à mettre un terme à l’occupation et à instaurer une 
paix durable entre les Palestiniens et les Israéliens en vue de la création d’un 
État palestinien indépendant. Les participants à la réunion ont recommandé 
que la Feuille de route soit appliquée telle qu’elle a été publiée. » 
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 II. Observations 
 
 

1. L’année écoulée a fait naître un espoir de voir le conflit israélo-palestinien 
prendre un tournant décisif. Pour la première fois depuis septembre 2000, les deux 
parties, avec le soutien actif de la communauté internationale, en particulier du 
Quatuor (Fédération de Russie, États-Unis d’Amérique, Union européenne et 
Organisation des Nations Unies), se sont engagées à mener des négociations 
sérieuses et déterminées pour mettre un terme à la violence et parvenir à un 
règlement pacifique. Cependant, au cours de la deuxième quinzaine d’août 2003, la 
recrudescence de la violence a mis fin au cessez-le-feu et fait reculer le processus de 
paix. Malheureusement, dans ce nouveau cycle de violence et de représailles, les 
groupes militants palestiniens ont recommencé à perpétrer des attentats-suicides à 
l’explosif tandis que leurs membres étaient à nouveau la cible d’assassinats commis 
par Israël. L’application de la Feuille de route a donc été interrompue et certains 
acquis ont même été annihilés. 

2. Face à l’escalade du conflit en 2002, les membres du Quatuor avaient 
conjointement élaboré une « Feuille de route » pour concrétiser la vision d’une 
solution à deux États. À l’issue de consultations avec les parties et les États arabes 
voisins, un accord avait été conclu sur le texte de la Feuille de route, lors de la 
réunion des représentants du Quatuor, à Washington le 20 décembre 2002. La 
Feuille de route axée sur des résultats et des objectifs comportait des phases, des 
délais, des dates butoirs et des critères clairement énoncés visant à permettre aux 
deux parties, au moyen de mesures réciproques, de progresser dans les domaines 
politique, sécuritaire, économique, humanitaire et de la création d’institutions, sous 
les auspices du Quatuor. Le but de la Feuille de route est de mettre fin au conflit 
israélo-palestinien et à l’occupation qui a commencé en 1967, en s’appuyant sur les 
résultats de la Conférence de paix de Madrid de 1991, le principe « la terre contre la 
paix », les résolutions 242 (1967), 338 (1973) et 1397 (2002) du Conseil de sécurité, 
les accords précédemment conclus par les parties et l’Initiative arabe de paix du 
Prince héritier Abdullah d’Arabie saoudite – qui a été approuvée par le Conseil de la 
Ligue des États arabes lors de la réunion au sommet tenue à Beyrouth les 27 et 
28 mars 2002 (voir A/56/1026-S/2002/932, annexe II). Un tel règlement conduirait à 
la création d’un État palestinien indépendant, démocratique et viable vivant côte à 
côte avec Israël et ses autres voisins dans la paix et la sécurité. 

3. Avec l’aide de la communauté internationale, des progrès notables ont été 
réalisés dans la réforme de l’Autorité palestinienne. Le Royaume-Uni a accueilli à 
Londres le 20 février 2003 le Groupe de travail sur la réforme palestinienne, lequel 
a accueilli avec satisfaction la décision prise par le Gouvernement israélien de 
reprendre les transferts mensuels des recettes fiscales palestiniennes et s’est félicité 
des progrès sensibles accomplis par l’Autorité palestinienne dans ses tentatives de 
réforme, en particulier sur le plan financier. 

4. Le 18 mars 2003, le Président Yasser Arafat a approuvé un projet 
d’amendements à la Loi fondamentale de l’Autorité palestinienne en vue de créer un 
poste de premier ministre et de définir ses attributions. Le 29 avril 2003, le Conseil 
législatif palestinien a entériné la nomination de Mahmoud Abbas et de son nouveau 
cabinet. Il s’agissait là d’un pas important pour lequel le Premier Ministre 
Mahmoud Abbas, le Président Arafat et le Conseil législatif palestinien méritent 
d’être félicités. Cependant, le mois de septembre a vu la démission du Premier 
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Ministre Mahmoud Abbas et la nomination de son successeur, M. Ahmed Qoreï, 
Président du Conseil en exercice. 

5. Tout au long de cette période, Israël n’a eu de cesse de confiner le Président 
élu de l’Autorité palestinienne, M. Yasser Arafat, dans son quartier général en 
Cisjordanie. Le 11 septembre 2003, les membres du Cabinet de sécurité israélien ont 
donné leur accord de principe pour contraindre M. Arafat à quitter la Cisjordanie et 
la bande de Gaza. Je les ai exhortés à reconsidérer leur décision car je suis 
convaincu que le départ forcé de M. Arafat pourrait être dangereux et contre-
productif étant donné l’instabilité qui règne dans la région. 

6. Le 30 avril 2003, la Feuille de route a été officiellement soumise aux parties 
(voir S/2003/529, annexe). Au début de juin 2003, lors du Sommet d’Aqaba 
organisé par le Président Bush et accueilli par la Jordanie, les Premiers Ministres 
Ariel Sharon et Mahmoud Abbas ont pris le ferme engagement de commencer à 
appliquer la Feuille de route. À cette occasion, j’ai jugé encourageante la reprise de 
contacts et de négociations directs entre les deux premiers ministres. 

7. Les représentants du Quatuor se sont de nouveau réunis à Amman, le 22 juin 
2003, et ont passé en revue les mesures à prendre pour commencer à donner effet à 
la Feuille de route. Ils ont invité l’Autorité palestinienne à faire tout ce qui était en 
son pouvoir pour mettre un terme aux activités des groupes et individus qui 
organisent et commettent des attentats terroristes contre les Israéliens. Tout en 
reconnaissant le droit d’Israël de se défendre, le Quatuor a prié le Gouvernement 
israélien de respecter le droit international humanitaire et de tout mettre en oeuvre 
pour éviter de faire des victimes parmi les civils palestiniens. Le Quatuor a 
également fait observer que des mesures devaient être prises pour améliorer la 
situation humanitaire des Palestiniens et leur permettre un retour à une vie normale. 

8. Les premières mesures prises par les parties pour appliquer la Feuille de route 
comprenaient le retrait des forces israéliennes de certaines parties de la bande de 
Gaza et de Bethléem et, de la part de différents groupes palestiniens, une déclaration 
de cessez-le-feu, obtenue grâce au soutien actif du Gouvernement égyptien. Le 
Président Bush a dépêché sur le terrain l’Ambassadeur John Wolf, chargé de diriger 
la structure informelle de surveillance des engagements de la phase I, en totale 
coopération avec d’autres membres du Quatuor. 

9. Au cours de l’année écoulée, la situation au Moyen-Orient, y compris la 
question palestinienne, a fait l’objet de consultations et de débats approfondis au 
Conseil de sécurité. Le Secrétariat a continué de fournir des comptes rendus 
informels au Conseil pour le tenir régulièrement au courant de l’évolution de la 
situation. 

10. Je suis convaincu qu’il faut maintenir le principe de parallélisme sur lequel 
repose la Feuille de route. Les précédentes tentatives de paix ont échoué parce 
qu’elles obéissaient à une logique séquentielle. La communauté internationale a un 
rôle crucial à jouer en ce qu’elle doit aider les parties à s’attaquer simultanément 
aux questions sécuritaires, économiques, humanitaires et politiques. 

11. Le nombre de victimes de ces trois dernières années est éloquent et montre à 
quel point il est nécessaire de persévérer dans la recherche d’une solution durable au 
conflit. Depuis septembre 2000, plus de 2 800 Palestiniens et plus de 800 Israéliens 
ont été tués; des milliers d’autres ont été blessés. Derrière chacun de ces chiffres se 
cachent la mort et la souffrance d’êtres humains. La très grande majorité des 
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victimes en Israël ont été tuées ou blessées lors d’attentats terroristes commis contre 
des Israéliens par différents groupes armés palestiniens. Des bombes ont explosé 
dans des cafés et des restaurants, des attentats ont eu lieu dans des transports 
publics, y compris des bus de ramassage scolaire, semant la terreur et obligeant la 
population à être constamment sur ses gardes. Un grand nombre de civils 
palestiniens ont été victimes d’opérations menées par les Forces de défense 
israéliennes (FDI), notamment des incursions, des attaques préventives et des 
assassinats ciblés contre des militants présumés dans les zones sous contrôle 
palestinien. L’utilisation d’armes lourdes dans des zones palestiniennes fortement 
peuplées s’est révélée particulièrement préoccupante. Depuis le cessez-le-feu et le 
redéploiement à la fin du mois de juin, la vague de violence a nettement reculé. 

12. Je demeure gravement préoccupé par le fait que ce sont des actes commis au 
mépris des principes fondamentaux du droit international humanitaire, en particulier 
l’obligation de protéger les civils, qui sont à l’origine de la plupart de ces décès. Je 
n’ai cessé de condamner systématiquement tous les attentats terroristes commis 
contre Israël, estimant qu’ils étaient immoraux et ne faisaient nullement avancer la 
cause palestinienne. J’ai rappelé à l’Autorité palestinienne l’obligation qui leur 
incombe d’assurer une totale sécurité dans les zones qui demeurent sous son 
contrôle. J’ai également exhorté le Gouvernement israélien à s’abstenir de recourir 
de manière excessive et disproportionnée à la force létale dans les zones habitées 
par des civils et l’ai engagé à prendre, conformément au droit international 
humanitaire, des mesures pour assurer la protection des civils palestiniens. 

13. Parmi les nombreux civils qui ont trouvé la mort au début de la période 
couverte par le présent rapport figuraient trois membres du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies. Iain Hook, citoyen britannique, était employé par 
l’UNRWA lorsqu’il a été abattu par les FDI le 23 novembre 2002, dans le camp de 
Jénine. Deux employés palestiniens de l’UNRWA ont été tués à Gaza, le 6 décembre 
2002, lors d’incursions militaires israéliennes. 

14. Face aux problèmes de sécurité, Israël a poursuivi sa politique de destruction 
de maisons. Du 1er janvier au 21 août 2003, 158 maisons habitées par des 
Palestiniens qui avaient mené des attaques contre Israël, ou qui étaient soupçonnés 
d’y avoir participé ou de planifier de futurs attentats, ont été détruites. Des 
immeubles résidentiels ont également été démolis au cours d’affrontements armés 
entre les FDI et les militants palestiniens. 

15. En outre, les FDI ont démoli des centaines de maisons, d’ateliers et de 
bâtiments agricoles et en ont endommagé des milliers d’autres, en particulier le long 
de la frontière entre Gaza et l’Égypte et dans les zones longeant les colonies 
israéliennes et les routes qui les desservent afin de créer des « zones tampons ». 
Dans le sud de la bande de Gaza, Rafah a été l’une des régions les plus cruellement 
touchées. Au cours du premier trimestre de 2003, 161 habitations ont été détruites, 
chiffre le plus élevé jamais enregistré dans le territoire palestinien occupé depuis 
septembre 2000. Des maisons et des commerces ont également été démolis en 
prévision de la construction du mur de séparation. 

16. La confiscation des terres et le nivellement des terres agricoles se sont 
poursuivis au même rythme, en particulier dans les zones frontalières, autour des 
colonies et des routes qui les desservent et en prévision de la construction du mur de 
séparation. Des milliers d’arbres ont été déracinés et des cultures ont été détruites. 
L’incident le plus grave s’est produit dans le nord de la bande de Gaza dans les 
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régions de Beit Hanoun et de Beit Lahiya. Lors de l’incursion des FDI dans la 
région de Beit Hanoun en mai et en juin, plus de 1 000 dounams de terre ont été 
nivelés, et des habitations et des infrastructures ont été endommagées ou détruites. 

17. La poursuite des activités d’implantation de colonies de peuplement 
israéliennes et l’édification d’un mur de séparation sont deux obstacles majeurs à la 
réalisation de l’objectif fixé par la Feuille de route, à savoir la reconnaissance de 
deux États. La construction du mur est un acte unilatéral, non conforme aux 
dispositions de la Feuille de route. La construction de ce mur a séparé les 
Palestiniens de leurs terres et les a isolés les uns des autres. L’expansion des 
colonies implantées par Israël et la construction de routes de contournement ont 
progressivement rendu plus difficile la création d’un État palestinien viable et d’un 
seul tenant. Malgré l’obligation faite à Israël de démanteler les avant-postes des 
colons et de cesser toute nouvelle implantation au cours de la phase 1 de la Feuille 
de route, le Gouvernement israélien n’a pris aucune mesure décisive en ce sens. 

18. Il est très préoccupant de constater que, malgré des progrès sur le plan 
politique, la situation humanitaire et économique du peuple palestinien n’a cessé de 
se détériorer au cours de l’année écoulée. Cette détérioration a été le résultat direct 
de la politique de bouclages et de couvre-feux systématiques, avec ses conséquences 
sur la vie sociale et économique des Palestiniens. La Banque mondiale a établi que 
deux tiers de la population en Cisjordanie et dans la bande de Gaza vivaient avec 
moins de deux dollars par jour. En fait, le nombre de pauvres a triplé, passant de 
637 000 en septembre 2000 à près de 2 millions en mars 2003. Le revenu national 
brut par habitant est près de la moitié de ce qu’il était deux ans plus tôt. Plus de la 
moitié de la population active est sans emploi et – ce qui est plus grave encore – 
plus de la moitié des Palestiniens sont tributaires d’une aide alimentaire, sous une 
forme ou sous une autre, financée par les donateurs. Les quelques mesures prises 
jusqu’ici par Israël pour lever les restrictions telles que le bouclage des territoires et 
les couvre-feux, se sont avérées insuffisantes pour lutter efficacement contre le 
déclin économique du territoire et la détresse humanitaire dans lesquels sombre le 
peuple palestinien. Je demeure très préoccupé à l’idée qu’il sera difficile de réparer 
tout le mal fait aux Palestiniens sur le plan social et économique, à moins que des 
mesures efficaces ne soient prises de toute urgence pour mettre un terme aux 
bouclages et aux couvre-feux et pour permettre à la vie de reprendre son cours 
normal. 

19. La situation humanitaire a été aggravée cette année par les restrictions sans 
précédent imposées aux mouvements des membres du personnel des Nations Unies 
et des ONG, qui en particulier n’ont pas été autorisés à entrer et sortir librement de 
la bande de Gaza. Pendant la majeure partie du mois de mai, un nombre important 
de membres du personnel des Nations Unies ont été bloqués d’un côté ou de l’autre 
du poste-frontière d’Erez et dans l’impossibilité de mener à bien leurs tâches 
humanitaires. Ces mesures ont été prises en violation des privilèges et immunités 
conférés au personnel des Nations Unies et de l’obligation d’assurer le bien-être de 
la population de Gaza que le droit international humanitaire impose à Israël en tant 
que puissance occupante. 

20. Le Plan d’action humanitaire interinstitutions des Nations Unies, lancé en 
novembre 2002, prévoit des activités destinées à renforcer les programmes de 
secours existants et à fournir une aide temporaire aux populations démunies dans 
des domaines prioritaires tels que la sécurité alimentaire, la santé, l’éducation, la 
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création d’emplois et la production agricole, afin de lutter contre les conséquences 
désastreuses des multiples incursions militaires, bouclages, couvre-feux et méfaits 
du déclin économique. À la mi-septembre, les pays donateurs avaient versé au total 
106 467 347 dollars des États-Unis, soit 37,4 % du montant nécessaire pour couvrir 
l’ensemble des activités décrites dans le Plan d’action humanitaire. 

21. Ce plan d’action recommande également de suivre l’évolution des indicateurs 
humanitaires, en particulier le respect des promesses que le Gouvernement israélien 
a faites à mon Envoyée humanitaire personnelle, Mme Catherine Bertini. Un rapport 
mensuel, publié par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, décrit la 
situation humanitaire en fonction de ces indicateurs et des engagements pris. Au 
cours de la période considérée, le Bureau a constaté une dégradation générale de la 
situation humanitaire dans tous les domaines à l’exception de celui des couvre-feux. 

22. Comme l’Assemblée générale l’a rappelé à maintes occasions, un règlement 
final et pacifique de la question de Palestine, qui est au coeur du conflit arabo-
israélien, est la condition impérative de l’instauration d’une paix globale, juste et 
durable au Moyen-Orient. C’est pourquoi j’espère que les progrès que prévoit la 
Feuille de route en ce qui concerne les volets syrien et libanais trouveront leur 
traduction concrète afin que s’instaurent la paix, la sécurité et la stabilité pour tous 
les peuples de la région sur la base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du 
Conseil de sécurité. 

23. L’Organisation des Nations Unies, pour sa part, continuera de soutenir le 
processus de paix et de jouer un rôle de premier plan dans les efforts faits pour 
remédier aux graves problèmes économiques et sociaux auxquels le peuple 
palestinien se trouve confronté. À cette fin, je continuerai à faire pression pour que 
la Feuille de route soit appliquée, car je reste convaincu qu’elle est notre meilleure 
chance de progrès. Je maintiendrai des contacts étroits et réguliers avec les autres 
membres du Quatuor, ainsi qu’avec les parties, les dirigeants régionaux et la 
communauté internationale afin que nous allions d’aller de l’avant en ces temps 
particulièrement difficiles et préoccupants. La situation est critique et la 
mobilisation active de la communauté internationale demeure essentielle. 

24. Je demande à la communauté internationale de fournir les ressources 
nécessaires pour financer les programmes de l’Organisation des Nations Unies qui 
doivent permettre de remédier à la détérioration de la situation économique et 
humanitaire du peuple palestinien, et je l’engage en particulier à fournir à l’UNRWA 
des ressources adéquates pour qu’il puisse continuer à assurer les services 
nécessaires aux réfugiés palestiniens. L’assistance des donateurs revêt une 
importance cruciale en cette période où la situation humanitaire est particulièrement 
critique. 

25. Je tiens à rendre un hommage particulier à Terje Roed-Larsen, Coordonnateur 
spécial des Nations Unies et mon Représentant personnel auprès de l’Organisation 
de libération de la Palestine et de l’Autorité palestinienne, et au personnel du 
Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les territoires occupés, 
ainsi qu’à Peter Hansen, Commissaire général de l’UNRWA et au personnel de 
l’Office ainsi qu’à tous les autres organismes des Nations Unies, qui continuent 
d’accomplir un travail remarquable dans des conditions hautement contraignantes et 
difficiles. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 58/21 de 
l’Assemblée générale. Il contient les réponses reçues du Président du Conseil de 
sécurité et des parties concernées aux notes verbales envoyées par le Secrétaire 
général conformément à la demande figurant au paragraphe 11 de ladite résolution. Il 
comprend également les observations du Secrétaire général sur l’état actuel du 
conflit israélo-palestinien et sur les efforts menés au niveau international pour 
relancer le processus de paix afin de parvenir à un règlement pacifique. Il couvre la 
période comprise entre la mi-septembre 2003 et la mi-septembre 2004. 

 
 
 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 
 ** Le présent rapport a été soumis après la date limite dans le souci d’y faire figurer une information 

aussi actuelle que possible. 



 

2 0461665f.doc 
 

A/59/574 
S/2004/909  

 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 58/21 de 
l’Assemblée générale, en date du 3 décembre 2003. 

2. Le 13 avril 2004, conformément à la demande figurant au paragraphe 11 de 
ladite résolution, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité une lettre dont le 
texte figure ci-après : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 58/21, que l’Assemblée 
générale a adoptée à sa cinquante-huitième session, le 3 décembre 2003, au 
titre du point de l’ordre du jour intitulé : “Question de Palestine”. 

  Au paragraphe 11 de cette résolution, l’Assemblée générale invite le 
Secrétaire général à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en 
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un règlement 
pacifique de la question de Palestine et de promouvoir la paix dans la région, 
et à présenter un rapport sur ces efforts et sur l’évolution de la situation à cet 
égard. 

  Pour me permettre de présenter le rapport ainsi demandé, je vous serais 
obligé de bien vouloir me transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 
31 mai 2004. » 

3. Le 19 mai 2004, une réponse a été reçue du Conseil de sécurité, dont le texte 
figure ci-après : 

 « La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, 
continue de figurer parmi les points les plus importants figurant à l’ordre du 
jour du Conseil de sécurité. Le Conseil continue d’en débattre et le Secrétaire 
général, le Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient, 
Terje-Roed Larsen, ou de hauts fonctionnaires du Secrétariat continuent de lui 
présenter des exposés mensuels à ce sujet. 

 En juin 2003, le Conseil a accueilli favorablement la publication de la 
Feuille de route axée sur les résultats en vue de parvenir à un règlement 
permanent du conflit israélo-palestinien, prévoyant deux États. En novembre 
2003, le Conseil a renforcé son appui à la Feuille de route en adoptant à 
l’unanimité la résolution 1515 (2003). Dans cette résolution, le Conseil a, 
entre autres, approuvé la Feuille de route et demandé aux parties de s’acquitter 
des obligations qui leur incombaient en vertu de cette Feuille de route, en 
coopération avec le Quatuor, et de concrétiser la vision de deux États vivant 
côte à côte dans la paix et la sécurité. Le Conseil continue de suivre la 
situation au regard de la mise en œuvre de la Feuille de route dans le but de 
favoriser l’instauration d’une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient. 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de sécurité a tenu cinq 
séances publiques en réponse aux divers problèmes de sécurité qui se sont 
posés de temps à autre dans la région. À la suite de la séance publique tenue le 
12 septembre 2003, à la demande du Groupe de travail des pays non alignés et 
du Groupe arabe, les membres du Conseil ont exprimé l’avis, dans une 
déclaration à la presse de la présidence du Conseil, que la destitution du 
Président Arafat ne devrait pas se faire. Ils ont également condamné toutes les 
violences et adjuré les deux parties d’agir avec le maximum de retenue. 
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 Les membres du Conseil n’ont pu se mettre d’accord pour approuver les 
trois projets de résolution qui leur avaient été soumis pour suite à donner le 
16 septembre 2003, le 14 octobre 2003 et le 24 mars 2004. Ces projets de 
résolution portaient sur la sécurité du Président de l’Autorité palestinienne, la 
poursuite de la construction d’un mur dans le territoire palestinien et sur 
l’exécution extrajudiciaire du chef du Hamas, le cheikh Yassin, à Gaza. 

  Le Conseil continue d’examiner activement l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient à l’occasion d’exposés mensuels, de séances publiques et de 
consultations officieuses. Au cours de ces réunions, les membres du Conseil 
réitèrent leur appui à un règlement juste et global au Moyen-Orient, reposant 
sur les résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002) et 1515 (2003) du 
Conseil, sur les fondements de la Conférence de Madrid, sur le principe “terre 
contre paix”, sur les accords préalablement conclu entre les parties et sur 
l’initiative du Prince héritier Abdullah d’Arabie saoudite, entérinée lors du 
Sommet du Conseil de la Ligue des États arabe tenu à Beyrouth. » 

4. Dans des notes verbales datées du 12 avril 2004 et adressées aux parties 
concernées, j’ai demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, 
d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de 
l’Organisation de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient 
prise pour appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 17 septembre 
2004, les réponses ci-après avaient été communiquées : 
 
 

  Note verbale datée du 2 juillet 2004, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « Comme le Secrétaire général le sait, Israël a voté contre cette 
résolution, comme il l’avait fait contre les résolutions analogues adoptées par 
l’Assemblée générale à des sessions antérieures. Étant donné qu’il est urgent 
de mettre fin à tous les actes de violence et au terrorisme dans la région et de 
promouvoir le processus de négociation dont il a été convenu, Israël tient à ce 
qu’il soit pris acte, une fois de plus, de sa position sur la question. 

  Israël estime que la résolution susmentionnée de l’Assemblée générale 
est non seulement partiale, mais qu’elle constitue en outre une ingérence 
injustifiée dans des questions que les parties sont convenues de résoudre dans 
le cadre de négociations bilatérales directes. 

  La violence dans la région résulte de la décision de la partie palestinienne 
d’abandonner les négociations de paix et de recourir à la violence et au 
terrorisme pour parvenir à ses fins. Le point de vue partial qui est celui de la 
résolution, à travers laquelle on tente de dicter les résultats du processus de 
négociation, a pour effet de récompenser la violence à un moment où la partie 
palestinienne devrait renoncer à tous les actes de violence et de terrorisme et 
avancer résolument sur la voie du dialogue pacifique, ainsi que l’y invite le 
processus de paix décrit dans la Feuille de route, qui contraint l’Autorité 
palestinienne à prévenir tous les actes de violence à l’encontre d’Israéliens, où 
que ce soit. 
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  Le moment est venu de mettre un terme à ces résolutions tendancieuses, 
et le Secrétaire général devrait d’urgence se pencher sérieusement sur cette 
question. Ces résolutions partisanes sont non seulement coupées de la réalité et 
anachroniques, mais elles vont aussi à l’encontre de l’esprit même de la paix. 
Au lieu de promouvoir une optique qui reconnaît les droits et les obligations 
des deux parties, elles occultent les efforts que déploient ces dernières pour 
parvenir à une issue négociée, à un moment où le plan de désengagement du 
Premier Ministre Sharon fait que la conjoncture est on ne peut plus propice à 
l’aboutissement du processus de paix. » 

 
 

  Note verbale datée du 16 août 2004, adressée  
au Secrétaire général par l’Observateur permanent  
de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 

  « La résolution de l’Assemblée générale sur le règlement pacifique de la 
question de Palestine rappelle traditionnellement les règles et les principes 
essentiels du droit international, dont le respect est de fait considéré comme 
indispensable pour le règlement pacifique et juste de la question de Palestine, 
qui existe de longue date. L’appui quasi unanime reçu par cette résolution est 
le reflet du consensus presque général qui règne dans la communauté 
internationale au sujet de cette question, et qui procède de positions et de 
convictions fondées sur la primauté du droit international dans le cadre des 
relations internationales et sur les idéaux universels de justice et de paix. Au 
cours de la cinquante-huitième session de l’Assemblée générale, les États 
Membres ont une fois de plus adopté cette résolution à une majorité écrasante 
de 160 voix contre seulement 6, avec 5 abstentions. 

  Parmi les règles et principes du droit international que l’Assemblée 
réaffirme dans sa résolution 58/21, il en est deux qui sont fondamentaux, à 
savoir le principe de l’égalité des droits et de l’autodétermination des peuples 
et le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la guerre, 
énoncés dans la Charte des Nations Unies. Les autres règles rappelées dans 
cette résolution ont été énoncées dans d’autres résolutions pertinentes de 
l’Assemblée générale, notamment celles qui ont été adoptées à sa dixième 
session extraordinaire d’urgence, et du Conseil de sécurité, notamment les 
résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002) et 1515 (2003). En 
conséquence, lorsqu’elle réaffirme la nécessité de parvenir à un règlement 
pacifique, sous tous ses aspects, de la question de Palestine, qui est au cœur du 
conflit arabo-israélien, et d’intensifier tous les efforts à cette fin, l’Assemblée, 
entre autres, souligne la nécessité d’assurer le retrait d’Israël du territoire 
palestinien occupé depuis 1967 et la réalisation des droits inaliénables du 
peuple palestinien, au premier rang desquels figurent le droit à 
l’autodétermination et le droit de créer un État indépendant. La résolution 
souligne également la nécessité de régler le problème des réfugiés palestiniens, 
conformément à sa résolution 194 (III) du 11 décembre 1948. 

  S’agissant des efforts visant à parvenir à un règlement pacifique de la 
question de Palestine, l’Assemblée réaffirme de façon éloquente que 
l’Organisation des Nations Unies a une responsabilité permanente à assumer 
en ce qui concerne la question de Palestine jusqu’à ce que celle-ci soit réglée 
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sous tous ses aspects, réaffirme aussi son plein appui au processus de paix du 
Moyen-Orient et aux accords en vigueur entre les parties israélienne et 
palestinienne, se félicite des efforts déployés par le Quatuor en vue de 
l’instauration d’une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient, ainsi que 
de l’Initiative de paix arabe adoptée par la Ligue des États arabes à Beyrouth 
en mars 2002, et demande aux deux parties de s’acquitter de leurs obligations 
en application de la Feuille de route, soulignant à cet égard qu’il importe de 
créer d’urgence un mécanisme crédible et efficace de surveillance par des tiers, 
notamment tous les membres du Quatuor. En outre, toujours dans le but d’un 
règlement pacifique, l’Assemblée, dans sa résolution 58/21, souligne à juste 
titre la nécessité de s’attacher à la vision de la solution de deux États et au 
principe de la terre contre la paix, et d’appliquer les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, ainsi que la nécessité de mettre rapidement fin à la 
réoccupation des centres de population palestiniens et de cesser totalement 
tous les actes de violence, y compris les attaques militaires, les destructions et 
les actes de terreur, qui ont entraîné ces dernières années une détérioration 
dramatique de la situation sur le terrain et ont gravement entravé la recherche 
d’un règlement pacifique de la question de Palestine. 

  La résolution porte également sur un autre aspect de la question de 
Palestine, extrêmement pertinent pour tous ceux qui œuvrent pour le règlement 
de ce conflit tragique et qui n’a que trop duré, à savoir l’aspect humanitaire. 
L’Assemblée exprime sa profonde préoccupation face aux événements 
tragiques survenus dans le territoire palestinien occupé, y compris à 
Jérusalem-Est, depuis le 28 septembre 2000, notamment le nombre croissant 
de morts et de blessés, principalement parmi les civils palestiniens, 
l’aggravation de la crise humanitaire à laquelle est confrontée le peuple 
palestinien, et la destruction généralisée des biens et des équipements 
palestiniens, tant publics que privés, notamment de nombreuses institutions de 
l’Autorité palestinienne. À cet égard, l’Assemblée souligne l’importance de la 
sécurité et du bien-être de tous les civils dans l’ensemble de la région du 
Moyen-Orient, et condamne tout acte de violence et de terreur perpétré contre 
des civils de part et d’autre, y compris les attentats-suicide et les exécutions 
extrajudiciaires. En outre, s’agissant de la crise humanitaire terrible qui est 
infligée au peuple palestinien, l’Assemblée prie instamment les États Membres 
d’intensifier l’aide économique, humanitaire et technique qu’ils offrent au 
peuple palestinien et à l’Autorité palestinienne durant cette période critique 
pour contribuer à alléger les souffrances du peuple palestinien, reconstruire 
l’économie et l’infrastructure palestiniennes, et appuyer la restructuration et la 
réforme des institutions palestiniennes. 

  En demandant que des efforts soient déployés en vue de parvenir à un 
règlement pacifique de la question de Palestine, l’Assemblée est pleinement 
consciente qu’il est urgent de relancer et dynamiser la participation de la 
communauté internationale pour aider les deux parties à sortir le processus de 
paix de l’impasse dangereuse dans laquelle il se trouve actuellement. 
L’Assemblée affirme la nécessité urgente pour les parties de coopérer avec 
tous les efforts internationaux et demande donc aux parties concernées, au 
Quatuor et aux autres parties intéressées de ne ménager aucun effort et de 
prendre les initiatives nécessaires pour mettre un terme à la détérioration de la 
situation et rapporter toutes les mesures prises sur le terrain depuis le 
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28 septembre 2000, et d’assurer la reprise effective et rapide du processus de 
paix et la conclusion d’un règlement pacifique final. Le rôle de l’Organisation 
des Nations Unies est énoncé plus en détail dans la résolution 58/21, puisque 
l’Assemblée y prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts auprès des 
parties concernées, en consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de 
parvenir à un règlement pacifique de la question de Palestine et de promouvoir 
la paix dans la région, et à lui présenter un rapport sur ces efforts et sur 
l’évolution de la situation à cet égard. C’est à cette fin que la présente note a 
été établie.  

  Malheureusement, la résolution 58/21, en date du 3 décembre 2003, 
comme d’innombrables autres résolutions des Nations Unies portant sur la 
question de Palestine, n’a pas été suivie d’effet. La raison principale en est 
l’intransigeance d’Israël, puissance occupante, et son refus de respecter le 
droit international et de s’acquitter des obligations qui sont les siennes aux 
termes de la Charte des Nations Unies et des résolutions pertinentes de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Au lieu de cela, Israël, 
puissance occupante, continue de violer de façon flagrante et caractérisée le 
droit international, voire de commettre de graves infractions à cet égard, 
comme il persiste à le faire depuis 37 ans qu’il soumet à son occupation le 
peuple et le territoire palestiniens en refusant de retirer ses forces d’occupation 
et de déférer ainsi aux résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de 
sécurité, et en mettant à exécution sans relâche ses politiques et pratiques 
illégales et oppressives dans le territoire palestinien occupé, y compris à 
Jérusalem-Est. En vérité, il ne s’est pas passé un seul jour sans que la 
puissance occupante ne viole de façon délibérée le droit international, y 
compris le droit international humanitaire et le droit international relatif aux 
droits de l’homme, par ses pratiques et par les mesures qu’elle prend à 
l’encontre du peuple palestinien, tant sur le plan individuel que sur le plan 
collectif, et il ne fait aucun doute que des violations des droits de l’homme et 
des crimes de guerre continuent d’être commis de façon systématique par 
Israël à l’encontre du peuple palestinien.  

  Malgré l’adoption par l’Assemblée de la résolution 58/21, Israël, 
puissance occupante, poursuit sa campagne militaire contre le peuple 
palestinien et continue d’avoir recours à une force excessive, aveugle et 
disproportionnée contre les civils palestiniens, tuant sciemment les civils, y 
compris au moyen d’exécutions extrajudiciaires, en blessant des milliers 
d’autres. Entre le 28 septembre 2000 et la date de l’établissement de la 
présente note, les forces d’occupation israéliennes ont été directement 
responsables de la mort de plus de 3 160 civils palestiniens. Plus de 40 000 
Palestiniens ont été blessés, souvent grièvement, et beaucoup resteront 
infirmes à vie. En parallèle, la puissance occupante poursuit la destruction 
injustifiable de maisons, de propriétés, d’infrastructures, de terres agricoles et 
de vergers palestiniens, continue de détenir et d’emprisonner des milliers de 
civils palestiniens, y compris des femmes et des enfants, et d’imposer des 
punitions collectives sévères à l’ensemble de la population palestinienne, 
notamment en imposant des restrictions sur la circulation des personnes et des 
biens dans l’ensemble du territoire palestinien occupé, ce qui contribue à 
affaiblir encore davantage le tissu socioéconomique de la société palestinienne 
et à exacerber la crise humanitaire, qui était déjà terrible. 
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  Au cours de la période récente, Israël, puissance occupante, a également 
poursuivi sa campagne intensive d’implantation de colonies de peuplement 
dans le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, contrevenant 
ainsi directement au droit international, en particulier à la quatrième 
Convention de Genève et au Protocole additionnel I aux Conventions de 
Genève. La puissance occupante a continué de confisquer de plus en plus de 
terres palestiniennes, de construire et d’agrandir des colonies de peuplement 
illégales, de construire des routes de contournement pour les colons israéliens 
illégaux armés, et d’autoriser l’établissement de dizaines d’avant-postes des 
colons en territoire palestinien. La construction en cours du mur dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de 
Jérusalem-Est, qui contrevient au droit international, est directement liée à la 
campagne d’implantation de colonies de peuplement menée par Israël. 

  Au mépris total des résolutions ES-10/13 du 21 octobre 2003 et ES-10/14 
du 8 décembre 2003, et en violation de nombreuses dispositions pertinentes du 
droit international, Israël poursuit la construction du mur et, à cette fin illicite, 
continue de confisquer des terres, de détruire des biens et d’imposer une série 
de restrictions illégales, notamment au moyen d’un système de permis, qui 
constitue un régime de mesures associé qui vise à faciliter la construction du 
mur. Ce dernier et le régime qui lui est associé ont eu les conséquences 
suivantes : des milliers de civils palestiniens sont enfermés à l’intérieur 
d’enclaves ou de ghettos murés; des villes et des villages sont isolés et séparés 
les uns des autres, voire, dans certains cas, coupés en deux; des milliers de 
civils palestiniens ont été déplacés; des centaines de milliers de civils 
palestiniens résidant dans les zones concernées ont de graves difficultés pour 
accéder à leur lieu de travail, aux écoles, aux services médicaux, aux terres 
agricoles et ils sont coupés les uns des autres; des milliers de familles ont 
perdu une part importante de leurs moyens de subsistance et sont appauvries, 
ce qui aggrave les souffrances et les difficultés qu’elles subissaient déjà du fait 
de l’occupation israélienne. 

  Dans les mois qui ont suivi l’adoption de la résolution 58/21, c’est la 
question cruciale du mur qui a constitué la préoccupation principale de la 
communauté internationale dans le contexte de la situation dans les territoires 
palestiniens occupés, y compris Jérusalem-Est. Au sein du système des Nations 
Unies, l’événement le plus significatif survenu en relation avec la question de 
Palestine depuis l’adoption du plan de partition dans la résolution 181 (II) du 
29 novembre 1947, le prononcé par la Cour internationale de Justice, le 
9 juillet 2004, d’un Avis consultatif sur les conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé. Cet avis 
consultatif, rendu en réponse à la demande faite par l’Assemblée à sa dixième 
session extraordinaire d’urgence dans sa résolution ES-10/14 en date du 
8 décembre 2003, est une décision de poids, globale, qui constitue une 
occasion historique de revenir à l’application des règles du droit international 
dans le cadre des efforts déployés pour régler le conflit israélo-palestinien. De 
fait, l’avis consultatif souligne que les règles et principes du droit international 
s’appliquent dans le cadre de la recherche d’un règlement de la question du 
mur et d’un règlement pacifique définitif de la question de Palestine, et qu’il 
est nécessaire de les respecter. Les règles et principes juridiques mis en relief 
par la Cour sont les mêmes qui ont été affirmés à de nombreuses reprises par 
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l’Assemblée générale dans ses résolutions se rapportant à la question de 
Palestine qui, durant plusieurs décennies, ont été traitées par le mépris et 
violées par Israël, puissance occupante. 

  La Cour internationale de Justice, dans son avis consultatif, a conclu, 
entre autres, que “l’édification du mur qu’Israël, puissance occupante, est en 
train de construire dans le territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur 
et sur le pourtour de Jérusalem-Est, et le régime qui lui est associé sont 
contraires au droit international”. Pour parvenir à cette conclusion, la Cour a 
procédé à une analyse historique du statut du territoire palestinien occupé, 
suivie d’une analyse visant à établir si la loi avait été violée, et elle a ensuite 
déterminé les conséquences juridiques qui en découlaient. La Cour a déterminé 
que la zone située à l’est de la ligne de démarcation de l’armistice de 1949 (la 
“Ligne verte”) et de l’ancienne frontière orientale de la Palestine sous mandat, 
y compris Jérusalem-Est, avait été occupée par Israël en 1967 et, en vertu du 
droit international, était considérée comme un territoire occupé. Il est 
nécessaire de rappeler ici un autre fait important, à savoir l’adoption par 
l’Assemblée générale, le 6 mai 2004, de la résolution 58/292 sur le statut du 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. 

  En résumé, s’agissant des violations spécifiques du droit international, 
notamment du droit international humanitaire et du droit international relatif 
aux droits de l’homme, la Cour a conclu, entre autres, que la construction du 
mur et le régime qui lui était associé créaient sur le terrain un fait accompli qui 
équivaudrait à une annexion de facto; dresseraient un obstacle grave à 
l’exercice par le peuple palestinien de son droit à l’autodétermination et 
constitueraient donc une violation de ce droit; avaient conduit à la destruction 
ou à la réquisition de biens privés, ce qui était contraire aux dispositions 
pertinentes du Règlement de La Haye et de la quatrième Convention de 
Genève; violeraient la liberté de circulation et les droits au travail, à la santé, à 
l’éducation et à un niveau de vie suffisant du peuple palestinien. En examinant 
le tracé du mur, la Cour a déterminé que non seulement celui-ci s’écartait de la 
Ligne verte, mais que le tracé sinueux du mur avait été conçu de façon à 
incorporer dans cette zone la majorité des colonies de peuplement israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé (y compris Jérusalem-Est). À cet égard, il 
est significatif que la Cour ait également explicitement conclu que les colonies 
israéliennes avaient été installées dans le territoire palestinien occupé (y 
compris Jérusalem-Est) en méconnaissance du droit international. 

  Il est tout aussi impératif, dans ce contexte, de mentionner l’importance 
des conclusions auxquelles est parvenue la Cour dans son avis consultatif. 
Après avoir déterminé que la construction du mur et le régime qui lui est 
associé étaient contraires au droit international, la Cour a déterminé ce qui 
suit : Israël doit mettre un terme à la violation de ses obligations 
internationales, cesser les travaux d’édification du mur dans le territoire 
palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, 
démanteler immédiatement les portions de l’ouvrage qui y sont situées et 
abroger immédiatement ou priver immédiatement d’effet l’ensemble des actes 
législatifs et réglementaires y relatifs; Israël doit en outre réparer tous les 
dommages causés par l’édification du mur dans le territoire palestinien occupé, 
y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est; tous les États sont 
dans l’obligation de ne pas reconnaître la situation illicite découlant de la 
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construction du mur et de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de la 
situation créée par cette construction; tous les États parties à la quatrième 
Convention de Genève ont en outre l’obligation de faire respecter cette 
convention par Israël; l’ONU, et spécialement l’Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité, doivent examiner quelles nouvelles mesures doivent être 
prises afin de mettre un terme à la situation illicite découlant de la construction 
du mur et du régime qui lui est associé, en tenant dûment compte de l’Avis 
consultatif. 

  S’agissant de l’ONU, l’Assemblée générale, à sa dixième session 
extraordinaire d’urgence, a déjà fait un premier pas en ce sens. Elle a reçu 
l’Avis consultatif, en a pris acte, et a adopté la résolution ES-10/15, en date du 
20 juillet 2004, dans laquelle elle demande, entre autres, qu’Israël, puissance 
occupante, s’acquitte de ses obligations juridiques telles qu’elles sont 
énoncées dans l’Avis consultatif, et demande à tous les États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies de faire de même. De fait, le respect et 
l’application des règles et des principes du droit international, tels qu’énoncés 
dans l’Avis consultatif, par Israël, puissance occupante, et par les États 
Membres, ne peuvent qu’avoir des répercussions positives sur la situation 
actuelle sur le terrain dans le territoire palestinien occupé et sur les efforts 
déployés en vue de parvenir à un règlement politique pacifique du conflit, sur 
la base du droit international. 

  Il est extrêmement regrettable que la réaction d’Israël, puissance 
occupante, tant à l’Avis consultatif qu’à la résolution ES-10/15 ait été négative 
et provocatrice. En effet, des fonctionnaires israéliens ont déclaré que le pays 
avait l’intention de poursuivre la construction du mur et les forces 
d’occupation exécutent de fait cette tâche et appliquent les mesures illicites qui 
y sont associées. De toute évidence, cette violation persistante du droit 
international et ce mépris total envers l’Avis consultatif et les résolutions de 
l’Assemblée ne peuvent que continuer de susciter la vive préoccupation des 
Nations Unies. Il est indéniable que la prolongation de cette situation illicite a 
une incidence directe et grave sur les efforts déployés en vue de parvenir à un 
règlement pacifique du conflit israélo-palestinien et qu’elle doit donc être 
examinée d’urgence tant par l’Assemblée générale que par le Conseil de 
sécurité. Israël, puissance occupante, a le choix : il peut se conformer à l’Avis 
consultatif ou devenir officiellement un État hors la loi. 

  Le retrait d’Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, comme 
exigé par la résolution 58/21 de l’Assemblée générale, les résolutions 
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité et de nombreuses autres 
résolutions, est une condition sine qua non pour trouver une solution à la 
question de Palestine et régler pacifiquement le conflit israélo-palestinien, sur 
la base d’une solution à deux États. Les activités de colonisation menées par la 
puissance occupante et la construction du mur dans le territoire palestinien 
occupé, y compris à Jérusalem-Est, sont aux antipodes de toute initiative de 
retrait et constituent en fait le principal obstacle, voire un danger, pour la 
réalisation des droits nationaux du peuple palestinien et la mise en place d’une 
solution à deux États. Faute d’un arrêt complet des activités de colonisation et 
de la construction du mur et d’un inversement de ce processus, il n’y a guère 
d’espoir d’appliquer la Feuille de route et de parvenir à un règlement 
pacifique. La communauté internationale doit faire face à cette réalité et 
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prendre les mesures sérieuses qui s’imposent à ce sujet, notamment en faisant 
tout son possible pour que les parties appliquent intégralement les résolutions 
susmentionnées et se conforment pleinement à l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice. L’instauration d’une paix juste, globale et durable 
passe par le respect du droit international et des buts et principes énoncés dans 
la Charte. Toutes les parties concernées devraient redoubler d’efforts à cette 
fin. 

  Sur ce point, il faut espérer que la communauté internationale et le 
Quatuor feront également le nécessaire pour sauver la Feuille de route et en 
faire appliquer les dispositions aux fins d’atteindre les buts et objectifs qui y 
sont mentionnés. Les tentatives répétées d’Israël visant à contourner la Feuille 
de route et à la remplacer par d’autres mesures devraient donc être rejetées. Le 
plan de dégagement unilatéral du Premier Ministre israélien et la teneur des 
lettres qu’Israël et les États-Unis ont échangées le 14 avril 2004 sont 
incompatibles avec la Feuille de route et, qui plus est, ce plan et plusieurs 
passages desdites lettres constituent une violation du droit international, des 
résolutions du Conseil de sécurité sur la question et des droits inaliénables du 
peuple palestinien, y compris des réfugiés palestiniens. C’est pourquoi, il faut 
déclarer fermement que ces lettres sont inacceptables et ne peuvent modifier ni 
les conditions du processus de paix ni les droits inaliénables du peuple 
palestinien. En outre, pour s’inscrire vraiment dans le cadre de la Feuille de 
route, tout retrait israélien de la bande de Gaza doit être complet, 
s’accompagner de mesures similaires en Cisjordanie et être exécuté en pleine 
coopération avec l’Autorité palestinienne. 

  La Palestine appelle de ses vœux la reprise de négociations sérieuses en 
vue d’arriver à un règlement pacifique final et d’instaurer une paix juste, 
globale et durable au Moyen-Orient, ce qui impliquerait notamment 
l’établissement de relations pacifiques normales entre Israël et la Palestine. 
Dans l’attente d’un règlement pacifique, la Palestine espère et compte que la 
communauté internationale, en particulier l’Organisation des Nations Unies, 
continuera de lui apporter son appui et de déployer sérieusement des efforts à 
cette fin. » 

 
 

  Note verbale datée du 10 mai 2004, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent  
de la République arabe syrienne  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : arabe] 
 

  « La République arabe syrienne a appuyé la résolution 58/21 de 
l’Assemblée générale, en date du 3 décembre 2003, intitulée “Règlement 
pacifique de la question de Palestine”, car elle est convaincue qu’une paix 
globale et durable fondée sur les résolutions constitutives de la légitimité 
internationale, notamment les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil 
de sécurité, datées des 22 novembre 1967 et 22 octobre 1973, respectivement, 
ne peut être instaurée au Moyen-Orient sans un règlement pacifique, global et 
juste de la question de Palestine, qui est au cœur du conflit arabo-israélien. 
C’est la raison pour laquelle les pays arabes ont approuvé à l’unanimité 
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l’Initiative de paix arabe que le Conseil de la Ligue des États arabes a adoptée 
à sa quatorzième session, lors du Sommet tenu à Beyrouth les 27 et 28 mars 
2002. En attendant que cette question soit réglée, la République arabe syrienne 
a réitéré sa position stratégique – fondée sur l’instauration d’une paix globale 
et juste – par l’intermédiaire de son président, qui a lancé un appel en faveur 
de la reprise des pourparlers de paix dans le but d’aller au-delà de se qui avait 
été réalisé durant les négociations de paix qui avaient suivi la Conférence de 
Madrid de 1991. 

  La République arabe syrienne tient à réaffirmer les dispositions de la 
résolution 58/21 de l’Assemblée générale, datée du 3 décembre 2003, 
concernant l’illégalité des colonies de peuplement israéliennes implantées dans 
le territoire occupé depuis 1967. Elle tient également à souligner que la 
présence continue de ces colonies constitue un obstacle de taille à tout 
règlement pacifique de la question de Palestine et que les gouvernements 
israéliens successifs n’ont pas fait montre de la volonté politique nécessaire 
pour parvenir à une paix juste et globale dans la région sur la base des 
résolutions constitutives de la légitimité internationale. Il est devenu évident 
pour tous que les plans proposés par M. Sharon visent à révoquer le droit au 
retour des réfugiés, prévu par la résolution 194 (III) de l’Assemblée générale, 
en date du 11 décembre 1948. 

  La République arabe syrienne appuie pleinement la disposition de la 
résolution 58/21 concernant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de 
territoire par la guerre, qui découle de la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité, datée du 22 novembre 1967. Elle réaffirme en outre l’illégalité des 
mesures israéliennes visant à modifier le statut de Jérusalem. 

  La volonté résolue d’Israël de maintenir son projet expansionniste dans 
le territoire palestinien, notamment en poursuivant la construction du mur de 
séparation dans le cadre de sa politique du fait accompli, et son non-respect de 
la résolution ES-10/13 de l’Assemblée générale, datée du 21 octobre 2003, 
dans laquelle l’Assemblée a exigé qu’Israël arrête la construction de ce mur, 
sont des exemples flagrants des mesures illégitimes prises par Israël en 
violation de la ligne d’armistice de 1949 ainsi que du déni des droits égaux et 
inaliénables et du droit à l’autodétermination des peuples, ce qui constitue un 
autre obstacle sur la voie de la paix souhaitée. 

  La République arabe syrienne condamne le comportement d’Israël, qu’il 
s’agisse de la poursuite de l’occupation illégale de territoires arabes, des actes 
d’agression, des incursions dans les zones palestiniennes, des démolitions 
d’habitations, de la confiscation de terres, des détentions, des assassinats de 
dirigeants palestiniens – des pratiques qui ont toutes redoublé d’intensité ces 
derniers temps – ou de l’expulsion de Palestiniens de leurs logements, de leurs 
villes et de leurs villages. Ces exactions illustrent le terrorisme d’État auquel 
se livre Israël, la véritable intention d’Israël, qui est de poursuivre 
l’occupation, et le peu de cas qui est fait des résolutions constitutives de la 
légitimité internationale. La politique d’Israël est incompatible avec la volonté 
de la communauté internationale de régler la question de Palestine 
conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment 
les résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 
1973, dans lesquelles le Conseil a affirmé qu’Israël devait se retirer de tous les 
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territoires arabes occupés et permettre au peuple palestinien d’exercer son 
droit à l’autodétermination et de créer un État indépendant sur son territoire 
national ». 

 
 

 II. Observations 
 
 

5. J’ai le regret d’annoncer que, malgré les efforts déployés par la communauté 
internationale par l’intermédiaire du Quatuor (Organisation des Nations Unies, 
Union européenne, Fédération de Russie et États-Unis d’Amérique, et l’engagement 
que les parties à la Feuille de route ont pris au sommet d’Aqaba (Jordanie) le 4 juin 
2003, le processus de paix est dans l’impasse et le Moyen-Orient reste le théâtre 
d’actes d’une très grande violence. Durant l’année qui s’est écoulée, tant les 
Palestiniens que les Israéliens ont souffert de la violence et le nombre de morts ne 
cesse de grimper. La situation humanitaire dans le territoire palestinien occupé a 
continué de se détériorer très sensiblement, et si de nombreux Palestiniens peuvent 
maintenir un niveau de vie minimum, c’est uniquement grâce à l’aide fournie par la 
communauté des donateurs, en particulier l’Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) et 
d’autres organismes et programmes des Nations Unies. 

6. La hausse du nombre de morts et de blessés montre bien que le processus de 
paix n’a guère avancé pendant l’année qui s’est écoulée. Au 16 septembre 2004, 825 
Palestiniens et 136 Israéliens avaient perdu la vie à cause du conflit au cours de 
l’année précédente. Durant les quatre années qui ont suivi depuis l’éclatement de la 
violence en septembre 2000, pas moins de 3 633 Palestiniens et 966 Israéliens ont 
été tués. Cette tragédie humaine, qui ne cesse de s’aggraver, nous rappelle que les 
différentes parties doivent absolument s’acquitter des obligations qui leur incombent 
en vertu de la Feuille de route et qu’il faut impérativement relancer le processus de 
paix. 

7. Aucune des deux parties n’a pris les mesures voulues pour protéger les civils 
ni ne s’est acquittée de ses obligations juridiques internationales. Israël, en tant que 
puissance occupante, a évidemment l’obligation de protéger les civils palestiniens et 
leurs biens. Il n’en demeure pas moins que des civils palestiniens continuent d’être 
tués et blessés lors des opérations militaires israéliennes, notamment les incursions 
et les frappes préventives. En outre, Israël n’a pas renoncé à la pratique illégale des 
exécutions extrajudiciaires. L’ampleur de la destruction des biens palestiniens par 
les militaires israéliens suscite de vives préoccupations concernant la volonté 
d’Israël d’infliger des sanctions collectives. Pour sa part, l’Autorité palestinienne a 
également des obligations en vertu des accords conclus avec Israël, du droit 
international humanitaire et de l’engagement qu’elle a pris dans la Feuille de route 
de protéger les civils israéliens contre les attaques lancées à partir des territoires 
placés sous son contrôle. Or, elle a failli à ses obligations, et des civils israéliens 
continuent de souffrir des attaques terroristes menées par des groupes de militants 
palestiniens, notamment les attentats-suicides et les tirs de roquettes Qassam. Les 
actes commis par la partie adverse ne peuvent guère servir d’excuse pour se 
soustraire à ses propres obligations. Le respect du droit humanitaire et des accords 
internationaux ne saurait être assorti de conditions. 

8. D’une manière générale, les parties ont failli aux obligations que leur imposait 
le Feuille de route. Le Gouvernement israélien n’a rien fait pour s’acquitter de 
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l’obligation essentielle qui lui incombait de démanteler immédiatement les colonies 
avancées de peuplement créées depuis mars 2001 et de geler les activités de 
colonisation, y compris la croissance naturelle des colonies. De son côté, l’Autorité 
palestinienne n’a rien fait pour s’acquitter de l’obligation essentielle qui lui 
incombait de prendre immédiatement des mesures sur le terrain pour mettre un 
terme à la violence et lutter contre la terreur. Tant que l’Autorité palestinienne et le 
Gouvernement israélien n’auront pas pris les premières mesures nécessaires pour 
relancer le processus de paix, celui-ci restera dans l’impasse et aucun cessez-le-feu 
ne sera durablement respecté. Les premières mesures en question sont claires : du 
côté israélien, il faut démanteler les colonies avancées de peuplement et geler 
complètement toutes les activités de colonisation, et du côté palestinien, il faut 
engager de sérieuses réformes en matière de sécurité et mettre fin à la violence sous 
toutes ses formes. 

9. Israël n’a pas respecté ses engagements de base au titre de la Feuille de route. 
L’expansion des colonies de peuplement et l’absence de décision sur la question des 
avant-postes érigés depuis 2001 sapent de manière grave la confiance palestinienne 
à l’égard de ses intentions et contribuent au durcissement des extrémistes 
palestiniens. En dépit des promesses répétées du Gouvernement israélien, les 
activités d’implantation se poursuivent. D’après des chiffres récents du Ministère de 
l’intérieur israélien, la population des colonies de peuplement continue d’augmenter. 
Selon certaines informations, la construction se poursuit à un rythme accéléré, en 
particulier dans les grandes implantations. À l’intérieur et aux alentours de 
Jérusalem-Est, les travaux récents, tant gouvernementaux que privés, continuent à 
un rythme que certains observateurs décrivent comme étant sans précédent depuis 
1992. Les colonies parrainées par le Gouvernement israélien compromettent 
gravement la continuité du territoire palestinien. De ce fait, les informations selon 
lesquelles le Gouvernement israélien aurait approuvé les plans relatifs à la 
construction de 600 nouveaux logements à Maale Adumin – qui est déjà la plus 
grande colonie de peuplement israélienne – et les appels d’offres lancés pour la 
construction de plus d’un millier d’autres dans les colonies de la Cisjordanie sont 
particulièrement préoccupantes. 

10. Pendant toute la période considérée, Israël a persisté dans ses efforts tendant à 
confiner le Président élu de l’Autorité palestinienne, M. Arafat, dans son quartier 
général en Cisjordanie. 

11. Les mesures de sécurité prises par l’Autorité palestinienne restent limitées et 
vagues. Ces 12 derniers mois, nous avons régulièrement demandé à l’Autorité 
palestinienne d’agir de manière décisive pour réformer, réorienter et remettre sur 
pied les services de sécurité palestiniens. Une action décisive dans ce domaine 
aiderait à rétablir l’ordre public ainsi que la crédibilité entamée de l’Autorité 
palestinienne. Les éléments essentiels de la réforme sont clairs pour tous : le 
regroupement de tous les services de sécurité en trois principaux organes dirigés par 
des professionnels et placés sous l’autorité d’un Ministre de l’intérieur rendant 
compte à un Premier Ministre doté de réels pouvoirs. 

12. Un autre problème très préoccupant est celui des élections. Le 4 septembre 
2004, l’inscription des électeurs sur les listes électorales a commencé sous les 
auspices de la Commission électorale centrale, comme le demandait avec insistance 
la communauté internationale depuis un an. Mais, chose très regrettable, les 
autorités israéliennes ont fermé trois centres d’inscription et placé en détention cinq 
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membres palestiniens du personnel de la Commission. Un tel acte représente une 
ingérence inacceptable dans le processus d’inscription des électeurs sur les listes 
électorales à Jérusalem-Est et nous demandons instamment à Israël de faciliter cette 
opération importante au lieu d’y faire obstacle. En outre, l’Autorité palestinienne a 
encore beaucoup à faire pour garantir que les élections locales qui devraient 
commencer le 9 décembre 2004 et s’étaler sur un an seront conformes aux normes 
internationales minimales. Il faudrait surtout que des élections nationales aient lieu 
très vite après. 

13. Au cours de l’année écoulée, la situation au Moyen-Orient, notamment la 
question palestinienne, a continué de faire l’objet de consultations et de débats 
approfondis au sein du Conseil de sécurité. Le Secrétariat tient les membres du 
Conseil informés de son évolution en organisant périodiquement à leur intention des 
séances d’information officieuses. Le Conseil de sécurité a adopté deux résolutions 
sur la question. Le 19 novembre 2003, il a adopté la résolution 1515 (2003), dans 
laquelle il a approuvé la Feuille de route et demandé aux parties de s’acquitter des 
obligations qui leur incombent en vertu de celle-ci. Le 19 mai 2004, il a adopté la 
résolution 1544 (2004), dans laquelle il a demandé à Israël de respecter les 
obligations que lui impose le droit humanitaire international, en particulier celle de 
ne pas se livrer aux destructions d’habitations, qui sont contraires à ce droit. 

14. Israël a poursuivi la construction du mur dans certaines parties de la 
Cisjordanie au cours de l’année. Le 21 octobre 2003, l’Assemblée générale a adopté 
la résolution ES-10/13, dans laquelle elle exigeait qu’Israël arrête immédiatement 
les travaux et revienne sur ce projet. Dans la même résolution, elle m’a prié de lui 
rendre compte périodiquement de la façon dont la résolution était respectée, le 
premier de ces rapports devant lui être présenté dans un délai d’un mois. Je lui ai 
soumis ce premier rapport (ES-10/248) le 24 novembre 2003. Le 8 décembre 2003, 
elle a adopté la résolution ES-10/14, dans laquelle elle a décidé de demander à la 
Cour internationale de Justice de rendre d’urgence un avis consultatif sur les 
conséquences juridiques de l’édification du mur. La Cour a entendu les différents 
arguments au cours d’audiences publiques tenues en février 2004 et, le 9 juillet, elle 
a rendu un avis consultatif déclarant que la construction du mur dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et ses alentours, était contraire au droit 
international; qu’Israël était dans l’obligation de mettre un terme à ces violations et 
de réparer tous les dommages causés par la construction du mur; que l’Assemblée 
générale et le Conseil de sécurité souhaiteraient peut-être envisager de prendre de 
nouvelles mesures pour mettre un terme à cette situation illicite. Le 20 juillet 2004, 
l’Assemblée a adopté la résolution ES-10/15, exigeant qu’Israël s’acquitte de ses 
obligations juridiques et me priant d’établir un registre des dommages causés par 
l’édification du mur. 

15. Pendant la même période, il y a eu une augmentation inquiétante du nombre 
d’attaques et de cas de harcèlement dirigés contre le personnel et les biens des 
Nations Unies. Il arrive souvent que le personnel des Nations Unies soit empêché de 
faire son travail. Il est clair qu’Israël a l’obligation de veiller à la sécurité et à la 
sûreté du personnel et des biens des Nations Unies. Israël devrait en outre prendre 
les mesures nécessaires pour que l’acheminement des secours humanitaires ne soit 
pas indûment entravé par des préoccupations liées à la sécurité. Il devrait par 
ailleurs s’efforcer de faciliter la circulation du personnel des Nations Unies au point 
de passage d’Erez dans le respect des privilèges et immunités accordés à tous les 
fonctionnaires des Nations Unies. 
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16. En février 2004, le Premier Ministre Sharon a annoncé qu’il avait l’intention 
de retirer les forces armées israéliennes de Gaza et de certaines parties de la 
Cisjordanie et d’évacuer toutes les colonies de peuplement de la bande de Gaza 
ainsi que quatre colonies situées dans le nord de la Cisjordanie. Lors de sa réunion 
du 4 mai 2004, le Quatuor a salué cette mesure et déclaré que, pour qu’elle soit 
efficace et contribue véritablement au processus de paix, il fallait que les conditions 
suivantes soient réunies : le retrait devait être complet, conduire à la fin de 
l’occupation de Gaza par Israël et être accompagné de mesures semblables en 
Cisjordanie; il devait s’inscrire dans le cadre que constitue la Feuille de route et 
constituer une étape vers la concrétisation du principe de deux États; il devait être 
pleinement coordonné avec l’Autorité palestinienne et le Quatuor. J’espère que la 
partie israélienne comme la partie palestinienne se concentreront sur les tâches à 
accomplir pour faire de ce retrait et de ses suites un nouveau départ pour le 
processus de paix. L’Égypte et la Jordanie peuvent favoriser une telle évolution. Ces 
deux pays ont jusqu’ici fait preuve d’un sens des responsabilités dont il y a lieu de 
les féliciter. 

17. L’ONU et la communauté internationale dans son ensemble sont prêtes à 
appuyer les parties dans cet effort si elles font les bons choix. Les membres du 
Quatuor demeurent en étroite consultation et se rencontrent périodiquement pour 
évaluer la situation sur le terrain et examiner les mesures qu’il y aurait lieu de 
prendre. Le principal organe de coordination de l’aide des donateurs, connu sous le 
nom de Comité spécial de liaison, prévoit de se réunir plus tard dans l’année pour 
examiner la façon dont la communauté des donateurs pourrait aider les parties à 
faire de ce retrait la première étape d’un véritable processus de paix. Mais, une fois 
encore, tout dépend des parties elles-mêmes, c’est-à-dire du Gouvernement israélien 
et de l’Autorité palestinienne, et des choix qu’elles feront à cet égard. 

18. Sur le plan économique, le tableau reste sombre. L’économie palestinienne est 
en ruine et elle a très peu de chances de se relever si des mesures ne sont pas prises 
immédiatement. On évalue à 47 % le nombre de Palestiniens qui vivent 
actuellement dans la pauvreté. Le taux de chômage est de 34,3 % (28,6 % selon le 
Bureau international du Travail dont la méthode de calcul ne prend pas en compte 
les chômeurs qui ont cessé de chercher un emploi). À l’heure actuelle, l’UNRWA et 
le Programme alimentaire mondial apportent une assistance alimentaire régulière à 
pas moins de 1 480 000 personnes – soit 39 % de la population palestinienne dans 
les territoires occupés – et la quantité de vivres que distribue l’Office est 10 fois 
supérieure à ce qu’elle était avant septembre 2000. 

19. Selon une étude récente de la Banque mondiale, la profonde crise économique 
que connaissent la Cisjordanie et Gaza représente l’une des récessions les plus 
graves de l’histoire moderne. Elle contribue à appauvrir toute une génération de 
jeunes Palestiniens et, inévitablement, à accroître la popularité des factions 
militantes. La principale cause de cette crise est le régime de bouclages imposé par 
le Gouvernement israélien. Si ce régime ne change pas de manière significative, 
l’économie palestinienne ne se relèvera pas. De fait, la Banque mondiale a souligné 
que le plan de désengagement d’Israël n’aurait que des incidences limitées sur 
l’économie palestinienne et les moyens d’existence des Palestiniens s’il ne 
s’accompagnait pas d’un assouplissement radical des bouclages comprenant 
l’élimination des obstacles internes à la circulation en Cisjordanie, l’ouverture des 
frontières palestiniennes extérieures au commerce des produits de base et le retour à 
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un rétablissement raisonnable de la circulation de la main-d’œuvre palestinienne 
vers Israël. 

20. Si ces conditions sont réunies, il sera possible de mobiliser davantage de 
fonds, mais les donateurs ont besoin d’être rassurés quant à l’utilité effective de 
leurs contributions. L’aide sera débloquée si Israël se retire effectivement et 
complètement de la bande de Gaza et du nord de la Cisjordanie, ce qui serait une 
première étape vers l’application de la Feuille de route. 

21. L’annonce faite par Israël qu’il allait cesser complètement d’employer des 
Palestiniens d’ici 2008 est particulièrement inquiétante. D’ores et déjà, le nombre de 
Palestiniens employés en Israël a considérablement diminué depuis septembre 2000. 
L’économie palestinienne dépend de l’économie israélienne non seulement pour 
l’emploi mais également pour les matières premières et le commerce. Les parties 
pourront décider de modifier ces relations dans le long terme, mais la relance de 
l’économie palestinienne à court terme dépend du retour à un niveau d’emploi 
suffisant pour la main-d’œuvre palestinienne en Israël. Si Israël persiste à cesser 
d’employer des Palestiniens et à mettre en œuvre le plan de désengagement sans 
l’accompagner de mesures destinées à assouplir les bouclages intérieurs et 
extérieurs, le chômage et la pauvreté continueront à grimper dans la population 
palestinienne. 

22. Je lance un appel à la communauté internationale pour qu’elle apporte aux 
programmes des Nations Unies les ressources dont ils ont besoin pour faire face à la 
situation économique et humanitaire de plus en plus grave de la population 
palestinienne et en particulier pour qu’elle donne à l’UNRWA les moyens de 
continuer à dispenser les services nécessaires aux réfugiés palestiniens. L’assistance 
des donateurs est particulièrement vitale lorsque la situation humanitaire est critique 

23. Les annonces de contributions que l’UNRWA a reçues à ce jour pour l’année 
en cours ne représentent même pas la moitié de la somme qu’il avait demandée dans 
son appel d’urgence en faveur des réfugiés en Cisjordanie et dans la bande de Gaza. 
Leur montant s’élève à 89 millions de dollars alors qu’il en faudrait 210. Faute de 
capitaux suffisants, la qualité et le niveau de l’aide humanitaire d’urgence apportée 
par l’Office baisseront et la vie déjà misérable de la population palestinienne 
deviendra encore plus difficile, ce qui sera lourd de conséquences. 

24. Vers la fin de l’année, l’Office inaugurera un plan à moyen terme de cinq ans 
qui couvrira les quelque 2 millions de réfugiés enregistrés dans sa zone 
d’opérations. Les ressources supplémentaires nécessaires contribueront à instaurer 
l’équité entre les réfugiés et les non-réfugiés qui vivent côte à côte et permettront à 
l’Office de rattraper le retard accumulé pendant des années de sous-financement. 

25. Je tiens à rendre un hommage particulier à Terje Roed-Larsen, Coordonnateur 
spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient et mon 
Représentant personnel auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et de 
l’Autorité palestinienne et au personnel du Bureau du Coordonnateur spécial des 
Nations Unies ainsi qu’à Peter Hansen, Commissaire général de l’UNRWA, et au 
personnel de l’Office, ainsi qu’à celui de tous les autres organismes des Nations 
Unies qui continuent d’accomplir un travail remarquable dans des conditions 
hautement contraignantes et difficiles. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 59/31 de 
l’Assemblée générale. Il contient les réponses reçues du Président du Conseil de 
sécurité et des parties concernées aux notes verbales envoyées par le Secrétaire 
général conformément à la demande figurant au paragraphe 13 de ladite résolution. Il 
comprend également les observations du Secrétaire général sur l’état actuel du 
conflit israélo-palestinien et sur les efforts menés au niveau international pour 
relancer le processus de paix en vue de parvenir à un règlement pacifique. Il porte 
sur la période allant de septembre 2004 à septembre 2005. 

 

 

 

 
 

 * Rapport présenté après la date prévue dans le souci d’y faire figurer une information aussi 
actuelle que possible. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 59/31 de 
l’Assemblée générale en date du 1er décembre 2004. 

2. Le 25 mai 2005, conformément à la demande figurant au paragraphe 13 de 
ladite résolution, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité la lettre suivante : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 59/31, que l’Assemblée 
générale a adoptée à sa cinquante-neuvième session, le 1er décembre 2004, au 
titre du point de l’ordre du jour intitulé : “Question de Palestine”. 

  Au paragraphe 13 de cette résolution, l’Assemblée générale invite le 
Secrétaire général à poursuivre ses efforts auprès des parties concernées, en 
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un règlement 
pacifique de la question de Palestine et de promouvoir la paix dans la région, 
et à présenter un rapport sur ces efforts et sur l’évolution de la situation à cet 
égard. 

  Pour me permettre de présenter le rapport ainsi demandé, je vous serais 
obligé de bien vouloir me transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 
31 juillet 2005. » 

3. Le 26 juillet 2005, la réponse suivante a été reçue du Conseil de sécurité : 

  « La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, 
demeure l’un des points les plus importants figurant à l’ordre du jour du 
Conseil de sécurité. Le Conseil continue d’examiner à intervalles réguliers la 
situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, au moyen 
notamment d’exposés mensuels présentés par le Secrétaire général adjoint aux 
affaires politiques et des hauts fonctionnaires du Secrétariat. 

  Le 31 août, le Président a fait une déclaration à la presse, par laquelle les 
membres du Conseil condamnaient les attentats terroristes commis en Israël 
qui avaient coûté la vie à des innocents. Ils condamnaient également tous les 
autres actes de terrorisme, dénonçaient l’escalade de la violence au Moyen-
Orient et demandaient à toutes les parties de poursuivre le processus de paix 
dans la région. 

  Le 4 octobre 2004, le Conseil de sécurité a tenu un débat public sur la 
situation au Moyen-Orient, au cours duquel le représentant de l’Algérie a 
présenté au nom du Groupe des États arabes un projet de résolution portant sur 
les opérations militaires israéliennes à Gaza. Le Conseil a mis aux voix ce 
projet le 5 octobre 2004, mais ne l’a pas adopté. 

  À la suite d’un des exposés présentés régulièrement par Kieran 
Prendergast, Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, puis de 
consultations officieuses organisées le 22 octobre 2004, le Président a 
souligné, dans une brève déclaration à la presse, que le Conseil de sécurité 
s’inquiétait de l’absence de progrès du processus de paix au Moyen-Orient et 
demandait instamment aux deux parties de commencer à appliquer dès que 
possible les dispositions de la feuille de route. 

  Le 13 janvier 2005, à la suite d’un des exposés réguliers du Secrétaire 
général adjoint aux affaires politiques, Kieran Prendergast, consacré aux 
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élections présidentielles palestiniennes tenues le 9 janvier, puis de 
consultations officieuses, le Conseil a adopté une déclaration du Président 
(S/PRST/2005/2) portant sur les questions suivantes : les élections 
présidentielles palestiniennes, le processus politique futur, en particulier la 
tenue des élections législatives palestiniennes, le renforcement des institutions 
palestiniennes, l’aide internationale au peuple palestinien et à l’Autorité 
palestinienne, et la nécessité d’appliquer la feuille de route pour créer un État 
palestinien viable, démocratique et souverain, vivant côte à côte avec Israël, 
dans la paix et la sécurité. 

  Le 16 février 2005, le Conseil de sécurité a adopté une déclaration du 
Président (PRST/2005/6), dans laquelle il se félicitait de la tenue du Sommet 
de Charm el-Cheikh, le 8 février 2005, et de la reprise de négociations directes 
entre le Premier Ministre israélien, Ariel Sharon, et le Président de l’Autorité 
palestinienne, Mahmoud Abbas. 

  Le 9 mars 2005, le Conseil de sécurité a adopté une déclaration du 
Président (S/PRST/2005/12), dans laquelle il accueillait avec satisfaction les 
conclusions de la Réunion de Londres du 1er mars 2005 sur l’appui à l’Autorité 
palestinienne. 

  Le Groupe arabe ayant demandé que le Conseil de sécurité tienne 
immédiatement une séance pour examiner l’évolution récente de la situation 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, le Conseil a 
tenu, le 21 juillet 2005, un débat public sur la situation au Moyen-Orient, y 
compris la question de Palestine. M. Alvaro de Soto, Coordonnateur spécial 
des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient, a informé le 
Conseil de l’évolution récente de la situation dans la région. Aucune mesure 
n’a été prise par le Conseil à la suite de cette séance. 

  Le Conseil continue de suivre activement l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient, au moyen d’exposés mensuels, de débats publics et de 
consultations officieuses. Au cours de ces réunions, les membres du Conseil 
réaffirment leur appui à un règlement juste et global de la situation au Moyen-
Orient, conformément aux résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002) et 
1515 (2003) du Conseil, aux fondements de la Conférence de Madrid, au 
principe de l’échange de territoires contre la paix, aux accords préalablement 
conclus par les parties et à l’initiative proposée par le Prince héritier Abdallah 
d’Arabie saoudite et adoptée à Beyrouth lors de la réunion au sommet du 
Conseil de la Ligue des États arabes. » 

4. Dans une note verbale datée du 31 mai 2005 et adressée aux parties 
concernées, j’ai demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, 
d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de 
l’Organisation de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient 
prise pour appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 20 septembre 
2005, les réponses ci-après avaient été communiquées : 
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  Note verbale datée du 4 août 2005, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent d’Israël  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « Comme vous le savez, Israël a voté contre cette résolution, comme il 
avait voté à maintes reprises contre les résolutions analogues adoptées par 
l’Assemblée générale à des sessions antérieures. La situation au Moyen-Orient 
étant à un stade à la fois décisif et délicat, Israël tient à ce qu’il soit pris acte, 
une fois de plus, de sa position sur la question. 

  À l’heure où je rédige cette lettre, Israël effectue les derniers préparatifs 
en vue de se désengager de Gaza et d’une partie du nord de la Cisjordanie dans 
l’espoir de relancer le processus de paix. Alors qu’Israël prend des mesures 
unilatérales en faveur de la paix, les actes de terrorisme palestiniens non 
seulement se poursuivent mais se sont aussi, dernièrement, intensifiés. 

  Si Israël garde l’espoir qu’une nouvelle évolution favorable de la 
situation dans la région portera ses fruits, aucun véritable progrès ne pourra 
être réalisé tant que l’Autorité palestinienne ne prendra pas les mesures 
nécessaires pour mettre fin au terrorisme palestinien. 

  Israël estime que la résolution susmentionnée de l’Assemblée générale 
est partiale et motivée par des raisons politiques. Mais il est plus préoccupant 
de constater que cette résolution constitue une ingérence injustifiée dans des 
questions que les parties sont convenues de résoudre dans le cadre de 
négociations bilatérales directes et risque ainsi de torpiller davantage le 
processus de paix. 

  La violence dans la région résulte de la décision de la partie palestinienne 
d’abandonner les négociations de paix et de recourir à la violence et au 
terrorisme pour parvenir à ses fins. La partialité dont témoigne la résolution, à 
travers laquelle on tente de dicter l’issue du processus de négociation, a pour 
effet de récompenser la violence à un moment où la partie palestinienne 
devrait renoncer à tous les actes de violence et de terrorisme et avancer 
hardiment sur la voie du dialogue pacifique, ainsi que l’y invite la Feuille de 
route, qui fait obligation à l’Autorité palestinienne de prévenir ‘tous les actes 
de violence dirigés contre des Israéliens où que ce soit’. 

  Outre le fait qu’elles nuisent au processus de paix au Moyen-Orient, les 
résolutions de ce type vont à l’encontre des décisions qui ont été prises de 
réformer et de redynamiser l’Organisation des Nations Unies. Au lieu de 
promouvoir une approche qui tienne compte des droits et des obligations des 
deux parties, comme ce qu’énonce la Feuille de route, ces résolutions occultent 
les efforts déployés par les parties pour parvenir à une issue négociée. Ce sont 
des résolutions partisanes de la sorte qui mettent en péril l’efficacité de l’ONU 
et le bon fonctionnement de l’Assemblée générale et qu’il convient 
d’abandonner. 

  Les effets préjudiciables qu’ont des résolutions de ce type sur l’avenir de 
la paix requièrent votre attention immédiate, Monsieur le Secrétaire général. 
Israël demande instamment à la communauté internationale de faire entendre 
ses voix pour promouvoir la paix plutôt que d’user à mauvais escient de 
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l’ONU pour adopter des résolutions pernicieuses et motivées par des raisons 
politiques. » 

 
 

  Note verbale datée du 2 août 2005, adressée au Secrétaire  
général par l’Observateur permanent de la Palestine  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « La résolution de l’Assemblée générale sur le règlement pacifique de la 
question de Palestine rappelle, comme les résolutions précédentes, les règles et 
les principes du droit international, dont le respect est vital, et de fait considéré 
comme indispensable, pour le règlement pacifique et juste de la question de 
Palestine, qui existe de longue date. L’appui quasi unanime apporté à cette 
résolution témoigne du consensus presque général qui règne dans la 
communauté internationale à ce sujet, et qui procède de positions et de 
convictions fondées sur la primauté du droit international dans le cadre des 
relations internationales et sur les idéaux universels de justice et de paix. Au 
cours de la cinquante-neuvième session de l’Assemblée générale, les États 
Membres ont une fois de plus adopté cette résolution à une majorité écrasante 
de 161 voix contre seulement 7, avec 10 abstentions. 

  En outre, la Cour internationale de Justice, le principal organe judiciaire 
du système des Nations Unies et la plus haute instance de droit international, a 
déterminé, dans son avis consultatif sur les ‘Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé’, rendu le 9 juillet 
2004, les règles et principes applicables de droit international, y compris de 
droit international humanitaire et de droit des droits de l’homme. La Cour a 
estimé que le règlement de La Haye – considéré comme ayant été intégré au 
droit international coutumier – et la quatrième Convention de Genève étaient 
incontestablement applicables au territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est. La Cour a statué par ailleurs que le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et la Convention relative aux droits de 
l’enfant étaient également applicables dans le territoire palestinien occupé. 

  La Cour a estimé qu’Israël avait violé la règle coutumière de 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la menace ou l’emploi de la 
force, principe consacré par la Charte et réaffirmé par la résolution 2625 
(XXV) de l’Assemblée générale (1970). Dans ces conditions, la Cour a 
déterminé que les territoires situés à l’est de la ligne de démarcation de 
l’armistice de 1949 (la Ligne verte) et de l’ancienne frontière orientale de la 
Palestine sous mandat, y compris Jérusalem-Est, avaient été occupés par Israël 
en 1967 et qu’il s’agissait donc, en vertu du droit international, de territoires 
occupés. La Cour a conclu que les événements survenus depuis lors n’avaient 
rien changé à cette situation, que ces territoires demeuraient des territoires 
occupés et qu’Israël conservait la qualité de puissance occupante. S’agissant 
des violations spécifiques d’autres dispositions juridiques pertinentes, la Cour 
a établi qu’au rang des obligations internationales violées par Israël figuraient 
des obligations erga omnes, notamment ‘l’obligation de respecter le droit du 
peuple palestinien à l’autodétermination ainsi que certaines des obligations qui 
sont les siennes en vertu du droit international humanitaire’. 
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  L’Assemblée générale réaffirme dans sa résolution 59/31 trois règles et 
principes fondamentaux du droit international, jugés indispensables à 
l’obtention d’une paix juste, durable et globale au Moyen-Orient. Les autres 
règles rappelées dans cette résolution ont également été énoncées dans d’autres 
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale, notamment celles qui ont été 
adoptées à sa dixième session extraordinaire d’urgence, ainsi que dans diverses 
résolutions du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967), 338 
(1973), 1397 (2002) et 1515 (2003). En conséquence, lorsqu’elle a réaffirmé la 
nécessité de parvenir à un règlement pacifique, sous tous ses aspects, de la 
question de Palestine, qui est au cœur du conflit arabo-israélien, et 
d’intensifier tous les efforts à cette fin, l’Assemblée a, entre autres, souligné la 
nécessité d’assurer le retrait d’Israël du territoire palestinien occupé depuis 
1967 et de réaliser les droits inaliénables du peuple palestinien, au premier 
rang desquels figurent le droit à l’autodétermination et le droit de créer un État 
indépendant. Elle a également souligné dans la résolution la nécessité de régler 
le problème des réfugiés palestiniens, conformément à la résolution 194 (III) 
en date du 11 décembre 1948. 

  Depuis l’adoption de la résolution 59/31, la communauté internationale a 
été préoccupée par deux questions très graves touchant la situation dans les 
territoires palestiniens occupés, y compris Jérusalem-Est, à savoir la poursuite 
illicite de l’édification du mur, par Israël, puissance occupante, et ses 
conséquences sur la situation humanitaire sur le terrain et sur les possibilités 
d’un règlement politique juste et durable, ainsi que le ‘plan de désengagement 
unilatéral’ de Gaza et de certaines parties du nord de la Cisjordanie formulé 
par Israël. 

  La portée et l’importance de la décision de la Cour internationale de 
Justice ont été mises en relief dans la note que nous avons adressée le 16 août 
2004 au Secrétaire général sur le ‘règlement pacifique de la question de 
Palestine’. Il est regrettable qu’Israël continue à braver la communauté 
internationale et à se livrer à de graves violations et atteintes au droit 
international et au droit international humanitaire dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est. Un an après l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice sur les ‘Conséquences juridiques de l’édification d’un 
mur dans le territoire palestinien occupé’, Israël a fait part de son intention 
d’achever plus rapidement l’édification du mur à l’intérieur et sur le pourtour 
de Jérusalem-Est, qui isolera complètement Jérusalem du reste du territoire 
palestinien occupé et maintiendra à l’écart de leur ville plus de 55 000 
Palestiniens de Jérusalem. De toute évidence, cette violation persistante du 
droit international et ce mépris total de l’avis consultatif et des résolutions de 
l’Assemblée ne peuvent que continuer de préoccuper au plus haut point les 
Nations Unies. Il est indéniable que le maintien de cette situation d’illégalité a 
une incidence directe et grave sur les efforts déployés en vue de parvenir à un 
règlement pacifique du conflit israélo-palestinien et qu’il doit donc être 
examiné d’urgence tant par l’Assemblée générale que par le Conseil de 
sécurité – il s’agit là d’une obligation qui a été affirmée par la Cour 
internationale de Justice de façon claire et catégorique. La communauté 
internationale doit agir, et il faut que l’on fasse bien comprendre qu’Israël, 
puissance occupante, a le choix : il peut soit se conformer à l’avis consultatif 
et s’acquitter des obligations juridiques qui lui incombent en vertu du droit 
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international, soit devenir officiellement un État hors la loi, et dans ce cas être 
traité comme tel. 

  La Cour a établi sans le moindre doute qu’Israël devait mettre un terme à 
la violation de ses obligations internationales, cesser les travaux d’édification 
du mur dans le territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le 
pourtour de Jérusalem-Est, démanteler les portions de l’ouvrage qui y étaient 
situées et abroger ou priver d’effet l’ensemble des actes législatifs et 
réglementaires y relatifs; qu’Israël devait en outre réparer tous les dommages 
causés par l’édification du mur dans le territoire palestinien occupé, y compris 
à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est; que tous les États étaient dans 
l’obligation de ne pas reconnaître la situation illicite découlant de la 
construction du mur et de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de la 
situation créée par cette construction; et que tous les États parties à la 
quatrième Convention de Genève avaient en outre l’obligation de faire 
respecter cette convention par Israël. La Cour a également statué que l’ONU, 
et notamment l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité, devaient 
examiner quelles nouvelles mesures devaient être prises afin de mettre un 
terme à la situation illicite découlant de la construction du mur et du régime 
qui lui était associé, en tenant dûment compte de l’avis consultatif. 

  L’Assemblée générale, à sa dixième session extraordinaire d’urgence, a 
reçu l’avis consultatif, en a pris acte, et a adopté la résolution ES-10/15, en 
date du 20 juillet 2004, par laquelle elle a, entre autres, adopté certaines 
dispositions et sommations devant faire l’objet d’un suivi du Secrétariat de 
l’ONU, du Conseil de sécurité et de tous les États Membres. Le 21 juillet 
2005, le Conseil de sécurité a tenu un débat public sur la situation au Moyen-
Orient, y compris la question de Palestine, au cours duquel la Palestine a 
rappelé sans ambiguïté les responsabilités qui incombaient aux différents 
organes de l’Organisation des Nations Unies, y compris le Secrétariat, 
l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité, en vue d’exécuter plus 
rapidement leurs obligations énoncées dans l’avis consultatif et dans la 
résolution ES-10/15 prise par l’Assemblée générale à sa dixième session 
extraordinaire d’urgence. Il s’agit notamment de l’établissement par le 
Secrétaire général d’un registre des dommages causés et de la suite à donner 
au rapport présenté par la Suisse, en sa qualité de dépositaire des Conventions 
de Genève, à l’Assemblée générale. 

  S’agissant du plan de désengagement unilatéral formulé par Israël et du 
retrait prévu de Gaza et de certaines parties du nord de la Cisjordanie, il est 
déplorable que, depuis la déclaration du Premier Ministre Sharon sur la 
réalisation de son plan unilatéral, Israël, la puissance occupante, ait intensifié 
sa campagne de colonisation illégale, qui comprend l’intensification des 
activités de colonies de peuplement, l’achèvement de la construction du mur, 
et l’isolement complet de Jérusalem-Est du reste du territoire palestinien 
occupé. Il ne faut pas que les efforts concentrés que fait la communauté 
internationale pour que le plan de retrait de Gaza réussisse et soit une occasion 
de relancer le processus de paix soient manipulés et instrumentalisés par Israël 
pour achever sa colonisation et son annexion de fait de vastes zones de 
Cisjordanie. La communauté internationale doit savoir que la poursuite de ces 
politiques et mesures illégales par Israël compromettra non seulement le 
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succès du retrait de Gaza, mais aussi la possibilité d’obtenir un règlement 
définitif basé sur la solution de deux États. 

  Le retrait des forces d’occupation israéliennes et l’évacuation des 
colonies de peuplement illégales de Gaza d’un côté, et de l’autre 
l’intensification de l’expansion des activités de colonies de peuplement, la 
construction du mur et l’isolement de Jérusalem-Est, indiquent 
malheureusement que le désengagement de Gaza est une ruse du Premier 
Ministre israélien Sharon destinée à empêcher toute reprise sérieuse de 
négociations sur le statut définitif qui aboutiraient à la création de l’État 
indépendant de Palestine sur le territoire occupé par Israël en 1967. Il faut 
donc que la communauté internationale s’efforce sérieusement de faire en sorte 
que le retrait de Gaza s’inscrive effectivement dans le contexte de la feuille de 
route, et soit donc un premier pas vers la réalisation de cette dernière, 
aboutissant à la solution de deux États. Le retrait de Gaza doit aller de pair 
avec un gel complet des activités de colonies de peuplement dans le reste du 
territoire palestinien occupé, y compris dans Jérusalem-Est et alentour; Israël 
devrait arrêter la construction du mur et démolir les parties déjà construites, 
comme l’a recommandé la Cour internationale de Justice. Ce sont là les 
préalables qui faciliteront le succès du retrait de Gaza et une reprise sérieuse 
des négociations sur le statut définitif, trop longtemps différées. 

  Dans ce contexte, il est indispensable que la communauté internationale, 
tout en faisant porter ses efforts sur la réussite du retrait de Gaza, adopte une 
position sérieuse face aux politiques et aux mesures illégales d’Israël dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem. Cette action comporterait la 
mise en place de mesures concrètes permettant de garantir qu’Israël respecte 
ses obligations légales en droit international, y compris celles qui sont 
énoncées dans les conclusions formulées dans son Avis par la Cour 
internationale de Justice. La communauté internationale devra aussi faire en 
sorte qu’Israël mette fin à ses politiques et mesures illégales qui détruisent la 
contiguïté territoriale et l’unité nationale du territoire palestinien occupé, et 
par lesquelles il tente de tracer unilatéralement des frontières de fait qui 
compromettent totalement et empêchent d’avance la création d’un État 
palestinien viable tel qu’envisagé dans la feuille de route. 

  Trente-huit ans après qu’Israël a occupé le territoire palestinien, y 
compris Jérusalem-Est, et d’autres territoires arabes, la condition préalable 
fondamentale, pour résoudre la question de Palestine et parvenir à un 
règlement pacifique du conflit israélo-palestinien basé sur la solution de deux 
États, reste le retrait d’Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, 
comme il est demandé dans la résolution 59/31 de l’Assemblée générale, de 
même que dans les résolution 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité 
et de nombreuses autres résolutions. 

  Pour ce qui est des efforts visant un règlement pacifique de la question de 
Palestine, l’Assemblée a réaffirmé, ce qui est important, la responsabilité 
permanente de l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la question 
de Palestine jusqu’à ce que celle-ci soit réglée sous tous ses aspects, a 
également réaffirmé son plein appui au processus de paix au Moyen-Orient et 
aux accords en vigueur entre les parties israélienne et palestinienne, s’est 
félicitée des efforts déployés par le Quatuor en vue d’instaurer une paix 
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globale, juste et durable au Moyen-Orient, s’est félicitée de l’Initiative de paix 
arabe adoptée par le Conseil de la Ligue des États arabes à Beyrouth en 2002, 
et demandé aux deux parties de s’acquitter de leurs obligations en application 
de la feuille de route, soulignant qu’il importe de créer d’urgence un 
mécanisme crédible et efficace de surveillance par des tiers, englobant tous les 
membres du Quatuor. Elle a à juste titre souligné dans sa résolution 59/31 la 
nécessité de l’attachement à la solution de deux États, le principe de l’échange 
de territoires contre la paix, la nécessité d’appliquer les résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité, de mettre rapidement fin à la réoccupation des centres 
de population palestiniens et de faire cesser complètement tous les actes de 
violence, y compris les attaques militaires, les destructions et les actes de 
terreur, qui ont entraîné ces dernières années une grave détérioration de la 
situation sur le terrain et affaibli considérablement la recherche d’un règlement 
pacifique de la question de Palestine. 

  Dans cette résolution, l’Assemblée se tourne aussi vers un autre aspect de 
la question de Palestine, qui a des incidences importantes sur les efforts 
consacrés à la solution de ce long conflit tragique, à savoir l’aspect 
humanitaire. L’Assemblée a dit sa profonde préoccupation face aux 
événements tragiques survenus dans le territoire palestinien occupé, y compris 
à Jérusalem-Est, depuis le 28 septembre 2000 et la détérioration constante de 
la situation, notamment le nombre croissant de morts et de blessés, 
principalement parmi les civils palestiniens, l’aggravation de la crise 
humanitaire à laquelle est confronté le peuple palestinien, et la destruction 
généralisée des biens et des équipements palestiniens, tant publics que privés, 
notamment des institutions de l’Autorité palestinienne. À ce propos, elle a 
souligné l’importance de la sécurité et du bien-être de tous les civils dans 
l’ensemble de la région du Moyen-Orient, et condamné tout acte de violence et 
de terreur perpétré contre des civils de part et d’autre, y compris les attentats-
suicides et les exécutions extrajudiciaires. En outre, face à la grave crise 
humanitaire dont le peuple palestinien est victime, elle a prié instamment les 
États Membres d’intensifier l’aide économique, humanitaire et technique 
qu’ils offrent au peuple palestinien et à l’Autorité palestinienne durant cette 
période critique pour aider à alléger les souffrances du peuple palestinien, 
reconstruire l’économie et l’infrastructure palestiniennes, et appuyer la 
restructuration et la réforme des institutions palestiniennes. 

  En conclusion, les dirigeants palestiniens réaffirment leur attachement à 
une solution négociée, pacifique et basée sur le droit international, au conflit 
israélo-palestinien. De plus, malgré les difficultés qu’impose Israël s’agissant 
de son retrait de Gaza et de parties du nord de la Cisjordanie, ils sont très 
désireux de voir ce retrait réussir rapidement de manière à pouvoir, 
immédiatement après qu’il aura abouti, procéder à la mise en œuvre de la 
feuille de route et aux négociations sur le règlement définitif. Il ne faudrait 
pas, en fait, que la question du retrait de Gaza reste à l’ordre du jour politique 
au-delà de la fin de l’année. Nous estimons impératif que la question ait trouvé 
sa conclusion avant la fin de l’année, et que les négociations finales soient 
entamées avant la fin de 2005, car le temps presse, et à mesure qu’il passe, et 
que se poursuivent les violations dans le territoire palestinien occupé, la paix 
si désespérément souhaitée par le peuple palestinien et la communauté 
internationale dans son ensemble se fera de plus en plus difficile à trouver. » 
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 II. Observations 
 
 

5. Je suis heureux de pouvoir dire que le moment favorable à une revitalisation 
du processus de paix au Moyen-Orient, survenu au cours de cette dernière année, 
n’a pas disparu malgré les revers enregistrés. Nous avons vu mener à bonne fin le 
retrait israélien de la bande de Gaza et de certaines parties du nord de la Cisjordanie. 
Le 7 août 2005, le cabinet israélien a approuvé l’évacuation des premières colonies 
de peuplement au titre de cette initiative. Aux premières heures du 12 septembre 
2005, Israël a retiré ses dernières troupes et installations de la bande de Gaza. De 
plus, au 20 septembre, après que l’évacuation des infrastructures civiles de l’armée 
de quatre colonies du nord de la Cisjordanie a été achevée, les forces israéliennes 
ont mis fin à leur présence permanente dans la zone des colonies évacuées. C’était 
le premier retrait israélien du territoire palestinien occupé depuis le début de 
l’occupation en 1967 et, à ce titre, c’était un événement dans les relations israélo-
palestiniennes, et un précédent important pour la réalisation, à terme, de la solution 
de deux États. 

6. Je tiens à féliciter Ariel Sharon, le Premier Ministre, de son courage politique 
et de son persévérant attachement au désengagement. Je tiens à féliciter aussi 
l’Autorité palestinienne de son comportement responsable durant cette période, 
facilitant une opération sans à-coups et pacifique. La coordination accrue entre les 
parties qui en a résulté est un phénomène bienvenu, qu’il faudra chercher à 
développer à l’avenir. Les événements survenus à la suite du désengagement sont 
néanmoins venus illustrer les problèmes suscités par les mesures unilatérales. Par 
exemple, les Forces de défense israéliennes se sont retirées de Gaza sans démolir les 
lieux de culte. Les bâtiments sont ainsi passés de manière inattendue à l’Autorité 
palestinienne, qui n’avait pas les moyens de les protéger. 

7. Je félicite aussi James Wolfensohn, Envoyé spécial du Quatuor pour le 
désengagement de Gaza, du travail qu’il a accompli depuis qu’il a été nommé en 
avril 2005. Il a contribué à améliorer pour le processus de désengagement des 
filières de communication cruciales entre les parties, dont j’avais souligné 
l’importance lors de ma propre visite en Israël et dans le territoire palestinien 
occupé en mars 2005. À la suite du retrait israélien, il poursuit ses efforts pour 
suivre un programme en six points : points de franchissement de la frontière et 
couloirs commerciaux; circulation entre la Cisjordanie et Gaza; circulation en 
Cisjordanie; aéroport et port maritime de Gaza; maisons des colonies de peuplement 
israéliennes; et leurs biens agricoles. Nombre de ces problèmes n’ont pas été résolus 
pour le moment. M. Wolfensohn estime que les parties sont proches d’un accord sur 
le fonctionnement des principaux points de franchissement de la frontière entre 
Israël et l’Autorité palestinienne. Rafah (à la frontière entre Gaza et l’Égypte) sera 
probablement du ressort des Palestiniens et des Égyptiens, avec éventuellement la 
présence d’une tierce partie. On espère qu’un accord sera obtenu dans les semaines 
à venir sur les problèmes en suspens. 

8. M. Wolfensohn a déterminé trois domaines dont il faudrait que l’Autorité 
palestinienne s’occupe avec un appui international : la crise budgétaire de l’Autorité 
palestinienne et l’élaboration du plan de stabilisation budgétaire à inclure dans le 
budget pour 2006; la mise au point d’un plan général de développement lié à un plan 
financier soutenu par un budget solide pour 2006-2008; et la conception de 
programmes économiques à effet rapide qui répondent aux pressions s’exerçant en 
faveur de la création d’emplois à court terme. Ces points sont des éléments 
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importants des fondements du relèvement économique, de la bonne gouvernance, et, 
à terme, du statut d’État. 

9. Je tiens à saluer le peuple palestinien d’avoir démontré son attachement à la 
démocratie lors de l’élection présidentielle palestinienne de janvier 2005. Bien que 
les élections aient été compliquées par la poursuite de l’occupation israélienne et 
des restrictions à la liberté de circulation imposées dans le territoire palestinien 
occupé, la participation électorale a été importante. Je tiens à féliciter aussi 
Mahmoud Abbas, qui a remporté les élections, contre six autres candidats, avec 
62,5 % des suffrages exprimés. Les élections au Conseil législatif palestinien 
suivront l’élection présidentielle. Elles ont été reportées le 3 juin 2005, date à 
laquelle le Président Abbas a promulgué un décret sur la nécessité d’une nouvelle 
loi électorale garantissant au moins 50 % de représentation proportionnelle. Ces 
élections sont prévues maintenant pour janvier 2006. Les dirigeants de l’Autorité 
palestinienne ont cherché à encourager les groupes ayant pratiqué le terrorisme à 
l’abandonner et à participer au processus démocratique. C’est là un objectif qui 
mérite le soutien entier de la communauté internationale. 

10. Lors du sommet de Charm el-Cheikh en février 2005, les parties se sont 
engagées à mettre fin à toutes les violences, par un cessez-le-feu qui pour l’essentiel 
est encore en place. Israël a accepté de libérer un certain nombre de prisonniers 
palestiniens et de transférer le contrôle de cinq villes de Cisjordanie à l’Autorité 
palestinienne. La situation de la sécurité s’est améliorée notablement à la suite de ce 
sommet, tendance qui s’est traduite par une diminution marquée du nombre de 
morts et de blessés enregistrés au cours de la période à l’examen. Israël a libéré un 
certain nombre de prisonniers, mais n’a transféré le contrôle que de deux des cinq 
villes convenues. Il a repris aussi ses exécutions extrajudiciaires. Mais il a fait 
preuve de retenue dans ses activités militaires au cours de la période précédant le 
désengagement, malgré des manifestations de violence palestiniennes. Les Forces de 
défense israéliennes ont annoncé – évolution dont je me réjouis – qu’elles 
suspendaient leur pratique consistant à démolir des habitations palestiniennes, en 
punition pour des actes de violence ou à titre dissuasif. 

11. Je m’inquiète particulièrement des cas de prise d’otages par des éléments 
armés palestiniens dont des agents de l’ONU et d’autres agents de l’aide 
internationale ont été victimes. Le cas le plus récent s’est produit le 8 août 2005, 
date à laquelle deux otages ont été libérés au milieu de coups de feu. On reste très 
inquiet pour la sûreté des agents de l’ONU et des autres agents de l’aide 
internationale dans la bande de Gaza. 

12. Il faut que l’Autorité palestinienne fasse avancer énergiquement la réforme des 
services de sécurité palestiniens. Des mesures décisives en ce sens devraient 
contribuer à rétablir l’ordre public. Les services de sécurité palestiniens, qui sont 
fragmentés, sont en cours de regroupement en trois grands services – les forces 
nationales, les forces du renseignement et la police – sous l’autorité du Ministère de 
l’intérieur. Des chefs nouveaux ont été nommés pour les services de sécurité, et la 
loi sur l’âge de la retraite obligatoire dans les services de sécurité est en cours 
d’application. Le Président Abbas a souligné à maintes reprises qu’il était déterminé 
à faire en sorte que l’Autorité palestinienne ait le monopole du recours à la force. 

13. Un rapport indépendant récent de Strategic Assessments Initiative, rédigé en 
collaboration étroite avec le Coordonnateur général des États-Unis pour la sécurité, 
William Ward, et en consultation avec les hauts responsables palestiniens de la 
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sécurité, estimait que les services de sécurité palestiniens demeuraient divisés, sans 
vigueur, surchargés de personnel, sans enthousiasme et insuffisamment armés. 
Nombre de forces non intégrées, de clans palestiniens et de commandants de forces 
continuent à exercer une influence indue. Parmi les autres aspects qui risquent d’être 
source de problèmes, il faut citer la corruption, les hiérarchies institutionnelles, le 
culte de personnalités et l’absence d’une formation favorisant la cohésion. Les 
problèmes à l’intérieur des services de sécurité se sont manifestés aussi au cours de 
la période qui a suivi le désengagement, où on a eu l’impression que l’ordre public 
était inexistant. 

14. Israël, pour sa part, n’a pas non plus progressé dans la mise en œuvre de ses 
engagements essentiels au titre de la feuille de route. Le développement des 
colonies de peuplement et l’absence de mesures pour l’enlèvement de postes 
avancés illégaux de colonies mis en place depuis 2001 ont gravement ébranlé la 
confiance dans les intentions d’Israël. Au printemps de 2005, Israël a annoncé des 
plans de construction de 3 500 logements nouveaux à Ma’ale Adumim et de deux 
autres complexes de peuplement en Cisjordanie; au début de juin, il a lancé un avis 
d’appel d’offres pour la construction de 22 logements à Ma’ale Adumim. Des 
activités de colonies de peuplement sous l’égide du Gouvernement risquent d’avoir 
des effets néfastes sur la contiguïté territoriale du territoire palestinien, et demeurent 
donc source de graves inquiétudes. En vertu de la feuille de route, Israël a 
l’obligation de geler toute activité de colonies de peuplement, y compris par 
accroissement naturel, et de démanteler immédiatement les postes avancés 
construits illégalement depuis mars 2001. 

15. Je reste inquiet aussi du fait qu’Israël continue à construire la barrière en 
Cisjordanie, où elle empiète sur des terres palestiniennes. Conformément à la 
résolution ES-10/15 de l’Assemblée générale en date du 20 juillet 2004, j’établis un 
registre des dommages causés aux Palestiniens par la construction du mur. La 
construction de cette barrière est un acte unilatéral qui n’est pas conforme à la 
feuille de route. Avec la continuation des activités de colonies de peuplement, elle 
constitue une difficulté majeure pour l’aboutissement prévu dans la feuille de route 
– la solution de deux États. J’exhorte le Gouvernement israélien à répondre à ses 
préoccupations de sécurité d’une manière qui n’accroisse pas les souffrances des 
Palestiniens, n’anticipe pas sur les solutions aux questions de statut définitif ni ne 
menace les perspectives de paix à plus long terme en rendant plus difficile la 
création d’un État palestinien viable et contigu. J’appelle à nouveau Israël à 
respecter ses obligations légales, telles qu’énoncées dans l’Avis consultatif du 
9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice et la résolution ES-10/15. 

16. Le Secrétariat a continué à présenter des exposés d’information mensuels au 
Conseil de sécurité sur l’évolution de la situation au Moyen-Orient et les efforts 
déployés pour parvenir à une paix juste et globale, à la sécurité et à la stabilité pour 
l’ensemble de la région sur la base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du 
Conseil de sécurité. 

17. Le Quatuor (Organisation des Nations Unies, Union européenne, États-Unis 
d’Amérique et Fédération de Russie) a intensifié son activité, se réunissant en 
septembre, mars, mai et juin pendant la période à l’examen. Le 20 septembre 2005, 
les responsables du Quatuor se sont réunis en marge de la Réunion de haut niveau 
de la soixantième session de l’Assemblée générale à New York. Ils ont débattu trois 
groupes de problèmes : l’amélioration de la vie quotidienne des Palestiniens; la 
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réforme du secteur de la sécurité palestinien; la participation de groupes armés au 
processus politique. Le Quatuor a conclu que, par principe, quiconque souhaite 
prendre part au processus politique doit s’abstenir de participer aux activités de 
milices ou de groupes armés, car il y a une contradiction fondamentale entre ces 
activités et l’édification d’un État démocratique. 

18. La communauté internationale, plus généralement, a également manifesté plus 
d’intérêt et de détermination à l’égard du conflit israélo-palestinien, 
particulièrement à mesure qu’approchait le désengagement. Le 25 mai 2005, le 
Président des États-Unis, George Bush, et le Président Mahmoud Abbas se sont 
rencontrés pour la première fois depuis l’élection de M. Abbas en janvier. Le 
Coordonnateur général des États-Unis pour la sécurité, William Ward, a aidé 
activement la réforme du secteur de la sécurité palestinien, et s’est occupé aussi de 
la coordination de la sécurité pour préparer le retrait israélien. Le 23 juin 2005, le 
Groupe des Huit a apporté son ferme soutien lors de son sommet annuel à 
Gleneagles, promettant 3 milliards de dollars d’aide à l’Autorité palestinienne une 
fois que le désengagement aurait été mené à bien. 

19. La situation humanitaire du peuple palestinien en 2004 est restée dramatique. 
La moitié à peu près de la population palestinienne vit en dessous du seuil de 
pauvreté officiel (2,10 dollars par jour), alors que ce pourcentage n’était que de 
22 % en 2000. De plus, 16 % des Palestiniens (560 000 personnes environ) vivaient 
dans la misère. Le chômage a plus que triplé depuis 2000, le nombre de chômeurs 
atteignant 238 000 en 2004, surtout à cause des barrages intérieurs et extérieurs  
– sur les routes à l’intérieur du territoire palestinien et sur celles qui y mènent. Les 
Palestiniens ont continué à connaître des difficultés pour se rendre sur leurs lieux de 
travail, dans les écoles et dans les hôpitaux, et la détérioration du niveau de santé et 
d’éducation s’est poursuivie. Dans certaines parties du territoire, les besoins 
d’assistance humanitaire des Palestiniens se sont en conséquence fortement accrus. 

20. Je demande à la communauté internationale de pourvoir aux besoins de 
financement de l’Office de secours et de travaux pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient (UNRWA) afin qu’il puisse continuer à fournir les services 
nécessaires aux réfugiés palestiniens. Cette année, l’Office a reçu jusqu’à présent 
des annonces de contribution représentant 53 % de ses besoins financiers en réponse 
à son appel d’urgence pour les réfugiés de Cisjordanie et de la bande de Gaza. Il 
faut 209,4 millions de dollars, et les contributions annoncées ne représentent que 
110 millions La qualité et le niveau de l’aide humanitaire d’urgence de l’Office ne 
pourront que pâtir de l’insuffisance des ressources financières, et la vie déjà très 
difficile du peuple palestinien sera encore plus misérable. 

21. L’Organisation des Nations Unies, pour sa part, continuera à œuvrer pour une 
reprise du processus de paix et à s’efforcer de soulager les graves difficultés sociales 
et économiques que connaît le peuple palestinien. Je continuerai pour cela à pousser 
à une reprise de l’action des deux parties, afin qu’elles s’acquittent de leurs 
obligations au titre de la feuille de route, qui offre à Israël comme aux Palestiniens 
la meilleure formule pour dépasser le conflit et avancer vers la paix, la sécurité et la 
prospérité. Il faut que la communauté internationale se réaffirme déterminée à aider 
les parties à régler simultanément les problèmes économiques, humanitaires, de 
sécurité et politiques. L’Organisation des Nations Unies réaffirme qu’elle est 
attachée à un État palestinien indépendant, démocratique et viable vivant côte à côte 
avec Israël, ainsi qu’à la réalisation plus généralement de la paix, de la sécurité et de 
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la stabilité pour l’ensemble de la région, sur la base des résolutions 242 (1967), 
338 (1973), 1397 (2002), et 1515 (2003) du Conseil de sécurité, et conformément à 
la feuille de route et à l’Initiative de paix arabe présentée par le prince héritier 
Abdallah d’Arabie saoudite, qui a abouti à la déclaration du Sommet arabe de 
Beyrouth en 2002. Les efforts concertés de la communauté internationale sont 
nécessaires à l’appui de ce processus, et je continuerai donc à maintenir des contacts 
étroits et réguliers avec les membres du Quatuor, les parties en cause, les dirigeants 
de la région et plus généralement la communauté internationale, afin de tirer le 
meilleur parti des progrès obtenus pendant l’année écoulée. 

22. Je tiens à rendre hommage à feu le Président palestinien Yasser Arafat, décédé 
le 11 novembre 2004. Pendant près de quarante ans, il a représenté les aspirations 
nationales du peuple palestinien. C’est lui qui en 1988 a conduit les Palestiniens à 
accepter le principe de la coexistence pacifique entre Israël et un futur État 
palestinien. 

23. Enfin, je tiens à rendre un hommage particulier à Alvaro de Soto, récemment 
nommé Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient et mon Représentant spécial auprès de l’Organisation de libération de 
la Palestine et de l’Autorité palestinienne, au personnel du Bureau du 
Coordonnateur spécial des Nations Unies, à la Commissaire générale de l’UNRWA 
nouvellement nommée, Karen Koning AbuZayd, au personnel de l’Office et de 
toutes les autres institutions des Nations Unies, qui continuent à assurer d’excellents 
services alors qu’ils travaillent dans des conditions des plus difficiles et 
éprouvantes. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 60/39 de 
l’Assemblée générale. Il contient les réponses reçues du Président du Conseil de 
sécurité et des parties concernées aux notes verbales envoyées par le Secrétaire 
général conformément à la demande figurant au paragraphe 18 de ladite résolution. Il 
comprend également les observations du Secrétaire général sur l’état actuel du 
conflit israélo-palestinien et sur les efforts menés au niveau international pour 
relancer le processus de paix en vue de parvenir à un règlement pacifique. Il porte 
sur la période allant de septembre 2005 à septembre 2006. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 60/39 de 
l’Assemblée générale en date du 1er décembre 2005. 

2. Le 1er juin 2006, conformément à la demande figurant au paragraphe 18 de 
ladite résolution, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité la lettre suivante : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 60/39, que l’Assemblée 
générale a adoptée à sa soixantième session, le 1er décembre 2005, au titre du 
point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine”. 

  Au paragraphe 18 de cette résolution, l’Assemblée générale invite le 
Secrétaire général à poursuivre ses démarches auprès des parties concernées, 
en consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un règlement 
pacifique de la question de Palestine et de promouvoir la paix dans la région, 
et à lui présenter à sa soixante et unième session un rapport sur ces démarches 
et sur l’évolution de la situation en ce qui concerne cette question. 

  Pour me permettre de présenter le rapport ainsi demandé, je vous serais 
obligé de bien vouloir me transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 
15 juillet 2006. » 

3. Le 18 juillet 2006, la réponse suivante a été reçue du Conseil de sécurité : 

  « La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, 
demeure l’un des points les plus importants figurant à l’ordre du jour du 
Conseil de sécurité. Le Conseil continue d’examiner à intervalles réguliers la 
situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, au moyen 
notamment d’exposés mensuels présentés par le Secrétaire général adjoint aux 
affaires politiques et des hauts fonctionnaires du Secrétariat. 

  Le 23 septembre 2005, à la suite d’un des comptes rendus périodiques 
d’Alvaro de Soto, Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus 
de paix au Moyen-Orient, puis de consultations officieuses, le Conseil a adopté 
une déclaration du Président (S/PRST/2005/44), dans laquelle il a invité le 
Gouvernement israélien et l’Autorité palestinienne à prendre en parallèle de 
nouvelles mesures pour s’acquitter des obligations que leur faisait la Feuille de 
route, de façon à continuer d’avancer vers la création d’un État de Palestine 
d’un seul tenant, souverain, démocratique et viable, vivant côte à côte avec 
Israël dans la paix et la sécurité. 

  À la suite d’un des comptes rendus périodiques d’Ibrahim Gambari, 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, puis de consultations 
officieuses tenues le 30 novembre 2005, le Conseil a adopté une déclaration du 
Président (S/PRST/2005/57), dans laquelle il s’est félicité de l’ouverture 
effective du point de passage de Rafah le 25 novembre 2005 et a rendu 
hommage aux efforts du Quatuor et à ceux de son Envoyé spécial et de son 
équipe, ainsi qu’à la contribution positive du Gouvernement égyptien et a 
vivement remercié l’Union européenne d’avoir accepté de jouer le rôle de 
vérificateur tiers. 

  Le 3 février 2006, le Conseil a adopté une déclaration du Président 
(S/PRST/2006/6), dans laquelle il a félicité le peuple palestinien à l’occasion 
de la consultation électorale libre et juste qui s’était déroulée dans la sécurité, 
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indiqué qu’il comptait que le nouveau gouvernement resterait voué à la 
réalisation des aspirations du peuple palestinien à la paix et à un État 
palestinien, et noté que les principaux donateurs avaient fait savoir qu’ils 
réexamineraient leur assistance future au nouveau gouvernement de l’Autorité 
palestinienne au regard de l’attachement de ce gouvernement aux principes de 
la non-violence et de la reconnaissance d’Israël et de l’acceptation des accords 
et obligations précédemment souscrits, y compris la Feuille de route. 

  Le Groupe arabe et la Ligue des États arabes ayant demandé que le 
Conseil de sécurité se réunisse immédiatement pour examiner l’évolution 
récente de la situation dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, le Conseil a tenu, le 17 avril 2006, une séance publique sur la 
situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine. Aucune 
décision n’y a été prise. 

  Le Groupe arabe et la Ligue des États arabes ayant de nouveau demandé 
que le Conseil de sécurité se réunisse immédiatement pour examiner 
l’évolution récente de la situation dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, le Conseil a tenu, le 30 juin 2006, une séance publique 
sur la situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine. Le Qatar 
a présenté, au nom du Groupe des États arabes, un projet de résolution sur les 
opérations militaires israéliennes à Gaza. À la suite de nouvelles consultations, 
le Conseil a mis aux voix le 13 juillet 2006, une version révisée de ce projet, 
mais ne l’a pas adoptée. 

  Le Conseil continue de suivre activement l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, au moyen de comptes 
rendus mensuels, de débats publics et de consultations officieuses. Au cours de 
ces réunions, les membres du Conseil réaffirment leur appui à un règlement 
juste et global de la situation au Moyen-Orient, conformément aux résolutions 
242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002) et 1515 (2003) du Conseil, aux principes 
de base de la Conférence de Madrid, au principe de l’échange de territoires 
contre la paix, aux accords préalablement conclus par les parties et à 
l’initiative proposée par le Prince héritier Abdallah d’Arabie saoudite et 
adoptée à Beyrouth lors de la réunion au sommet du Conseil de la Ligue des 
États arabes. » 

4. Dans une note verbale, datée du 30 mai 2006, adressée aux parties concernées, 
j’ai demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, d’Israël, de la 
Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de l’Organisation 
de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient prise pour 
appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 1er septembre 2006, les 
réponses ci-après avaient été communiquées : 
 
 

  Note verbale datée du 10 août 2006, adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « Comme vous le savez, Israël a voté contre cette résolution, comme il 
avait voté à maintes reprises contre les résolutions analogues adoptées par 
l’Assemblée générale à des sessions antérieures. La situation au Moyen-Orient 
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étant à un stade à la fois décisif et délicat, Israël tient à ce qu’il soit pris acte, 
une fois de plus, de sa position sur la question. 

  Il y a un an, en août 2005, Israël s’est retiré entièrement de la bande de 
Gaza et de certaines parties du nord de la Cisjordanie. Ce désengagement a 
ouvert à la région de nouvelles perspectives pour la relance du processus de 
paix. 

  Un an plus tard, les actes de terrorisme palestiniens non seulement se 
poursuivent, mais se sont aussi, dernièrement, intensifiés. Tous les jours, des 
salves de roquettes Qassam sont tirées sans cesse depuis les positions 
terroristes dans la bande de Gaza sur les agglomérations du sud d’Israël. Israël 
avait espéré que le désengagement, pour ne citer que cette mesure, serait un 
pas dans la bonne direction. Or, la réponse est toujours la même : le terrorisme. 
Israël est attaqué jour après jour. Les familles israéliennes, en particulier celles 
établies à Sderot, la ville la plus durement touchée par les attaques terroristes 
palestiniennes et les tirs de roquettes depuis Gaza, vivent en état de siège. 

  Aux attaques terroristes palestiniennes quotidiennes s’est ajouté le fait 
que le Gouvernement palestinien dirigé par le Hamas n’a pas accepté l’accord 
ni les obligations fixées par la communauté internationale, en particulier les 
objectifs et dispositions énoncés par le Quatuor dans la Feuille de route. Le 
Gouvernement dirigé par le Hamas s’est toujours abstenu de condamner les 
attaques incessantes et de plus en plus nombreuses, et s’est soustrait à son 
obligation de reconnaître Israël. 

  Israël estime que la résolution susmentionnée de l’Assemblée générale 
est partiale et motivée par des raisons politiques. Il est encore plus préoccupant 
de constater que cette résolution constitue une ingérence injustifiée dans des 
questions que les parties sont convenues de résoudre dans le cadre de 
négociations bilatérales directes et risque ainsi de torpiller davantage le 
processus de paix. 

  Outre le fait qu’elles nuisent au processus de paix au Moyen-Orient, les 
résolutions de ce type vont à l’encontre des décisions qui ont été prises de 
réformer et de redynamiser l’Organisation des Nations Unies. Au lieu de 
promouvoir une approche qui tienne compte des droits et des obligations des 
deux parties, ces résolutions occultent les efforts déployés par les parties pour 
parvenir à une issue négociée. Ce sont les résolutions partisanes de ce type qui 
mettent en péril l’efficacité de l’ONU et le bon fonctionnement de 
l’Assemblée générale. Il faut donc les abandonner. » 

 
 

  Note verbale datée du 4 août 2006, adressée  
au Secrétaire général par l’Observateur permanent  
de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « Les résolutions de l’Assemblée générale sur le règlement pacifique de 
la question de Palestine ont toujours rappelé les règles et les principes du droit 
international, dont le respect est vital, et de fait considéré comme 
indispensable, pour le règlement pacifique et juste de la question de Palestine, 
qui n’a que trop duré. L’appui considérable dont ces résolutions ont toujours 
bénéficié témoigne du consensus qui règne dans la communauté internationale 
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à ce sujet, et qui procède de positions et de convictions fondées sur la primauté 
du droit international dans le cadre des relations internationales et sur les 
idéaux universels de justice et de paix. De fait, au cours de la soixantième 
session de l’Assemblée, les États Membres ont une fois de plus adopté une 
résolution sur cette question, la résolution 60/39, à une majorité écrasante de 
156 voix contre seulement 6, avec 9 abstentions. 

  Parmi les règles et principes du droit international que l’Assemblée 
réaffirme dans sa résolution 60/39, il en est deux qui sont fondamentaux, à 
savoir le principe de l’égalité des droits et de l’autodétermination des peuples 
et le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la guerre, 
énoncés dans la Charte des Nations Unies. Les autres règles rappelées dans 
cette résolution ont également été énoncées dans d’autres résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale, notamment celles qui ont été adoptées à 
sa dixième session extraordinaire d’urgence, ainsi que dans diverses 
résolutions du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967), 338 
(1973), 1397 (2002), 1515 (2003) et 1544 (2004). En conséquence, lorsqu’elle 
a réaffirmé la nécessité de parvenir à un règlement pacifique, sous tous ses 
aspects, de la question de Palestine, qui est au cœur du conflit arabo-israélien, 
et d’intensifier tous les efforts à cette fin, l’Assemblée a, entre autres, souligné 
la nécessité d’assurer le retrait d’Israël du territoire palestinien occupé depuis 
1967 et de réaliser les droits inaliénables du peuple palestinien, au premier 
rang desquels figurent le droit à l’autodétermination et le droit de créer un État 
indépendant. Elle a également souligné dans la résolution la nécessité de régler 
le problème des réfugiés palestiniens, conformément à la résolution 194 (III) 
du 11 décembre 1948. 

  Pour ce qui est des efforts visant le règlement pacifique de la question de 
Palestine, l’Assemblée a réaffirmé que l’Organisation des Nations Unies avait 
une responsabilité permanente à assumer en ce qui concerne la question de 
Palestine jusqu’à ce que celle-ci soit réglée sous tous ses aspects, dans le 
respect du droit international, et affirmé également qu’elle appuyait sans 
réserve le processus de paix au Moyen-Orient et les accords en vigueur entre 
les parties israélienne et palestinienne, elle s’est félicitée des efforts déployés 
par le Quatuor pour instaurer une paix globale, juste et durable au Moyen-
Orient, ainsi que de l’Initiative de paix arabe adoptée par le Conseil de la 
Ligue des États arabes à Beyrouth en mars 2002. En outre, toujours dans le but 
d’un règlement pacifique, l’Assemblée, dans sa résolution 60/39, a souligné à 
juste titre la nécessité de s’attacher à la vision de la solution de deux États et 
au principe de la terre contre la paix, d’appliquer les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, de mettre un terme rapidement à la réoccupation de 
centres de population palestiniens et de cesser totalement tous actes de 
violence, y compris les attaques militaires, les destructions et les actes de 
terrorisme, qui ont entraîné ces dernières années une détérioration dramatique 
de la situation sur le terrain et gravement entravé la recherche d’un règlement 
pacifique de la question de Palestine. 

  Dans la résolution 60/39, l’Assemblée s’est aussi tournée vers un autre 
aspect de la question de Palestine, dont doivent absolument tenir compte toutes 
mesures visant à apporter une solution à ce conflit tragique vieux de 39 ans, à 
savoir l’aspect humanitaire. Elle s’est déclarée préoccupée par les événements 
tragiques survenus dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
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Est, depuis le 28 septembre 2000, notamment en ce qui concerne le nombre 
croissant de morts et de blessés, principalement des civils palestiniens, 
l’aggravation de la situation socioéconomique et humanitaire dans laquelle se 
trouvait le peuple palestinien et la destruction généralisée de biens et 
d’équipements palestiniens, tant publics que privés, résultant des politiques et 
pratiques illégales d’Israël, la puissance occupante. À ce propos, elle a insisté 
sur l’importance de la sécurité et du bien-être de tous les civils dans toute la 
région du Moyen-Orient, et condamné tout acte de violence ou de terreur 
perpétré contre des civils de part et d’autre, y compris les attentats-suicides, 
les exécutions extrajudiciaires et l’usage excessif de la force. L’Assemblée a 
en outre prié instamment les États Membres de fournir sans tarder une aide 
économique, humanitaire et technique au peuple palestinien et à l’Autorité 
palestinienne, en cette période critique, pour aider à alléger les souffrances du 
peuple palestinien, reconstruire l’économie et l’infrastructure palestiniennes, et 
appuyer la restructuration et la réforme des institutions palestiniennes. 

  Si l’Assemblée a demandé que des efforts soient déployés pour parvenir 
à un règlement pacifique de la question de Palestine, c’est qu’elle était 
pleinement consciente qu’il est urgent que la communauté internationale se 
mobilise de nouveau pour encourager les deux parties de façon à relancer le 
processus de paix et à amorcer la reprise de pourparlers directs et accélérés 
entre les parties. Elle a affirmé la nécessité urgente pour les parties de 
coopérer à tous les efforts internationaux et a donc demandé aux parties 
concernées de faire, avec le soutien du Quatuor et des autres parties 
intéressées, tout ce qu’il fallait pour mettre un terme à la détérioration de la 
situation, d’annuler toutes les mesures prises sur le terrain depuis le 
28 septembre 2000 et de faciliter la reprise rapide du processus de paix et la 
conclusion d’un règlement pacifique définitif. Le rôle de l’Organisation des 
Nations Unies a été également énoncé plus en détail dans la résolution 60/39, 
puisque l’Assemblée y a invité le Secrétaire général à poursuivre ses 
démarches auprès des parties concernées, en consultation avec le Conseil de 
sécurité, en vue de parvenir à un règlement pacifique de la question de 
Palestine et de promouvoir la paix dans la région, et à lui présenter à sa 
soixante et unième session un rapport sur ces démarches et sur l’évolution de 
la situation. C’est à cette fin que la présente note a été établie. 

  En somme, la résolution 60/39 énonce très clairement l’essentiel de ce 
qu’il faut faire pour parvenir au règlement pacifique de la question de 
Palestine. L’appui de la communauté internationale à la résolution procède 
d’un large consensus et de la conviction que l’application des dispositions de 
la résolution permettrait vraiment d’instaurer une paix juste et durable. Hélas, 
cette résolution n’est toujours pas appliquée, la question de Palestine demeure 
irrésolue et le peuple palestinien continue à se voir dénier ses droits les plus 
fondamentaux et à subir l’occupation israélienne. 

  De toute évidence, Israël ne s’est pas conformé à la résolution 60/39, 
poursuivant ses violations flagrantes et graves des principes du droit 
international énoncés dans la résolution. De fait, cette résolution, comme tant 
d’autres adoptées par l’Organisation des Nations Unie sur la question de 
Palestine, reste lettre morte et le règlement pacifique hors de portée. De plus, 
la puissance occupante continue de ne faire aucun cas de l’avis consultatif 
rendu par la Cour internationale de Justice le 9 juillet 2004 sur l’édification 
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par Israël d’un mur dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est. Dans cet avis consultatif sans précédent, faisant autorité et irrévocable, la 
Cour a dit quel était le droit applicable concernant non seulement le mur, mais 
aussi d’autres aspects essentiels de la question de Palestine; elle y définissait 
clairement les conditions requises pour le règlement pacifique de la question, 
appelant au respect des dispositions et principes du droit international 
applicables en la matière et à l’application des résolutions de l’Organisation 
des Nations Unies sur la question, et soulignant l’importance que revêtaient le 
droit et lesdites résolutions, y compris les résolutions globales adoptées tous 
les ans sur le règlement pacifique de la question de Palestine, pour qu’une 
solution juste et durable soit enfin apportée au conflit. 

  Aujourd’hui, hélas, la situation dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, ne s’est pas améliorée mais s’est même terriblement 
dégradée depuis l’adoption de la résolution 60/39 par l’Assemblée générale en 
décembre 2005. Jamais n’avons-nous été aussi loin du règlement pacifique 
qu’elle envisage, et ce parce qu’Israël, la puissance occupante, poursuit ses 
politiques et pratiques illégales contre le peuple palestinien, commettant non 
seulement des violations systématiques des droits de l’homme, mais aussi des 
actes de terrorisme d’État et de graves infractions à l’article 147 de la 
quatrième Convention de Genève sur les crimes de guerre, au nombre desquels 
figurent notamment les suivants : raids et attaques militaires, utilisation 
excessive et aveugle de la force contre les civils, y compris les enfants et les 
femmes, exécutions extrajudiciaires, destruction gratuite et délibérée de biens, 
y compris de logements, confiscation de terres, implantation de colonies de 
peuplement, en particulier à l’intérieur et autour de Jérusalem-Est, et transfert 
de sa population civile vers le territoire palestinien occupé, édification d’un 
mur visant à confiner les civils dans des enclaves, arrestation, détention et 
emprisonnement de milliers de civils, y compris des mineurs et punition 
collective de toute la population civile, notamment par une sévère restriction 
de la liberté de circulation des biens et des personnes au moyen de barrages et 
de centaines de postes de contrôle. 

  Pour ce qui est des restrictions à la circulation, il convient de rappeler 
que, durant la période considérée, certains des postes de contrôle israéliens ont 
été illégalement transformés en des structures semblables à des postes frontière 
permanents en plein territoire palestinien occupé, loin des frontières de 1967 
(la Ligne verte), séparant le nord, le centre et le sud du territoire palestinien 
occupé, compromettant l’intégrité et la continuité de ce dernier et ruinant 
l’économie palestinienne. Durant cette période, Israël a également déclaré son 
intention d’exécuter son plan illégal appelé E-1 à l’intérieur et autour de 
Jérusalem-Est et d’annexer illégalement la vallée du Jourdain. L’application du 
plan E-1 détachera Jérusalem-Est occupée de la Cisjordanie, en l’encerclant 
par des structures de peuplement illégales et le mur de l’expansionnisme, la 
coupera du reste du territoire palestinien occupé et fera basculer l’équilibre 
démographique de Jérusalem en faveur d’Israël en créant une majorité juive 
par l’intégration des colons installés illégalement dans Jérusalem. En outre, sur 
un plan général, la campagne de colonisation qu’Israël poursuit 
implacablement dans tout le reste du territoire palestinien occupé continue de 
menacer gravement les perspectives d’un règlement négocié fondé sur une 
solution prévoyant deux États, puisque la puissance occupante ne cesse, au 
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mépris du droit, de prendre des terres aux Palestiniens et de morceler leur 
territoire. 

  Toujours durant cette période, un mois après l’adoption de la résolution 
60/39, la population du territoire palestinien occupé s’est rendue aux urnes 
pour élire son nouveau parlement. Les élections ont été jugées démocratiques, 
libres et équitables par tous. La réaction regrettable de certains membres de la 
communauté internationale a entraîné l’isolement politique, économique et 
financier de l’Autorité palestinienne aggravant encore la situation déjà pénible 
du peuple palestinien. Israël a décidé de ne pas verser à l’Autorité 
palestinienne les recettes fiscales qui lui revenaient, en violation du Protocole 
de Paris signé par les deux parties en 1994. Cette décision de la puissance 
occupante, conjuguée à la réaction hostile de la communauté internationale, a 
plongé l’Autorité palestinienne et le peuple palestinien dans une grave crise 
financière, infligeant ainsi une punition au peuple palestinien pour avoir 
exercé ses droits démocratiques. Les dirigeants palestiniens continuent de 
demander à la communauté internationale de rapporter ces décisions et à Israël 
de débloquer les fonds qui reviennent à l’Autorité palestinienne. 

  La situation difficile qui règne dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, a été profondément aggravée par cette crise financière. 
Mais ce sont la mort et la destruction semées ces derniers mois par Israël, la 
puissance occupante, dans le territoire palestinien occupé, en particulier dans 
la bande de Gaza assiégée qui ont été cause d’encore plus de dommages et de 
souffrances pour le peuple palestinien. Les victimes et les dommages matériels 
causés par Israël dans la bande de Gaza donnent la réelle mesure de la 
politique brutale, violente et agressive pratiquée par la puissance occupante à 
l’encontre du peuple palestinien. L’agression armée préméditée d’Israël contre 
la population civile palestinienne de la bande de Gaza, commencée le 28 juin 
2006, a fait près de 200 morts chez les Palestiniens, dont des femmes et des 
enfants, et des centaines de blessés et a forcé à fuir des centaines de familles 
terrorisées. 

  La portée destructrice des actes commis par Israël a été décuplée par le 
fait que, bien avant la récente incursion militaire d’Israël, les Palestiniens de 
Gaza traversaient déjà une crise humanitaire, manquant de vivres, de 
médicaments et d’eau potable et privés de tout service collectif. La dernière 
agression d’Israël a malheureusement encore aggravé la situation par la 
destruction complète de l’infrastructure de base essentielle de Gaza : l’armée 
occupante a bombardé les centrales électriques, les aqueducs, les ponts et les 
routes, ainsi que les institutions de l’Autorité nationale palestinienne, causant 
de considérables dégâts à certaines et démolissant complètement d’autres, dont 
le Ministère des affaires étrangères à Gaza. Tous ces actes, conjugués à la 
fermeture répétée des points de passage de la frontière, ont de graves 
répercussions sur la situation humanitaire dans la bande de Gaza. 

  En même temps que son assaut sur Gaza, Israël a fait enlever et détenir 
au moins 64 Palestiniens, pour la plupart de hauts fonctionnaires 
démocratiquement élus, dont huit ministres, 24 membres du Conseil législatif 
palestinien et plusieurs maires. Le fait que de hauts fonctionnaires palestiniens 
aient été directement pris pour cible montre clairement que l’agression en 
cours obéit à des objectifs politiques et a pour objet de saboter l’accord 
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récemment conclu par les parties palestiniennes en faveur de la réconciliation 
et de l’unité, et non seulement d’entraver le fonctionnement de l’Autorité 
palestinienne, mais aussi de l’anéantir complètement, pour qu’Israël puisse 
poursuive ses agissements unilatéraux dans le territoire palestinien occupé, 
sous prétexte qu’il n’a pas de partenaire avec qui négocier la paix. En fait, 
cette dernière campagne militaire israélienne a été lancée, comme par hasard, 
alors que les parties palestiniennes étaient sur le point de parvenir à un accord 
qui aurait ouvert la porte à une reprise des négociations et au processus de 
paix. 

  Avant même la dernière attaque militaire, il apparaissait déjà que la 
décision unilatérale d’Israël de se retirer de Gaza n’avait fait qu’aggraver la 
crise économique, sociale et humanitaire dans la bande de Gaza. En outre ce 
retrait avait coupé Gaza du reste du monde, et du reste du territoire palestinien 
occupé. La puissance occupante a tenté à maintes reprises de présenter cette 
manœuvre comme la levée de son occupation militaire à Gaza, mais elle n’a 
jamais relâché sa mainmise sur les frontières et l’espace terrestre, maritime et 
aérien de Gaza. Gaza est ainsi devenu une énorme prison, entièrement assiégée 
par Israël, sans souveraineté ni indépendance. Pour l’heure, la situation du 
peuple palestinien sur le plan humanitaire continue à se détériorer rapidement, 
alors que les chars et les soldats israéliens sont revenus à Gaza et que les F-16 
et les chars israéliens ne cessent de déverser leurs obus sur des zones 
fortement peuplées de Gaza. À regarder ce qui se passe dans la bande de Gaza, 
il est plus que jamais difficile de considérer le retrait d’Israël comme un 
progrès. 

  Les dirigeants palestiniens dénoncent donc toutes les mesures 
unilatérales concernant la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est. Le plan 
unilatéral envisagé par le Premier Ministre israélien, qui prévoit l’annexion 
illégale de facto d’autres portions de la Cisjordanie occupée, l’annexion de 
Jérusalem-Est occupée et ses lieux saints et la mise en place d’un cordon de 
sécurité le long de la vallée du Jourdain, signifiera l’enterrement de la solution 
des deux États préconisée par la communauté internationale. Il faut, à cet 
égard, réaffirmer clairement que le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, constitue une seule et même entité territoriale et rejeter 
entièrement les plans qu’Israël déclare vouloir appliquer unilatéralement en 
Cisjordanie. Ces plans, contraires au droit, sont inacceptables et ne peuvent 
modifier les objectifs du processus de paix mis en route à Madrid ni aller à 
l’encontre des droits inaliénables du peuple palestinien, qui sont reconnus dans 
la Charte des Nations Unies, le droit international et les résolutions pertinentes 
de l’Organisation des Nations Unies. 

  Le peuple palestinien et ses dirigeants demandent encore avec insistance 
à la communauté internationale de se déclarer catégoriquement contre les 
incessantes agressions militaires et les mesures qu’Israël prend unilatéralement 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, qui ne mèneront 
ni à la paix ni à la stabilité. Ils lui demandent de prendre sans attendre des 
mesures pour mettre fin à cette tragédie. L’Organisation des Nations Unies a 
une responsabilité permanente à assumer en ce qui concerne la question de 
Palestine jusqu’à ce que celle-ci soit réglée sous tous ses aspects. Il appartient 
au Conseil de sécurité de montrer la voie et de prendre des mesures énergiques 
et courageuses pour qu’Israël respecte les résolutions qu’il a adoptées et se 
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conforme au droit international. Il n’est pas trop tard pour que le Conseil fasse 
usage de son droit de se saisir de la question et prenne les mesures qui 
s’imposent pour faire cesser les violations et les graves atteintes commises par 
Israël, sauvant ainsi les espoirs d’un règlement pacifique. 

  En conclusion, les dirigeants palestiniens réaffirment leur attachement à 
une solution négociée, pacifique et fondée sur le droit international du conflit 
israélo-palestinien. En dépit des difficultés qu’Israël, puissance occupante, 
impose au peuple palestinien, le Président Mahmoud Abbas continue de 
demander que soient immédiatement reprises les négociations en vue d’un 
règlement définitif, fondé sur les dispositions du droit international, des 
conventions internationales, des résolutions de l’Organisation des Nations 
Unies et de l’Initiative de paix arabe adoptée à Beyrouth en 2002. Dans 
l’attente d’un règlement pacifique, la Palestine espère que la communauté 
internationale, en particulier l’Organisation des Nations Unies, continuera de 
lui apporter son appui et de faire de sérieux efforts à cette fin. » 

 
 

 II. Observations 
 
 

5. Le cycle de violence entre Israéliens et Palestiniens est à présent entré dans sa 
septième année, et je suis au regret de constater que la redynamisation du processus 
de paix au Moyen-Orient que j’avais appelée de mes vœux l’année dernière ne s’est 
pas matérialisée. La violence s’est intensifiée durant la période à l’examen, comme 
en témoignent les attentats-suicides commis en Israël par des militants palestiniens 
et les tirs aveugles de roquettes et de mortier sur Israël, ainsi que les frappes 
aériennes israéliennes, les exécutions extrajudiciaires de militants présumés, les 
fréquentes offensives au sol et les nombreux tirs de chars. Des affrontements 
inquiétants se sont également produits entre Palestiniens, principalement dans la 
bande de Gaza. 

6. Comme je l’ai déjà dit, je déplore le massacre des civils, qui sont trop souvent 
victimes de cette violence parce que les parties ne respectent pas les obligations que 
leur impose le droit international.  

7. Les élections législatives palestiniennes ont eu lieu le 25 juillet 2006 dans 
l’ensemble de la bande de Gaza et de la Cisjordanie, avec une participation limitée 
des Palestiniens résidant à Jérusalem-Est. À cette époque, j’ai félicité le Président 
Abbas et le peuple palestinien de ce que les élections s’étaient déroulées dans le 
calme et l’ordre. Selon les résultats officiels, la liste « Changement et réforme » du 
Hamas a obtenu la majorité des sièges. Le Quatuor a alors déclaré qu’il était 
inévitable que l’octroi d’une assistance future à tout gouvernement palestinien soit 
subordonnée par les donateurs, à l’intention déclarée de ce gouvernement d’adhérer 
aux principes de la non-violence, de reconnaître le droit d’Israël à exister et 
d’accepter les accords et obligations précédemment souscrits, y compris la Feuille 
de route. 

8. Le Président Abbas a chargé M. Ismail Haniyeh, du Hamas, de former un 
gouvernement et lui a demandé instamment d’aligner le programme du 
Gouvernement sur le sien. Dans le discours qu’il a prononcé au moment de son 
entrée en fonctions, le Premier Ministre a déclaré qu’il respectait les relations 
constitutionnelles avec le Président Abbas et le rôle de l’Organisation de libération 
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de la Palestine. Le Gouvernement n’a toutefois pas adhéré aux principes énoncés par 
le Quatuor. 

9. Après les élections générales israéliennes du 28 mars 2006, un gouvernement 
de coalition a été formé avec, à sa tête, le Premier Ministre Ehud Olmert, qui a 
exprimé son intention d’établir les frontières permanentes d’Israël, de préférence en 
accord avec les Palestiniens. Il a déclaré que cela impliquerait une réduction du 
nombre de colonies israéliennes dans le territoire palestinien occupé, mais a 
également prévu le maintien des principaux blocs de colonies sur les terres 
occupées. Selon le programme du Gouvernement, Israël serait prêt à agir 
unilatéralement s’il estimait impossible de négocier avec les Palestiniens. 

10. Le 10 mai 2006, des Palestiniens détenus dans les prisons israéliennes, qui 
étaient des personnalités du Fatah et du Hamas, ont rédigé un document énonçant 
des objectifs politiques communs touchant la création d’un État palestinien à 
l’intérieur des frontières de 1967 et déclarant l’Organisation de libération de la 
Palestine comme l’unique représentant légitime du peuple palestinien. Le Fatah et le 
Hamas se sont entendus, le 27 juin 2006, sur une version révisée dudit document et 
se sont engagés à s’en inspirer pour créer un gouvernement d’unité nationale. Les 
négociations sur la formation de ce gouvernement sont en cours, mais n’ont donné 
aucun résultat jusqu’à présent. 

11. Le 25 juin 2006, des militants palestiniens ont attaqué une base militaire 
israélienne près de la frontière de Gaza, tuant trois soldats israéliens et en capturant 
un quatrième. Le Gouvernement israélien a aussitôt lancé, dans la bande de Gaza, 
une opération militaire d’envergure, dont l’objectif déclaré était de libérer le soldat 
et de mettre un terme aux tirs de roquettes. Elle a consisté en bombardements 
aériens, opérations au sol, arrestation de ministres et de députés et destruction de 
l’infrastructure civile, y compris l’unique centrale électrique de Gaza, des routes et 
des ponts, ainsi que de nombreux autres équipements publics et privés. Plus de 200 
Palestiniens ont été tués à ce jour. 

12. Les coordonnateurs américains – le général Ward (en poste jusqu’en novembre 
2005) et son successeur, le général Dayton – se sont efforcés de faire avancer la 
réforme du secteur de la sécurité palestinienne pour juguler la violence intérieure et 
permettre aux Palestiniens de tenir les engagements qu’ils avaient pris en acceptant 
la Feuille de route. Durant les premiers mois de la période à l’examen, les services 
de sécurité palestiniens se sont montrés disposés à s’opposer aux militants en 
procédant à des arrestations ou à des opérations de confiscation d’explosifs. En 
novembre 2005, le Président Abbas a créé un comité directeur qui a chargé une 
équipe technique de rédiger un livre blanc sur la sécurité. Un premier projet a été 
établi en décembre 2005 avec le concours du coordonnateur américain. 

13. Les résultats des élections législatives palestiniennes n’ont pas été sans 
répercussion sur le secteur de la sécurité. Le Gouvernement israélien a mis fin à 
l’envoi de matériel, par la communauté internationale, aux forces de sécurité 
palestiniennes. Par ailleurs, le Président Abbas et le Gouvernement ont procédé à 
des nominations et pris des décisions discordantes dans le domaine de la sécurité. Le 
Ministre palestinien de l’intérieur a déployé à Gaza une nouvelle force spéciale, 
dont les membres se recrutaient dans les services de sécurité existants et diverses 
factions, bien que le Président Abbas ait déclaré cette mesure illégale. Des 
accrochages se sont alors produits entre les forces de sécurité et le calme n’est 
revenu qu’après que le Président Abbas et le Premier Ministre Haniyeh sont 
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convenus d’intégrer la force spéciale dans les effectifs de l’Autorité palestinienne. 
Le coordonnateur américain a continué à travailler avec le Président Abbas au 
renforcement de la garde présidentielle et avec les collaborateurs du Président en 
qualité de conseiller stratégique. 

14. Le Gouvernement israélien n’a pas suspendu ses activité d’implantation et n’a 
pas démantelé les avant-postes installés en Cisjordanie depuis mars 2001, comme il 
en avait l’obligation conformément à la Feuille de route, mais il a évacué les colons 
d’Amona en février 2006. Un poste de police est en cours de construction dans la 
zone E1 entre Jérusalem et la colonie de Ma’ale Adumim en Cisjordanie en vue de 
relier Ma’ale Adumim au territoire d’Israël. En décembre 2005, il a été signalé que 
3 696 logements étaient en construction dans les colonies de Cisjordanie et 1 654 
dans Jérusalem-Est. L’expansion des colonies de Cisjordanie vers le nord et le sud 
de Jérusalem et dans la vallée du Jourdain a été autorisée par le Ministre israélien de 
la défense. 

15. L’édification du mur en Cisjordanie s’est accélérée durant la période à 
l’examen. Le Gouvernement israélien a ordonné l’expropriation de terres pour le 
prolonger vers l’est de Jérusalem de façon à englober la colonie de Ma’ale Adumim. 
La Cour suprême israélienne a rejeté une requête contre l’édification du mur dans le 
nord de Jérusalem, mais en a ordonné la destruction sur cinq kilomètres à l’est de la 
colonie de Tzofim. Le Ministre israélien de la défense aurait ordonné que le tracé du 
mur soit revu de façon que la vie quotidienne des Palestiniens en soit moins 
perturbée. Continuer à édifier le mur en empiétant sur les terres palestiniennes est 
contraire aux obligations juridiques qui incombent à Israël conformément à l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 9 juillet 2004, et à la 
résolution ES-10/15 de l’Assemblée générale, en date du 20 juillet 2004. En 
exécution de cette dernière, je me suis employé à établir un registre des dommages 
causés aux Palestiniens par la construction du mur. 

16. L’Envoyé spécial du Quatuor, James Wolfensohn, a insisté sur le fait qu’il 
n’était pas possible que l’économie palestinienne soit viable tant que la liberté de 
circulation ne serait par rétablie à l’intérieur de la Cisjordanie. Pendant plusieurs 
mois, il s’est employé à appliquer un programme d’action portant sur les questions 
de circulation et de réforme dans le territoire palestinien occupé. Le 15 novembre 
2005, comme suite à son action et à l’engagement personnel de la Secrétaire d’État 
américaine Condoleezza Rice et du Haut Représentant pour la politique extérieure et 
de sécurité commune de l’Union européenne Javier Solana, le Gouvernement 
israélien et l’Autorité palestinienne ont conclu un accord sur la circulation et 
l’accès. Il prévoyait l’ouverture du point de passage de Rafah à la circulation des 
personnes entre la bande de Gaza et l’Égypte sous le contrôle de l’Union 
européenne. Au début, le point de passage de Rafah a bien été ouvert tous les jours, 
mais depuis le 25 juin 2006, il ne l’est plus qu’à intervalles irréguliers. L’accord 
prévoyait aussi l’ouverture ininterrompue de points de passage entre Israël et Gaza 
pour la circulation des biens et des personnes. Là encore, s’ils ont bien été ouverts 
sans interruption au début, les points de passage de Karni, de Kerem Shalom et 
d’Erez ne l’ont plus été que par intermittence en 2006. En raison de la fermeture 
fréquente du point de passage commercial de Karni, peu d’exportations ont pu avoir 
lieu. D’autres volets de l’accord, comme l’engagement pris par Israël d’autoriser des 
convois de camions et d’autocars entre Gaza et la Cisjordanie et de réduire le 
nombre d’obstacles à la circulation en Cisjordanie, n’ont pas été appliqués. Le 
Gouvernement israélien n’a toujours pas donné l’assurance qu’il s’abstiendrait 
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d’intervenir dans le fonctionnement du port maritime de Gaza et la question de 
l’ouverture de l’aéroport n’a pas été examinée. 

17. Les forces de sécurité israéliennes s’emploient à diviser la Cisjordanie en trois 
zones distinctes, avec une liberté de circulation totale à l’intérieur de chacune d’elle 
et fortement limitée entre elles. Selon le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires, depuis la signature de l’Accord sur la circulation et l’accès, le 
Gouvernement israélien a augmenté de 43 % le nombre d’obstacles matériels en 
Cisjordanie. Avec les nouvelles mesures imposées par Israël dans la vallée du 
Jourdain, pratiquement plus aucun Palestinien qui ne réside pas dans une zone et n’y 
travaille pas n’a le droit d’y pénétrer. L’accès aux zones fermées situées entre la 
Ligne verte et le mur a également été limité. 

18. L’Autorité palestinienne s’est trouvée face à de graves difficultés politiques, 
financières et sociales dès la fin de 2005. Si la communauté internationale s’est 
félicitée de certaines mesures prises par l’Autorité palestinienne durant le processus 
de désengagement, son comportement dans les mois qui l’ont suivi a été contrasté. 
La masse salariale a continué de grossir, l’Autorité ayant recruté davantage de 
fonctionnaires pour ses services de sécurité, la sécurité s’est dégradée à Gaza et les 
tirs de roquettes contre Israël se sont poursuivis. En décembre 2005, les principaux 
donateurs ont remis en question leur soutien au budget de l’Autorité palestinienne, 
qui était déjà exsangue. 

19. Après les élections législatives palestiniennes de janvier 2006, le 
Gouvernement israélien a déclaré que l’Autorité palestinienne était devenue de fait 
une entité terroriste et a décidé de ne plus lui reverser les recettes des droits de 
douane et de la taxe sur la valeur ajoutée collectées en son nom. Cette décision, qui 
privait l’Autorité palestinienne d’environ 50 millions de dollars des États-Unis de 
revenu par mois, est contraire aux dispositions du Protocole de Paris. Les principaux 
donateurs ont également retiré leur aide directe à l’Autorité parce que le nouveau 
Gouvernement palestinien n’acceptait pas d’adhérer aux principes fixés par le 
Quatuor. La régression de l’activité économique qui s’en est suivie a réduit les 
recettes fiscales nationales. Tous ces facteurs, conjugués à une crise du système 
bancaire, ont plongé l’Autorité palestinienne dans une grave crise financière. 

20. De ce fait, l’Autorité palestinienne s’est trouvée de plus en plus dans 
l’incapacité de faire face à ses obligations financières. Elle a dû réduire les 
prestations sociales en février 2006 et a cessé de verser les salaires des 
fonctionnaires en mars. En avril 2006, ses revenus mensuels ne couvraient qu’un 
sixième de ses besoins. Conscient des conséquences humanitaires de cette situation, 
mais soulignant que l’Autorité palestinienne n’était pas pour autant exonérée de ses 
obligations envers le peuple palestinien, le Quatuor s’est dit, le 9 mai 2006, prêt à 
mettre en place, pour une durée limitée, un mécanisme international au mandat 
restreint qui, fonctionnant en toute transparence, se chargerait d’acheminer l’aide 
directement au peuple palestinien. L’Union européenne a commencé en juillet à 
fournir, dans le cadre de ce mécanisme, les fonds nécessaires pour financer les 
dépenses de carburant et les indemnités versées aux agents sanitaires. Ont également 
commencé à être versés les fonds nécessaires au financement d’autres dépenses – 
allocations liées à des besoins précis et autres dépenses non salariales, telles que le 
coût des médicaments. 

21. Près d’un million de Palestiniens étaient à la charge de personnes employées 
par l’Autorité palestinienne, et les salaires versés par celle-ci correspondaient à un 
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quart du produit national brut. En outre, ce sont des salariés de l’Autorité 
palestinienne qui assurent le fonctionnement des services de santé, de 
l’enseignement, des services de sécurité et d’autres services destinés à la population. 
Selon des études économiques, la pauvreté et le chômage augmenteraient de façon 
spectaculaire si la crise financière se prolongeait et le produit national brut 
palestinien a diminué de 7 % au premier trimestre de 2006. L’opération militaire 
lancée par Israël à la suite de la capture d’un soldat israélien près de Gaza ayant 
détruit l’infrastructure civile, Gaza est privée de courant électrique de 12 à 
18 heures par jour, l’eau y est rationnée et les risques sanitaires augmentent. En 
raison de la fermeture fréquente du point de passage de Karni, les stocks de denrées 
alimentaires essentielles de la ville sont épuisés et il a fallu avoir recours au 
rationnement. 

22. Le Secrétariat a tenu le Conseil de sécurité régulièrement informé de 
l’évolution de la situation au Moyen-Orient, tous les mois et chaque fois que la 
situation sur le terrain l’exigeait.  

23. Le Comité spécial de liaison s’est réuni à Londres en décembre 2005 pour 
examiner la situation économique, fiscale et humanitaire dans le territoire 
palestinien occupé. Le Quatuor s’est réuni parallèlement à cette occasion et s’est 
félicité des mesures prises par l’Autorité palestinienne pour empêcher les groupes 
armés de troubler l’ordre public. Il a activement poursuivi ses travaux durant la 
période à l’examen, en se réunissant une première fois en septembre 2005, puis de 
nouveau en janvier et en mai 2006, montrant ainsi sa détermination à intervenir dans 
le conflit et à contribuer aux efforts déployés pour faire appliquer la Feuille de 
route. Résolu pour ma part à faire avancer la cause de la paix au Moyen-Orient, je 
me suis rendu dans la région en novembre 2005 et en août et septembre de cette 
année. 

24. Les organismes et programmes des Nations Unies ont continué à exécuter leur 
mandat d’aide au peuple palestinien. L’appui des donateurs étant plus que jamais 
nécessaire, en juillet 2006, les donateurs ont annoncé d’importantes contributions 
dans le cadre de l’appel global révisé lancé par l’Organisation des Nations Unies en 
faveur du territoire palestinien occupé, en particulier à l’Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA). Dans sa déclaration du 9 mai 2006, le Quatuor a demandé à la 
communauté internationale de répondre d’urgence aux demandes d’assistance des 
organisations internationales, surtout des organismes des Nations Unies. Je demande 
pour ma part instamment aux donateurs potentiels de réaffirmer leur soutien à 
l’UNRWA et de répondre à l’appel global. 

25. Les restrictions imposées par les forces de sécurité israéliennes du fait de 
l’édification du mur en Cisjordanie et de la mise en place de postes de contrôle et 
autres obstacles qui empêchent les organismes et programmes des Nations Unies 
d’acheminer l’aide aux Palestiniens, ne laissent de me préoccuper. Des restrictions 
de plus en plus strictes ont rendu difficile aux fonctionnaires internationaux d’entrer 
à Gaza et d’en sortir et il est devenu plus difficile pour le personnel local de se 
déplacer entre Jérusalem, où sont établis la plupart des bureaux des Nations Unies, 
et la Cisjordanie, où la population a besoin d’aide. Il a été difficile d’acheminer 
l’aide humanitaire vers la bande de Gaza en empruntant le point de passage de Karni 
et le retardement du retour des conteneurs vides a coûté cher. 
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26. Je suis particulièrement préoccupé par les incidents qui ont compromis la 
sécurité des fonctionnaires des Nations Unies. Certains ont essuyé des coups de feu 
aux points de contrôle. Il y a eu des manifestations devant les bureaux des Nations 
Unies dans le territoire palestinien occupé, en particulier le bureau du 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient à Gaza. Le 30 juillet 2006, après une manifestation devant les locaux de 
l’Organisation des Nations Unies à Beyrouth à la suite des bombardements 
israéliens de Qana durant le conflit entre Israël et le Hezbollah, des militants 
palestiniens qui y participaient sont entrés dans le bureau et l’ont saccagé, 
endommageant du matériel important. Le 31 décembre 2005, un centre de loisir géré 
par l’UNRWA à Gaza a été attaqué par des militants palestiniens. Heureusement, 
aucun fonctionnaire des Nations Unies n’a été blessé dans ces incidents. 

27. On se rappellera que la Feuille de route fixait à la fin de 2005 la date limite 
pour le règlement du conflit israélo-palestinien. Même si ce délai n’a pas été tenu, la 
Feuille de route demeure le cadre agréé pour l’instauration d’une paix juste et 
durable au Moyent-Orient et est donc une importante référence pour l’avenir. Je 
regrette que les perspectives de parvenir à la solution des deux États ne se soient pas 
améliorées au cours de la période à l’examen. Même si les réalités ont changé, il 
faut encourager toutes les parties à adopter des politiques et des pratiques propices à 
un règlement pacifique. À cet égard, je me félicite de ce que le Président Abbas 
reste attaché à un programme de paix, et j’ai noté avec satisfaction l’intention 
déclarée du Premier Ministre Olmert d’engager le dialogue avec un partenaire 
palestinien. Je suis également heureux de constater qu’il ressort des sondages 
d’opinion que tant les Israéliens que les Palestiniens sont en faveur d’une solution 
négociée instaurant deux États, même si la confiance dans le processus de paix 
diminue. Les faits regrettables qui se sont produits ces derniers mois ne doivent pas 
empêcher la communauté internationale de faire l’impossible pour relancer le 
processus de paix. C’est pourquoi je tiens à insister sur l’importance des 
négociations entre le Gouvernement israélien et un partenaire palestinien qui adhère 
aux principes énoncés dans la Feuille de route en vue de parvenir à une solution 
instaurant deux États. L’Organisation des Nations Unies continuera d’œuvrer à 
l’instauration d’un État palestinien indépendant, démocratique et viable, vivant côte 
à côte avec Israël dans la paix et la sécurité, et à la mise en place d’un cadre 
régional de paix et de sécurité, comme le prévoient les résolutions 242 (1967), 338 
(1973), 1397 (2002) et 1515 (2003) du Conseil de sécurité, la Feuille de route et 
l’Initiative de paix arabe. 

28. Je tiens à rendre particulièrement hommage à Alvaro de Soto, Coordonnateur 
spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient et mon 
Représentant personnel auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et de 
l’Autorité palestinienne, au personnel du Bureau du Coordonnateur spécial des 
Nations Unies et à la Commissaire générale Karen Koning Abuzayd de l’UNRWA et 
à ses collaborateurs ainsi qu’au personnel de tous les autres organismes des Nations 
Unies, qui ne cessent de travailler avec dynamisme et efficacité dans des conditions 
extrêmement pénibles, difficiles et parfois dangereuses. Je souhaite également 
saluer le travail de l’Envoyé spécial du Quatuor, M. James Wolfensohn, qui s’est 
retiré en avril 2006 et dont la contribution a été des plus précieuses. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 61/25 de 
l’Assemblée générale, en date du 1er décembre 2006. Il contient les réponses reçues 
du Président du Conseil de sécurité et des parties concernées aux notes verbales 
envoyées par le Secrétaire général conformément à la demande figurant au 
paragraphe 18 de ladite résolution. Il comprend également les observations du 
Secrétaire général sur l’état actuel du conflit israélo-palestinien et sur les efforts 
menés au niveau international pour relancer le processus de paix en vue de parvenir à 
un règlement pacifique. Il porte sur la période allant de septembre 2006 à septembre 
2007. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 61/25 de 
l’Assemblée générale en date du 1er décembre 2006. 

2. Le 1er août 2007, conformément à la demande figurant au paragraphe 18 de 
ladite résolution, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité la lettre suivante : 

 « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 61/25, adoptée le 
1er décembre 2006 par l’Assemblée générale à sa soixante et unième session, 
au titre du point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine”. 

  Afin d’assumer mes responsabilités concernant la soumission de rapports 
en application de cette résolution, je vous saurais gré de bien vouloir me 
transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 31 août 2007. » 

3. Le 10 septembre 2007, la réponse suivante a été reçue du Conseil de sécurité : 

 « La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, reste 
l’un des points les plus importants de l’ordre du jour du Conseil de sécurité. Le 
Conseil continue de l’examiner régulièrement, en particulier par le biais 
d’exposés mensuels présentés par le Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques, le Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-
Orient et de hauts fonctionnaires du Secrétariat et suivis d’un débat public du 
Conseil ou de consultation. 

 Le 12 décembre 2006, le Conseil de sécurité a adopté une déclaration 
(S/PRST/2006/51) lue par son Président. À cette occasion, il a insisté sur le 
fait que seule la négociation pourrait apporter la paix et la prospérité aux 
peuples de tout le Moyen-Orient, et s’est félicité de l’accord de cessez-le-feu 
mutuel à Gaza signé en décembre 2006 par le Premier Ministre israélien, 
Ehoud Olmert, et le Président de l’Autorité palestinienne, Mahmoud Abbas. Il 
a en outre encouragé les parties à engager des négociations directes et 
réaffirmé le rôle essentiel du Quatuor pour apporter aux parties le soutien qui 
leur est nécessaire. 

 Au début de janvier 2007, le Conseil de sécurité a examiné un projet de 
déclaration du Président, proposé par l’Indonésie, visant à maintenir 
l’impulsion donnée par l’évolution positive de la situation sur le terrain, 
notamment l’accord de cessez-le-feu et les arrangements conclus lors du 
sommet par le Premier Ministre israélien, Ehoud Olmert, et le Président de 
l’Autorité palestinienne, Mahmoud Abbas, le 23 décembre 2006. Faute de 
consensus, le projet de déclaration n’a pas été adopté. 

 Le 25 janvier 2007, le Conseil de sécurité a tenu des consultations sur la 
situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, au cours 
desquelles l’accent a été mis, du fait de l’aggravation de la crise humanitaire 
dans les territoires palestiniens, sur les initiatives visant à relancer le processus 
de paix et sur la nécessité de sauvegarder l’accord de cessez-le-feu relatif à 
Gaza. 

 Le 13 février 2007, le Conseil de sécurité a tenu un débat public sur la 
situation au Moyen-Orient, au cours duquel le Coordonnateur spécial pour le 
processus de paix au Moyen-Orient, M. Alvaro de Soto, a fait un exposé. Les 
membres du Conseil ont pris acte de l’accord conclu à La Mecque le 8 février 
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2007 entre le Hamas et le Fatah sous la médiation de l’Arabie saoudite, afin de 
mettre fin aux affrontements fratricides interpalestiniens. 

 Plusieurs membres du Conseil ont exprimé leur vive préoccupation 
devant les actes de violence consécutifs aux travaux de construction entrepris 
aux abords de la mosquée d’Al-Aqsa, provoquant des tensions dans les 
territoires palestiniens et dans les pays musulmans. 

 Le 14 mars 2007, les membres du Conseil ont écouté un exposé du 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, M. Lynn Pascoe, qui a été 
suivi de consultations sur la situation au Moyen-Orient. 

 Le 5 avril 2007, le Conseil a examiné le rapport que vous avez présenté à 
la suite de votre visite au Moyen-Orient et des entretiens que vous avez eus à 
l’occasion et en marge du Sommet de la Ligue des États arabes, tenu à Riyad 
(Arabie saoudite) les 28 et 29 mars 2007, notamment sur la question de la 
relance du processus de paix israélo-palestinien. 

 Les 15 et 18 mai 2007, nous avons procédé à un échange de lettres 
concernant la nomination de M. Michael Williams aux fonctions de 
coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient et de 
représentant personnel du Secrétaire général auprès de l’Organisation de 
libération de la Palestine et de l’Autorité palestinienne, pour succéder à 
M. Alvaro de Soto. 

 Le 24 mai 2007, un exposé du Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques, M. Lynn Pascoe, a été suivi de consultations sur le Moyen-Orient. 
Les membres du Conseil ont dans l’ensemble déploré la recrudescence de la 
violence et instamment demandé aux principales parties de faire preuve de 
retenue. Ils ont exprimé l’espoir que le Quatuor pour le processus de paix au 
Moyen-Orient s’impliquerait davantage dans les efforts visant à relancer le 
processus de paix israélo-palestinien. 

 Le 30 mai 2007, le Président du Conseil de sécurité a fait une déclaration 
à la presse sur la rupture du cessez-le-feu dans la bande de Gaza, dans laquelle 
les membres du Conseil ont exprimé leur vive préoccupation devant 
l’aggravation de la violence qui en avait résulté. 

 Le 1er juin 2007, vous avez informé le Conseil des conclusions de la 
réunion du Quatuor tenue à la fin du mois de mai 2007. 

 Le 20 juin 2007, le Conseil a tenu des consultations portant, en 
particulier, sur la situation en Palestine. Il a déploré les graves événements qui 
avaient eu lieu à Gaza et en Cisjordanie, entraînant la dissolution du 
Gouvernement d’union nationale palestinien et la proclamation de l’état 
d’urgence. 

 Les membres du Conseil ont lancé un appel aux Palestiniens pour qu’ils 
règlent leurs différends de manière pacifique par la voie du dialogue. Un 
accent particulier a été mis sur la détérioration de la situation humanitaire à 
Gaza. Plusieurs membres du Conseil ont accueilli avec satisfaction les mesures 
prises en vue de lever le blocus financier imposé à la Palestine depuis la 
victoire du Hamas aux élections législatives. 
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 Le 25 juillet 2007, le Conseil a entendu un exposé public du 
Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient, M. Michael 
Williams, dans lequel l’accent était mis sur la persistance de la violence et la 
détérioration de la situation humanitaire, particulièrement à Gaza. 

 Sur ce dernier point, un projet de déclaration du Président, proposé par le 
Qatar et l’Indonésie, sur la détérioration de la situation humanitaire à Gaza n’a 
pu être adopté faute de consensus. 

 Le 29 août 2007, le Conseil a tenu un débat public sur la situation au 
Moyen-Orient. Il a écouté le dernier exposé de M. Michael Williams en sa 
qualité de Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient. 

 Les membres du Conseil ont félicité M. Williams de sa contribution en 
tant que Coordonnateur spécial et exprimé l’espoir que la dynamique 
diplomatique décrite par celui-ci (reprise des discussions de fond entre le 
Président de l’Autorité palestinienne, Mahmoud Abbas, et le Premier Ministre 
israélien, Ehoud Olmert, perspective d’une conférence internationale de haut 
niveau sur le Moyen-Orient, en particulier la réunion dont le Président des 
États-Unis d’Amérique a pris l’initiative) permettrait de marquer des progrès 
importants sur la voie d’une solution. Les membres du Conseil ont estimé que 
des mesures concrètes sur le terrain seraient utiles pour faciliter ce processus 
diplomatique. 

 Le Conseil continue de suivre de près l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, par le biais d’exposés 
mensuels, de débats publics et de consultations officieuses. Au cours de ces 
réunions, ses membres ont réaffirmé leur soutien à un règlement juste et global 
au Moyen-Orient fondé sur les résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 
(2002) et 1515 (2003) du Conseil, sur le Document final de la Conférence de 
Madrid, sur le principe “terre contre paix”, sur les accords précédemment 
conclus par les parties et sur l’Initiative de paix arabe réaffirmée au Sommet 
de la Ligue des États arabes à Riyad. » 

4. Dans une note verbale, datée du 8 juin 2007, adressée aux parties concernées, 
j’ai demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, d’Israël, de la 
Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de l’Organisation 
de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient prise pour 
appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 1er septembre 2007, les 
réponses ci-après avaient été communiquées : 
 
 

  Note verbale datée du 24 août 2007, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 

 
 

 « Comme vous le savez, Israël a voté contre cette résolution, comme il 
avait voté à maintes reprises contre les résolutions analogues adoptées par 
l’Assemblée générale à des sessions antérieures. La situation au Moyen-Orient 
étant à un stade à la fois décisif et délicat, Israël tient à ce qu’il soit pris acte, 
une fois de plus, de sa position sur la question. 
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 Les actes de terrorisme palestiniens se poursuivent. De la bande de Gaza, 
des terroristes palestiniens continuent de tirer quotidiennement au mortier et à 
la roquette Qassam contre des localités israéliennes situées au sud. Au cours 
du dernier mois, ces tirs se sont multipliés, portant à plus de 1 000 pour 
l’année écoulée le nombre total de roquettes Qassam qui ont touché le 
territoire israélien, causant des morts, des blessés par centaines et des 
dommages énormes aux bâtiments, dont des écoles, des crèches et des 
immeubles d’habitation. L’organisation terroriste Hamas maintient en captivité 
le caporal Gilad Shalit depuis qu’elle l’a enlevé il y a plus d’un an. Il s’agit là 
encore d’une situation humanitaire urgente. 

 Les terroristes palestiniens continuent d’introduire des armes par la 
frontière sud. Ils utilisent pour ce faire des tunnels creusés en profondeur. 
L’accumulation d’armes présentant une grave menace, tout doit être fait pour 
enrayer ce trafic d’armes massif. 

 Les actes de violence effroyables qui se sont produits en juin dernier et 
qui ont fait d’innombrables morts et blessés parmi les Palestiniens innocents 
mettent en péril toute la région. Par ailleurs, la terreur exercée par le Hamas 
sur la société palestinienne crée une grave situation humanitaire dans la bande 
de Gaza. Néanmoins, Israël reste déterminé à faire en sorte que les Palestiniens 
reçoivent l’aide humanitaire dont ils ont besoin dans la bande de Gaza. Malgré 
le départ des forces de sécurité de l’Autorité palestinienne des points de 
passage entre la bande de Gaza et Israël, des arrangements ont été conclus 
pour que l’aide humanitaire et d’autres fournitures transitent par ces points de 
passage. D’ailleurs, depuis le 19 juin, plus de 50 000 tonnes d’aide humanitaire 
ont transité par le point de passage de Soufa et plus de 4 000 tonnes par celui 
de Kerem Shalom. Israël poursuit ses activités de coordination sur le terrain, 
passant par les voies appropriées pour assurer l’acheminement de l’aide et 
d’autres fournitures. Israël est déterminé à collaborer avec des dirigeants 
palestiniens qui œuvrent pour la paix et renoncent à la violence. Pour ne citer 
qu’un exemple, le 20 juillet, Israël a libéré 255 prisonniers palestiniens qui 
étaient détenus dans les prisons israéliennes pour activité terroriste. Au cours 
du dernier mois, un certain nombre de rencontres se sont déroulées afin de 
poser les jalons d’un avenir politique et d’assurer un dialogue suivi entre Israël 
et l’Autorité palestinienne, la plus importante étant la rencontre entre le 
Premier Ministre Ehoud Olmert et le Président Mahmoud Abbas, qui s’est 
tenue le 6 août à Jéricho. Israël espère travailler de concert avec ses 
partenaires modérés dans la région pour favoriser la compréhension mutuelle 
et établir un cadre qui permettra à Israël et aux Palestiniens d’engager un 
processus bilatéral. S’il est évident que ce processus devrait bénéficier de 
l’appui des autres États de la région qui partagent la même optique et de la 
communauté internationale, il ne saurait remplacer un dialogue direct entre 
Israël et les Palestiniens. 

 La résolution 61/25 de l’Assemblée générale ne peut pas remplacer non 
plus un dialogue direct entre Israéliens et Palestiniens. Au lieu de promouvoir 
une approche qui tienne compte des droits et des obligations des deux parties, 
ces résolutions occultent les efforts déployés par les parties pour parvenir à 
une issue négociée. Ce sont les résolutions partisanes de ce type qui mettent en 
péril l’efficacité de l’ONU et le bon fonctionnement de l’Assemblée 
générale. » 
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  Note verbale datée du 19 juillet 2007 adressée au Secrétaire 
général par l’Observateur permanent de la Palestine auprès  
de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  « Au moment de la rédaction de la présente note, la situation dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, demeure préoccupante, 
les conditions humanitaires, économiques, sociales, politiques et en matière de 
sécurité continuant à se dégrader sur tous les fronts depuis l’adoption par 
l’Assemblée de sa résolution 61/25. En juin de cette année, le peuple 
palestinien a commémoré solennellement la quarantième année d’occupation 
militaire du territoire palestinien, y compris Jérusalem-Est, par Israël. 
Tragiquement, le peuple palestinien reste un peuple sans État, dépossédé et 
opprimé, qui se heurte à des difficultés croissantes dans son combat 
ininterrompu pour exercer ses droits inaliénables, dont le droit à 
l’autodétermination. Chaque année qui passe voit l’injustice faite au peuple 
palestinien, y compris aux réfugiés palestiniens, s’aggraver, tandis que sa 
dignité humaine continue à être foulée aux pieds et son tissu social à se 
désintégrer. 

  En réalité, alors que la résolution 61/25 et les nombreuses résolutions qui 
l’ont précédée restaient lettre morte et que le processus de paix piétinait 
malgré les efforts déployés pour le revitaliser, Israël, puissance occupante, a 
profité du temps qui passait et de l’inaction de la communauté internationale 
pour continuer à appliquer ses politiques et pratiques illégales dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. Ce faisant, Israël a continué à 
violer les droits fondamentaux du peuple palestinien et à créer des situations 
illégales sur le sol du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
aggravant par ses méfaits la crise humanitaire et la fragmentation de la 
continuité territoriale du territoire palestinien, compromettant la viabilité de la 
solution fondée sur l’existence de deux États, clef de toute solution pacifique, 
exacerbant le conflit israélo-palestinien. 

  Le comportement quotidien d’Israël, puissance occupante, est en totale 
contradiction avec les dispositions de la résolution de l’Assemblée générale 
sur le point intitulé “Règlement pacifique de la question de Palestine” et 
absolument contraire aux principes pertinents du droit international. Au lieu de 
respecter le droit et les résolutions de l’ONU et de rechercher concrètement la 
paix, Israël continue à agir avec une impunité flagrante, déniant les droits du 
peuple palestinien et commettant contre celui-ci des actes constituant de 
graves violations, notamment des violations systématiques des droits de 
l’homme, des actes de terrorisme d’État et des crimes de guerre du peuple 
palestinien. 

  Depuis l’adoption de la résolution 61/25, la puissance occupante n’a pas 
mis fin à sa brutale campagne militaire contre la population civile 
palestinienne sans défense qui a droit à une protection en vertu du droit 
international humanitaire. Les forces d’occupation israéliennes ont tué et 
blessé des centaines de civils palestiniens, dont des enfants, lors de fréquentes 
offensives et incursions militaires menées dans le territoire palestinien occupé, 
qui se caractérisent par l’usage excessif et systématique de la force et de 
fréquentes exécutions extrajudiciaires. Depuis l’adoption de la résolution 
61/25, les forces d’occupation israéliennes ont tué au moins 184 civils 
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palestiniens. Les forces d’occupation israélienne ont aussi continué à détruire 
sans motif les biens des Palestiniens, leurs maisons, leurs terres agricoles et 
leurs vergers, de même que l’infrastructure civile indispensable, le patrimoine 
culturel, historique et religieux et les institutions nationales, destructions qui 
ont entraîné de nouveaux déplacements de civils ayant perdu leurs maisons et 
leurs moyens de subsistance, ainsi que la dégradation de l’environnement. Ces 
offensives militaires illégales, meurtrières et destructives de la part de la 
puissance occupante n’aggravent pas seulement les souffrances de la 
population civile palestinienne de tout niveau, mais ne cessent d’alimenter les 
tensions et perpétuent le cycle de la violence entre les deux parties. 

  Israël continue également à détenir dans ses prisons de manière illégale 
et arbitraire plus de 11 000 Palestiniens, dont au moins 112 femmes et 
300 enfants, et poursuit ses campagnes d’arrestations quotidiennes. Les civils 
sont en général détenus dans des conditions inhumaines et subissent des 
brimades et de mauvais traitements physiques et psychologiques, quand ils ne 
sont pas soumis à la torture, sans pouvoir bénéficier des garanties prévues par 
la loi. Beaucoup ne peuvent pas recevoir de visites de leur famille, dont l’accès 
aux détenus et à tout renseignement à leur propos est sévèrement limité par la 
puissance occupante. Enfin, Israël continue à détenir en toute illégalité 
plusieurs responsables palestiniens démocratiquement élus. 

  Simultanément, Israël poursuit sa campagne de colonisation illégale en 
construisant des colonies, le mur ou des routes de contournement et en 
installant des points de contrôle sur tout le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est. Après des décennies de violations constantes et 
systématiques de la part d’Israël, il est absolument clair désormais que la 
puissance occupante mène sa politique illégale à l’encontre du peuple 
palestinien dans l’intention délibérée d’opprimer et de maintenir en état de 
siège toute la population palestinienne, tout en consolidant son occupation 
illégale des terres palestiniennes – occupation la plus longue de l’histoire 
contemporaine – en vue d’annexer de facto la plus grande superficie possible. 
Ce faisant, Israël commet une violation flagrante du droit international 
concernant l’inadmissibilité de l’acquisition d’un territoire par la force et 
contrevient gravement à la quatrième Convention de Genève et à son Protocole 
additionnel I. 

  Depuis 1967, la puissance occupante mène sans relâche sa campagne de 
colonisation, confisquant des centaines d’hectares de terres palestiniennes, 
détruisant des milliers de maisons et imposant d’innombrables mesures 
illégales à cette fin. La construction, l’expansion et la fortification par Israël 
de ces colonies illégales est une entreprise de grande envergure. Les 
principaux organes des Nations Unies ont affirmé sans détour l’illégalité de 
ces colonies et réclamé leur démantèlement. Or, il existe désormais 
161 colonies et au moins 96 avant-postes de colonies de peuplement dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. Plus de 450 000 colons 
israéliens – dont beaucoup sont armés et fanatiques, et ne cessent de harceler 
et de terroriser la population civile palestinienne – ont été illégalement 
transférés dans ces colonies et continuent de l’être quotidiennement. La 
construction de logements dans Jérusalem-Est occupée et aux alentours 
s’intensifie, la puissance occupante ayant déclaré son intention de créer une 
présence juive continue reliant Jérusalem-Est aux grandes zones occupées par 
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des colonies de peuplement en Cisjordanie, notamment par le biais du plan  
E-1, en isolant totalement la ville et ses habitants palestiniens du reste du 
territoire palestinien occupé, et en judaïsant la ville. 

  Depuis plus de quatre ans, cette campagne de colonisation ne cesse de 
s’intensifier, avec la construction illégale par la puissance occupante d’un mur 
dans le territoire palestinien occupé, y compris dans et autour de Jérusalem-
Est, imbriqué dans les colonies de peuplement et visant clairement à les 
pérenniser et à faciliter l’expropriation de terres. La Cour internationale de 
Justice et l’Assemblée générale ont déclaré ce mur illégal et exigé d’Israël 
qu’il le démantèle et alloue des réparations pour tous les dommages causés par 
sa construction. Or, en 2007, la construction du mur s’est poursuivie sans 
relâche. Des communautés entières sont détruites et des milliers de 
Palestiniens continuent à être déplacés du fait de la construction de ce mur de 
l’apartheid qui sépare les zones palestiniennes, dont beaucoup sont devenues 
des enclaves emmurées, et brise la vie socioéconomique du peuple palestinien 
en détruisant les moyens de subsistance de milliers de personnes, notamment 
dans l’agriculture, et en interdisant l’accès notamment à l’éducation, à 
l’alimentation et à l’eau, ainsi qu’aux soins médicaux et à d’autres services 
sociaux indispensables. 

  Autre exemple de punition collective infligée au peuple palestinien, 
Israël a mis en place un réseau routier à l’usage des seuls Israéliens, un 
système de permis raciste et plus de 550 postes de contrôle et barrages 
routiers, dont des centaines de postes de contrôle volants chaque mois, sur 
l’ensemble du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. Par de 
telles mesures, la puissance occupante impose des fermetures prolongées des 
lieux de passage et de sévères restrictions aux déplacements des personnes et 
des biens palestiniens dans tout le territoire palestinien occupé. Les restrictions 
violent la liberté de circulation du peuple palestinien et nombre d’autres droits 
de l’homme fondamentaux et continuent à affecter l’économie, à miner le 
développement et à aggraver la cris humanitaire. Il existe également une 
abondante documentation sur les brimades, les violences physiques et les 
humiliations endurées par le peuple palestinien à ces postes de contrôle, ainsi 
que sur les nombreux décès et naissances vivantes qui s’y produisent, dans la 
mesure où les civils sont empêchés par les forces d’occupation de se rendre 
dans les hôpitaux. À cet égard, la puissance occupante continue également à 
faire obstacle aux déplacements et au passage du personnel humanitaire et 
médical, y compris du personnel des organismes des Nations Unies, privant 
ainsi la population civile de services essentiels, tels que les services médicaux 
et les livraisons de produits alimentaires d’urgence. 

  En ce qui concerne les bouclages, la bande de Gaza est la plus touchée. 
En violation de l’Accord de 2005 réglant les déplacements et le passage, le 
point de passage de Rafah pour les personnes et celui de Karni pour les biens 
sont fréquemment fermés et, lorsqu’ils sont ouverts, n’autorisent le passage 
que d’un nombre limité de véhicules. Au moment de la rédaction de la présente 
note, les deux passages avaient été bouclés par Israël pour une durée 
indéterminée, ce qui a eu pour effet, notamment, de bloquer du côté égyptien 
de Rafah 6 000 Palestiniens qui attendent dans des conditions humanitaires 
déplorables. Un millier d’entre eux s’étaient rendus en Égypte à des fins 
médicales et 16 sont décédés au passage même en raison des conditions 
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inhumaines dans lesquelles ils attendaient. Qui plus est, ces bouclages 
affectent gravement l’économie de Gaza, dans la mesure où les produits 
d’exportation périssables se gâtent avant d’avoir atteint leur destination, ce qui 
entraîne des pertes de revenus, voire de moyens de subsistance, ainsi que des 
pénuries de denrées de base à Gaza, dont la situation socioéconomique est déjà 
gravissime. En outre, la bande de Gaza reste séparée de la Cisjordanie. 

  Ces mesures illégales de la part d’Israël visent de toute évidence à 
contrôler totalement les déplacements du peuple palestinien et à le cantonner 
dans des zones sans communication les unes avec les autres, non viables et 
sans avenir. Le résultat choquant de cette campagne de colonisation massive et 
illégale est le découpage du territoire palestinien en bantoustans isolés et non 
contigus. Toutes ces pratiques et mesures israéliennes illégales altèrent la 
composition démographique, le caractère géographique et la nature du 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et, en détruisant sa 
continuité et son intégrité, compromettent sérieusement les chances de 
parvenir à un règlement fondé sur l’existence de deux États. 

  Qui plus est, tous les aspects de la vie palestinienne continuent à 
souffrir des effets des politiques et pratiques israéliennes illégales et 
inhumaines énumérées ci-dessus. Les conditions socioéconomiques et 
humanitaires sont particulièrement difficiles. La pauvreté, le chômage et la 
faim gagnent du terrain, les frustrations, l’insécurité et le désespoir demeurent 
fréquents et la survie au quotidien dans le territoire palestinien occupé est de 
plus en plus difficile, notamment dans la bande de Gaza appauvrie. Les 
conditions précaires qui règnent dans le territoire palestinien occupé se sont 
encore aggravées l’an passé avec la poursuite des sanctions financières 
imposées de manière injuste et punitive au peuple palestinien après les 
élections démocratiques de janvier 2006. Aujourd’hui, 70 % au moins de la 
population civile palestinienne vit dans la pauvreté et près de 50 % de la 
population est tributaire de l’aide alimentaire. 

  C’est une ironie tragique que le peuple palestinien, sous occupation, se 
voit imposer des sanctions et une chose après l’autre, alors qu’Israël, qui 
commet pourtant des violations graves et systématiques du droit depuis des 
dizaines d’années, n’en a jamais subi. Globalement, ce régime de sanctions, 
qui vient s’ajouter à la conservation par Israël des recettes fiscales 
palestiniennes en violation du Protocole de Paris, a provoqué une grave crise 
financière pour l’Autorité palestinienne et a entravé son bon fonctionnement, 
entraînant une dégradation et une régression des institutions et des services 
publics palestiniens, notamment des secteurs de la santé et de l’éducation. Le 
peuple palestinien continue de pâtir, à court et à long terme, des effets de ce 
boycottage injuste, illogique et contraire à l’éthique. 

  À cet égard, il est indéniable que le régime des sanctions a contribué 
pour une large part à la détérioration brutale de la situation dans la bande de 
Gaza et au regain de tension, ce qui, à son tour, a alimenté un cycle de combats 
internes entre les factions politiques palestiniennes et a entraîné la dégradation 
de l’ensemble de la situation en juin avec les actes criminels regrettables 
commis par des milices hors la loi affiliées au Hamas, qui se sont emparées 
des institutions de l’Autorité palestinienne dans la bande de Gaza, à la suite de 
quoi le Président de l’Autorité palestinienne, Mahmoud Abbas, a formé un 
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gouvernement d’urgence, chargé d’expédier les affaires courantes, et s’emploie 
à ramener le calme et la stabilité parmi les civils palestiniens et à obtenir une 
reprise des négociations de paix.  

  La crise continue néanmoins sur le terrain, principalement parce 
qu’Israël, puissance occupante, poursuit ses politiques et pratiques illégales 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et que les 
sanctions ont des conséquences néfastes qui minent les efforts de paix. La 
situation actuelle reste tragique, et les perspectives d’obtenir un règlement 
pacifique de la question de Palestine semblent s’éloigner.  

  Les nombreux efforts déployés et initiatives prises au fil des ans et les 
innombrables résolutions adoptées par l’ONU n’ont malheureusement pas 
permis de résoudre ce conflit ou de promouvoir l’exercice effectif des droits 
inaliénables du peuple palestinien. Ces résolutions ne sont pas défectueuses 
pour autant. Au contraire, les nombreuses résolutions adoptées par l’ONU, 
notamment la résolution annuelle relative au point intitulé « Règlement 
pacifique de la question de Palestine » et l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice (9 juillet 2004) ont permis d’aller de façon juste et 
réaliste au cœur du conflit israélo-palestinien et d’énoncer très clairement les 
conditions nécessaires pour mettre fin à la situation tragique du peuple 
palestinien et résoudre ce conflit. Pour autant, Israël, puissance occupante, 
continue de faire preuve d’intransigeance, manifestant le mépris le plus total à 
l’égard de ces résolutions et violant gravement le droit international, y compris 
le droit international humanitaire et les normes internationales relatives aux 
droits de l’homme. La passivité de la communauté internationale face à ces 
violations graves et persistantes du droit encourage indéniablement ce 
sentiment d’impunité chez la puissance occupante, et il faut briser ce cercle 
vicieux. 

  La communauté internationale doit rapidement agir pour mettre fin à 
cette situation injuste et illégale dans le territoire palestinien occupé, qui 
deviendrait intenable si elle se poursuivait. Jamais il ne pourra y avoir de paix, 
de sécurité et de prospérité au Moyen-Orient tant que la question de Palestine, 
qui est au cœur du conflit israélo-arabe, n’est pas réglée. L’application des 
nombreuses résolutions pertinentes de l’ONU qui vise à régler cette crise, 
notamment de la résolution 61/25, aurait permis de résoudre le conflit depuis 
longtemps. Ces résolutions restent valables, et les principes et positions qui y 
sont énoncés constituent les fondements du processus de paix et la clef de la 
solution de ce conflit qui n’a que trop duré. 

  La communauté internationale doit s’acquitter des responsabilités qui lui 
incombent en vertu du droit international et des résolutions de l’ONU, en 
adoptant des mesures pratiques pour veiller au respect du droit et à 
l’application de ces résolutions pour tenir enfin Israël, puissance occupante, 
responsable de ses actes, mettre fin à l’impunité dont il jouit et l’obliger à 
honorer ses obligations légales. Cela permettra ainsi d’inaugurer une nouvelle 
ère de paix, où les conditions nécessaires à l’instauration d’une paix juste et 
durable pourront être réunies et remplies. 

  Malgré toutes les difficultés et tous les défis, l’instauration de cette paix 
– axée sur une solution selon laquelle deux États, Israël et la Palestine, 
vivraient côte à côte dans la paix et la sécurité, sur la base des frontières de 
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1967 – doit être notre objectif ultime, comme la communauté internationale l’a 
reconnu dans la résolution 61/25. À cet égard, si l’on veut évaluer l’état 
d’avancement de la mise en œuvre de la résolution 61/25, il faudrait pour le 
moins examiner brièvement les appels lancés par la communauté internationale 
dans les paragraphes de cette résolution. 

  L’Assemblée a réaffirmé entre autres la nécessité de parvenir à un 
règlement pacifique et d’intensifier tous les efforts déployés à cette fin, ainsi 
que son appui sans réserve au processus de paix au Moyen-Orient et a 
demandé aux parties de s’acquitter de leurs obligations quant à l’application de 
la Feuille de route, mais ces efforts ont été réduits à néant par les faits 
nouveaux survenus cette année dans le territoire palestinien occupé, résultant 
principalement des politiques et pratiques illégales d’Israël, puissance 
occupante, décrites plus haut. Il continue néanmoins d’y avoir des possibilités 
de paix, qu’il faut saisir. 

  La direction palestinienne, déterminée à obtenir un règlement juste, 
durable et pacifique du conflit, a réaffirmé à maintes reprises son attachement 
au processus de paix sur la base des éléments convenus, ainsi qu’aux accords 
conclus entre les deux parties, à la Feuille de route et à l’Initiative de paix 
arabe. La partie palestinienne a effectivement plusieurs fois tendu la main en 
signe de paix, indiquant qu’elle était disposée à poursuivre sans condition les 
négociations relatives au statut définitif et, fait crucial survenu au cours de 
l’année écoulée, le Président Abbas a été chargé par toutes les factions 
politiques de négocier un règlement de paix final avec Israël.  

  Il est remarquable que le Sommet arabe ait décidé de revitaliser et de 
réactiver l’initiative de paix arabe, qui est une base juste pour parvenir à la 
paix. Israël se voit offrir une paix totale et la normalisation des relations en 
échange d’un retrait complet des territoires qu’il occupe depuis 1967 et de la 
création d’un État palestinien indépendant sur la base des frontières de 1967, 
avec Jérusalem-Est pour capitale, ainsi qu’une solution juste, faisant l’accord 
de toutes les parties en ce qui concerne les réfugiés de Palestine sur la base de 
la résolution 194 (III) de 1948. L’Assemblée s’est félicitée de cette initiative et 
devrait continuer à l’encourager. Au même moment, le Quatuor a pris 
récemment la décision de devenir plus actif et plus dynamique en tenant 
davantage de réunions, y compris avec les parties, afin de promouvoir la mise 
en œuvre de la Feuille de route, et ces efforts méritent qu’on les encourage. Il 
faut appuyer l’instauration de mesures de confiance entre les deux parties, tant 
par le Quatuor que par le camp arabe, ainsi que tous les autres efforts visant à 
stabiliser la situation et à relancer le processus de paix, notamment l’appel 
lancé par le Président des États-Unis d’Amérique, George Bush, le 16 juillet 
2007, en vue de la convocation à cette fin d’une conférence internationale à 
l’automne 2007.  

  Dans la résolution 61/25, l’Assemblée a également demandé aux parties 
elles-mêmes de faire tout ce qu’il faut pour mettre un terme à la détérioration 
de la situation, d’annuler toutes les mesures prises sur le terrain depuis le 
28 septembre 2000 et de reprendre immédiatement les négociations de paix 
directes, et a insisté sur la nécessité de mettre un terme rapidement à la 
réoccupation de centres de population palestiniens et de cesser totalement tous 
actes de violence, y compris les offensives militaires, les destructions et les 
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actes de terrorisme. Ces appels sont malheureusement restés lettre morte, et la 
situation a continué de se détériorer. En outre, malgré le retrait israélien de la 
bande de Gaza et l’appel de la communauté internationale au règlement de 
toutes les questions qui continuent de se poser dans la bande de Gaza, la 
situation s’est détériorée de manière sans précédent tandis qu’Israël 
poursuivait ses offensives contre la population civile, violait l’Accord réglant 
les déplacements et le passage et imposait un bouclage total à Gaza. 

  Les paragraphes 11, 12 et 13 de la résolution 61/25 sont essentiels. Il est 
impératif, si nous voulons préserver la moindre chance de paix, qu’Israël cesse 
toute violation du droit international, notamment sa campagne de colonisation 
illégale et autres graves violations. 

  À cet égard, l’Assemblée a demandé à Israël de respecter strictement les 
obligations qui lui incombent en vertu du droit international, de rapporter 
toutes les mesures contraires au droit international et de mettre fin à toutes les 
activités unilatérales menées dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, en vue de modifier la nature et le statut du territoire, 
notamment par l’annexion de facto de terres, et de préjuger ainsi de l’issue 
finale des négociations de paix. Elle a également exigé qu’Israël s’acquitte des 
obligations qui lui incombent en vertu du droit international, comme indiqué 
dans l’avis consultatif et exigé dans les résolutions ES-10/13 du 21 octobre 
2003 et ES-10/15 du 20 juillet 2004. En outre, l’Assemblée a exigé de nouveau 
l’arrêt complet de toutes les activités israéliennes d’implantation et a demandé 
que les résolutions du Conseil de sécurité sur la question soient intégralement 
appliquées. Malheureusement, au détriment de la recherche d’un règlement 
pacifique, Israël, puissance occupante, ne s’est plié à aucune de ces exigences 
et continue en fait de commettre activement des violations flagrantes. 
L’Assemblée doit donc continuer d’exiger qu’Israël, puissance occupante, 
respecte le droit international et les résolutions de l’ONU et cesse ces actes 
illégaux. Elle devrait sérieusement envisager des mesures visant à contraindre 
Israël à les respecter. 

  Les paragraphes 14, 15 et 16 de la résolution 61/25 sont également 
essentiels à cette résolution et, de fait, au règlement pacifique de l’ensemble de 
la question de Palestine. Les éléments qui y sont présents constituent des 
conditions indispensables pour parvenir à une paix juste et durable, et il ne 
faut ménager aucun effort pour les satisfaire. 

  L’aide est devenue d’autant plus fondamentale que la situation 
socioéconomique et humanitaire a continué de se détériorer au cours de 
l’année écoulée, tout comme l’économie et les institutions nationales 
palestiniennes. 

  Enfin, nous exhortons le Secrétaire général à poursuivre ses démarches 
en application du paragraphe 18, en s’inspirant de la Charte, sur la base du 
droit international et des résolutions de l’ONU. L’Organisation dans son 
ensemble a indéniablement une responsabilité permanente à l’égard de la 
question de Palestine, tant que cette dernière n’est pas réglée sous tous ses 
aspects, dans le respect du droit international. L’ONU doit s’employer de 
manière concertée à appliquer ses résolutions pertinentes, qui constituent le 
fondement d’un règlement juste, durable et global. 
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  Tant que la résolution 61/25 n’est malheureusement pas appliquée, 
l’Assemblée générale est tenue de poursuivre ses efforts en vue d’un règlement 
pacifique de la question de Palestine, en appliquant notamment les dispositions 
de cette importante résolution. De sérieux efforts doivent être déployés pour 
faire prévaloir le droit, mettre fin à l’occupation israélienne et permettre 
l’exercice effectif des droits inaliénables du peuple palestinien dans un État 
indépendant, avec Jérusalem-Est pour capitale, et instaurer la paix, la stabilité 
et la sécurité pour les peuples palestinien et israélien et l’ensemble de la 
région. Au vu de cette situation critique, la communauté internationale doit 
agir collectivement pour contraindre Israël, puissance occupante, à respecter 
les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) et toutes les autres résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité, à honorer les 
obligations juridiques qui lui incombent en vertu de la quatrième Convention 
de Genève et des pactes relatifs aux droits de l’homme et à respecter 
pleinement l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice. Ces 
mesures de la part de la communauté internationale pourraient aider 
concrètement à promouvoir le processus de paix et à déboucher sur un 
règlement pacifique de la question de Palestine. » 
 
 

 II. Observations 
 
 

5. Durant la période considérée, les troubles politiques, les actes de violence et 
l’imposition de faits accomplis sur le terrain ont encore compromis les efforts faits 
pour parvenir à un règlement pacifique de la question de Palestine. Mais, fait 
encourageant, le dialogue bilatéral entre le Premier Ministre israélien et le Président 
de l’Organisation de libération de la Palestine a repris, avec pour toile de fond 
l’engagement renouvelé des pays de la région et de la communauté internationale à 
contribuer à concrétiser la vision de deux États, vivant côte à côte, dans la paix et la 
sécurité. 

6. La période considérée a été marquée par d’intenses rivalités entre les 
Palestiniens fidèles au Fatah et les partisans du Hamas à Gaza, les tentatives pour 
aplanir les différences ayant été réduites à néant par des incidents d’une extrême 
violence. En février 2007, après une année pendant laquelle le Gouvernement de 
l’Autorité palestinienne dirigé par le Hamas a été confiné dans l’isolement, un 
accord en vue de la formation d’un gouvernement d’unité nationale, prévoyant le 
respect des accords signés par l’Organisation de libération de la Palestine, a été 
conclu sous les auspices du Roi Abdallah d’Arabie saoudite. Le Président Abbas a 
par la suite chargé le Premier Ministre Hanniyeh de former un gouvernement d’unité 
nationale. 

7. Le Quatuor, qui avait déclaré en janvier 2006 qu’il était inévitable que l’octroi 
d’une assistance future à tout gouvernement palestinien soit subordonné par les 
donateurs à l’intention déclarée de ce gouvernement d’adhérer aux principes de la 
non-violence, de reconnaître le droit d’Israël à exister et d’accepter les accords et 
obligations précédemment souscrits, a encouragé les parties à progresser dans ce 
sens. Certains donateurs ont établi un dialogue avec le Gouvernement, mais la 
plupart s’en sont tenus à une position d’attente.  

8. Malheureusement, l’accord n’a pas conduit à un changement radical de 
comportement des services de sécurité ou des milices. Les combats intenses entre 
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Palestiniens ont repris en mai 2007. Le 15 juin, le Hamas a pris le contrôle de la 
bande de Gaza, dans des combats qui ont choqué un grand nombre de personnes par 
leur brutalité. Le Président Abbas a déclaré l’état d’urgence, limogé le Premier 
Ministre Hanniyeh et nommé Salam Fayyad Premier Ministre d’un gouvernement 
d’urgence. 

9. Le Hamas a refusé de reconnaître le nouveau Gouvernement et a continué 
d’assumer le contrôle de la bande de Gaza. Le Conseil législatif palestinien n’étant 
pas parvenu à se réunir pour confirmer ou révoquer le gouvernement d’urgence, à 
cause des boycottages du Hamas ou du Fatah, le Premier Ministre Fayyad a à 
nouveau été nommé par le Président Abbas, le 13 juillet, pour diriger un 
gouvernement intérimaire. J’estime que l’Autorité palestinienne reste la seule 
autorité légitime et que Gaza et la Cisjordanie continuent de former un seul 
territoire palestinien. Sans la réintégration effective de Gaza sous la direction de 
l’Autorité palestinienne, il sera difficile de poursuivre les efforts visant à relancer le 
processus de paix.   

10. En Israël, le Gouvernement s’est heurté tout au long de la période considérée à 
des difficultés dues à des scandales politiques et aux enquêtes menées sur la 
conduite du conflit de juillet 2006 avec le Hezbollah. En octobre 2006, le Premier 
Ministre Olmert a accueilli au sein de sa coalition le parti Israël Beitanou (« Israël, 
notre maison »), qui est favorable au transfert des citoyens palestiniens vivant en 
Israël. En juin 2007, le Parti travailliste, qui fait partie de la coalition 
gouvernementale, a élu à sa tête Ehud Barak. Le 13 juin, la Knesset a élu Shimon 
Peres neuvième Président d’Israël.  

11. Les actes de violence entre Israéliens et Palestiniens – et entre Palestiniens – 
se sont poursuivis pour la septième année consécutive depuis l’effondrement du 
processus d’Oslo. Au total, 11 Israéliens et 1 053 Palestiniens ont perdu la vie 
durant la période considérée. Je déplore les combats fratricides de Gaza, 
responsables de la nette augmentation du nombre de Palestiniens tués ou blessés par 
d’autres Palestiniens. Je condamne les actes de terrorisme, notamment l’attentat-
suicide à la bombe perpétré à Eilat et les tirs de roquettes palestiniens lancés à partir 
de la bande de Gaza, qui se sont poursuivis durant la période considérée, faisant des 
victimes parmi les civils et causant des dommages en Israël, et qui visaient aussi des 
points de passage vers la bande de Gaza. Je déplore également la poursuite des 
opérations militaires israéliennes dans la bande de Gaza qui font des victimes parmi 
les civils. Tout en reconnaissant pleinement le droit d’Israël à la légitime défense, je 
rappelle que ce droit doit s’exercer en conformité avec le droit international, que les 
civils doivent être protégés et qu’un mécanisme de responsabilisation adéquat doit 
être mis en place. À cet égard, je prends note avec regret de la poursuite de la 
pratique des exécutions extrajudiciaires de militants palestiniens présumés, qui 
entraîne souvent la mort de passants innocents. 

12. Le 4 juillet, j’ai été soulagé lorsque Alan Johnston, journaliste britannique 
enlevé par des militants palestiniens à Gaza près de quatre mois auparavant, a été 
libéré. Il est toutefois regrettable que le caporal israélien Shalit, capturé par des 
militants palestiniens en juin 2006, n’ait pas été relâché. Je suis reconnaissant au 
Gouvernement égyptien pour l’action qu’il a menée en vue d’obtenir sa libération et 
celle de plus de 10 000 prisonniers palestiniens détenus en Israël. Je suis aussi 
préoccupé par le fait que près d’un tiers des parlementaires palestiniens continuent 
d’être détenus en Israël et j’en appelle à leur libération.  
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13. Les opérations militaires d’envergure lancées par les forces de défense 
israéliennes dans la bande de Gaza après la capture du caporal Shalit se sont 
poursuivies jusqu’à la conclusion d’un cessez-le-feu, en novembre 2006. Ces 
opérations ont été marquées par un incident déplorable, le 8 novembre, lorsque 
18 Palestiniens au moins, dont neuf enfants, ont été tués dans leur maison par des 
tirs israéliens à Beit Hanoun. L’Assemblée générale, à sa dixième session 
extraordinaire d’urgence, a prié le Secrétaire général de charger une mission 
d’établir les faits concernant cette attaque. Dans une lettre datée du 21 décembre, 
adressée à la Présidente de l’Assemblée générale, mon prédécesseur a informé celle-
ci que le Gouvernement israélien n’avait pas indiqué qu’il prêterait le concours 
nécessaire à la mission et a regretté de n’avoir pas pu envoyer la mission. 

14. Les excavations israéliennes autour d’un nouveau passage reliant la porte 
Mughrabi à l’Haram as-Sharif (Mont du Temple) dans la vieille ville de Jérusalem 
ont provoqué des troubles civils et des tensions sur place et dans la région.  

15. En maintenant sa politique du fait accompli sur le terrain, Israël sape les 
efforts faits pour parvenir à un règlement pacifique. Le Gouvernement israélien 
persiste dans son refus de s’acquitter de l’obligation qui lui est faite, en vertu de la 
Feuille de route, d’ordonner un gel complet des implantations et le démantèlement 
des postes avancés. Je tiens à souligner que l’arrêt de l’expansion des colonies est 
un préalable pour créer un État palestinien viable et d’un seul tenant et pour 
empêcher que la crédibilité du processus ne soit entamée. Durant la période 
considérée, les activités de construction et d’implantation de colonies se sont 
poursuivies, de gros travaux de construction ayant été entrepris, et le nombre de 
colons a augmenté de 5,5 % en Cisjordanie et à Jérusalem-Est. Qui plus est, aucun 
des plus de 100 postes avancés de Cisjordanie n’a été démantelé. 

16. Je note encore une fois avec regret le tracé du mur, qui entraîne la confiscation 
de terres palestiniennes et entrave la circulation des personnes et des biens, en 
violation des obligations juridiques d’Israël, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 9 juillet 2004. 
Conformément aux dispositions de la résolution ES-10/17 de l’Assemblée générale, 
j’ai poursuivi mes efforts en vue de faire établir le Registre de l’Organisation des 
Nations Unies concernant les dommages causés par la construction du mur dans le 
territoire palestinien occupé. Le 10 mai 2007, j’ai nommé trois experts 
internationaux qui siègent au Conseil du Bureau d’enregistrement des dommages. 
Par ailleurs, le Secrétariat mène à bonne fin le recrutement de personnel qualifié 
pour le Bureau d’enregistrement des dommages créé à l’Office des Nations Unies à 
Vienne. Comme le Bureau de la coordination des affaires humanitaires l’a expliqué 
de manière détaillée, le tracé de la barrière et la nature du régime de bouclage en 
Cisjordanie sont étroitement liés à l’existence de colonies et à la poursuite de leur 
expansion, en violation de la quatrième Convention de Genève. 

17. La non-application de l’Accord réglant les déplacements et le passage conclu 
en novembre 2005 demeure un sujet de vive préoccupation. Le volume total des 
exportations en provenance de Gaza ne représente qu’une fraction des objectifs 
convenus. Même avant la fermeture totale des points de passage vers Gaza à la suite 
de la prise de contrôle par le Hamas, de nombreuses usines avaient fermé et les 
agriculteurs ne pouvaient plus exporter leurs récoltes. Aucun progrès n’a été signalé 
pour ce qui est des convois d’autobus ou de camions entre la bande de Gaza et la 
Cisjordanie, ni en ce qui concerne les plans de reconstruction du port maritime et de 
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l’aéroport de Gaza. Le nombre des bouclages internes imposés par les autorités 
israéliennes en Cisjordanie est passé de 400 environ au moment de la conclusion de 
l’Accord à 532 en août 2007, ce qui a gravement perturbé l’activité économique. 

18. Durant la période considérée, la Commission européenne a, en accord avec le 
Quatuor, renouvelé et renforcé le mandat du mécanisme international temporaire. Le 
montant total de l’aide fournie aux Palestiniens en 2006, à l’exception des fonds 
acheminés par des donateurs qui n’adhèrent pas aux principes établis par le Quatuor, 
a atteint 1,2 milliard de dollars, soit une augmentation de 10 % par rapport à 2005. 
Environ 510 millions d’euros, dont une contribution de l’Union européenne d’un 
montant total de 485 millions d’euros, ont été mis à la disposition du mécanisme 
international temporaire entre juin 2006 et août 2007, ce qui a permis aux secteurs 
de la santé et de l’éducation de continuer de fonctionner, malgré de longues 
interruptions. L’aide humanitaire a elle aussi augmenté de manière spectaculaire. En 
dépit de cet effort considérable, la dégradation de la situation montre que le 
mécanisme international temporaire ne saurait se substituer à l’Autorité 
palestinienne. 

19. Aussi, la période qui a précédé juin 2007 a-t-elle été marquée par une crise 
budgétaire sans précédent pour l’Autorité palestinienne. Du fait de la suspension de 
l’essentiel de l’aide internationale directe et de la confiscation par Israël des recettes 
fiscales et douanières qu’il collectait au nom de l’Autorité palestinienne, celle-ci a 
dû faire face à un déficit équivalant à environ 30 % de son produit national brut. 
Cette crise budgétaire a par ailleurs contribué à un net déclin des services publics. 
La plupart des écoles publiques de Cisjordanie sont restées fermées pendant une 
période prolongée; les centres de santé publique n’offraient plus que des services 
limités; et le non-paiement des services de sécurité ne contribuait pas à leur 
efficacité. 

20. Depuis que le Hamas a pris le contrôle de la bande de Gaza, les forces de 
l’Autorité palestinienne ne sont plus présentes aux points de passage qui ne 
fonctionnent donc plus pour la plupart. J’ai exprimé ma préoccupation face aux 
conséquences humanitaires et économiques de cette situation et j’exhorte à nouveau 
toutes les parties à collaborer constructivement en vue d’assurer le fonctionnement 
des points de passage. Même si l’aide humanitaire parvient dans la bande de Gaza, 
elle ne suffit pas pour enrayer le déclin économique dû au fait qu’il est pratiquement 
impossible d’y importer les matières premières essentielles à la production de biens 
industriels et à la construction, et d’en exporter des produits agricoles et des 
marchandises. On estime que la capacité industrielle de la bande de Gaza est 
inutilisée à 90 % et que plus de 70 000 travailleurs ont été licenciés depuis juin 
dernier. Quatre-vingt pour cent de la population dépend de l’aide alimentaire des 
Nations Unies. 

21. La décision prise par la communauté internationale de renouer le dialogue 
avec l’Autorité palestinienne durant l’été de 2007 et le transfert par le 
Gouvernement israélien des recettes fiscales à l’Autorité palestinienne ont contribué 
à améliorer la situation des finances publiques palestiniennes. Le Premier Ministre, 
M. Fayyad, a ainsi pu verser un salaire complet à 160 000 employés de l’Autorité 
palestinienne pour la première fois depuis 15 mois. Malgré ce progrès, la situation 
des finances publiques palestiniennes reste précaire, son cadre budgétaire pour 2007 
fait état d’un déficit des opérations de fonctionnement de près de 1,6 milliard de 
dollars. 
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22. Je salue les efforts diplomatiques internationaux menés à nouveau durant la 
période considérée pour aider les parties à reprendre le dialogue et à surmonter les 
nombreux obstacles à la paix. Dans un discours prononcé le 16 juillet 2007, le 
Président des États-Unis, M. Bush, a réaffirmé son attachement à la solution des 
deux États et annoncé que les États-Unis avaient l’intention d’organiser une réunion 
internationale en automne. Cette initiative fait suite aux efforts déployés depuis le 
début de 2007 par la Secrétaire d’État américaine Condoleezza Rice pour faciliter la 
tenue de réunions régulières entre le Président palestinien Mahmoud Abbas et le 
Premier Ministre israélien Ehud Olmert, qui se sont rencontrés à plusieurs reprises 
pendant la période considérée pour mener un débat de fond. 

23. J’encourage les deux dirigeants à rechercher en vue de la réunion 
internationale un accord sincère et solide sur les questions liées au statut permanent, 
et à dresser la liste des mesures à prendre au plan diplomatique et sur le terrain. Ces 
mesures feraient suite à celles qui ont déjà été prises, telles que le transfert à 
l’Autorité palestinienne des recettes fiscales perçues pour son compte, la libération 
de 256 prisonniers palestiniens et la décision de ne pas arrêter 173 personnes 
recherchées. Il s’agirait notamment de mettre fin à l’expansion des colonies, 
d’éliminer les avant-postes, d’améliorer les résultats de l’Autorité palestinienne 
dans le domaine de la sécurité, de renforcer la coopération en la matière, d’assouplir 
les restrictions à la liberté de circulation des Palestiniens et de créer pour eux de 
nouvelles possibilités économiques. 

24. L’ex-Premier Ministre Tony Blair, qui a été nommé Représentant du Quatuor 
le 27 juin, aura un rôle essentiel à jouer dans la réalisation de ce programme. Il a 
pris ses fonctions animé d’un engagement admirable, déterminé à appuyer les 
réformes institutionnelles et le relèvement économique de la Palestine. L’ONU est 
résolue à lui fournir l’appui nécessaire au bon déroulement de sa mission. 

25. Je salue l’action menée par la Ligue des États arabes et plusieurs pays arabes 
pour faire aboutir les efforts déployés dans la région en faveur de la paix. Réunie le 
28 mars à Riyad, la Ligue a réaffirmé son attachement à l’Initiative de paix arabe. 
Le Comité ministériel de suivi a créé des groupes de travail pour impliquer les 
partenaires internationaux et Israël, et faire mieux comprendre au grand public ce 
que pourrait apporter l’Initiative. En juillet, les Ministres égyptien et jordanien des 
affaires étrangères se sont rendus en Israël pour engager le dialogue avec le 
Gouvernement israélien. Je note aussi que la République arabe syrienne a continué 
de proclamer son attachement à l’Initiative. 

26. Je salue aussi la proposition de la Norvège tendant à ce que le Comité spécial 
de liaison, qui ne s’est plus réuni depuis décembre 2005, reprenne ses activités. Sa 
prochaine réunion, qui se tiendra à New York le 24 septembre 2007, sera l’occasion 
d’examiner la gestion de l’aide aux Palestiniens, l’appui financier à l’Autorité 
palestinienne et les réformes institutionnelles palestiniennes, en consultation avec le 
Représentant du Quatuor. Elle servira en outre à préparer une conférence d’annonce 
des contributions prévue pour décembre. Dans ce contexte, l’Autorité palestinienne 
devrait rendre public, d’ici à novembre 2007, un cadre de dépenses à moyen terme 
portant sur une période de trois ans. J’espère que cette stratégie tiendra compte des 
besoins de tous les Palestiniens, en Cisjordanie et dans la bande de Gaza. 

27. L’ONU a maintenu son engagement au niveau politique. Le Secrétariat a 
présenté au Conseil de sécurité des exposés sur l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient, mensuellement et chaque fois que la situation nécessitait de 
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l’informer au plus vite. Je me suis rendu dans la région à trois reprises depuis que 
j’ai été nommé Secrétaire général. J’ai aussi pris part à quatre réunions du Quatuor, 
qui a été redynamisé, et j’organiserai une réunion du Quatuor à New York le 
23 septembre 2007. Les membres du Comité ministériel de suivi de l’Initiative de 
paix de la Ligue des États arabes rencontreront également le Quatuor. Je suis 
convaincu que cette série de consultations contribuera à donner forme à la réunion 
internationale de cet automne et aux travaux de M. Blair, qui y sont étroitement liés. 

28. Je saisis cette occasion pour condamner toute menace et toute violence à 
l’encontre du personnel de l’Organisation et des travailleurs humanitaires présents 
dans le territoire palestinien occupé en général. Je suis particulièrement préoccupé 
par le fait que les fonctionnaires palestiniens et internationaux de l’Organisation 
subissent un traitement de plus en plus arbitraire de la part des autorités 
israéliennes, et j’espère que les discussions en cours avec le Gouvernement israélien 
permettront d’améliorer la situation. Je suis également préoccupé par les violences 
palestiniennes visant le personnel de l’Organisation, dans ses installations ou à 
proximité de celles-ci, et en d’autres lieux de la bande de Gaza. Deux fonctionnaires 
locaux de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) ont été tués et plusieurs autres blessés 
alors qu’ils travaillaient pour le peuple palestinien. Je rends hommage à leur 
mémoire. 

29. Dans ces circonstances difficiles, je tiens à rendre hommage au courage et au 
dévouement des fonctionnaires de l’Organisation qui travaillent dans le territoire 
palestinien occupé. Je remercie en particulier le Directeur des opérations de 
l’UNRWA dans la bande de Gaza, son personnel et les agents des services de 
sécurité, qui sont restés à leur poste même au plus fort des affrontements de juin 
2007. Je tiens aussi à remercier vivement Alvaro de Soto, le Coordonnateur spécial 
des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant 
personnel du Secrétaire général auprès de l’Organisation de libération de la 
Palestine et de l’Autorité palestinienne sortant, Michael Williams, qui l’a précédé 
dans ces fonctions, et le personnel de leur bureau, ainsi que la Commissaire générale 
de l’UNRWA, Karen Koning AbuZayd, et le personnel de l’Agence et des autres 
organismes, fonds et programmes des Nations Unies, qui continuent de fournir un 
travail aussi indispensable que remarquable dans des circonstances exigeantes et 
souvent dangereuses. 

30. Pour l’heure, je suis encouragé par la reprise d’un dialogue de fond entre les 
parties et l’engagement réitéré par la communauté internationale, et notamment par 
les partenaires régionaux, concernant les aspects politiques et humanitaires du 
processus de paix. Je suis aussi conforté par les sondages, qui indiquent 
constamment que dans les deux camps, la majorité de la population est favorable à 
un règlement négocié fondé sur la solution des deux États. Cependant, je reste 
conscient des difficultés, compte tenu notamment du fait que la politique de 
colonisation israélienne se poursuit, de la division de facto du territoire palestinien 
occupé, de la difficulté d’améliorer les résultats de l’Autorité palestinienne dans le 
domaine de la sécurité et de redynamiser l’économie palestinienne, et du risque que 
les opposants au processus de paix ne tentent de le faire capoter par la violence. Je 
souligne qu’il importe au plus haut point que le Hamas cesse d’essayer d’instaurer 
un régime distinct dans la bande de Gaza et que les Palestiniens trouvent les moyens 
de régler pacifiquement leurs différends et d’œuvrer ensemble pour la paix sous la 
direction de l’Autorité palestinienne. 
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31. En ma qualité de Secrétaire général, je continuerai de faire en sorte que l’ONU 
œuvre à la création d’un État palestinien d’un seul tenant, souverain, démocratique 
et viable, vivant côte à côte avec Israël dans la paix et la sécurité, dans le cadre d’un 
règlement régional global, conformément aux résolutions 242 (1967), 338 (1973), 
1397 (2002) et 1515 (2003) du Conseil de sécurité, à la Feuille de route, à 
l’Initiative de paix arabe et au principe de l’échange de territoires contre la paix. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 62/83 de 
l’Assemblée générale, en date du 10 décembre 2007. Il contient les réponses reçues 
du Président du Conseil de sécurité et des parties concernées aux notes verbales 
envoyées par le Secrétaire général conformément à la demande figurant au 
paragraphe 20 de ladite résolution. Il comprend également les observations du 
Secrétaire général sur l’état actuel du conflit israélo-palestinien et sur les efforts 
menés au niveau international pour relancer le processus de paix en vue de parvenir à 
un règlement pacifique. Il porte sur la période allant de septembre 2007 à août 2008. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 62/83 de 
l’Assemblée générale, en date du 10 décembre 2007. 

2. Le 1er juin 2008, conformément à la demande figurant au paragraphe 20 de 
ladite résolution, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité la lettre suivante : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 62/83, adoptée le 
10 décembre 2007 par l’Assemblée générale à sa soixante-deuxième session, 
au titre du point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine”. 

  Afin d’assumer mes responsabilités concernant la soumission de rapports 
en application de cette résolution, je vous saurais gré de bien vouloir me 
transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 30 juin 2008. » 

3. Le 1er juillet 2008, la réponse suivante a été reçue du Conseil de sécurité : 

  « L’objectif de parvenir à un règlement pacifique de la question de 
Palestine demeure l’un des plus grands défis auxquels doit faire face la 
communauté internationale, notamment le Conseil de sécurité. 

  Le Conseil de sécurité examine chaque mois la situation qui règne au 
Moyen-Orient, au titre du point de l’ordre du jour intitulé “La situation au 
Moyen-Orient, y compris la question de Palestine”, par le biais d’exposés 
généraux présentés soit par le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques 
soit par le Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient 
et suivis d’une séance publique du Conseil ou de consultations entre les 
membres du Conseil. 

  Le 29 août 2007, le Conseil de sécurité a tenu un débat public sur la 
situation au Moyen-Orient après avoir entendu un exposé du Coordonnateur 
spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient, M. Michael Williams, sur 
les récents efforts diplomatiques et la réunion internationale qui doit se tenir 
cet automne sous les auspices des États-Unis. 

  Le 20 septembre 2007, les membres du Conseil ont entendu un exposé du 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, M. Lynn Pascoe. Cet exposé 
a été suivi de consultations sur la situation au Moyen-Orient au cours 
desquelles les États Membres ont examiné le dialogue bilatéral engagé entre le 
Premier Ministre israélien, Ehud Olmert, et le Président de l’Autorité 
palestinienne, Mahmoud Abbas. Les membres ont également eu un échange de 
vues sur le voyage qu’effectue actuellement la Secrétaire d’État américaine 
Condoleezza Rice au Moyen-Orient et sur la déclaration dans laquelle Israël a 
qualifié la bande de Gaza d’“entité ennemie”. 

  Le 24 octobre 2007, le Secrétaire général adjoint Pascoe a présenté 
l’exposé mensuel sur la situation au Moyen-Orient. Il a exprimé son optimisme 
face au niveau de dialogue engagé entre les parties sur la voie des négociations 
israélo-palestiniennes, tout en se déclarant cependant préoccupé par la 
situation sur le terrain. Lors des consultations à huis clos qui ont suivi, les 
membres du Conseil se sont félicités de la conférence qui devait se tenir 
prochainement à Annapolis sous les auspices des États-Unis et de l’action 
menée par la Secrétaire d’État Rice. Le Conseil a également examiné les 
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efforts faits au niveau régional pour promouvoir la paix, ainsi que la situation 
humanitaire à Gaza. 

  Les 29 et 30 novembre 2007, le Conseil de sécurité a tenu des 
consultations à huis clos sur le processus de paix au Moyen-Orient et examiné 
en particulier l’accord conjoint conclu à la conférence d’Annapolis. Le 
30 novembre, le Conseil a également tenu une séance publique au cours de 
laquelle ses membres ont entendu un exposé du Secrétaire général adjoint 
Pascoe sur le processus d’Annapolis, les efforts menés par le Quatuor et la 
conférence des donateurs qui devait se tenir prochainement à Paris. 

  Le 21 décembre 2007, le Secrétaire général adjoint Pascoe a fait un 
exposé qui a été suivi de consultations sur le Moyen-Orient. Il a commenté 
l’évolution récente du processus de paix en soulignant que, depuis la 
conférence d’Annapolis, les négociations bilatérales entre Israël et 
l’Organisation de libération de la Palestine avaient commencé et que 
l’attachement sans faille de la communauté internationale avait été mis en 
lumière lors d’une conférence des donateurs, d’une réunion du Quatuor et 
d’une réunion entre le Quatuor et les membres de la Ligue des États arabes, 
tenues simultanément à Paris le 17 décembre. Il a cependant indiqué que les 
faits nouveaux sur le terrain, notamment les nouvelles activités d’implantation 
de colonies de peuplement et la poursuite de la violence, constituaient des 
sources de préoccupation. 

  Le 22 janvier 2008, les membres du Conseil ont tenu un débat sur la 
situation à Gaza à la suite des déclarations publiques faites par le Secrétaire 
général adjoint Pascoe sur la fermeture de la bande de Gaza le 18 janvier. 
M. Pascoe a fait un exposé au Conseil sur la tournure des événements dans la 
région, en notant en particulier la détérioration de la situation humanitaire à 
Gaza et dans le sud d’Israël. 

  Les 23, 24, 25 et 29 janvier 2008, le Conseil a tenu des consultations sur 
la situation à Gaza. 

  Le 30 janvier 2008, après avoir été mis au fait de la situation humanitaire 
et économique par le Secrétaire général adjoint Pascoe, le Conseil de sécurité a 
tenu un débat public sur la situation à Gaza. Les membres du Conseil se sont 
déclarés préoccupés par la situation à Gaza et dans le sud d’Israël et par ses 
répercussions humanitaires. 

  Le 26 février 2008, M. Robert Serry, Coordonnateur spécial pour le 
processus de paix au Moyen-Orient, et M. John Holmes, Secrétaire général 
adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence, ont 
fait un exposé au Conseil décrivant en détail la situation humanitaire et 
socioéconomique ainsi que les conditions de sécurité dans les territoires 
palestiniens. Les membres du Conseil se sont ensuite réunis à huis clos pour 
examiner les répercussions de la situation sur le terrain sur le processus 
d’Annapolis. 

  Le 28 février 2008, le Conseil a tenu des consultations afin de poursuivre 
le débat sur la violence qui persiste à Gaza et dans le sud d’Israël.  

  Le 1er mars 2008, le Secrétaire général Ban Ki-moon a pris la parole 
devant le Conseil de sécurité réuni en urgence pour examiner l’escalade de la 
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violence à Gaza et dans le sud d’Israël. Le Secrétaire général a condamné les 
actes de violence et l’usage excessif de la force et demandé aux deux parties 
de respecter le droit humanitaire international, de faire preuve de retenue et de 
rétablir l’ordre. Il s’est déclaré d’autre part préoccupé par les retombées 
négatives que la violence pourrait avoir sur le processus de négociation. Le 
Conseil a également entendu des exposés des délégations palestinienne et 
israélienne avant de tenir des consultations à huis clos. 

  Le 6 mars 2008, des consultations ont eu lieu sur la situation au Moyen-
Orient. 

  Le 25 mars 2008, le Secrétaire général s’est déclaré alarmé par la 
perspective d’un regain de violence à Gaza et dans le sud d’Israël et a 
demandé instamment aux parties et à la communauté internationale d’appuyer 
les négociations israélo-palestiniennes. Après les observations du Secrétaire 
général, le Secrétaire général adjoint Pascoe a présenté un exposé sur les faits 
récents qui a été suivi d’un débat public axé sur la situation difficile sur le 
terrain, le rôle de l’ONU et du Conseil de sécurité, les activités d’implantation 
de colonies de peuplement, les opérations militaires israéliennes et les attaques 
à la roquette. 

  Le 23 avril 2008, le Conseil de sécurité a entendu un exposé de 
Mme Angela Kane, Sous-Secrétaire générale aux affaires politiques, au cours 
duquel elle a parlé des efforts déployés pour faire avancer le processus 
politique par le biais de négociations bilatérales directes, des attaques récentes 
à Gaza et dans le sud d’Israël, de la détérioration de la situation humanitaire à 
Gaza et d’une réunion prochaine du Quatuor. Ses remarques ont été suivies de 
consultations à huis clos. 

  Le 28 mai 2008, le Conseil a entendu un exposé de M. Serry, 
Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient, sur les 
progrès “fragiles” accomplis sur la voie des négociations israélo-syriennes et 
israélo-palestiniennes. Lors de consultations à huis clos, les membres du 
Conseil ont examiné le blocus de Gaza par Israël, les tirs de roquettes en 
provenance de Gaza, les opérations militaires israéliennes et le processus 
engagé à Annapolis. 

  Le 27 juin 2008, Mme Lisa Buttenheim, Directrice de la Division de 
l’Asie et du Pacifique du Département des affaires politiques, a rendu compte 
aux membres du Conseil de l’évolution positive mais fragile de la situation au 
Moyen-Orient. Elle s’est félicitée de la trêve récente entre Israël et le Hamas 
mais a noté avec préoccupation les violations du cessez-le-feu par les deux 
parties. Elle a également parlé du maintien du blocus de Gaza et de la 
détérioration de la situation humanitaire dans cette région, des préoccupations 
liées aux activités de peuplement israéliennes en Cisjordanie et de la réunion 
du Quatuor tenue le 24 juin. L’exposé de Mme Buttenheim a été suivi de 
consultations à huis clos. 

  Le Conseil continue à suivre de près l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient; la prochaine réunion sur cette question est prévue pour le 
22 juillet 2008. »  

4. Dans une note verbale, datée du 28 avril 2008, adressée aux parties 
concernées, j’ai demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, 
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d’Israël, de la Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de 
l’Organisation de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient 
prise pour appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 31 août 2008, 
les réponses d’Israël et de l’Organisation de libération de la Palestine avaient été 
reçues.  

 La note verbale de la Mission permanente d’Israël auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, datée du 30 juillet 2008, se lit comme suit : 

  « Comme il est précisé dans les comptes rendus de séance, Israël a voté 
contre cette résolution, comme il avait voté contre les résolutions analogues 
adoptées par l’Assemblée générale à des sessions antérieures. Conformément à 
ces pratiques de vote, la Mission permanente d’Israël souhaite expliquer et 
réaffirmer sa position à la lumière de la situation sur le terrain. 

  En dépit des faits nouveaux importants dans la région, notamment la 
convocation de la conférence d’Annapolis en novembre 2007, les actes de 
terrorisme palestiniens se poursuivent avec une intensité alarmante. Tout au 
long de l’année dernière, les organisations terroristes palestiniennes ont 
multiplié les tirs de roquettes depuis la bande de Gaza contre des villes et des 
villages situés au sud d’Israël. Plus de 3 000 missiles Grad, obus de mortier et 
roquettes Qassam ont été tirés contre le sud d’Israël depuis que le Hamas a pris 
le contrôle de la région en juin 2007. Ces attaques à la roquette ont tué 
beaucoup d’Israéliens, fait d’innombrables blessés dans la population civile et 
causé de graves dégâts matériels. 

  Selon des données publiées l’année dernière par le Centre israélien de 
traitement des traumatismes chez les victimes du terrorisme et de la guerre, 
90 % des habitants de la ville méridionale de Sdérot ont vu une roquette 
Qassam atterrir dans leur rue ou dans une rue adjacente. Quelque 28 % des 
adultes et 30 % des enfants souffrent du syndrome de stress post-traumatique. 
Ils sont saisis de peurs paniques, ont un comportement d’évitement, 
connaissent des problèmes scolaires, comportementaux et somatiques, et sont 
victimes de régression et de troubles du sommeil. 

  Qui plus est, l’accroissement des capacités du Hamas, grâce à 
l’introduction clandestine d’armes par des tunnels creusés le long de la 
frontière sud et par la brèche ouverte dans la frontière en janvier 2008, place 
aujourd’hui 250 000 civils israéliens en situation de danger constant. 

  Le jeudi 18 juin 2008, une “trêve” est entrée en vigueur dans le but 
explicite d’aboutir à la cessation complète des actes terroristes et des tirs de 
roquettes par toutes les factions dans la bande de Gaza, de mettre fin à l’entrée 
clandestine d’armes par les Palestiniens et à l’accroissement de leur capacité 
militaire, et d’obtenir la libération du soldat kidnappé, Gilad Shalit. Israël a 
fait clairement savoir que si le calme pouvait être rétabli dans le sud, il 
augmenterait le volume et la gamme des marchandises qui entrent dans la 
bande de Gaza, ce qui améliorerait la qualité de la vie des Palestiniens. À 
peine quelques jours plus tard, les tirs de roquettes ont repris contre le sud 
d’Israël. 

  De toute évidence, le Hamas ne porte aucun intérêt à la paix durable, à la 
réconciliation et à la coexistence pacifique avec Israël. Toute accalmie 
apparente est une occasion pour le Hamas de se réarmer et de se renforcer. 
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  Comme mentionné, le Hamas et d’autres organisations terroristes dans la 
bande de Gaza continuent de consolider leurs forces et de renforcer leurs 
stocks d’armes en introduisant clandestinement des armes par la frontière sud. 
Les terroristes utilisent des tunnels creusés en profondeur pour transporter des 
armes et des munitions. Le soutien et l’assistance d’États comme la 
République islamique d’Iran et la République arabe syrienne permettent aux 
organisations terroristes de perpétrer des actes de violence et de terrorisme 
contre des civils israéliens. Le Hamas et ses commanditaires assument 
l’entière responsabilité de la violence et du terrorisme, et des conditions 
humanitaires imposées aux Palestiniens de Gaza. Avec d’autres groupes 
terroristes, il tente de tirer parti des mécanismes de coopération entre Israël et 
les Palestiniens, qu’il s’agisse des passages frontière ou du retrait des postes 
de contrôle. Ces violations prouvent que le terrorisme palestinien demeure une 
menace majeure, obligeant Israël à prendre des mesures de légitime défense, et 
que le Hamas ne veut pas la paix. 

  Alors que les terroristes palestiniens font tout leur possible pour 
contrecarrer les efforts humanitaires et provoquer des réactions israéliennes, 
Israël continue d’assurer l’acheminement régulier de carburant et d’autres 
fournitures dans la bande de Gaza afin de satisfaire les besoins de la 
population civile. L’essence et le carburant diesel transférés par Israël sont 
principalement destinés aux ambulances, aux pompes à eau, aux réseaux 
d’égouts, aux transports publics, aux camions transportant des denrées 
alimentaires, à l’enlèvement des ordures, aux usines de production alimentaire 
et aux groupes électrogènes dans diverses institutions, y compris les écoles, les 
hôpitaux et les cliniques. Depuis juin 2007, plus de 600 000 tonnes ont transité 
par les points de passage. Israël poursuit ses activités de coordination sur le 
terrain, passant par les voies appropriées pour assurer le passage de l’aide et 
d’autres fournitures. 

  Le 25 juin 2008, la population israélienne a marqué le deuxième 
anniversaire de l’enlèvement du caporal Gilad Shalit. Une lettre écrite par le 
caporal Shalit a été récemment transmise à ses parents par le Hamas. La Croix-
Rouge et les autres organisations humanitaires se sont cependant vu refuser 
l’autorisation de lui rendre visite et de vérifier son état. 

  Israël demeure attaché au processus bilatéral engagé avec la direction 
modérée et légitime de l’Autorité palestinienne qui assume ses responsabilités, 
et accepte la vision de deux États vivant côte à côte dans la paix et la sécurité. 
Au cours des derniers mois, un certain nombre de rencontres ont eu lieu afin 
de poser les jalons d’un avenir politique et d’assurer un dialogue suivi entre 
Israël et l’Autorité palestinienne. Israël espère travailler de concert avec ses 
partenaires modérés dans la région pour favoriser la compréhension mutuelle 
et établir un cadre qui permettra à Israël et aux Palestiniens d’engager un 
processus bilatéral. S’il est évident que ce processus devrait bénéficier de 
l’appui des autres États modérés de la région qui partagent la même optique et 
de la communauté internationale, il ne saurait remplacer un dialogue direct 
entre Israël et les Palestiniens. 

  Dans cet esprit, la résolution 62/83 de l’Assemblée générale ne peut pas 
remplacer non plus un dialogue direct entre Israéliens et Palestiniens. En outre, 
au lieu de promouvoir une approche qui tienne compte des droits et des 
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obligations des deux parties, cette résolution occulte les efforts déployés par 
les parties pour parvenir à une issue négociée. Ce sont les résolutions 
partisanes de ce type qui mettent en péril l’efficacité de l’ONU et le bon 
fonctionnement de l’Assemblée générale. » 

 La note verbale de l’Observateur permanent de la Palestine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, datée du 30 juillet 2008, se lit comme suit : 

  « Cette année, le peuple palestinien a commémoré le soixantième 
anniversaire d’Al-Nakba – la tragédie catastrophique survenue en Palestine en 
1948, lorsque les Palestiniens ont perdu leur patrie, la majorité d’entre eux 
expulsés de force ou poussés par la peur à fuir leurs foyers, et qu’une nation 
entière est devenue un peuple de réfugiés et d’apatrides, situation tragique qui 
persiste encore aujourd’hui. Cette année a également marqué le quarante et 
unième anniversaire de l’occupation du territoire palestinien, y compris 
Jérusalem-Est, qui depuis 1967 perpétue les dénis et violations des droits 
fondamentaux des Palestiniens, y compris le droit à l’autodétermination, et les 
empêche d’exercer leurs droits nationaux et de réaliser leurs aspirations à la 
liberté et à la paix. 

  L’ONU s’est penchée sur la question de Palestine sous tous ses aspects 
depuis le début, notamment par le biais de nombreuses résolutions adoptées 
par ses principaux organes et de plusieurs programmes d’assistance au peuple 
palestinien, en particulier aux réfugiés de Palestine, mis en œuvre par les 
institutions spécialisées de l’Organisation. L’examen annuel par l’Assemblée 
générale du point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine” et 
l’adoption par l’Assemblée d’une résolution relative au règlement pacifique de 
la question de Palestine représentent une contribution importante de l’ONU à 
la recherche d’une paix juste et durable. La résolution a un champ 
d’application large et définit clairement les paramètres et les conditions 
nécessaires pour parvenir à un règlement pacifique dans le respect du droit 
international et conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de 
l’ONU et au mandat convenu du processus de paix, y compris le principe de 
l’échange de territoires contre la paix. 

  Malheureusement, depuis l’adoption de la résolution A/62/83 par 
l’Assemblée générale, la situation dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, demeure critique et il n’y a guère eu de progrès pour 
ce qui est de garantir les droits inaliénables du peuple palestinien et de 
parvenir à un règlement pacifique de la question de Palestine. Les conditions 
de sécurité et la situation économique, sociale, politique et humanitaire ne se 
sont pas améliorées et continuent à se détériorer à de nombreux égards du fait 
que les Israéliens persistent à utiliser des pratiques illégales et abusives, et le 
processus de paix continue de se heurter à de formidables obstacles. Comme 
par le passé, Israël, puissance occupante, a poursuivi ses violations du droit 
international, notamment en commettant des violations systématiques des 
droits de l’homme et des crimes contre le peuple palestinien, et a continué de 
manifester son mépris pour la volonté de la communauté internationale. Israël 
a poursuivi et parfois intensifié ses activités illégales dans le territoire 
palestinien occupé, en violation de ses obligations juridiques, y compris celles 
qui lui incombent en vertu de la quatrième Convention de Genève, continuant 
à infliger un châtiment collectif, des souffrances et des pertes au peuple 
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palestinien et à créer des situations illégales sur le terrain qui fragmentent 
encore davantage la continuité du territoire et compromettent la viabilité de la 
solution fondée sur l’existence de deux États et les perspectives de paix. 

  Cette situation persiste en dépit des divers efforts et initiatives entrepris 
au cours de l’année dernière, aux plans régional et international, pour faire 
avancer le processus de paix au Moyen-Orient et pour améliorer la situation du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé et promouvoir des 
conditions véritablement propices à la paix. Outre les résolutions adoptées par 
l’Assemblée générale à sa soixante-deuxième session, on peut citer au nombre 
des efforts déployés la réaffirmation de l’Initiative de paix arabe au vingtième 
Sommet arabe en mars 2008, des réunions du Quatuor, et la tenue à Annapolis 
le 27 novembre 2007, juste avant l’adoption de la résolution A/62/83, d’une 
conférence internationale organisée sous les auspices du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et qui a débouché sur une entente commune entre 
Palestiniens et Israéliens et sur la relance du processus de paix, y compris la 
reprise des négociations directes après sept années d’un gel implacable et 
destructeur. 

  La Conférence d’Annapolis, conjuguée à une grande conférence des 
donateurs qui s’est tenue à Paris en décembre 2007, a donné une impulsion 
importante au processus de paix et relancé les efforts visant à mettre fin à 
l’occupation israélienne qui dure depuis 1967, à créer un État palestinien 
indépendant et à parvenir à un règlement juste, durable et pacifique du conflit 
israélo-palestinien. La Conférence d’Annapolis a retenu la fin de 2008 comme 
date butoir pour atteindre cet objectif qui se dérobe depuis si longtemps. 
Cependant, malgré la poursuite des négociations bilatérales, la tenue de 
plusieurs réunions de haut niveau entre les dirigeants israéliens et palestiniens 
et le fait que le processus de paix au Moyen-Orient demeure l’une des 
premières priorités de la communauté internationale, les progrès ont été très 
limités car l’évolution défavorable de la situation sur le terrain continue 
d’entraver le processus et de compliquer les efforts déployés pour régler les 
questions clefs du statut final – Jérusalem, les colonies de peuplement, les 
frontières, les réfugiés, les ressources en eau et la sécurité. 

  La réalité est que ce processus de paix est gravement ébranlé parce que 
les bases mêmes du processus sont constamment sapées par les activités 
illégales d’Israël dans le territoire palestinien occupé, qui sont totalement 
contraires au principe “terre contre paix” et à l’objectif de parvenir à un 
règlement juste, durable et pacifique fondé sur l’existence de deux États, 
conformément aux règles du droit international et aux résolutions pertinentes 
de l’ONU. À cet égard, il ressort de l’examen de la situation actuelle effectué 
dans le contexte de la résolution A/62/83 que la puissance occupante continue 
d’enfreindre ces dispositions, empêchant la pleine mise en œuvre de la 
résolution par la communauté internationale. 

  Depuis l’adoption de la résolution A/62/83, Israël n’a pas mis fin à ses 
mesures illégales de châtiment collectif, ses représailles et ses opérations 
militaires contre la population civile palestinienne sans défense qui a droit à 
une protection en vertu du droit international humanitaire. Au cours des 
derniers mois, les forces d’occupation israéliennes ont tué et blessé des 
centaines de civils palestiniens, dont des enfants, lors d’offensives et 



 

A/63/368
S/2008/612

 

908-51456 
 

incursions militaires menées dans le territoire palestinien occupé, notamment 
dans la bande de Gaza, continuant à faire un usage excessif et systématique de 
la force contre des civils et à procéder à des exécutions extrajudiciaires. Les 
forces d’occupation ont aussi continué à détruire sans motif les biens des 
Palestiniens, leurs maisons, leurs terres agricoles et leurs vergers, de même 
que l’infrastructure civile, destructions qui ont entraîné de nouveaux 
déplacements de civils ayant perdu leurs moyens de subsistance, ainsi que la 
dégradation de l’environnement. 

  Israël a également poursuivi ses campagnes d’arrestations quotidiennes 
dans le territoire occupé. Plus de 11 000 Palestiniens, dont plus de 400 enfants 
et 100 femmes, demeurent détenus dans les prisons et centres de détention 
israéliens, la plupart dans des conditions inhumaines et en butte à des brimades 
et des mauvais traitements physiques et psychologiques, quand ils ne sont pas 
soumis à la torture. 

  Simultanément, Israël poursuit agressivement sa campagne de 
colonisation illégale dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, en confisquant illégalement des terres, en construisant des colonies et 
poursuivant leur expansion, et en transférant des centaines de milliers de 
colons israéliens, à quoi s’ajoute la construction du mur qui est directement 
relié aux colonies de peuplement et vise à les protéger et à faciliter leur 
expansion et leur pérennisation, entre autres mesures illégales. Cette campagne 
de colonisation, qui constitue une violation grave du droit humanitaire 
international et notamment de la quatrième Convention de Genève, qui interdit 
absolument le transfert par la puissance occupante de sa population civile dans 
le territoire qu’elle occupe, représente en fait le principal obstacle au processus 
de paix. Cette campagne vise incontestablement à créer des situations sur le 
terrain en altérant la composition démographique, le statut et la nature du 
territoire palestinien occupé afin de faciliter l’annexion de facto d’une grande 
partie des terres, ce qui constitue une situation manifeste d’acquisition de 
territoire par la force, pratique rigoureusement interdite par le droit 
international. 

  Au cours de la période récente, les activités de peuplement israéliennes 
se sont intensifiées, notamment à Jérusalem-Est occupée et alentour et dans la 
vallée du Jourdain, et ce en dépit des résolutions de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité demandant à Israël de mettre fin à ces activités, de 
démanteler les colonies et les avant-postes de colonies de peuplement, et de 
respecter ses obligations juridiques; en dépit de l’avis consultatif rendu le 
9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice; et en dépit du fait que la 
Feuille de route établie par le Quatuor repose sur le principe fondamental du 
gel de toutes les activités de peuplement. Ensemble, les 150 colonies de 
peuplement israéliennes, plus de 100 avant-postes, un vaste écheveau de routes 
de contournement réservées aux Israéliens qui relient les colonies entre elles et 
à Israël, et le mur en construction, qui s’écarte de la Ligne verte de 1967 et 
devrait être deux fois plus long, occupent de vastes bandes de terres 
palestiniennes représentant au total environ la moitié de la superficie de la 
Cisjordanie occupée. 

  Ce vaste réseau de colonies, conjugué à l’imposition par Israël de plus de 
600 points de contrôle et d’un régime de permis strict et discriminatoire qui 
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vise à punir collectivement le peuple palestinien et à restreindre ses 
déplacements, a créé une situation sur le terrain dans laquelle les communautés 
palestiniennes sont séparées, souvent cantonnées derrière des murs et parfois 
entièrement détruites, entraînant de nouveaux déplacements de milliers de 
civils palestiniens; Jérusalem-Est est isolée du reste du territoire palestinien, 
qui est découpé en trois zones – nord, centre et sud –; et le peuple palestinien 
continue de voir sa vie économique et sociale réduite à néant. Le résultat 
global est la fragmentation profonde du territoire palestinien occupé et la 
destruction de sa continuité, de son intégrité et de son unité. 

  La campagne de colonisation israélienne constitue par conséquent le 
principal obstacle à l’exercice des droits nationaux inaliénables du peuple 
palestinien et à la recherche d’une solution prévoyant deux États, un État 
palestinien indépendant et Israël, vivant côte à côte dans la paix et la sécurité 
sur la base des frontières de 1967. À cet égard, la question des colonies de 
peuplement n’est pas seulement l’une des questions relatives au statut final 
dans le processus de paix, elle est aussi indissociablement liée à presque toutes 
les autres questions de statut final, y compris Jérusalem, les frontières, les 
ressources en eau et la sécurité, et se trouve au cœur de ces questions. Si cette 
situation illégitime persiste, il sera matériellement impossible de créer un État 
palestinien souverain, d’un seul tenant, viable et indépendant, avec Jérusalem-
Est pour capitale, et de parvenir enfin à une solution à deux États vivant dans 
la paix, en application des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 
notamment les résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002) et 
1515 (2003). 

  La situation dans le reste du territoire palestinien occupé, à savoir la 
bande de Gaza, demeure également extrêmement critique. Le siège de Gaza 
par Israël se poursuit depuis plus d’un an et la puissante occupante continue 
d’imposer un bouclage étouffant des postes frontière qui entrave l’entrée et la 
sortie des personnes et des marchandises, infligeant un châtiment collectif à 
l’ensemble de la population civile palestinienne qui vit dans la région. La 
bande de Gaza reste également coupée de la Cisjordanie, sans lien territorial 
fonctionnel entre ces deux régions du territoire. 

  La détérioration de la situation socioéconomique qui en résulte a aggravé 
la pauvreté et les difficultés de la population, dont les moyens de subsistance 
et les revenus continuent de s’amenuiser. La situation sanitaire continue 
également de se dégrader en raison de la pénurie de fournitures médicales et de 
denrées alimentaires et du délabrement des systèmes d’assainissement, faute 
de pièces de rechange et de carburant. La crise actuelle de carburant perturbe 
tous les aspects de la vie – la vie familiale, les hôpitaux, les entreprises, 
l’agriculture et la pêche – mais aussi les opérations des Nations Unies. Qui 
plus est, cette crise humanitaire délibérément imposée est encore aggravée par 
l’augmentation des prix mondiaux des produits alimentaires et du carburant 
qui touche l’ensemble de la communauté internationale. Cette crise est lourde 
de conséquences à court et à long terme pour la population et les institutions, 
l’infrastructure et les services publics palestiniens, et les tensions, l’insécurité 
et le désespoir règnent à Gaza, où plus de 1,4 million de Palestiniens vivent 
pour la plupart dans la pauvreté et ne peuvent survivre sans aide alimentaire. 
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  Un fait nouveau encourageant, eu égard à la situation dans la bande de 
Gaza, est la conclusion d’un accord de trêve à la suite des efforts de médiation 
menés sans relâche par le Gouvernement égyptien. Malgré plusieurs 
infractions, la trêve, qui est entrée en vigueur le 19 juin 2008, continue d’être 
respectée à la date de la présente note. Les dirigeants palestiniens continuent 
d’appeler au respect de la trêve de part et d’autre et de demander qu’elle soit 
étendue à la Cisjordanie, en soulignant que la Cisjordanie et la bande de Gaza 
constituent une unité géopolitique – le territoire palestinien occupé – et que les 
offensives militaires israéliennes contre l’une quelconque de ces deux régions 
ont des répercussions négatives sur l’autre. Comme on a pu le constater à 
maintes reprises, les actes de violence commis par Israël dans le passé ont sapé 
les tentatives faites pour mettre fin à la violence, saboté les efforts de 
l’Autorité palestinienne pour promouvoir le maintien de l’ordre, entravé les 
négociations de paix et attisé le cycle meurtrier de la violence. Un tel 
engrenage doit être évité à tout prix. 

  L’Autorité palestinienne continue par conséquent de faire tout son 
possible, dans la limite de ses capacités restreintes, pour promouvoir le 
maintenir de l’ordre, et exprime l’espoir qu’Israël respectera ses engagements 
à cet égard et que le calme sera maintenu. À cet égard, il est impératif 
qu’Israël lève entièrement son siège inhumain et illégal de Gaza pour 
permettre la circulation des personnes et des marchandises et mettre fin à 
l’isolement et aux souffrances humanitaires de la population civile 
palestinienne. L’Autorité palestinienne réaffirme qu’elle est prête à assumer la 
responsabilité du côté palestinien des passages frontière, conformément à 
l’Accord de 2005 réglant les déplacements et le passage. Il faut exhorter Israël 
à respecter ses engagements et ses obligations juridiques à cet égard, y 
compris celles que lui confère la quatrième Convention de Genève en ce qui 
concerne la population civile dans la bande de Gaza. 

  L’inaction de la communauté internationale face à ces violations 
persistantes par Israël du droit international et des résolutions de l’ONU a 
incontestablement contribué à l’impunité de la puissance occupante. La 
communauté internationale ne doit cependant pas capituler et devrait continuer 
de s’employer résolument à mettre fin à la situation injuste et illégale dans le 
territoire palestinien occupé, sachant que, comme le note l’Assemblée générale 
dans sa résolution A/62/83, “un règlement juste, final et global de la question 
de Palestine, qui est au cœur du conflit arabo-israélien, est indispensable à 
l’instauration d’une paix et d’une stabilité globales et durables au Moyen-
Orient”. Les dispositions de la résolution A/62/83 continuent de s’appliquer, 
de même que celles des innombrables autres résolutions de l’ONU concernant 
les questions fondamentales de la question de Palestine, et les principes qui y 
sont énoncés constituent les fondements du processus de paix et la clef de la 
solution de ce conflit tragique. 

  Malgré les nombreuses difficultés auxquelles nous nous heurtons, la 
recherche d’une solution à deux États, l’exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien, y compris le droit à l’autodétermination, et la paix 
demeurent nos objectifs ultimes. La Palestine est encouragée par le soutien 
ferme et continu de la communauté internationale à cet égard, comme en 
témoigne l’appui considérable recueilli par la résolution A/62/83, et espère 
vivement qu’elle continuera de fournir l’appui et les efforts nécessaires pour 
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atteindre ces objectifs. L’heure est venue pour la communauté internationale 
de prendre des mesures pratiques afin de faire respecter la Charte, le droit 
international et ces résolutions, et ainsi assurer le respect du droit par Israël, 
mettre fin à cette situation illégale qui constitue la plus longue occupation 
militaire de l’histoire contemporaine, et parvenir à un règlement de paix juste 
et durable. À cet égard, la Palestine réaffirme que l’ONU a une responsabilité 
permanente à l’égard de la question de Palestine, tant que cette dernière n’est 
pas réglée sous tous ses aspects, en ce qui concerne notamment l’application 
d’une solution juste aux problèmes des réfugiés palestiniens conformément à 
la résolution 194 (III) de l’Assemblée générale, et insiste une fois encore sur le 
fait que le Conseil de sécurité ne devrait pas être exonéré des responsabilités 
que lui confère la Charte dans ce cas. 

  Pour sa part, la Palestine réaffirme l’attachement des dirigeants 
palestiniens au processus de paix et exhorte toutes les parties concernées de la 
communauté internationale à saisir les possibilités de paix qui existent encore 
et à ne pas laisser des actions illégales, unilatérales et destructrices continuer 
de compromettre le processus et les négociations. Il est impératif, si nous 
voulons préserver la moindre chance de paix, qu’Israël cesse toute violation du 
droit international, notamment sa campagne de colonisation illégale et autres 
graves violations. Il faut aussi déployer des efforts vigoureux pour permettre 
au processus d’Annapolis de se poursuivre, notamment par l’instauration de 
mesures de confiance entre les deux parties en vue de créer des conditions plus 
propices aux négociations de paix, et pour promouvoir l’Initiative arabe de 
paix. En outre, il demeure essentiel en cette période critique de fournir une 
aide économique, humanitaire et technique au peuple palestinien et à 
l’Autorité palestinienne. 

  Pour conclure, tant que la résolution A/62/83 n’est malheureusement pas 
appliquée, l’Assemblée générale est tenue de poursuivre ses efforts en vue 
d’un règlement pacifique de la question de Palestine. L’Assemblée doit 
continuer de s’employer à faire prévaloir le droit et à assurer son respect par 
Israël, puissance occupante. Ces mesures de la part de la communauté 
internationale pourraient aider concrètement à mettre un terme à l’occupation 
israélienne de 1967 et permettre au peuple palestinien d’exercer ses droits 
inaliénables dans son État indépendant de Palestine, avec Jérusalem-Est pour 
capitale, ce qui permettrait aux Palestiniens et aux Israéliens, ainsi que la 
région du Moyen-Orient dans son ensemble, de vivre dans la paix, la stabilité 
et la sécurité. » 

 
 

 II. Observations 
 
 

5. Durant la période considérée, de nouvelles perspectives de règlement pacifique 
de la question de Palestine sont apparues, avec le lancement du processus 
d’Annapolis et des négociations bilatérales régulières entre Israël et les Palestiniens. 
Cela étant, la situation sur le terrain en Israël et dans le territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, est demeurée difficile et a entravé les efforts politiques 
visant à concrétiser la vision de deux États vivant côte à côte dans la paix et la 
sécurité. Dans la bande de Gaza, en particulier, les actes de violence se sont 
poursuivis et la crise humanitaire s’est aggravée. 
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6. La Conférence d’Annapolis, organisée sous les auspices des États-Unis le 
27 novembre 2007 avec la participation de tous les principaux intéressés, a donné un 
nouvel élan à la recherche d’un règlement juste, final et global de la question de 
Palestine. Le Premier Ministre israélien, Ehud Olmert, et le Président de l’Autorité 
palestinienne, Mahmoud Abbas, ont présenté un accord conjoint par lequel ils 
s’engagent à entamer immédiatement et en toute bonne foi des négociations 
bilatérales en vue de conclure un traité de paix qui réglerait toutes les questions en 
suspens avant la fin de 2008. Les deux dirigeants se sont aussi engagés à mettre en 
œuvre leurs obligations respectives dans le cadre de la Feuille de route et à créer un 
mécanisme trilatéral, dirigé par les États-Unis, pour assurer un suivi de la mise en 
œuvre. 

7. Les équipes de négociation israélienne et palestinienne ont mené des 
négociations bilatérales régulières, dirigées par la Ministre des affaires étrangères 
Tzipi Livni et le négociateur en chef palestinien Ahmed Qureia, et dont la teneur est 
restée confidentielle. Des équipes techniques ont également tenu des réunions en 
marge des négociations bilatérales. Le Premier Ministre Olmert et le Président 
Abbas ont pour leur part continué à se rencontrer régulièrement. 

8. Je note avec satisfaction les efforts diplomatiques menés par les parties. Je 
tiens également à rendre hommage aux États-Unis pour avoir pris l’initiative 
d’organiser la conférence d’Annapolis. La communauté internationale s’est ralliée 
pour appuyer les négociations bilatérales entre Israéliens et Palestiniens. Le Quatuor 
a trouvé un souffle nouveau et j’ai été heureux de prendre part aux réunions qu’il a 
tenues à New York en septembre 2007, à Washington le 26 novembre 2007, la veille 
de la conférence d’Annapolis, à Paris le 17 décembre 2007, à Londres le 2 mai 2008 
et à Berlin le 24 juin 2008. 

9. Je note avec satisfaction et salue l’action menée par la Ligue des États arabes 
et plusieurs pays arabes pour faire aboutir les efforts déployés au cours des derniers 
mois dans la région en faveur de la paix. Lors de son sommet annuel tenu à Damas 
les 29 et 30 mars, la Ligue des États arabes s’est déclarée préoccupée par l’évolution 
de la situation sur le terrain mais elle a réaffirmé l’Initiative de paix arabe, qui 
demeure un élément central de la recherche d’un règlement pacifique de la question 
de Palestine. 

10. L’ONU a maintenu son engagement au niveau politique. Le Secrétariat a 
présenté au Conseil de sécurité des exposés sur l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient, mensuellement et chaque fois que la situation nécessitait de 
l’informer au plus vite, comme cela a été le cas à plusieurs reprises durant la période 
considérée. J’ai continué à prendre part aux réunions d’un Quatuor redynamisé et 
j’attends avec plaisir la réunion du Quatuor à New York que j’organiserai en marge 
du débat général, également en conjonction avec une réunion du Comité spécial de 
liaison et des consultations avec nos partenaires arabes. 

11. Malheureusement, les actes de violence entre Israéliens et Palestiniens – et 
entre Palestiniens – se sont poursuivis durant la période considérée. Au total, 
35 Israéliens, dont 4 enfants, et 600 Palestiniens, dont 87 enfants, ont perdu la vie 
entre le 1er septembre 2007 et le 19 août 2008 lors d’incidents liés au conflit. 

12. Certains progrès ont été réalisés dans la mise en œuvre de la Feuille de route 
durant la période considérée. Je note avec satisfaction que l’Autorité palestinienne, 
sous la direction du Premier Ministre Salam Fayyad, a fait des progrès importants 
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pour ce qui est d’imposer l’ordre public, et notamment désarmer et arrêter les 
militants, durant la période considérée. Les Forces de sécurité palestiniennes ont été 
redéployées à Djénine et Naplouse, y compris des membres du personnel formés et 
équipés en Jordanie avec l’appui du Coordonnateur des États-Unis pour les 
questions de sécurité, et des opérations de sécurité palestiniennes se poursuivent 
également ailleurs en Cisjordanie. Le 24 juin 2008, la communauté internationale a 
offert son soutien pour renforcer davantage le secteur de la sécurité et l’appareil 
judiciaire palestiniens lors de la Conférence de Berlin pour le soutien de la sécurité 
civile et de l’État de droit palestiniens organisée par l’Allemagne. Le Quatuor a 
exprimé son appui à l’égard des résultats de la conférence et demandé que les 
projets convenus et l’appui solide des donateurs soient rapidement mis en œuvre 
afin de renforcer la capacité du secteur de la police et de la justice palestiniennes. 
En outre, il a instamment demandé la coopération israélo-palestinienne à cet égard 
et souligné l’importance de l’acheminement sans entrave de l’assistance en matière 
de sécurité destinée à l’Autorité palestinienne. À cet égard, je note avec satisfaction 
les efforts faits par Israël pour faciliter la réouverture de 12 postes de police 
palestiniens en Cisjordanie au cours des derniers mois. Toutefois, je constate avec 
regret que les incursions des Forces de défense israéliennes dans les villes de 
Cisjordanie se sont poursuivies à un rythme régulier. 

13. Les actes de violence se sont poursuivis en Israël. Un attentat-suicide à la 
bombe a été perpétré dans la ville israélienne de Dimona le 4 février 2008. J’ai 
condamné cette attaque terroriste contre des civils. J’ai aussi condamné 
énergiquement l’attentat qui a fait huit morts dans un séminaire juif à Jérusalem le 
6 mars 2008. De même, j’ai condamné les attaques au bulldozer perpétrées à 
Jérusalem les 2 et 22 juillet 2008. 

14. Je déplore également la poursuite de l’expansion des colonies en Cisjordanie 
par le Gouvernement israélien, qui entrave le processus politique bilatéral. La 
poursuite des activités de peuplement en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, 
contrevient au droit international, aux résolutions du Conseil de sécurité, à la 
quatrième Convention de Genève, aux obligations qui incombent à Israël au titre de 
la Feuille de route, et aux engagements qu’il a pris à la conférence d’Annapolis. J’ai 
demandé à Israël de geler toutes ses activités de peuplement, y compris celles dues à 
la « croissance naturelle », de démanteler tous les avant-postes érigés depuis mars 
2001 et de rouvrir les institutions palestiniennes à Jérusalem-Est, et j’ai insisté sur le 
fait que l’arrêt de l’expansion des colonies est un préalable à la création d’un État 
palestinien viable et d’un seul tenant. 

15. La construction du mur s’est également poursuivie dans le territoire palestinien 
occupé; ces travaux ne suivent pas la Ligne verte et contreviennent à l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 2004. Je note encore une 
fois avec regret que le tracé de la barrière entraîne la confiscation de terres 
palestiniennes et isole les communautés et les terres agricoles palestiniennes. En 
application des dispositions de la résolution ES-10/17 de l’Assemblée générale, j’ai 
poursuivi mes efforts en vue de faire établir le Registre de l’Organisation des 
Nations Unies concernant les dommages causés par la construction du mur dans le 
territoire palestinien occupé, avec la création et l’entrée en service du Bureau du 
Registre des dommages à l’Office des Nations Unies à Vienne et la tenue de la 
première réunion des membres de son conseil. 
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16. Le 17 décembre 2007, une importante réunion de donateurs s’est tenue à Paris 
en vue d’appuyer le processus d’Annapolis et d’accorder une aide financière à 
l’Autorité palestinienne pendant les trois années à venir. Les donateurs se sont 
félicités du Plan palestinien de réforme et de développement présenté par le Premier 
Ministre Fayyad et se sont engagés à fournir un montant de 7,7 milliards de dollars. 
Deux nouveaux mécanismes de financement ont été lancés en 2008 pour faciliter la 
mise en œuvre du Plan, le fonds d’affectation spéciale de la Banque mondiale et le 
Mécanisme européen d’aide à la Palestine. 

17. Le gouvernement du Premier Ministre Fayyad a également pris d’importantes 
mesures de réforme économique et budgétaire qui ont permis de limiter la masse 
salariale de l’Autorité palestinienne et de relancer le processus budgétaire. Le 2 mai, 
le Comité spécial de liaison s’est réuni à Londres pour évaluer les progrès accomplis 
dans le développement des institutions et de l’économie palestiniennes depuis sa 
réunion précédente en septembre 2007. La communauté des donateurs a répondu 
aux efforts de réforme des Palestiniens et généreusement fourni plus de 1,1 milliard 
de dollars à l’Autorité palestinienne au titre de l’appui budgétaire entre le début de 
2008 et le mois d’août. L’Autorité avait cependant de nouveaux déficits budgétaires 
à combler. J’ai demandé aux donateurs qui ne l’ont pas encore fait d’honorer les 
promesses faites à la Conférence de Paris de fournir un appui budgétaire pour 
combler un déficit de 400 millions de dollars pour la période allant d’août à 
décembre 2008. 

18. La Conférence palestinienne sur l’investissement organisée par le Premier 
Ministre Fayyad s’est tenue à Bethléem du 21 au 23 mai 2008. Des centaines de 
représentants étrangers et des sociétés palestiniennes y ont pris part. Le Premier 
Ministre Fayyad a annoncé que les investisseurs avaient promis de financer des 
projets de développement d’entreprises à hauteur de 1,4 million de dollars. Au début 
du mois, le 13 mai, le représentant du Quatuor, M. Tony Blair, avait annoncé un 
train de mesures visant à stimuler le développement économique, à assouplir les 
restrictions imposées aux déplacements et à l’accès, à développer 60 % de la 
Cisjordanie dans la zone C et à renforcer les capacités des Palestiniens en matière de 
sécurité. M. Blair continue d’assurer le suivi de son plan. 

19. Malheureusement, le Gouvernement israélien n’a pas sensiblement assoupli le 
régime de bouclage en Cisjordanie. Selon le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires, le nombre des obstacles imposés par Israël aux déplacements 
palestiniens en Cisjordanie a augmenté de 532 en août 2007 à 608 en date du 
18 août 2008, ce qui a eu des répercussions négatives sur le plan politique et 
économique. 

20. L’économie palestinienne stagnait et demeurait exsangue, mettant l’Autorité 
palestinienne sur la voie d’une dépendance grandissante à l’égard de l’aide. Face à 
la stagnation économique et à la croissance démographique, le revenu par habitant 
continue de diminuer. Selon les estimations du Fonds monétaire international, le 
produit intérieur brut n’a augmenté que de 0,5 % environ en valeur réelle en 2007. 
Si l’on en croit les résultats du premier trimestre 2008, la croissance a été 
légèrement négative. Le chômage demeure élevé en Cisjordanie et à Gaza. 

21. Après la prise de contrôle de la bande de Gaza par le Hamas en juin 2007, les 
attaques à la roquette et au mortier lancées depuis Gaza contre des civils israéliens 
se sont intensifiées. Je condamne les tirs aveugles de roquettes et obus de mortier 
lancés depuis la bande de Gaza vers des agglomérations civiles israéliennes et des 
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points de passage, qui sont totalement inacceptables et aggravent les conditions 
humanitaires. 

22. Le Gouvernement israélien a qualifié la bande de Gaza d’« entité ennemie » le 
19 septembre 2007 et imposé un rigoureux régime de bouclage qui a interrompu 
toutes les exportations à partir de Gaza et fortement limité les importations, y 
compris celles d’électricité et de carburant. J’ai demandé à Israël de revoir et cesser 
sa politique consistant à faire pression sur la population civile de Gaza en réponse 
aux actes inacceptables perpétrés par le Hamas et d’autres militants. 

23. En réponse aux tirs de roquettes contre des civils israéliens, Israël a lancé des 
incursions militaires dans la bande de Gaza et effectué des frappes aériennes contre 
des militants qui ont souvent fait des morts dans la population civile. J’ai appelé au 
strict respect du droit international humanitaire par Israël et ses forces armées. Tout 
en étant conscient des préoccupations d’Israël en matière de sécurité et en sachant 
qu’il affirme ne pas viser les civils et prendre soin d’éviter des pertes civiles 
lorsqu’il a recours à la force militaire, j’ai insisté sur le fait qu’Israël est tenu de ne 
pas prendre de mesures disproportionnées ni de mettre en danger des civils, et qu’il 
doit mener des enquêtes approfondies sur les incidents qui ont fait des victimes 
civiles et veiller à ce que les responsables rendent des comptes. 

24. Après plusieurs incursions militaires israéliennes et de violents affrontements 
à Gaza durant le mois de janvier, ainsi que l’imposition d’un bouclage total de 
quatre jours, des militants palestiniens ont détruit des pans entiers de la barrière 
frontalière avec l’Égypte le 23 janvier. Des centaines de milliers d’habitants de Gaza 
ont franchi la frontière et acheté des vivres, des médicaments et autres fournitures, 
avant que la frontière ne soit de nouveau bouclée six jours plus tard. 

25. En février 2008, après des tirs de roquettes et d’obus de mortier contre Israël, 
y compris le lancement pour la première fois de roquettes à plus longue portée 
contre Ashkelon, la situation s’est à nouveau envenimée. L’opération des Forces 
israéliennes de défense appelée « Hot Winter » (Hiver chaud), lancée le 29 février, a 
duré cinq jours et a fait plusieurs dizaines de victimes civiles, dont 31 enfants, alors 
que les tirs de roquettes du Hamas, de plus longue portée, mettaient en danger près 
de 250 000 Israéliens. Au cours des mois suivants, les tirs de roquettes et d’obus de 
mortier se sont poursuivis et un certain nombre d’attaques ont également visé des 
points de passage entre Israël et Gaza. 

26. Les actes de violence et la détresse humanitaire de la population civile de la 
bande de Gaza causée par la politique de bouclage d’Israël m’ont convaincu de la 
nécessité d’une nouvelle stratégie plus constructive à Gaza. J’ai préconisé une telle 
approche en soulignant notamment la nécessité de mettre fin à la violence et 
d’assurer la réouverture durable des points de passage de Gaza. Le Quatuor s’est 
associé à mon appel lors de sa réunion à Londres le 2 mai, en encourageant 
vivement Israël, l’Autorité palestinienne et l’Égypte à s’employer ensemble à 
formuler une nouvelle stratégie pour Gaza qui assurerait la sécurité de tous ses 
habitants, mettrait fin à tous les actes de terrorisme, assurerait l’ouverture contrôlée 
et durable des points de passage de Gaza pour des raisons humanitaires et pour les 
échanges commerciaux, appuierait le Gouvernement légitime de l’Autorité 
palestinienne et mettrait en place les conditions permettant l’application de l’Accord 
de 2005 réglant les déplacements et le passage. 
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27. Les efforts déployés par l’Égypte ont abouti à un accord de cessez-le-feu entre 
Israël et le Hamas qui est entré en vigueur le 19 juin et a généralement été respecté 
depuis. J’ai accueilli avec satisfaction le cessez-le-feu. Forte de cet accord, l’Égypte 
a poursuivi ses efforts en vue de parvenir à un accord pour échanger le soldat 
israélien capturé, Gilad Shalit, contre un certain nombre de Palestiniens 
actuellement détenus par Israël. J’ai déploré à maintes reprises le fait que la Croix-
Rouge internationale se voyait encore refuser l’accès au caporal Shalit, en violation 
du droit humanitaire international, après plus de deux ans de captivité. 

28. La situation dans la bande de Gaza durant la période considérée a été marquée 
par une crise humanitaire prolongée. Les points de passage de Gaza sont 
généralement restés fermés, sauf pour les importations destinées à répondre aux 
besoins humanitaires essentiels. Israël a également imposé des restrictions aux 
livraisons de carburant, ce qui a eu de vastes répercussions socioéconomiques, y 
compris de nombreuses coupures d’électricité. Même si l’aide humanitaire a 
continué de parvenir à Gaza, la capacité industrielle de Gaza est inutilisée en grande 
partie et plus de 70 000 travailleurs ont été licenciés. Quelque 76 % de la population 
de Gaza dépendent aujourd’hui de l’aide alimentaire des Nations Unies. Les 
organismes de l’ONU ont aussi été gravement touchés et ont dû organiser leurs 
projets selon les priorités. Depuis l’entrée en vigueur du cessez-le-feu entre Israël et 
le Hamas, la situation humanitaire s’est légèrement améliorée. 

29. À Gaza, le Hamas a consolidé sa domination et contrôle directement un 
nombre grandissant d’institutions. Des affrontements entre factions ont eu lieu et 
18 personnes ont perdu la vie dans des combats fratricides en novembre 2007. La 
reprise des affrontements sanglants entre le Hamas et les partisans du Fatah a fait 
11 victimes palestiniennes en août 2008, et près de 200 Palestiniens ont cherché 
refuge en Israël avant d’être renvoyés à Gaza ou transférés dans des villes 
cisjordaniennes. Au total, 136 Palestiniens ont perdu la vie dans des actes de 
violence interne entre le 1er septembre 2007 et le 19 août 2008. 

30. Je tiens à souligner que l’Autorité palestinienne demeure la seule autorité 
légitime et que Gaza et la Cisjordanie forment un seul territoire palestinien. Le 
dialogue visant à réunir Gaza et la Cisjordanie dans le cadre de l’Autorité 
palestinienne légitime est essentiel à la poursuite des efforts de relance du processus 
de paix. C’est pourquoi j’ai salué la déclaration faite par le Président Abbas le 5 juin 
2008, dans laquelle il a demandé la tenue d’un dialogue national entre toutes les 
parties afin de mettre en œuvre l’initiative de réunification palestinienne lancée par 
le Président du Yémen et approuvée par le Ministre des affaires étrangères de la 
Ligue des États arabes en mars 2008. 

31. Le Gouvernement israélien s’est également heurté à des difficultés durant la 
période considérée. La démission du Premier Ministre Olmert le 21 septembre 2008 
a ouvert la perspective de voir la nouvelle dirigeante du parti Kadima, la Ministre 
des affaires étrangères Tzipi Livni, lui succéder et former un nouveau 
gouvernement, ou la possibilité de nouvelles élections, ce qui pourrait avoir des 
répercussions sur les pourparlers de paix. 

32. Je note avec regret que les fonctionnaires palestiniens et internationaux de 
l’Organisation des Nations Unies ont fait l’objet de restrictions grandissantes à leur 
liberté de circulation et d’accès dans le cadre de leur travail pour l’Organisation. J’ai 
examiné ces restrictions avec le Gouvernement israélien et j’espère que la situation 
s’améliorera à cet égard. À Gaza, l’Office de secours et de travaux des Nations 
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Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) et les autres 
organismes des Nations Unies ont de grandes difficultés à poursuivre leurs activités. 
La situation humanitaire et sur le plan de la sécurité dans la bande de Gaza rend leur 
travail à la fois plus important et plus difficile. 

33. Dans ces circonstances difficiles, je tiens à rendre hommage au courage et au 
dévouement des fonctionnaires de l’Organisation qui travaillent dans le territoire 
palestinien occupé. Je remercie vivement Robert H. Serry, Coordonnateur spécial 
pour le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire 
général auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et de l’Autorité 
palestinienne, et le personnel de son bureau, ainsi que la Commissaire générale de 
l’UNRWA, Karen Koning AbuZayd, et le personnel de l’Agence et de tous les autres 
organismes, fonds et programmes des Nations Unies, qui continuent de fournir un 
travail aussi indispensable que remarquable dans le territoire palestinien occupé. 

34. Au cours de l’année dernière, des mesures importantes ont été prises en vue 
d’un règlement pacifique de la question de Palestine, et je demande au 
Gouvernement israélien et à l’Autorité palestinienne de tout mettre en œuvre pour 
atteindre l’objectif du processus d’Annapolis. Il ne reste plus beaucoup de temps 
jusqu’à la date butoir, et il subsiste apparemment de nombreux problèmes à régler. 
Si les parties ne parviennent pas à un accord de paix d’ici à la fin de l’année, il est 
essentiel que le processus ne capote pas et qu’il se poursuive de façon à déboucher 
le plus rapidement possible sur un règlement pacifique de la question de Palestine 
qui se fait attendre depuis trop longtemps. 

35. La situation sur le terrain, tant à Gaza qu’en Cisjordanie, y compris Jérusalem-
Est, s’est détériorée dans bien des cas. Il reste beaucoup à faire pour établir les 
fondements nécessaires à la réussite du processus politique et à l’application durable 
de tout accord conclu. Les activités d’implantation de colonies doivent cesser 
entièrement et les restrictions à la circulation et à l’accès doivent être levées. 
L’Autorité palestinienne doit continuer de s’employer à faire respecter l’ordre 
public. 

36. La question de Gaza demeure critique. Je suis heureux que le cessez-le-feu en 
vigueur depuis juin 2008 ait été respecté jusqu’à présent. Cela étant, je n’ai que trop 
conscience du fait que le cessez-le-feu est par définition un arrangement temporaire 
qui doit déboucher sur d’autres mesures, à savoir : réouverture des points de passage 
de Gaza, libération du caporal Gilad Shalit et dialogue en vue de parvenir à la 
réunification de la Cisjordanie et de Gaza dans le cadre de l’Autorité palestinienne 
légitime. 

37. L’ONU continuera d’œuvrer à la création d’un État palestinien d’un seul 
tenant, indépendant, démocratique et viable, vivant côte à côte avec Israël dans la 
paix et la sécurité, dans le cadre d’un règlement régional global, conformément aux 
résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002) et 1515 (2003) du Conseil de 
sécurité, à la Feuille de route, à l’Initiative de paix arabe et au principe de l’échange 
de territoires contre la paix. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 63/29 de 
l’Assemblée générale. Il contient les réponses reçues du Président du Conseil de 
sécurité et des parties concernées aux notes verbales envoyées par le Secrétaire 
général conformément à la demande figurant au paragraphe 21 de ladite résolution. Il 
comprend également les observations du Secrétaire général sur l’état actuel du 
conflit israélo-palestinien et sur les efforts menés au niveau international pour 
relancer le processus de paix en vue de parvenir à un règlement pacifique. Il porte 
sur la période allant de septembre 2008 à août 2009. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 63/29 de 
l’Assemblée générale. 

2. Le 1er juillet 2009, conformément à la demande figurant au paragraphe 21 de 
ladite résolution, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité la lettre suivante : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 63/29, adoptée le 
26 novembre 2008 par l’Assemblée générale à sa soixante-troisième session, 
au titre du point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine”. 

  Afin d’assumer mes responsabilités concernant la soumission de rapports 
en application de cette résolution, je vous saurais gré de bien vouloir me 
transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 31 juillet 2009. » 

3. Le 24 juillet 2009, la réponse suivante a été reçue du Conseil de sécurité : 

  « L’objectif de parvenir à un règlement pacifique de la question de 
Palestine demeure l’un des plus grands défis auxquels doit faire face la 
communauté internationale, notamment le Conseil de sécurité. 

  Le Conseil de sécurité examine chaque mois la situation qui règne au 
Moyen-Orient, au titre du point de l’ordre du jour intitulé “La situation au 
Moyen-Orient, y compris la question de Palestine”, par le biais d’exposés 
généraux présentés soit par le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques 
soit par le Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient 
et suivis d’une séance publique du Conseil ou de consultations entre les 
membres du Conseil. 

  Le 22 juillet 2008, le Conseil a tenu un débat public sur la situation au 
Moyen-Orient, au cours duquel le Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques, B. Lynn Pascoe, l’a informé d’un certain nombre d’événements 
encourageants dans toute la région et souligné qu’il importait de réaliser des 
progrès tangibles dans les négociations de paix, de consolider le cessez-le-feu, 
de résoudre la crise humanitaire à Gaza et d’améliorer les conditions de vie 
des Palestiniens dans les territoires occupés. La plupart des représentants ont 
invité les parties à renoncer à la violence, à appliquer les accords, à respecter 
leurs obligations en vertu du droit international, en particulier du droit des 
droits de l’homme et du droit humanitaire, et de prendre de nouvelles mesures 
concrètes pour faire avancer le processus de paix vers les objectifs proclamés, 
sur la base des résolutions de l’ONU, du principe de l’échange de territoires 
contre la paix, de l’Initiative de paix arabe et des conclusions de la Conférence 
d’Annapolis. 

  Le 20 août 2008, le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire général 
adjoint aux affaires politiques sur la situation au Moyen-Orient, y compris la 
question palestinienne, puis il s’est réuni en consultation plénière. Le 
Secrétaire général adjoint a fait savoir au Conseil que les négociations israélo-
palestiniennes menées dans le cadre du processus d’Annapolis se 
poursuivaient, que le fragile cessez-le-feu entre Israël et le Hamas était 
respecté dans une large mesure, mais que la situation sur le terrain continuait 
de susciter des préoccupations, en particulier en ce qui concerne la poursuite 
des activités de colonisation en Cisjordanie et à Jérusalem-Est et 
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l’accroissement de la violence entre Palestiniens. L’organisation en septembre 
d’une réunion du Quatuor, suivie d’un iftar avec les partenaires arabes, ainsi 
qu’une réunion du Comité spécial de liaison permettraient de faire le bilan des 
progrès réalisés et d’aider à la concrétisation des engagements pris par les 
donateurs pour parer au risque d’une crise budgétaire palestinienne.  

  Le Secrétaire général adjoint a terminé son exposé en réaffirmant 
l’engagement du Secrétaire général en faveur d’une paix globale juste et 
durable dans la région du Moyen-Orient sur la base des résolutions du Conseil 
de sécurité. Des consultations plénières ont eu lieu après cette séance. 

  Le Conseil a examiné la question à deux reprises durant le mois de 
septembre 2008. 

  Le 18 septembre 2008, à l’occasion de consultations, le Coordonnateur 
spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient, Robert 
Serry, a rendu compte au Conseil des progrès réalisés dans les négociations 
entre Israël et l’Autorité palestinienne, en particulier les pourparlers des 26 et 
31 août et du 16 septembre 2008. Il a également déclaré que les relations entre 
la République arabe syrienne et le Liban s’amélioraient, mais que le blocus 
imposé par Israël dans la bande de Gaza demeurait préoccupant. 

  En réponse à une demande de la Mission permanente de l’Arabie 
saoudite auprès de l’Organisation des Nations Unies, présentée au nom de la 
Ligue arabe, le Conseil de sécurité a tenu un débat ministériel le 26 septembre 
2008. Bien que de nombreuses délégations aient centré leurs déclarations sur 
la poursuite des implantations dans le territoire palestinien, d’autres ont 
évoqué la situation générale au Moyen-Orient. 

  Le 22 octobre 2008, le Conseil a entendu un exposé sur le Moyen-Orient 
du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, qui a dit notamment qu’en 
dépit des efforts faits par les parties concernées, la situation sur le terrain ne 
s’améliorait pas “comme elle le devrait” pour assurer un règlement durable. Il 
espérait également que, malgré la transition en cours, les négociations israélo-
palestiniennes non seulement se poursuivraient mais aussi s’intensifieraient 
jusqu’à la fin de l’année, dans le cadre du processus d’Annapolis. Durant des 
consultations plénières, nombre de membres du Conseil ont réaffirmé leur 
soutien à la poursuite des négociations israélo-palestiniennes et ont exprimé 
l’espoir de voir l’Organisation des Nations Unies, comme il convient, jouer un 
rôle accru à l’appui du processus de paix. Les membres du Conseil ont 
souligné aussi que la communauté internationale ne pouvait pas perdre de vue 
la situation humanitaire sur le terrain. 

  Le 25 novembre 2008, le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire 
général adjoint aux affaires politiques, B. Lynn Pascoe, sur la situation au 
Moyen-Orient, y compris la question de la Palestine. Il a noté que 
l’engagement pris à Annapolis par Israël et les Palestiniens de parvenir à un 
accord d’ici à la fin de l’année ne pourra vraisemblablement pas être respecté 
et a déploré ce fait. Il s’est en revanche félicité que les parties aient affirmé 
avoir entamé des négociations directes, durables et soutenues.  

  En raison du caractère délicat de la question, le Conseil a tenu, à l’issue 
de la séance, des consultations plénières au cours desquelles les membres du 
Conseil ont pu s’entretenir avec le Secrétaire général adjoint.  
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  Le 3 décembre 2008, le Conseil a tenu un débat pour examiner la 
situation relative au navire libyen à destination du port de Gaza qui 
transportait des fournitures humanitaires. Des membres du Conseil ont fait des 
déclarations. Le Conseil a également entendu des déclarations de 
l’Observateur de la Palestine et du Représentant permanent d’Israël. Le 
Conseil n’est parvenu à aucune conclusion précise. 

  Le 5 décembre 2008, en consultations plénières, le Conseil a examiné les 
événements survenus à Hébron. À l’issue de ces consultations, le Président du 
Conseil a officieusement rapporté à la presse que les membres du Conseil se 
félicitaient de l’évacuation des colons par Israël, condamné les actes de 
violence des colons qui en avaient résulté, exhorté au respect de l’état de droit 
sans discrimination et sans exception et encouragé Israël et l’Autorité 
palestinienne à continuer de coopérer pour assurer la sécurité dans le 
gouvernorat d’Hébron. 

  Le 16 décembre 2008, le Conseil a adopté la résolution 1850 (2008) par 
14 voix pour avec une abstention. Le vote a été précédé d’un débat au Conseil 
avec la participation de plusieurs membres ayant rang de ministre, ainsi que du 
Premier Ministre de la République de Croatie, Ivo Sanader, qui présidait la 
séance. Le Secrétaire général a également pris la parole. Dans la résolution 
1850 (2008), réitérant son ambition d’un règlement du conflit prévoyant deux 
États tout en prenant acte de l’importance de l’Initiative de paix arabe de 2002 
et de l’action menée par le Quatuor, le Conseil a déclaré son soutien aux 
négociations lancées à Annapolis et son attachement à l’irréversibilité des 
négociations bilatérales. Il a appuyé les principes convenus par les parties pour 
le processus de négociations bilatérales et a demandé aux deux parties de 
respecter les obligations qu’elles ont souscrites dans la Feuille de route et de 
s’abstenir de toute mesure susceptible d’entamer la confiance ou de remettre 
en cause l’issue des négociations, et a invité tous les États et toutes les 
organisations internationales à contribuer à créer une atmosphère propice aux 
négociations et à aider l’Autorité palestinienne. Le Conseil a en outre demandé 
instamment une intensification des efforts diplomatiques en vue de promouvoir 
la reconnaissance mutuelle et la coexistence pacifique de tous les États de la 
région, afin de parvenir à une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient, 
et s’est félicité du projet d’organiser une réunion internationale à Moscou en 
2009.  

  Le 18 décembre 2008, le Conseil a tenu un débat public sur la situation 
au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne. Il a entendu un exposé 
du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient, Robert Serry, qui a présenté la situation à Gaza et en 
Cisjordanie. M. Serry a également parlé de la situation au Liban et de la 
dynamique qui existait entre la République arabe syrienne et Israël. Il a déclaré 
que le principal objectif de l’année à venir était de soutenir le processus 
politique durant une période de transition, en soulignant l’importance de 
l’adoption de la résolution 1850 (2008). Il a appelé au respect des principes 
humanitaires fondamentaux à Gaza et mis en garde contre une escalade de la 
violence. Le Conseil a ensuite entendu des déclarations de l’Observateur de la 
Palestine et du Représentant permanent d’Israël. Les représentants du Brésil, 
de Cuba, du Qatar, de la Turquie, du Japon, de la République islamique d’Iran, 
du Chili, du Pakistan, de la République bolivarienne du Venezuela, du Maroc, 



 

A/64/351
S/2009/464

 

509-51509 
 

de la Norvège, de l’Australie et de l’Islande, ainsi que le Président du Comité 
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, ont également 
pris la parole. 

  Le 28 décembre 2008, à l’issue de consultations plénières entamées la 
veille au soir après l’explosion de violence dans la bande de Gaza et le sud 
d’Israël, le Président du Conseil de sécurité a donné lecture d’une déclaration à 
la presse dans laquelle les membres du Conseil se sont déclarés profondément 
préoccupés par l’aggravation de la situation à Gaza et ont demandé qu’il soit 
immédiatement mis fin à tous les actes de violence, invité toutes les parties à 
répondre aux besoins pressants de la population à Gaza dans les domaines 
humanitaire et économique et souligné qu’il fallait rétablir complètement le 
calme, ce qui ouvrirait la voie à la recherche d’une solution politique. 

  Le 31 décembre 2008, le Conseil de sécurité a tenu une séance d’urgence 
consacrée à la situation dans la bande de Gaza et le sud d’Israël. Le Secrétaire 
général a fait part au Conseil de sa profonde préoccupation quant au fait que 
l’appel lancé par ce dernier pour mettre fin à la violence n’avait pas été 
entendu, et a mis l’accent sur la souffrance de la population civile à Gaza, en 
déclarant que toutes les parties devaient respecter pleinement le droit 
international humanitaire. Il a insisté sur la nécessité d’une action déterminée 
et s’est félicité des efforts déployés par les dirigeants européens et arabes. 
L’Observateur permanent de la Palestine et le Représentant permanent d’Israël 
se sont également exprimés. Des membres du Conseil ont fait des déclarations, 
suivis en cela par le représentant de l’Égypte et l’Observateur permanent de la 
Ligue des États arabes. 

  Le 3 janvier 2009, le Conseil a tenu des consultations plénières sur la 
situation à Gaza. 

  Les 6 et 7 janvier 2009, le Conseil a tenu un débat public au niveau 
ministériel sur la question intitulée “La situation au Moyen-Orient, y compris 
la question palestinienne”. Durant le débat, le Secrétaire général, le Président 
de l’Autorité nationale palestinienne, le représentant d’Israël et les 
représentants d’autres États Membres de l’ONU (notamment des ministres des 
affaires étrangères, de la Ligue des États arabes, en particulier) ont fait des 
déclarations. 

  Le 8 janvier 2009, à l’issue de consultations approfondies, y compris au 
niveau ministériel, le Conseil a tenu une séance présidée par le Ministre 
français des affaires étrangères, Bernard Kouchner, lors de laquelle il a adopté 
la résolution 1860 (2009) par 14 voix et une abstention. Dans la résolution, le 
Conseil a demandé l’instauration immédiate d’un cessez-le-feu durable et 
pleinement respecté menant au retrait total des forces israéliennes de Gaza. 

  Le 13 janvier 2009, lors de consultations plénières, le Conseil a entendu 
un exposé du Secrétaire général avant sa visite au Moyen-Orient. Dans leurs 
déclarations, les membres du Conseil se sont félicités des efforts déployés par 
le Secrétaire général. Le 15 janvier, lors de consultations plénières, le Conseil 
a entendu un exposé du Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, Haile 
Menkerios, sur la situation à Gaza, au lendemain des attaques visant le siège 
de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). Durant les consultations, un 
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consensus s’est dégagé sur certains éléments des observations que le Président 
ferait à la presse. Le Président du Conseil a exprimé sa vive préoccupation, en 
particulier après l’opération militaire menée contre des hôpitaux, un immeuble 
abritant des journalistes et le siège de l’UNRWA. 

  Le 21 janvier 2009, le Conseil a tenu une séance publique en vue 
d’entendre un exposé du Secrétaire général, à la suite de sa visite au Moyen-
Orient. Durant les consultations plénières qui ont suivi, les membres du 
Conseil ont décidé de publier une déclaration à la presse, dans laquelle ils se 
sont félicités du cessez-le-feu, ont exprimé leur profonde reconnaissance au 
Secrétaire général pour les efforts qu’il déployait et se sont à nouveau déclarés 
très préoccupés par la situation humanitaire à Gaza. 

  Le 27 janvier 2009, le Conseil a tenu une séance à l’occasion de laquelle 
il a entendu des exposés du Secrétaire général adjoint aux affaires 
humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence et du Commissaire 
général de l’UNRWA, Karen AbuZayd, sur la situation à Gaza. C’était la 
première fois que le Commissaire général de l’UNRWA était invité à prendre 
la parole devant le Conseil. Le Secrétaire général adjoint et le Commissaire 
général ont exprimé leur vive inquiétude face à la situation humanitaire à Gaza 
et souligné qu’il importait d’autoriser le libre accès de l’aide humanitaire. La 
séance a été suivie de consultations plénières. 

  Le 18 février 2009, le Conseil a entendu un exposé sur le Moyen-Orient 
du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient, Robert Serry. Le Coordonnateur spécial a indiqué au Conseil 
qu’un certain nombre de questions, notamment la situation humanitaire à 
Gaza, la réconciliation entre Palestiniens et la nouvelle situation politique en 
Israël, devaient être traitées pour faire avancer le processus de paix et il a 
souligné qu’il fallait conclure un cessez-le-feu durable conformément à la 
résolution 1860 (2009). En ce qui concerne le Liban, il a fait observer que la 
situation demeurait relativement stable en dépit de l’accroissement de la 
tension après la crise à Gaza. Lors des consultations plénières qui ont suivi, 
nombre de membres du Conseil ont souligné qu’il fallait établir un cessez-le-
feu effectif, assurer l’accès sans entrave à l’aide humanitaire, ouvrir les points 
de passage à Gaza et assurer l’unité palestinienne. 

  Le 25 mars 2009, le Conseil a tenu sa 6 100e séance pour examiner la 
question intitulée “La situation au Moyen-Orient, y compris la question 
palestinienne”. 

  Le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques, B. Lynn Pascoe, qui a déclaré pour commencer que “deux mois 
après que des cessez-le-feu unilatéraux ont été déclarés à Gaza, nous nous 
retrouvons dans une situation inquiétante, dans l’impasse et l’incertitude. 
Malgré l’engagement et l’appui de la communauté internationale, très peu de 
progrès concrets ont été réalisés sur les grandes questions énoncées dans la 
résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité”. Le Secrétaire général adjoint a 
déclaré en conclusion qu’“il est important que le Quatuor et la communauté 
internationale agissent de manière concertée pour aider à stabiliser Gaza et à 
relancer le processus de paix. Il est nécessaire que les Gouvernements israélien 
et palestinien soient entièrement acquis à la solution des deux États. Nous 
avons besoin que les négociations se poursuivent, que les engagements soient 
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mis en œuvre sur le terrain et qu’une stratégie soit mise en place pour apaiser 
les tensions et répondre aux besoins humanitaires urgents à Gaza”. 

  Pour ce qui est du Liban, le Secrétaire général adjoint a déclaré que la 
mort du représentant adjoint au Liban de l’Organisation de libération de la 
Palestine, tué le 23 mars 2009 par une bombe posée en bord de route, avait 
interrompu le calme relatif qui régnait dans le pays. 

  Après cet exposé, le Conseil a entendu des déclarations de l’Observateur 
permanent de la Palestine et du Représentant permanent d’Israël. 

  Des membres du Conseil ainsi que le Président, s’exprimant en qualité de 
représentant de son pays, et les représentants de l’Égypte et du Liban ont 
également fait des déclarations. 

  À la reprise de la séance, le Conseil a entendu des déclarations des 
représentants de Cuba (au nom du Mouvement des pays non alignés), de la 
République arabe syrienne, de la République tchèque (au nom de l’Union 
européenne), du Brésil, du Maroc, du Qatar et du Bangladesh. Le Conseil a 
ensuite entendu des déclarations du Président du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien. Paul Badji, et des représentants des 
pays suivants : Indonésie, Équateur, Malaisie, Algérie, Mauritanie, Afrique du 
Sud, Norvège, Iran (République islamique d’), Nicaragua, Jordanie, Australie, 
République de Corée, Mali, Pakistan et Venezuela (République bolivarienne 
du) (S/PV.6100-SC/9626). 

  Le 20 avril 2009, le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire général 
adjoint aux affaires politiques, B. Lynn Pascoe, sur la situation au Moyen-
Orient. Le Secrétaire général adjoint a indiqué que très peu de progrès avaient 
été accomplis vis-à-vis des principaux éléments de la résolution 1860 (2009), à 
savoir l’engagement des parties en faveur d’un cessez-le-feu durable, 
l’ouverture des points de passage pour permettre l’acheminement de l’aide 
humanitaire et du matériel nécessaire au relèvement et la réconciliation entre 
Palestiniens. Il a souligné que le Secrétaire général comptait bien que le 
processus de paix allait reprendre au Moyen-Orient, l’objectif étant de 
parvenir à créer un État palestinien indépendant et viable, vivant côte à côte 
avec Israël dans la paix et la sécurité, et d’instaurer une paix israélo-arabe 
globale, comme l’envisageait le Conseil de sécurité dans ses résolutions. Il a 
déclaré que la situation à Gaza et dans le sud d’Israël demeurait instable faute 
d’un cessez-le-feu approprié, et il a fait observer que 30 roquettes et obus de 
mortier avaient été tirés par des militants palestiniens contre le sud d’Israël 
pendant la période considérée. Il a également mis l’accent sur les efforts 
déployés par l’Égypte pour lutter contre la contrebande d’armes à travers la 
frontière de Gaza, et informé le Conseil que les activités d’implantation de 
colonies s’étaient poursuivies en Cisjordanie et à Jérusalem-Est pendant la 
période à l’examen et devaient être gelées. À l’issue de la séance, le Conseil a 
tenu des consultations officieuses. Les membres ont souligné qu’il fallait 
parvenir à un cessez-le-feu stable, appliquer les dispositions des résolutions 
1850 (2008) et 1860 (2009) du Conseil et ouvrir les points de passage de Gaza 
pour permettre l’acheminement d’une plus grande quantité d’aide humanitaire 
et de biens et matériels essentiels. 
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  Le 11 mai 2009, le Conseil a tenu une réunion au niveau ministériel sur 
le processus de paix au Moyen-Orient, sous la présidence du Ministre des 
affaires étrangères de la Fédération de Russie, Serguei Lavrov. Prenant la 
parole à cette occasion, le Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, a 
souligné la nécessité de susciter une dynamique dans les pourparlers israélo-
palestiniens et a mis en garde contre le fait que la situation sur le terrain 
pourrait facilement empirer, si les deux parties et la communauté 
internationale n’effectuaient pas de nouveaux efforts. Après les résultats 
peu probants des négociations de l’année précédente et les effusions de sang 
à Gaza, le progrès dans l’application des deux résolutions essentielles  
– 1850 (2008) et 1860 (2009) – avait été quasiment nul au cours des trois 
derniers mois. 

  Le Secrétaire général a également évoqué la profonde crise de confiance 
“parmi la population sur le terrain”. Il a déclaré que les Palestiniens 
continuaient de voir des actions unilatérales inacceptables menées à Jérusalem-
Est et ailleurs en Cisjordanie, telles que la démolition de maisons, 
l’intensification des activités de peuplement, les actes de violence commis par 
les colons et les restrictions oppressives à la liberté de circulation imposées par 
un système de permis, de points de contrôle et la barrière de séparation. Il a 
souligné qu’il était temps qu’Israël modifie radicalement ses politiques à cet 
égard. Toutefois, il a également souligné que l’Israélien de la rue devait être 
rassuré sur le fait qu’un futur État palestinien garantirait son droit à vivre dans 
la paix et la sécurité et déclaré que les tirs aveugles de roquettes qui ont fait 
des morts et provoqué des souffrances parmi les civils et des dégâts matériels 
en Israël étaient non seulement totalement inacceptables mais aussi 
contreproductifs et devaient cesser. 

  Le défi à relever consistait à commencer à mettre en œuvre des 
changements en profondeur sur le terrain et à relancer un processus 
irréversible en vue d’un accord israélo-palestinien; il était fondamental de 
régler le conflit israélo-palestinien pour le bien-être de ces deux peuples, de la 
région et du monde, a-t-il ajouté. 

  Dans leurs interventions, les membres du Conseil ont réaffirmé leur 
espoir que les engagements pris par les parties seraient honorés; les parties 
devaient poursuivre un effort irréversible en vue du règlement prévoyant deux 
États, y compris en honorant pleinement les engagements sur le terrain. Les 
membres du Conseil se sont également déclarés préoccupés par la situation à 
Gaza et aux alentours, y compris par la poursuite de la contrebande d’armes à 
Gaza et celle des tirs de roquettes du Hamas vers Israël à partir de Gaza, ainsi 
que par les activités israéliennes d’implantation de colonies qui sapaient la 
viabilité du territoire palestinien occupé et compromettaient la solution 
prévoyant la création de deux États et la nécessité d’une réconciliation 
palestinienne. 

  À la fin de sa séance, le Conseil a adopté une déclaration du Président 
(S/PRST/2009/14) dont M. Lavrov a donné lecture, dans laquelle le Conseil a 
souligné qu’il était urgent de parvenir à une paix globale au Moyen-Orient. 
Une action diplomatique énergique était indispensable pour atteindre l’objectif 
fixé par la communauté internationale, à savoir une paix durable dans la région 
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fondée sur un attachement constant à la reconnaissance mutuelle et sur les 
accords et obligations précédents. 

  Le Conseil a également appuyé la proposition de la Fédération de Russie 
tendant à voir organiser, en concertation avec le Quatuor et les parties, une 
conférence internationale sur le processus de paix au Moyen-Orient, à Moscou, 
vers la fin de l’année. 

  Le Conseil continue à suivre de près l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient; la prochaine réunion sur cette question est prévue pour le 
27 juillet 2009. » 

4. Dans une note verbale datée du 30 avril 2009, adressée aux parties concernées, 
j’ai demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, d’Israël, de la 
Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de l’Organisation 
de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient prise pour 
appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 31 août 2009, les réponses 
d’Israël et de l’Organisation de libération de la Palestine avaient été reçues. La note 
verbale de la Mission permanente d’Israël auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, datée du 20 juillet 2009, est libellée comme suit : 

 « Comme il est précisé dans les comptes rendus de séance, Israël a voté 
contre cette résolution, comme il avait voté contre les résolutions analogues 
adoptées antérieurement par l’Assemblée générale. La Mission permanente 
d’Israël souhaite rappeler les considérations qui ont guidé son vote, à la 
lumière de la situation actuelle. 

 Bien que le dialogue israélo-palestinien se soit poursuivi activement en 
2008, le terrorisme palestinien a continué de sévir et reste une réalité 
alarmante. En 2008, le Hamas a lancé plus de 3 100 roquettes et obus de 
mortier sur Israël, dont plus de 360 pendant la prétendue “trêve” démarrée en 
juin 2008. Ces attaques, qui ont visé délibérément des cibles israéliennes 
civiles et ont été perpétrées, non sans cynisme, depuis des zones peuplées de 
nombreux civils palestiniens, se sont inscrites dans la continuité de celles qui 
frappaient Israël depuis sept ans, pendant lesquelles plus de 8 900 roquettes et 
obus de mortier avaient été tirés sur Israël depuis Gaza. 

 Cette campagne de terreur a atteint son apogée fin 2008, où plus de 
300 roquettes et obus de mortier ont frappé Israël dans la seule semaine du 
21 au 27 décembre, ne lui laissant pas d’autre choix que de prendre des 
mesures pour protéger ses civils des tirs de barrage incessants. Par ailleurs, au 
cours de l’opération “Plomb durci”, 571 roquettes et 205 obus de mortier de 
plus ont été tirés sur Israël, atteignant même des villes comme Ashdod, 
Beersheba et Gedera. 

 Cette campagne de violence ne s’est pas limitée à des tirs de roquettes 
depuis Gaza. En 2008, les terroristes palestiniens ont commis de nombreux 
attentats, qui ont fait 12 morts et des dizaines de blessés parmi les civils 
israéliens. Le 4 février 2008, un Palestinien s’est fait sauter à Dimona, tuant 
une Israélienne; le 6 mars 2008, un terroriste palestinien a tué aveuglément 
huit collégiens dans un établissement religieux de Jérusalem; à trois reprises, 
en juillet 2008 et mars 2009, un Palestinien à bord d’un bulldozer a foncé sur 
des passants israéliens, en tuant trois et en blessant de nombreux autres. 



A/64/351 
S/2009/464  
 

09-5150910 
 

 Bien implanté à Gaza grâce à l’appui de la République islamique d’Iran, 
le Hamas continue de se constituer un arsenal d’armes de plus en plus variées 
et destructrices et se livre à un véritable trafic d’armes dans le vaste réseau de 
tunnels qui passent sous la frontière entre Gaza et l’Égypte. 

 Par ailleurs, le Hamas garde au secret depuis trois ans le caporal israélien 
Gilad Shalit, qu’il a enlevé, et empêche le Comité international de la Croix-
Rouge de rencontrer le prisonnier, au mépris d’une pratique humanitaire 
élémentaire. Le régime du Hamas continue de rejeter les conditions fixées par 
le Quatuor, s’obstine à appeler à la destruction d’Israël et reste déterminé à 
mener à bien ce sombre dessein. Il est gênant, voire consternant, que la 
résolution 63/29 ne fasse aucune allusion à tous ces faits. 

 En dépit de la campagne de violence concertée et obstinée menée contre 
les civils israéliens, Israël, montrant son attachement aux principes 
humanitaires, continue de faciliter l’entrée à Gaza de grandes quantités de 
fournitures humanitaires, même en plein conflit – comme ce fut le cas 
récemment. De la reprise de Gaza par le Hamas, en juin 2007, à septembre 
2008, 35 542 camions transportant 813 870 tonnes de fournitures humanitaires 
y sont entrés par les points de passage avec Israël. Pendant la seule période de 
l’opération “Plomb durci”, 1 503 camions ont acheminé 37 159 tonnes d’aide 
humanitaire à Gaza par les points de passage de Kerem Shalom et de Karni, 
ainsi que 1 535 750 litres de gazole pour la centrale électrique de Gaza.  

 Ces derniers mois, et surtout ces dernières semaines, le Gouvernement 
israélien a considérablement assoupli les restrictions liées à la sécurité en 
Cisjordanie, et supprimé les deux tiers des postes de contrôle (27 sur 41) et 
près de 140 barrages routiers l’année passée. Ces progrès, notés et salués par 
l’envoyé du Quatuor, accompagnent une remontée sensible des indicateurs 
économiques en Cisjordanie. Israël a pris ces mesures de confiance pour 
continuer de stimuler l’activité économique des Palestiniens, même si, dans le 
passé, de tels gestes ont conduit les Palestiniens à multiplier les attentats 
terroristes contre les Israéliens. La Mission permanente espère qu’ils cesseront 
de réagir ainsi et saisiront cette occasion pour mettre leur énergie au service de 
la coexistence pacifique avec Israël. 

 Le Gouvernement israélien a invité plusieurs fois l’Autorité palestinienne 
à des pourparlers de paix, de façon ouverte et franche. Israël espérait ainsi 
relancer le processus politique et la coopération et le développement 
économiques. Hélas, l’Autorité palestinienne a rejeté ces gestes d’ouverture. 

 Malgré la menace sérieuse qui continue de peser sur sa sécurité, Israël 
n’a pas ménagé ses efforts en vue de faciliter l’acheminement de l’aide 
humanitaire, de créer des conditions favorables au développement et à la 
coopération économiques côté palestinien et d’engager un dialogue politique 
avec l’Autorité palestinienne. Ces gestes d’ouverture n’ont malheureusement 
pas encore permis d’atteindre l’objectif d’une paix globale, juste et durable. Il 
est inexcusable qu’il n’en soit pas fait mention dans la résolution 63/29. 

 Par conséquent, loin de promouvoir un règlement pacifique du conflit 
israélo-palestinien, la résolution 63/29 rejoint les nombreuses résolutions 
unilatérales que l’Assemblée générale adopte chaque année sur Israël et qui 
n’ont d’autre effet que de saper la crédibilité de l’ONU dans son action 
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impartiale au service de la paix. La Mission permanente saisit cette occasion 
pour engager le Secrétaire général à user de ses bons offices pour faire cesser 
cette pratique pernicieuse. » 

La note verbale de l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, datée du 26 juin 2009, est libellée comme suit : 

 « On ne saurait trop insister sur le fait qu’il faut qu’Israël, Puissance 
occupante, mette fin de toute urgence à la tragédie et à l’injustice infligées au 
peuple palestinien, qui souffre d’apatridie et de dépossession depuis plus de 
61 ans et de l’occupation militaire et de l’oppression depuis plus de 42 ans. 
Depuis trop longtemps, les Palestiniens sont en proie à des crises et à des 
pertes, et victimes de la soumission, leurs droits de l’homme et leurs libertés 
fondamentales étant cruellement violés. Depuis trop longtemps l’impossibilité 
de parvenir à un règlement juste de la question de Palestine, malgré les nobles 
efforts déployés sans relâche, constitue un échec tragique de la communauté 
internationale, qui a de graves conséquences non seulement pour les 
Palestiniens et les Israéliens, mais pour toute la région du Moyen-Orient et au-
delà. La question de Palestine, qui se situe au centre du conflit arabo-israélien, 
est en effet essentielle pour la recherche de la paix, de la sécurité et de la 
stabilité régionales et internationales dans le monde actuel, et on aurait dû 
parvenir depuis longtemps à un règlement pacifique de la question. 

 Il existe un consensus international quant au fait que parvenir à un 
règlement juste et pacifique de la question de Palestine, conformément au droit 
international et aux résolutions des Nations Unies sur la question, constitue, 
pour la communauté internationale, un impératif politique, juridique, 
humanitaire et moral ainsi qu’un besoin impérieux sur le plan de la sécurité et 
des droits de l’homme. C’est à l’évidence ce qui ressort de l’adoption, chaque 
année, par une écrasante majorité d’États Membres à l’Assemblée générale, de 
la résolution sur le “règlement pacifique de la question de Palestine”  

 Du point de vue de la Palestine, le rôle que joue l’Organisation des 
Nations Unies reste essentiel pour la promotion d’un règlement pacifique. 
Ainsi qu’il a été affirmé dans de nombreuses résolutions, la responsabilité de 
l’Organisation est immuable tant qu’un règlement juste, durable et global 
n’aura pas été trouvé. Pendant cette période critique, la Palestine réaffirme 
l’importance de l’action menée dans les domaines humanitaire, politique et 
socioéconomique et dans les secteurs des droits de l’homme et du 
développement par le système des Nations Unies, y compris ses principaux 
organes et institutions spécialisées, et lui exprime toute sa gratitude. 
Cependant, il faut consentir des efforts plus concertés si l’on veut vraiment 
respecter la Charte et les résolutions des Nations Unies et l’état de droit, et les 
organes de l’Organisation, dont l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité, 
le Conseil des droits de l’homme, le Conseil économique et social, la Cour 
internationale de Justice et la Cour pénale internationale, doivent continuer de 
tout faire pour y parvenir. 

 Il ne faut pas continuer de tolérer qu’Israël manque, de façon manifeste 
et délibérée, à ses obligations juridiques et viole les résolutions des Nations 
Unies. Cela ne fait que l’inciter à l’impunité et au mépris du droit et 
compliquer davantage le conflit. Il faut que la communauté internationale 
mette fin directement à ces violations commises par la Puissance occupante en 
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prenant les mesures voulues et en agissant avec les moyens dont elle dispose 
pour s’acquitter de la responsabilité qui lui incombe de parvenir à un accord de 
paix fondé sur le règlement du conflit prévoyant deux États.  

 Guidée par les buts et principes de la Charte, du droit international, 
notamment du droit humanitaire et du droit des droits de l’homme, et les 
résolutions des Nations Unies sur la question, ainsi que par le mandat adopté à 
la Conférence de Madrid, y compris le principe de l’échange de territoires 
contre la paix, l’Initiative de paix arabe et la Feuille de route du Quatuor, la 
communauté internationale doit accroître les efforts collectifs qu’elle consent 
pour promouvoir une paix qui mette fin à l’occupation du territoire palestinien, 
y compris Jérusalem-Est, commencée en 1967, et la création d’un État 
palestinien indépendant, ainsi qu’une solution juste et acceptée par tous au sort 
des réfugiés palestiniens, conformément à la résolution 194 (III) de 
l’Assemblée générale. Les paramètres et les principales conditions permettant 
de parvenir à cette paix sont énoncés sans équivoque dans la résolution 63/29 
de l’Assemblée générale, comme ils le sont depuis des dizaines d’années. 

 En effet, malgré le temps écoulé, les crises cycliques et la détérioration 
de la situation sur le terrain dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, la solution du conflit israélo-palestinien reste la même : deux 
États pour deux peuples vivant côte à côte dans la paix et la sécurité. Cette 
solution trouve son fondement dans la résolution 181 (II) du 29 novembre 
1947 et a été réaffirmée dans de nombreuses résolutions des Nations Unies, 
notamment les résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002), 1515 (2003) 
et 1850 (2008) du Conseil de sécurité, les résolutions de l’Assemblée générale 
sur la question de Palestine et le droit du peuple palestinien à 
l’autodétermination, ainsi que dans l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice sur l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, en 
date de 2004. Le règlement du conflit prévoyant deux États est également au 
cœur de l’Initiative de paix arabe et de la Feuille de route. 

 Il est toutefois regrettable que les mois qui ont suivi l’adoption de la 
résolution 63/29 de l’Assemblée générale aient été marqués par la 
détérioration profonde de la situation à tous les niveaux dans le territoire 
palestinien occupé et par l’entrave faite aux efforts consentis pour parvenir à 
un règlement pacifique. 

 À l’exception de quelques faits encourageants – comme a) l’adoption de 
la résolution 1850 (2008) dans laquelle le Conseil de sécurité a notamment 
déclaré son soutien aux négociations engagées à Annapolis et à la résolution de 
toutes les questions non réglées, y compris toutes les questions essentielles; 
demandé aux parties de respecter les obligations qu’elles ont souscrites dans la 
Feuille de route et de s’abstenir de toute mesure susceptible d’entamer la 
confiance ou de remettre en cause l’issue des négociations; et demandé 
instamment une intensification des efforts diplomatiques en vue de parvenir à 
une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient; b) l’adoption, au plus fort 
de l’agression militaire perpétrée par Israël contre la bande de Gaza, de la 
résolution 1860 (2009) dans laquelle le Conseil a notamment appelé à 
l’instauration immédiate d’un cessez-le-feu durable et à la fourniture sans 
entrave de l’aide humanitaire, demandé que des dispositions soient prises pour 
assurer la réouverture durable des points de passage à Gaza et qu’on redouble 
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sans plus attendre d’efforts pour parvenir à la paix; c) le renouvellement, en 
mars 2009, au Sommet de la Ligue des États arabes, de l’Initiative de paix 
arabe, malgré la détérioration considérable de la situation; d) l’adoption de la 
déclaration du Président du Conseil de sécurité (S/PRST/2009/14), dans 
laquelle le Conseil a notamment réaffirmé que la solution prévoyant deux États 
était le fondement d’un règlement pacifique du conflit et souligné 
l’irréversibilité du processus de paix; e) l’action que l’Égypte continue de 
mener pour promouvoir un cessez-le-feu ainsi que les efforts régionaux visant 
à promouvoir la réconciliation et l’unité palestiniennes; f) la démarche plus 
active, plus équilibrée et plus juste adoptée par le nouveau Gouvernement des 
États-Unis du Président Barack Obama qui considère le conflit israélo-
palestinien et le conflit israélo-arabe comme un tout et est attaché à la solution 
prévoyant deux États comme moyen de parvenir à la paix; et g) la déclaration 
détaillée et tournée vers l’avenir faite par le Quatuor le 26 juin 2009 à Trieste 
(Italie) –, la période qui a suivi l’adoption de la résolution 63/29 a connu une 
série de revers car Israël a continué de violer toutes les règles et normes du 
droit international, en particulier la quatrième Convention de Genève, ce qui a 
des conséquences néfastes pour la situation sur le terrain et la promotion de la 
paix. 

 Même les faibles progrès accomplis dans le processus de paix israélo-
palestinien depuis la reprise des négociations, à la Conférence d’Annapolis, en 
novembre 2007, ont été compromis par les politiques illégales et agressives 
d’Israël dans le territoire palestinien occupé, en particulier par la campagne de 
colonisation qu’il a menée dans toute la Cisjordanie, le blocus imposé comme 
châtiment collectif à toute la population civile de la bande de Gaza et 
l’humiliation et la dégradation quotidiennes dont souffrent les Palestiniens. 
Ces actes constituent des violations graves du droit international, y compris 
des atteintes systématiques aux droits de l’homme et des crimes de guerre 
commis contre les Palestiniens, ainsi que des violations des résolutions des 
Nations Unies, et affichent un mépris de la volonté de la communauté 
internationale. 

 Par ailleurs, les actes illégaux auxquels Israël se livre nuisent 
sérieusement à sa crédibilité en tant que partenaire dans le processus de paix. 
Plutôt que de mener des négociations de bonne foi et de s’abstenir de toute 
mesure remettant en cause l’issue des négociations sur les questions 
essentielles (Jérusalem, les colonies, les réfugiés, les frontières, la sécurité et 
l’eau) et entamant à plusieurs reprises la confiance, la Puissance occupante a 
continué d’opprimer sauvagement la population civile palestinienne et de créer 
de plus en plus d’entraves sur le terrain, accumulant les obstacles à surmonter, 
exacerbant la méfiance et empêchant l’accomplissement de tout progrès 
véritable, malgré les 27 réunions organisées entre les deux parties depuis la 
Conférence d’Annapolis. 

 En revanche, les dirigeants palestiniens ont tout fait pour respecter leurs 
obligations et leurs engagements au regard du droit international, les accords 
conclus et la Feuille de route. Ils ont conduit des négociations en toute bonne 
foi, réaffirmé maintes fois leur attachement au règlement du conflit prévoyant 
deux États, se sont employés à promouvoir un climat propice aux négociations, 
ont fait des progrès considérables, dont les preuves sont indiscutables, en vue 
de s’acquitter de leurs obligations concernant la promotion de la sécurité et le 
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maintien de l’ordre dans les secteurs relevant de l’Autorité palestinienne, se 
sont empressés, avec l’appui de la communauté internationale des donateurs, 
de bâtir les institutions du futur État palestinien et ont continué d’œuvrer à la 
réconciliation et à l’unité nationales tant souhaitées. Ils ont fait tout cela en 
dépit des obstacles et des mesures imposés par Israël qui ont compromis leurs 
efforts et malgré son intransigeance manifeste et l’atteinte qu’il porte à ses 
obligations et engagements juridiques, en contradiction totale avec les buts et 
l’esprit du processus de paix. 

 Israël, Puissance occupante, a accru ses activités d’implantation de 
colonies et la construction du mur ainsi que les travaux de démolition et 
d’excavation, notamment à Jérusalem-Est et alentour; il a imposé de plus en 
plus de restrictions à la liberté de circulation des personnes et des biens dans 
toute la Cisjordanie et un blocus, qui dure depuis deux ans maintenant, dans la 
bande de Gaza; il a continué de mener des attaques et des raids militaires 
faisant des morts et des blessés parmi la population civile palestinienne; il a 
continué de procéder à l’arrestation, à la détention et à l’emprisonnement de 
milliers de civils palestiniens, 11 000 d’entre eux, dont des centaines de 
femmes et d’enfants, se trouvant dans des prisons israéliennes où ils subissent 
des conditions et un traitement inhumains; et il a continué d’exploiter les 
ressources naturelles palestiniennes et de provoquer des dégâts écologiques 
importants dans le territoire. 

 Tous les rapports récents, y compris ceux des organismes des Nations 
Unies œuvrant sur le terrain, comme l’UNRWA, le Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires, le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations 
Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient, le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, le Programme des Nations Unies pour le développement, 
l’Organisation mondiale de la Santé et le Programme alimentaire mondial, 
témoignent du déclin de la situation économique, sociale, politique et 
humanitaire et des conditions de sécurité, surtout à Gaza, du fait des politiques 
illégales et destructives d’Israël. Les taux de pauvreté et de chômage restent 
anormalement élevés, la qualité des soins de santé et de l’enseignement 
continue de décliner, l’insécurité alimentaire est généralisée, la violence 
perpétrée par les forces occupantes israéliennes et les colons continue de 
menacer la vie des civils et de coûter la vie aux Palestiniens tandis que des 
milliers d’entre eux ont été déplacés, ce qui a exacerbé les souffrances que 
subissent les Palestiniens sous l’occupation. 

 Cette tendance négative a atteint son paroxysme dans l’épouvantable 
agression militaire menée contre Gaza du 27 décembre 2008 au 19 janvier 
2009 (opération « Plomb durci »), dans laquelle plus de 1 400 civils 
palestiniens, dont des centaines de femmes et d’enfants, ont trouvé la mort et 
plus de 5 500 ont été blessés. Le nombre élevé de victimes a été dû au fait 
qu’Israël a directement ciblé des secteurs et des biens civils, y compris les 
écoles de l’UNRWA où il savait que des civils palestiniens s’abritaient de la 
violence et du recours excessif et systématique à la force et des armes et 
munitions meurtrières, voire interdites, y compris des munitions au phosphore 
blanc, utilisées contre la population sans défense. Ces faits ont été avérés dans 
le cadre de plusieurs enquêtes, y compris celles menées par la Commission 
d’enquête du Siège de l’Organisation des Nations Unies, la Commission 
indépendante d’enquête sur Gaza de la Ligue des États arabes et de 
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nombreuses organisations humanitaires et de défense des droits de l’homme 
sur le terrain. 

 Les forces occupantes israéliennes se sont également livrées à des 
destructions gratuites dans tout Gaza. Des milliers de maisons de Palestiniens 
ont été détruites ou gravement endommagées, de même que des entreprises, 
des écoles, des hôpitaux, des infrastructures de base telles que routes et 
réseaux d’approvisionnement en eau, d’assainissement et de distribution 
d’électricité, des terres agricoles et de nombreuses installations de l’ONU. Ces 
destructions généralisées ont fait des milliers de sans-abri. Autre constat 
terrible, plus de six mois plus tard, les propriétés détruites ou endommagées 
n’ont toujours pas pu être reconstruites à cause du blocus maintenu par Israël, 
qui empêchait ainsi l’entrée des matériaux de construction indispensables à 
Gaza, outre qu’il y avait interdit l’importation et l’exportation de tous les 
autres produits, à l’exception du minimum de vivres et de médicaments 
nécessaires à la survie de la population civile et de quelques produits autorisés 
au cas par cas. 

 Les privations et brutalités massives infligées par Israël à Gaza ont 
traumatisé et terrorisé la population civile palestinienne et ont eu des 
conséquences désastreuses sur les plans socioéconomique, humanitaire, 
psychosocial et sécuritaire. Au moment où la présente note était rédigée, le 
processus de paix, suspendu avec le déclenchement de la guerre israélienne 
contre Gaza, était au point mort. 

 La situation actuelle est anormale, injuste et intolérable. Les postes 
frontière de Gaza doivent être ouverts d’urgence pour permettre la libre 
circulation des personnes et des biens, notamment l’aide humanitaire, ainsi que 
les échanges commerciaux nécessaires à la relance d’une économie sinistrée et 
à la satisfaction des besoins de la population civile et les importations de 
matériaux de construction, de pièces détachées et de carburant. Le fait 
qu’Israël continue de tenir 1,5 million de Palestiniens emprisonnés à Gaza ne 
saurait être justifié de quelque façon que ce soit. Des efforts doivent être 
immédiatement entrepris pour maintenir l’ouverture des postes frontière 
conformément au droit international humanitaire, aux dispositions des 
résolutions de l’ONU et à l’Accord de 2005 réglant les déplacements et le 
passage. Cette ouverture est indispensable à la reconstruction de Gaza et à la 
cicatrisation de ses blessures physiques, psychologiques et sociétales 
profondes ainsi qu’à l’évolution des rapports très tendus et délétères entre les 
deux parties. 

 La Palestine souligne également qu’il faut continuer à établir les 
responsabilités et à faire œuvre de justice face aux crimes commis par Israël, 
Puissance occupante, contre la population civile de Gaza afin de mettre fin à 
l’impunité, de dissiper le sentiment aigu d’injustice qui prévaut chez les 
victimes et de favoriser un véritable apaisement. Il va sans dire que les 
perspectives à long terme de paix, de réconciliation et de coexistence n’en 
seront que mieux servies. 

 La situation dans le reste du territoire palestinien occupé demeure 
toutefois extrêmement précaire, principalement à cause de l’obstination 
d’Israël à poursuivre sa campagne illégale de colonisation visant à multiplier 
les situations de fait accompli sur le terrain afin de modifier la composition 
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démographique, le statut et le caractère du territoire, en particulier à l’intérieur 
et autour de Jérusalem-Est occupée, de faciliter ainsi l’acquisition de 
territoires par la force et de préjuger à son avantage de l’issue des négociations 
relatives au statut final. 

 Nous réaffirmons que la colonisation du territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, par Israël constitue une infraction grave au regard du 
droit international humanitaire et du droit pénal, en l’occurrence la quatrième 
Convention de Genève et son Protocole additionnel I, qui interdisent le 
transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa population civile dans 
le territoire qu’elle occupe (art. 49 6) et 85 4) a), respectivement), et le Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale, qui dispose que le transfert, direct 
ou indirect, par une puissance occupante d’une partie de sa population civile 
dans le territoire qu’elle occupe constitue un crime de guerre [art. 8 b) viii)]. 
Ces mesures illégales constituent également une violation flagrante des 
résolutions par lesquelles l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont 
demandé l’arrêt de la construction et le démantèlement des colonies, 
implantées au mépris total de l’avis consultatif du 9 juillet 2004 de la Cour 
internationale de Justice et une violation directe de l’obligation faite à Israël 
par la Feuille de route de geler toute activité de peuplement, y compris au nom 
de la « croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes. 

 Même pendant le processus de paix, Israël n’a jamais arrêté sa campagne 
d’implantation de colonies, avec des chiffres multipliés par 17 au moins depuis 
la Conférence d’Annapolis, et qui se poursuit toujours. La Puissance 
occupante persiste à confisquer des terres palestiniennes, à construire et à 
agrandir des colonies, à créer des avant-postes assortis d’infrastructures telles 
que des routes de contournement et des installations et zones militaires, à 
transférer des milliers de nouveaux colons israéliens dans le territoire occupé, 
à construire le mur de séparation hors du tracé de la Ligne verte de 1967 afin 
de consolider les colonies et de faciliter l’annexion de facto de terres, à 
imposer un régime de permis raciste, des restrictions de séjour et des centaines 
de points de contrôle, à démolir des maisons palestiniennes et à faire des 
fouilles, et ce de façon particulièrement intense dans Jérusalem-Est occupée et 
alentour. Parallèlement, les colons israéliens extrémistes et armés continuent 
de se livrer, avec la protection des forces occupantes, à des actes de terreur, de 
harcèlement et d’intimidation contre les civils palestiniens et à la destruction 
gratuite des biens et des vergers des Palestiniens. 

 Sur le terrain, ces mesures d’implantation de colonies illégales ont eu 
d’énormes conséquences préjudiciables à tous les aspects de la vie des 
Palestiniens. La séparation, l’isolement et l’enfermement des communautés 
palestiniennes, notamment l’isolement total de Jérusalem-Est par les colonies 
de peuplement, le mur de séparation et les points de contrôle – que l’on ne 
peut comparer qu’à un apartheid – ont entraîné le déplacement de milliers de 
civils palestiniens et des difficultés socioéconomiques généralisées. De plus, la 
contiguïté, l’intégrité et l’unité du territoire palestinien occupé ont été 
gravement compromises, ce qui menace les perspectives de concrétisation de 
la solution des deux États. 

 La colonisation israélienne a également eu des conséquences fort 
préjudiciables pour le processus de paix en ce qu’elle constitue le principal 
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obstacle à un règlement pacifique. Par ses activités destructrices et illégales, 
Israël a torpillé la quête de la paix, empoisonné les relations entre les deux 
parties et corrompu l’ensemble du processus. À cet égard, il faut noter que la 
question des colonies de peuplement n’est pas seulement l’une des questions 
relatives au statut final dans le processus de paix, mais qu’elle est aussi 
étroitement liée à presque toutes les autres questions de statut, y compris 
Jérusalem, les frontières, les ressources en eau et la sécurité, et se trouve au 
cœur de ces questions. 

 En vérité, la colonisation israélienne est tout à fait contraire à l’objectif 
du processus de paix, à savoir la solution des deux États, avec la création d’un 
État palestinien indépendant vivant côte à côte avec Israël dans la paix et la 
sécurité sur la base des frontières d’avant 1967, et au principe de la terre 
contre la paix qui sous-tend le processus de paix. Nous réaffirmons donc que 
poursuivre des négociations dans ces conditions serait futile et inadmissible 
car, comme la communauté internationale s’est accordée à le reconnaître, le 
processus n’atteindra jamais son objectif. Les dirigeants palestiniens ont 
toujours négocié de bonne foi, mais ils ne peuvent continuer à s’engager 
aveuglément dans le processus de paix alors qu’Israël continue de détruire la 
contiguïté, la viabilité et les perspectives d’un futur État palestinien 
indépendant.  

 La communauté internationale doit s’employer à donner rapidement suite 
au consensus international concernant un règlement du conflit israélo-
palestinien prévoyant deux États, tel qu’exprimé dans la résolution 63/29, afin 
de sauvegarder la solution des deux États et les perspectives de paix et de 
stabilité dans notre région. L’heure n’est plus aux déclarations et aux appels 
mesurés en direction d’Israël et toute nouvelle tentative d’apaisement ne 
pourra qu’aggraver le problème. Israël, Puissance occupante, doit être 
contrainte à cesser immédiatement toute activité d’implantation et de 
colonisation dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et à 
honorer les obligations qui lui incombent en vertu du droit international et de 
la Feuille de route. Face à l’attitude de défi d’Israël, la communauté 
internationale, notamment le Conseil de sécurité et le Quatuor, doit agir 
réellement et prendre des mesures concrètes pour mettre fin aux pratiques 
belliqueuses et illégales d’Israël.  

 Les dispositions de la résolution 63/29 demeurent de ce fait applicables, 
de même que les dispositions des autres résolutions de l’ONU sur la question 
de Palestine, et les principes juridiques et politiques qui y sont énoncés 
constituent les fondements du processus de paix et les clefs du règlement de ce 
conflit prolongé. Pour créer les conditions nécessaires au succès des 
négociations et surmonter les obstacles qui ont maintes fois compromis les 
tentatives de règlement pacifique, ces paramètres et principes doivent être 
rigoureusement respectés et les obligations qui en découlent honorées.  

 L’appui de la communauté internationale demeure indispensable, et la 
Palestine continue de fonder beaucoup d’espoirs sur l’immense soutien 
exprimé notamment lors du vote sur la résolution 63/29. L’Assemblée générale 
doit continuer de faire son possible pour promouvoir un règlement pacifique 
de la question de Palestine dans tous ses aspects. Nous demeurons fermement 
convaincus qu’en agissant de façon concertée et coordonnée, la communauté 
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internationale pourra aider concrètement à mettre un terme à l’occupation 
israélienne de 1967 et permettre au peuple palestinien d’exercer ses droits 
inaliénables dans son État indépendant de Palestine, avec Jérusalem-Est pour 
capitale, ce qui est absolument nécessaire si l’on veut parvenir à un règlement 
juste, durable et global du conflit israélo-palestinien et du conflit arabo-
israélien en général. 

 Pour conclure, nous réaffirmons l’attachement des dirigeants palestiniens 
à un processus de paix fondé sur les résolutions 242 (1967), 338 (1973), 
1397 (2002), 1515 (2003) et 1850 (2008) du Conseil de sécurité, le cadre de 
référence de Madrid, y compris le principe de la terre contre la paix, 
l’Initiative de paix arabe et la Feuille de route. Nous demandons donc encore 
une fois à la communauté internationale de saisir les dernières chances ténues 
de paix et d’empêcher qu’elles ne disparaissent à cause des activités illégales, 
unilatérales et destructrices d’Israël. Nous tenons également à réaffirmer la 
forte volonté du peuple palestinien, en dépit des difficultés énormes, de faire 
triompher ses droits inaliénables, y compris son droit à l’autodétermination et 
au retour, et de réaliser ses aspirations nationales légitimes à vivre dans la 
paix, la liberté et la prospérité sur sa terre d’origine et en harmonie avec ses 
voisins. » 

 
 

 II. Observations 
 
 

5. Au cours de la période considérée, les initiatives diplomatiques et les 
événements sur le terrain ont fait ressortir l’importance d’un règlement pacifique de 
la question de Palestine. Pendant l’année écoulée, on a assisté à l’interruption des 
négociations engagées entre Israël et la Palestine dans le cadre du processus 
d’Annapolis, à un conflit meurtrier à Gaza et dans le sud d’Israël, à une aggravation 
des dissensions internes malgré les efforts faits pour assurer l’unité de la Palestine et 
à la formation d’un nouveau gouvernement israélien à l’issue des élections à la 
Knesset. Ces derniers mois, la communauté internationale a redoublé d’efforts pour 
concrétiser l’ambition d’aboutir à l’existence de deux États vivant côte à côte dans 
la paix et la sécurité. 

6. Le 4 novembre 2008, Israël a lancé une incursion militaire à l’intérieur de 
Gaza dans le but de détruire un tunnel censément utilisé pour enlever des soldats 
israéliens. Après plusieurs mois de calme relatif, des militants palestiniens ont tiré 
138 roquettes et 153 pièces de mortier en direction d’Israël entre les 4 et 
30 novembre. J’ai condamné énergiquement ces attaques à la roquette par des 
militants palestiniens qui, à mes yeux, étaient totalement inadmissibles et j’ai 
demandé à toutes les parties de respecter scrupuleusement la tahdiya (période de 
calme) qui avait été négociée entre Israël et le Hamas par l’Égypte en juin 2008. 

7. Les tirs de roquette dans le sud d’Israël à partir de Gaza et les frappes 
aériennes israéliennes se sont multipliées tout au long du mois de décembre. Le 
27 décembre 2008, on a observé une forte escalade de la violence avec le lancement 
de l’opération militaire israélienne « Plomb durci », qui comportait notamment des 
frappes massives et coordonnées par l’armée de l’air israélienne à Gaza. Malgré la 
déclaration faite à la presse par le Conseil de sécurité le 28 décembre, qui demandait 
aux deux parties de mettre un terme à tous les actes de violence, un grand nombre 
d’installations militaires et civiles de Gaza ont été la cible d’importants 
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bombardements par Israël dans les jours qui ont suivi, tandis que le Hamas lançait 
presque sans arrêt des roquettes dans le sud d’Israël. Tout au long de cette période, 
j’ai mené des consultations bilatérales avec les dirigeants de la région pour les 
engager à rétablir le calme et à éviter une nouvelle escalade et effusion de sang. 

8. Le 31 décembre, j’ai présenté au Conseil de sécurité un exposé dans lequel j’ai 
déploré le fait que la population civile de Gaza était prisonnière à la fois de 
l’attitude irresponsable, dont témoignaient les attaques aveugles à la roquette 
lancées par les militants du Hamas, et de la réponse disproportionnée que 
représentait l’opération militaire poursuivie par Israël. J’ai également souligné que 
la vie était devenue extrêmement difficile dans le sud d’Israël où les Israéliens 
vivaient dans la peur constante des tirs de roquettes. J’ai demandé à toutes les 
parties de respecter strictement le droit international humanitaire et le droit des 
droits de l’homme. 

9. Le conflit a connu une nouvelle escalade le 3 janvier 2009, lorsque les Forces 
de défense israéliennes ont lancé une vaste offensive terrestre à Gaza. Les semaines 
qui ont suivi ont été marquées par des combats intenses, de nombreuses victimes 
civiles et de graves dégâts dans les infrastructures civiles à Gaza. 

10. Le 8 janvier 2009, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1860 (2009), 
dans laquelle il a demandé de faire cesser complètement la violence, d’assurer 
l’instauration immédiate d’un cessez-le-feu durable et la distribution sans entrave de 
l’aide humanitaire, ainsi que la réouverture des points de passage, et de s’efforcer de 
réduire le trafic d’armes à destination de Gaza. 

11. Après l’adoption de la résolution 1860 (2009), j’ai entrepris une longue 
mission dans huit pays de la région pour faire bien comprendre que les combats 
doivent cesser et que cette résolution doit être respectée strictement et appliquée 
intégralement. J’ai rencontré les dirigeants de l’Égypte, de la Jordanie, d’Israël, de 
l’Autorité palestinienne, de la Turquie, du Liban et de la République arabe syrienne 
et, immédiatement après la fin des principales hostilités, je me suis rendu dans ville 
de Gaza et dans le sud d’Israël. Tout au long de cette mission, j’ai cherché à assurer 
une très étroite coordination des initiatives diplomatiques visant à mettre fin à la 
crise et à communiquer clairement les attentes de l’Organisation des Nations Unies 
telles que définies dans la résolution 1860 (2009).  

12. Les principales opérations militaires ont pris fin le 18 janvier avec la 
déclaration de cessez-le-feu unilatéraux par le Cabinet israélien et le Hamas. Depuis 
janvier 2009, la violence a sensiblement diminué à Gaza; toutefois, des tirs 
sporadiques de la part des deux parties se sont poursuivis, soulignant la précarité de 
la situation. J’estime qu’il importe au plus haut point que ces cessez-le-feu 
unilatéraux se traduisent par des arrangements durables fondés sur les dispositions 
de la résolution 1860 (2009). 

13. Le conflit qui s’est déroulé à Gaza pendant trois semaines a causé d’immenses 
souffrances et une profonde détresse. Si les chiffres varient selon les sources, 
environ 1 300 Palestiniens ont été tués et 5 300 blessés au cours du conflit, et 
14 Israéliens ont été tués et plus de 530 blessés. Un grand nombre de victimes, en 
particulier du côté palestinien, étaient des civils. Je déplore profondément les pertes 
en vies humaines parmi la population civile au cours de ce conflit. 

14. L’intensité du conflit et les destructions qu’il a causées ont fortement aggravé 
la crise humanitaire existante à Gaza, provoquant une détérioration de la sécurité 
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alimentaire, des problèmes de santé physique et mentale et de l’accès aux services 
de base et moyens de subsistance. Au cours du conflit, des modalités pratiques de 
distribution de certains secours à la population civile assiégée ont été mises en place 
entre les organismes d’aide humanitaire des Nations Unies et Israël. À la fin des 
hostilités, les organismes des Nations Unies ont estimé que 3 700 habitations et 
2 centres de santé avaient été détruits et que 48 700 logements, 15 hôpitaux, 
41 centres de soins de santé et 273 établissements scolaires avaient été endommagés 
à des degrés divers. 

15. Le 2 mars 2009, j’ai assisté à la conférence pour la reconstruction de Gaza, 
tenue à Charm el-Cheikh, où l’Autorité palestinienne a présenté le Plan palestinien 
de relèvement rapide et de reconstruction. Des contributions d’un montant de 
4,5 milliards de dollars ont été annoncées au cours de cette conférence. Au moment 
de l’établissement du présent rapport, seule une faible part de ces ressources avait 
été versée, en raison, en partie au moins, des préoccupations exprimées par les 
donateurs quant à la capacité d’acheminer les matériaux de reconstruction requis à 
Gaza. 

16. Le nombre de camions de marchandises entrant à Gaza s’est multiplié 
immédiatement avant et pendant l’opération « Plomb durci ». Toutefois, 
l’importation de biens demeure toujours inférieure à un cinquième de ce qu’elle était 
avant l’imposition du système de bouclage total en mai 2007. Aujourd’hui, 
l’immense majorité des importations vers Gaza consiste en produits alimentaires et 
articles d’assainissement, aucun ou pratiquement aucun autre bien, y compris les 
articles nécessaires au relèvement rapide et à la reconstruction ne parvenant encore 
à Gaza. 

17. Quelque sept mois après le conflit, cette situation est inadmissible. 
Conformément à la résolution 1860 (2009), à l’Accord réglant les déplacements et le 
passage de novembre 2005 et aux déclarations publiques faites par le Quatuor, j’ai 
demandé à maintes reprises une réouverture durable de tous les points de passage à 
Gaza et la mise en place de mécanismes pour prévenir le trafic d’armes à destination 
du territoire. 

18. En outre, l’Organisation des Nations Unies a présenté au Gouvernement 
israélien une proposition tendant à exécuter une première tranche de 77 millions de 
dollars au titre du relèvement rapide et de la reconstruction en s’attachant à achever 
les projets de construction de logements, d’écoles et de centres de consultation mis 
en place par les Nations Unies dans toute la bande de Gaza, qui avaient été 
suspendus. Pour l’exécution de ces projets, les organismes des Nations Unies 
utiliseront leurs propres méthodes de suivi, de vérification et d’assurance de la 
qualité afin d’assurer une approche globale de la programmation. J’espère qu’il sera 
fait droit à cette proposition raisonnable. 

19. Dès le début du conflit à Gaza, j’ai appelé tous les combattants à respecter 
l’inviolabilité des locaux des Nations Unies. Toutefois, il s’est produit plusieurs 
incidents visant le personnel, les locaux ou les opérations de l’ONU au cours du 
conflit. J’ai donc mis sur pied une commission d’enquête interne chargée 
d’examiner neuf de ces incidents. 

20. Le 4 mai 2009, j’ai publié un résumé du rapport de la Commission qui a établi 
qu’au cours de sept incidents, les Forces de défense israéliennes avaient mené des 
opérations militaires qui avaient causé des morts, des blessés et des dégâts, en 
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lançant des attaques aériennes ou terrestres. Lors de l’un de ces incidents, la 
Commission a conclu qu’une faction palestinienne, très probablement le Hamas, 
avait été à l’origine des dégâts causés à une installation du Programme alimentaire 
mondial et, dans un autre cas, elle n’avait pas été en mesure de parvenir à des 
conclusions. La Commission a également formulé un certain nombre de 
recommandations, notamment en ce qui concerne les demandes de réparation pour 
les dégâts subis par l’Organisation des Nations Unies et une nouvelle amélioration 
des mécanismes de coordination entre l’ONU et le Gouvernement israélien dans le 
but de contribuer à assurer la sûreté et la sécurité du personnel et des locaux du 
l’Organisation. Je m’efforce activement de donner effet à ces recommandations. 

21. J’ai appuyé sans réserve les travaux de la mission d’enquête des Nations Unies 
sur le conflit de Gaza, placée sous la conduite du juge Richard Goldstone, en 
application de la résolution S-9/1 (2009) du Conseil des droits de l’homme et la 
vaste enquête qu’elle mène sur toutes les violations des droits de l’homme et du 
droit international humanitaire qui auraient été commises avant, pendant et après les 
opérations militaires menées à Gaza entre le 27 décembre 2008 et le 18 janvier 
2009. J’attends avec intérêt le rapport de la mission d’enquête. 

22. J’appuie aussi les efforts de médiation qui se poursuivent pour obtenir la 
libération du caporal israélien Gilad Shalit en échange de certains des 
11 000 Palestiniens détenus dans des prisons israéliennes. Je regrette que trois ans 
après sa capture, ni le Comité international de la Croix-Rouge ni aucun autre 
organisme international n’a pu avoir accès au caporal Shalit. 

23. Au cours de la période considérée, l’Égypte a convoqué six séries de 
pourparlers de réconciliation entre le Fatah, le Hamas et d’autres groupes 
palestiniens, qui n’ont malheureusement guère permis de progresser. Je continue 
d’appuyer sans réserve les efforts déployés par l’Égypte sur cette question vitale et 
j’engage les factions à conclure rapidement un accord de réunification dans le cadre 
de l’Autorité palestinienne légitime, comme préconisé par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 1860 (2009), par le Quatuor et par la Ligue des États arabes. 
L’Organisation des Nations Unies est prête à dialoguer avec un gouvernement sous 
l’autorité du Président Abbas qui unisse Gaza et la Cisjordanie dans un tel cadre. 

24. Une importante réalisation au cours de la période considérée a été l’amorce du 
processus d’autonomisation palestinienne qui s’est déroulé en Cisjordanie sous la 
direction du Président Abbas et du Premier Ministre Fayyad et a comporté de vastes 
réformes de la gestion budgétaire, de la planification du développement et du 
secteur de la sécurité. Cet élan positif ne doit pas être compromis par la crise 
financière que traverse l’Autorité palestinienne. Lorsque le Comité de liaison ad hoc 
s’est réuni à Oslo le 8 juin 2009, le Premier Ministre Fayyad a indiqué que 
l’Autorité palestinienne traversait une grave crise budgétaire et avait toujours 
beaucoup de mal à verser les traitements mensuels, ce qui nuisait sérieusement à ses 
opérations de planification et compromettait son programme de réforme.  

25. En juillet 2009, le Fonds monétaire international a déclaré qu’en 2009, le 
déficit budgétaire de l’Autorité se chiffrait à environ 1,6 milliard de dollars et qu’il 
fallait trouver un financement externe de 900 millions de dollars pour le reste de 
l’exercice. J’accueille avec une très vive satisfaction les transferts de fonds 
récemment effectués par les principaux donateurs pour venir en aide à l’Autorité 
palestinienne et j’engage d’autres donateurs à honorer d’urgence les engagements 
qu’ils ont pris d’apporter une assistance budgétaire. 
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26. Au cours de la période considérée, la politique israélienne consistant à dresser 
des obstacles physiques pour entraver les déplacements en Cisjordanie et à imposer 
aux Palestiniens un système complexe de permis a continué de se consolider, y 
compris pour les déplacements à Jérusalem-Est et alentour. Je me félicite néanmoins 
des mesures prises récemment par le Gouvernement israélien pour assouplir les 
restrictions à la liberté de mouvement dans la région de Naplouse, Jéricho, Qalqiliya 
et Ramallah. Si elles sont maintenues et développées, les initiatives positives prises 
par Israël auraient des répercussions considérables sur la liberté de mouvement et le 
développement économique des Palestiniens. En août 2009, 613 obstacles aux 
déplacements subsistaient en Cisjordanie, dont 68 étaient des postes de contrôle 
permanents. D’après le Fonds monétaire international, si Israël continue d’assouplir 
les restrictions, la croissance du produit intérieur brut en valeur réelle pourrait 
atteindre 7 % en Cisjordanie en 2009, ce qui représenterait la première amélioration 
sensible du niveau de vie dans ce territoire depuis 2006. 

27. J’apprécie les activités entreprises par le représentant du Quatuor, M. Tony 
Blair, dans l’action qu’il mène pour promouvoir un développement économique 
soutenu dans le Territoire palestinien occupé et j’encourage les parties à collaborer 
avec lui pour parvenir à une modification radicale de la situation sur le terrain. 

28. Au cours de la période considérée, l’Autorité palestinienne a continué 
d’accomplir de véritables progrès dans la mise en œuvre de son plan de sécurité, 
avec une aide considérable de la communauté internationale, en particulier les États-
Unis d’Amérique. J’exhorte l’Autorité palestinienne à continuer de n’épargner 
aucun effort pour mieux assurer le maintien de l’ordre et pour combattre 
l’extrémisme violent conformément aux obligations qu’elle a contractées dans la 
Feuille de route. Compte tenu du renforcement des capacités des forces de sécurité 
palestiniennes, j’encourage aussi Israël à assouplir encore les restrictions sur les 
déplacements et à réduire les opérations de fouille et d’arrestation en Cisjordanie.  

29. À Gaza, le Hamas a étendu son contrôle de facto sur les institutions et la 
société. Les mesures prises pour imposer l’ordre à l’intérieur du territoire, y compris 
l’affrontement violent avec le groupe radical Jund Ansar Allah le 14 août 2009, se 
sont situées en dehors d’un cadre juridique légitime. L’autorité de facto n’est guère 
comptable de ces mesures devant la population. Ces derniers mois, malgré des 
incidents sporadiques, le Hamas a pour l’essentiel maintenu une attitude de calme 
vis-à-vis d’Israël et il est essentiel de tirer parti de cette situation. La réunification 
de la bande de Gaza avec la Cisjordanie dans le cadre d’une légitimité palestinienne, 
régionale et internationale, est la seule solution viable pour Gaza. Le Hamas a, à cet 
égard, d’importantes responsabilités qui n’ont pas encore été assumées, et je 
continue à inviter les dirigeants du Hamas à donner une réponse positive aux appels 
pressants de la communauté internationale.  

30. La période considérée a également été une période de transition politique en 
Israël. Un gouvernement de coalition conduit par le Likoud sous la direction du 
Premier Ministre, M. Netanyahu, est officiellement entré en fonctions le 31 mars 
2009 à la suite des élections tenues le 11 février en Israël. Je me suis félicité de la 
formation du nouveau Gouvernement israélien et indiqué que je comptais qu’il 
respecte les engagements précédemment pris par Israël à l’égard du processus de 
paix. 

31. Le 14 juin 2009, le Premier Ministre Netanyahu a prononcé un discours dans 
lequel il a déclaré que le Gouvernement Israélien accepterait un État palestinien 
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mais sous réserve de plusieurs importantes conditions concernant les questions liées 
au statut définitif. Toutefois, ce seront les opérations sur le terrain ainsi qu’une 
volonté sincère de négocier sur toutes les questions fondamentales sur la base des 
engagements existants qui constitueront la véritable pierre de touche de 
l’attachement d’Israël à la solution prévoyant la création de deux États. 

32. À cet égard, je constate avec préoccupation que le nouveau Gouvernement 
israélien ne s’acquitte pas de l’obligation qui lui incombe en vertu de la Feuille de 
route de bloquer toutes les activités d’implantation, y compris l’expansion naturelle 
des colonies, et de démanteler les avant-postes construits depuis mars 2001. Je note 
que l’organisation israélienne Peace Now a signalé que dans le courant du premier 
semestre de 2009, la construction de 596 nouvelles structures avait commencé dans 
des colonies de peuplement, des avant-postes et des zones industrielles en 
Cisjordanie et qu’aucun vrai avant-poste n’avait été évacué.  

33. Les mesures prises par Israël en faveur des colons dans le centre même de 
Jérusalem-Est sont particulièrement préoccupantes. Tout récemment, le 2 août 2009, 
les forces de sécurité israéliennes ont expulsé neuf familles palestiniennes, soit 53 
personnes, de leur foyer dans le quartier de Sheikh Jarrah à Jérusalem-Est. Sous la 
protection des forces de sécurité israéliennes, ces logements ont été remis à une 
organisation chargée des colonies de peuplement. Je réaffirme ici la position du 
Quatuor selon laquelle des actions unilatérales de ce type ne sauraient préjuger de 
l’issue des négociations et ne seront pas reconnues par la communauté 
internationale. 

34. Le 29 octobre 2008, après la suspension des démolitions pendant cinq mois, 
obtenue par le représentant du Quatuor, M. Tony Blair, les autorités israéliennes ont 
recommencé à démolir des habitations pour lesquelles des permis de construire 
n’avaient pas été délivrés à Jérusalem-Est et dans la zone C en Cisjordanie. 
J’appelle de nouveau Israël à se conformer au droit international et aux obligations 
qu’il a contractées dans la Feuille de route, et à mettre un terme à ces actes de 
provocation que sont les démolitions et expulsions et à inverser le processus. 

35. Contrairement à l’avis consultatif donné par la Cour internationale de Justice 
le 9 juillet 2004, la Barrière dévie sensiblement de la Ligne verte tracée en 1967 
pour pénétrer à l’intérieur du territoire palestinien occupé en Cisjordanie. Elle 
continue de restreindre l’accès des Palestiniens à Jérusalem-Est, aux principaux 
services sociaux et aux terres agricoles. Conformément aux dispositions de la 
résolution ES-10/17 de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 2006, j’ai 
présenté un rapport sur l’activité du Bureau du Registre de l’Organisation des 
Nations Unies concernant les dommages causés par la construction du mur dans le 
territoire palestinien occupé. Au moment de la rédaction du présent rapport, le 
Bureau avait recueilli plus de 1 100 demandes de réparation en Cisjordanie et 
approuvé 268 demandes d’inscription sur le Registre. 

36. Les actes de violence entre Israéliens et Palestiniens ainsi qu’entre Palestiniens 
se sont poursuivis. Sans compter les victimes de l’opération « Plomb durci » entre le 
1er septembre 2007 et le 17 août 2009, 5 Israéliens ont été tués et 125 blessés et 89 
Palestiniens ont été tués et 1 212 blessés au cours d’incidents liés au conflit. Au 
total, 80 Palestiniens ont été tués et 200 blessés lors d’affrontements internes. 
Encore une fois, je condamne sans équivoque tous les actes de violence et d’hostilité 
visant des civils et je rappelle aux parties les obligations qui leur incombe en vertu 
du droit international. 
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37. Pour ce qui est de l’activité diplomatique internationale en faveur du processus 
de paix, des négociations bilatérales ont eu lieu périodiquement au cours du second 
semestre de 2008 entre les équipes de négociation israéliennes et palestiniennes 
dans le cadre du processus d’Annapolis. Le 9 novembre 2008, le Président Abbas et 
le Ministre des affaires étrangères de l’époque, M. Livni, ont rendu compte au 
Quatuor de leurs progrès, qu’ils ont qualifiés d’importants et de prometteurs. Tout 
en indiquant qu’un accord global ne serait pas conclu d’ici à la fin de 2008, 
échéance fixée à Annapolis, les parties se sont néanmoins engagées à poursuivre les 
négociations sans interruption sur toutes les questions fondamentales. Le 
16 décembre 2008, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1850 (2008), dans 
laquelle il a réaffirmé les principes de base sur lesquels doit reposer la paix entre 
Israéliens et Palestiniens, ainsi que le caractère irréversible des négociations 
bilatérales engagées dans le cadre du processus d’Annapolis. 

38. Les pourparlers ont été d’abord suspendus pendant la période électorale en 
Israël puis interrompus en raison de l’opération « Plomb durci » et aucune 
négociation sur les questions fondamentales n’ont eu lieu en 2009. Toutefois, un 
nouvel élan important a été donné aux efforts de paix par l’heureuse initiative que le 
Président des États-Unis, M. Obama, a rapidement prise, de poursuivre 
vigoureusement la création d’un État palestinien dans le cadre d’une stratégie de 
paix globale à l’échelon régional. Je me suis également félicité que le Président 
Obama ait désigné le sénateur George Mitchell, Envoyé spécial des États-Unis pour 
le Moyen-Orient. Dans le discours qu’il a prononcé au Caire le 4 juin 2009, le 
Président Obama a lancé un défi tant aux Israéliens qu’aux Palestiniens et montré 
l’importance que le Gouvernement américain attachait à un règlement pacifique du 
conflit israélo-palestinien. 

39. Le 26 juin 2009, le Quatuor s’est réuni à Trieste et a affirmé sa volonté résolue 
de travailler de concert avec les parties pour créer les conditions requises à la 
reprise et à la clôture rapides des négociations sur l’objectif final qu’est la solution 
prévoyant la création de deux États. Les membres du Quatuor se sont largement 
accordés sur le fait qu’aussi bien les Israéliens que les Palestiniens devaient 
s’acquitter des obligations qu’ils ont contractées dans la Feuille de route, et ils ont 
prié instamment le Gouvernement israélien d’interrompre toute activité 
d’implantation, y compris par la croissance naturelle des colonies, et demandé à 
l’Autorité palestinienne de continuer à mieux assurer le maintien de l’ordre et à 
combattre l’extrémisme violent. 

40. Au cours de la période considérée, le Quatuor a également continué de 
consulter la Ligue des États arabes, pratique qui s’est révélée extrêmement utile 
dans le passé. J’accueille avec satisfaction l’engagement renouvelé pris par la Ligue 
des États arabes de poursuivre la recherche d’une paix juste et globale à l’échelon 
régional conformément à l’Initiative de paix arabe, comme elle l’a déclaré tout 
récemment dans le communiqué ministériel qu’elle a publié le 24 juin 2009. Je 
continue de croire fermement dans les possibilités qu’offre l’activation des volets 
régionaux du processus de paix parallèlement à la relance du volet palestinien, sur la 
base du principe « terres contre paix ». Je suis également favorable à la convocation 
à Moscou d’une conférence internationale pour appuyer cette initiative. 

41. Je tiens à exprimer ma profonde gratitude au Coordonnateur spécial des 
Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient, M. Robert H. Serry, ainsi 
qu’à la Commissaire générale de l’UNRWA, Mme Karen Koning AbuZayd, et à tout 



 

A/64/351
S/2009/464

 

2509-51509 
 

le personnel des Nations Unies, qui continuent de fournir un travail indispensable 
dans le territoire palestinien occupé dans des conditions difficiles et parfois 
dangereuses. Les fonctionnaires palestiniens et internationaux de l’Organisation des 
Nations Unies ont fait l’objet de restrictions de plus en plus grandes à leur liberté de 
circulation et d’accès dans le cadre de leur mission au service de l’Organisation. J’ai 
maintes fois élevé des protestations contre ces restrictions auprès du Gouvernement 
israélien et j’espère que la situation s’améliorera à cet égard.  

42. Je suis particulièrement reconnaissant au Directeur des opérations de 
l’UNRWA à Gaza et à ses collaborateurs qui ont poursuivi avec courage leurs 
travaux pendant toute l’opération « Plomb durci ». Je tiens à rendre un hommage 
particulier au fonctionnaire de l’UNRWA qui a été tué et aux 11 autres qui ont été 
blessés alors qu’il servaient le peuple palestinien pendant le conflit de Gaza.  

43. Je demande aux parties d’honorer tous les accords existants et engagements 
précédents et de poursuivre un effort irréversible en vue de la création de deux 
États, notamment en s’acquittant intégralement de leurs obligations sur le terrain en 
reprenant et en poursuivant vigoureusement et en clôturant les négociations visant à 
résoudre toutes les questions fondamentales liées au conflit israélo-palestinien, y 
compris Jérusalem, les frontières et les réfugiés. La violence ne pourra 
véritablement cesser et une sécurité durable tant pour les Palestiniens que pour les 
Israéliens ne pourra être assurée que si un règlement juste, global et pacifique est 
apporté au conflit israélo-arabe. Après l’échec des efforts déployés en 2008 pour 
parvenir à un accord et les difficultés rencontrées en 2009 pour assurer la reprise des 
négociations, il est absolument essentiel que des véritables progrès soient 
maintenant réalisés en vue d’atteindre l’objectif d’un accord négocié, que les parties 
assument leurs responsabilités à cet égard et qu’il existe un engagement concerté et 
efficace de la communauté internationale en faveur de ces efforts. 

44. L’Organisation des Nations Unies continuera d’œuvrer à la recherche d’un 
règlement pacifique de la question de Palestine. Le cadre de paix demeure 
inchangé : la création de deux États, une Palestine indépendante et viable vivant 
côte à côte avec Israël dans la paix et dans la sécurité sur la base du principe « terres 
contre paix », et une paix régionale juste et globale conformément aux résolutions 
242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002), 1515 (2003) et 1850 (2008) du Conseil de 
sécurité, à la Feuille de route et à l’Initiative de paix arabe. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 64/19 de 
l’Assemblée générale. Il contient les réponses reçues des parties concernées aux 
notes verbales que leur a adressées le Secrétaire général conformément à la demande 
figurant au paragraphe 24 de ladite résolution. Il comprend également les 
observations du Secrétaire général sur l’état actuel du conflit israélo-palestinien et 
sur les efforts menés au niveau international pour relancer le processus de paix en 
vue de parvenir à un règlement pacifique. Il porte sur la période allant de septembre 
2009 à août 2010. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 64/19 de 
l’Assemblée générale. 

2. Le 1er juillet 2010, conformément à la demande figurant au paragraphe 24 de 
ladite résolution, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité la lettre suivante : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 64/19, adoptée le 
2 décembre 2009 par l’Assemblée générale à sa soixante-quatrième session, au 
titre du point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine”. 

  Au paragraphe 24 de cette résolution, l’Assemblée générale prie le 
Secrétaire général de poursuivre ses démarches auprès des parties concernées, 
en consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un règlement 
pacifique de la question de Palestine et de promouvoir la paix dans la région, 
et de lui présenter à sa soixante-cinquième session un rapport sur ces 
démarches et sur l’évolution de la situation en ce qui concerne cette question. 

  Afin d’assumer mes responsabilités concernant la soumission de rapports 
en application de cette résolution, je vous saurais gré de bien vouloir me 
transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 31 juillet 2010. » 

3. À la date du 31 août 2010, cette demande était restée sans réponse. 

4. Dans une note verbale adressée aux parties concernées en date du 3 mai 2010, 
j’ai demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, d’Israël, de la 
Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de l’Organisation 
de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient prise pour 
appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 31 août 2010, les réponses 
d’Israël et de l’Organisation de libération de la Palestine avaient été reçues. La note 
verbale de la Mission permanente d’Israël auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, datée du 20 juillet 2010, est libellée comme suit : 

  « Comme il est précisé dans les comptes rendus de séance, Israël a voté 
contre cette résolution, comme il avait voté contre les résolutions analogues 
adoptées antérieurement par l’Assemblée générale. La Mission permanente 
d’Israël souhaite rappeler les considérations qui ont guidé son vote, à la 
lumière de la situation actuelle. 

  Malgré les efforts importants déployés par le Gouvernement israélien au 
cours de l’année écoulée pour reprendre les négociations avec l’Autorité 
palestinienne et établir les conditions d’une croissance et d’un développement 
économiques, le terrorisme palestinien a continué de sévir et demeure une 
alarmante réalité. 

  Les organisations terroristes situées en Cisjordanie continuent activement 
de planifier, de préparer et de tenter de commettre des attentats terroristes. En 
2009, 646 attentats terroristes ont été perpétrés depuis la Cisjordanie ou dans 
ce territoire, provoquant la mort de cinq personnes (trois par arme à feu et 
deux par arme blanche). Ces attentats ont été commis sous toutes les formes 
possibles et sur tous les fronts, notamment par le Hamas. 

  Le premier semestre de 2010 a vu une escalade alarmante des actions 
terroristes menées contre des cibles israéliennes en Cisjordanie et dans la 



 

A/65/380
S/2010/484

 

310-53999 
 

région de Jérusalem. Au cours des deux premiers mois de 2010, 87 attentats 
terroristes ont été commis en Cisjordanie, dont l’un, en février, a provoqué la 
mort par arme blanche d’un citoyen israélien. En mars, 89 attentats – 3 à 
l’explosif, 5 à l’arme à feu, 2 au jet de pierres et 79 au cocktail Molotov – ont 
été enregistrés en Cisjordanie et à Jérusalem.  

  En 2009, 699 attentats terroristes ont été perpétrés depuis la bande de 
Gaza, tuant neuf citoyens israéliens. En janvier 2009, un citoyen israélien a été 
tué par un engin explosif. En janvier et février 2010, 45 attaques terroristes 
lancées depuis Gaza contre Israël ont été enregistrées, dont 18 attaques à la 
roquette et 33 au mortier. En mars 2010, on a enregistré une recrudescence 
alarmante de l’activité terroriste avec 36 attaques qui ont fait trois morts, deux 
soldats israéliens et un ouvrier thaï. Deux soldats israéliens ont été blessés lors 
de ces attaques. Les attaques à la roquette et au mortier lancées contre Israël au 
cours de l’année écoulée ne sont que le prolongement d’une campagne 
terroriste de neuf ans, au cours de laquelle des milliers d’attaques de ce type 
ont été menées depuis Gaza contre des cibles civiles israéliennes. 

  Parallèlement à la campagne terroriste contre Israël, l’Autorité 
palestinienne a poursuivi sa campagne de légitimation du terrorisme. En 
violation flagrante des obligations de la Feuille de route, les hauts 
responsables palestiniens ont directement pris part à la glorification des 
terroristes responsables de la mort d’un grand nombre de civils israéliens. On a 
ainsi récemment vu l’Autorité palestinienne institutionnaliser ces actes de 
glorification en faisant de terroristes des exemples, puisqu’une rue de 
Ramallah a été baptisée rue Yehieh Ayash, du nom d’un terroriste notoire, 
tandis qu’un jardin, plusieurs écoles et centres communautaires et de jeunes, 
ainsi que des manifestations sportives et d’autres infrastructures ont pris le 
nom de Dalal Mughrabi, qui avait conduit l’attaque terroriste qui avait fait 
37 morts parmi les civils israéliens. 

  Bien implanté à Gaza grâce à l’appui de la République islamique d’Iran, 
le Hamas continue de se constituer un arsenal d’armes de plus en plus variées 
et destructrices et se livre à un véritable trafic d’armes dans le vaste réseau de 
tunnels qui passent sous la frontière entre Gaza et l’Égypte. 

  Par ailleurs, le Hamas garde au secret depuis trois ans le caporal israélien 
Gilad Shalit, qu’il a enlevé, et empêche le Comité international de la Croix-
Rouge de rencontrer le prisonnier, au mépris d’une pratique humanitaire 
élémentaire. Le régime du Hamas continue de rejeter les conditions fixées par 
le Quatuor, s’obstine à appeler à la destruction d’Israël et reste déterminé à 
mener à bien ce sombre dessein. Il est gênant, voire consternant, que la 
résolution 64/19 ne fasse aucune allusion à tous ces faits.  

  En dépit de la campagne de violence concertée et obstinée, Israël, 
montrant son attachement aux principes humanitaires, continue de faciliter 
l’entrée à Gaza de grandes quantités de fournitures humanitaires, même en 
plein conflit. En 2009, 30 576 camions ont acheminé 738 576 tonnes d’aide 
humanitaire à Gaza. En janvier et février 2010, 4 056 camions ont transporté 
92 138,1 tonnes de fournitures humanitaires à Gaza. En 2009, 22 849 
Palestiniens ont quitté la bande de Gaza dont 10 544 malades et leurs 
accompagnateurs pour bénéficier de soins en Israël. La même année, 21 200 
membres d’organisations internationales sont entrés dans la bande de Gaza. En 
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outre, la construction d’un grand nombre d’infrastructures a avancé, dont des 
logements, des écoles, des usines de traitement de l’eau et des structures de 
santé. À cet égard, et en prévision de la saison hivernale, 103 camions ont 
acheminé à Gaza 3 607 tonnes de verre à la fin de 2009. Au cours du premier 
trimestre de 2010, 23 tonnes de fer et 25 tonnes de ciment ont été transportés 
vers la bande de Gaza. Trente neuf tonnes de matériaux de construction y ont 
aussi été acheminés en mai 2010. 

  En outre, le Gouvernement israélien a considérablement assoupli les 
restrictions liées à la sécurité en Cisjordanie. Depuis 2008, le nombre de 
postes de contrôle a été réduit, passant de 41 à 14. Depuis avril 2008, 
357 obstacles (talus artificiels, barrages routiers) ont été levés. En janvier 
2010, 10 barrages routiers qui étaient installés sur la Route 60, principale 
artère Nord-Sud de la Cisjordanie, ont été supprimés. En général, la circulation 
du Nord au Sud de la Cisjordanie est maintenant fluide. Un petit nombre de 
postes de contrôle ont été maintenus, mais restent ouverts. Cette évolution 
positive, conjuguée à d’autres facteurs, a favorisé la croissance économique en 
Cisjordanie, qui s’est établie à 8 % en 2009, tandis que les investissements 
étrangers augmentaient de 600 % par rapport à 2008. 

  Au cours de l’année écoulée, le Gouvernement israélien a maintes fois 
ouvertement invité l’Autorité palestinienne à des pourparlers de paix. Israël 
espérait ainsi relancer le processus politique et la coopération et le 
développement économiques. Le lancement, en mai 2010, de pourparlers de 
proximité entre les parties est un événement encourageant qui pourrait 
conduire à des négociations directes devant aboutir à un règlement global du 
conflit. 

  Malgré la menace sérieuse qui continue de peser sur sa sécurité, Israël 
n’a pas ménagé ses efforts en vue de faciliter l’acheminement de l’aide 
humanitaire, de créer des conditions favorables au développement et à la 
coopération économiques côté palestinien et d’engager un dialogue politique 
avec l’Autorité palestinienne. Ces gestes d’ouverture n’ont malheureusement 
pas encore permis d’atteindre l’objectif d’une paix globale, juste et durable. Il 
est inexcusable qu’il n’en soit pas fait mention dans la résolution 64/19. 

  Par conséquent, la résolution 64/19 rejoint les nombreuses résolutions 
unilatérales que l’Assemblée générale adopte chaque année sur Israël et qui 
n’ont d’autre effet que de saper la crédibilité de l’ONU dans son action 
impartiale au service de la paix. La Mission permanente saisit cette occasion 
pour engager le Secrétaire général à user de ses bons offices pour faire cesser 
cette pratique pernicieuse. » 

5. La note verbale de l’Observateur permanent de la Palestine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, datée du 24 juin 2010, est ainsi libellée : 

  « La Palestine accorde la plus haute importance à la résolution de 
l’Assemblée générale sur le règlement pacifique de la question de Palestine. 
L’adoption, chaque année, de cette résolution et de nombreuses autres 
résolutions concernant la question de Palestine dans les divers organes des 
Nations Unies, les efforts continus déployés par les comités et commissions 
compétents, en particulier le Comité pour l’exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien, les nombreux programmes d’assistance des organismes 
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spécialisés, notamment l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), ainsi que les 
efforts accomplis par le Secrétaire général, ses représentants spéciaux, la Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et les rapporteurs 
spéciaux sont autant de témoignages du niveau élevé de priorité que la 
communauté internationale continue fort justement d’accorder à cette question. 
Nous considérons que les efforts entrepris par le système des Nations Unies 
dans tous les domaines sont très précieux et conformes à la responsabilité 
permanente des Nations Unies à l’égard de la question de Palestine, dans 
l’attente d’un règlement satisfaisant et juste de tous les aspects de cette 
question, principe réaffirmé chaque année par l’Assemblée générale. Nous 
appelons instamment à l’exercice de cette responsabilité en vue d’un règlement 
du conflit israélo-palestinien conformément aux résolutions pertinentes, à la 
Charte et au droit international. 

  À cet égard, la résolution sur le règlement pacifique de la question de 
Palestine cerne de façon exhaustive les paramètres d’un règlement juste, 
durable et pacifique du conflit sur la base du droit international, des 
résolutions pertinentes des Nations Unies et des principes établis et mandats 
convenus du processus de paix, notamment les résolutions 242 (1967) et 
338 (1973), le mandat de la Conférence de Madrid, en particulier le principe 
de l’échange de territoires contre la paix, l’Initiative arabe de paix et la Feuille 
de route du Quatuor. Comme il ressort clairement des relevés des votes de 
l’Assemblée générale, l’écrasante majorité des États appuient les dispositions 
et les buts de cette résolution, qui réaffirme d’emblée qu’il faut parvenir à 
régler pacifiquement, sous tous ses aspects, la question de Palestine qui est au 
cœur du conflit arabo-israélien, et intensifier tous les efforts déployés à cette 
fin. 

  Ceci reflète le solide consensus international qui existe en appui à un 
règlement pacifique sur la base de la solution reposant sur l’existence de deux 
États, un État palestinien indépendant, viable et d’un seul tenant vivant côte à 
côte avec Israël dans la paix et la sécurité sur la base des frontières d’avant 
1967 avec Jérusalem pour capitale des deux États, et à un règlement équitable 
du sort des réfugiés palestiniens sur la base de la résolution 194 (III) de 
l’Assemblée générale en date du 11 décembre 1948. Cette unanimité 
internationale est le reflet de la reconnaissance de longue date du peuple 
palestinien en tant que nation et de ses droits inaliénables, notamment le droit 
à l’autodétermination et à l’indépendance sur son territoire. Comme on le sait, 
cette solution trouve son fondement dans la résolution 181 (II) du 
29 novembre 1947 et a été réaffirmée dans de nombreuses résolutions du 
Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale, ainsi que dans l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice sur l’édification d’un mur dans 
le territoire palestinien occupé, en date du 9 juillet 2004. Le règlement du 
conflit prévoyant deux États est également au cœur de l’Initiative de paix 
arabe et de la Feuille de route. Ces deux initiatives prennent une large place 
dans la résolution 64/19, l’Assemblée générale appelant à la poursuite des 
efforts déployés aux niveaux régional et international pour leur donner suite et 
les promouvoir et les dirigeants palestiniens s’efforçant également de 
promouvoir leur application. 
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  Nous nous félicitons que ce consensus international ait été davantage 
renforcé l’année dernière à la faveur des nombreux appels lancés d’urgence 
par la communauté internationale dans son ensemble, qu’il s’agisse 
d’organisations gouvernementales ou de la société civile, pour un règlement 
juste du conflit israélo-palestinien. Tous ces appels ont porté sur la nécessité 
de mettre fin à l’occupation israélienne du territoire palestinien, y compris 
Jérusalem-Est, afin de mettre un terme à ce tragique conflit et de concrétiser 
les aspirations à la paix et la sécurité dans le Moyen-Orient et au-delà. Le 
renforcement du consensus international et l’élan renouvelé enregistrés à cet 
égard trouvent une expression concrète dans l’appui à la résolution 64/19 et 
dans nombre de déclarations faites à l’ONU et dans d’autres instances 
internationales par des dirigeants et des représentants d’États Membres, que ce 
soit individuellement ou collectivement, y compris dans les résolutions du 
Conseil de l’Union européenne sur le processus de paix au Moyen-Orient, en 
date du 8 décembre 2009, la déclaration du Quatuor adoptée le 19 mars 2010 à 
Moscou et les déclarations pertinentes des États membres du Mouvement des 
pays non alignés et de l’Organisation de la Conférence islamique, entre autres. 
Ce consensus international renforcé s’exprime également à travers les efforts 
consentis par les États-Unis d’Amérique pour relancer le processus de paix à la 
faveur des pourparlers de proximité, avec l’appui des autres membres du 
Quatuor (Union européenne, Fédération de Russie et Nations Unies), de la 
Ligue des États arabes et de la communauté internationale dans son ensemble. 

  Malheureusement, malgré l’unanimité qui s’est dégagée et les efforts qui 
ont été déployés en ce qui concerne la question de Palestine, celle-ci demeure 
non résolue et la situation sur le terrain reste critique et alarmante. Au cours de 
la période qui a suivi l’adoption de la résolution 64/19, Israël a continué d’agir 
en violation du droit international, y compris le droit international humanitaire 
et le droit relatif aux droits de l’homme et de fouler au pied les résolutions de 
l’ONU et la volonté de la communauté internationale, compromettant ainsi 
toutes les initiatives internationales et régionales de paix. L’espoir s’amenuise 
et le désespoir grandit tandis qu’Israël, Puissance occupante, poursuit sa 
politique d’agression, de colonisation, de châtiments collectifs, de provocation 
et d’incitation à la violence contre le peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. Aux tentatives de relance du 
processus de paix et à l’engagement des dirigeants palestiniens en faveur de la 
paix, Israël continue de répondre par des attitudes d’intransigeance et de défi, 
sans doute encouragé par les échecs répétés de la communauté internationale, 
qui s’est révélée incapable de s’acquitter de ses obligations et responsabilités 
en vertu du droit international et de contraindre Israël à mettre un terme à ses 
violations et à prendre véritablement le chemin de la paix. 

  La situation est on ne peut plus claire : Israël, Puissance occupante, 
continue de violer de façon agressive et systématique le droit international 
tandis que la communauté internationale demeure sans réaction et incapable de 
faire prévaloir le droit, ce qui aggrave les souffrances et l’injustice qu’endure 
le peuple palestinien et met à mal les efforts de paix. D’innombrables rapports 
de l’ONU et d’autres instances internationales, notamment des organismes des 
Nations Unies présents sur le terrain comme l’Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA), le Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA), le 
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Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix 
au Moyen-Orient (UNSCO), le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF) et le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), témoignent à l’évidence de la poursuite des pratiques illégales 
d’Israël dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et de 
leurs conséquences délétères sur le peuple palestinien et sur les efforts visant à 
promouvoir une paix juste et durable. Plutôt que d’agir de bonne foi, 
notamment dans le contexte des pourparlers de proximité conduits avec la 
médiation des États-Unis, Israël a préféré continuer de mettre en œuvre des 
politiques visant à compromettre l’issue des négociations sur des questions 
fondamentales : Jérusalem, les colonies, les réfugiés, les frontières, la sécurité 
et l’eau. Tout cela a aggravé la situation sur le terrain, sapé la confiance, 
approfondi la méfiance et entravé la reprise du processus de paix, remettant 
ainsi sérieusement en cause la crédibilité d’Israël en tant que partenaire du 
processus de paix et son attachement à la solution des deux États, ainsi que sa 
position de Membre des Nations Unies dont elle continue d’ignorer et de 
violer de façon flagrante les résolutions. 

  À cet égard, Israël a poursuivi sa campagne de colonisation illicite dans 
le but de modifier la démographie, le statut, le caractère et la nature 
géographique du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, afin de 
faciliter l’annexion de facto de nouvelles terres palestiniennes. La Puissance 
occupante a également continué de commettre d’autres violations, en 
particulier l’imposition de sévères mesures de châtiments collectifs, ce qui 
s’est répercuté sur tous les aspects de la vie des Palestiniens, qui ont subi des 
humiliations et des privations constantes, et a créé une grande instabilité. La 
situation est plus dramatique dans la bande de Gaza où 1,5 million de 
Palestiniens (dont environ 70 % sont des réfugiés et plus de 50 % des enfants) 
demeurent prisonniers du fait du blocus illégal terrestre, aérien et maritime 
imposé par Israël depuis quatre ans. Ces politiques israéliennes constituent des 
violations flagrantes du droit international, et même des crimes de guerre 
contre le peuple palestinien dont Israël doit rendre compte si la justice doit 
enfin prévaloir et la paix être instaurée. 

  Pour bien mesurer la gravité de la situation sur le terrain et comprendre 
les raisons de l’échec des récentes initiatives de paix, il importe de décrire 
brièvement la politique à deux volets (colonisation et oppression) qu’Israël a 
continué de mener tout au long de l’année écoulée dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est. Dans la Cisjordanie occupée, le peuple 
palestinien continue de subir la colonisation illégale de ses terres et les 
conséquences qu’elle implique. Contrairement à la résolution 64/19 dans 
laquelle l’Assemblée générale demande notamment l’arrêt complet de toutes 
les activités israéliennes d’implantation et de toutes les mesures contraires au 
droit international, et de mettre fin à toutes les mesures unilatérales visant à 
préjuger de l’issue finale des négociations, Israël a continué de saisir des biens 
palestiniens, d’implanter des colonies et d’édifier le mur, de transférer des 
colons, de détruire des maisons et d’expulser leurs occupants, de procéder à 
des fouilles à proximité et autour de sites sacrés et historiques et d’installer 
plus de 500 postes de contrôle et obstacles à la liberté de mouvement. 

  Jérusalem-Est occupé est resté une cible essentielle de cette politique 
agressive de colonisation israélienne. Au cours de l’année écoulée, un nombre 
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croissant de maisons palestiniennes ont été démolies à Jérusalem-Est. Des 
centaines de familles sont restées sans abri. Des résidents palestiniens de 
Jérusalem-Est ont été chassés, notamment à travers la révocation arbitraire de 
leurs droits de résidence et les entraves au regroupement familial. Des biens de 
Palestiniens ont été saisis. Des fouilles ont été menées à proximité et autour de 
sites sacrés et historiques. Les sièges de plusieurs institutions palestiniennes 
ont été fermés. La liberté de culte a été bafouée. En maintes occasions, on a 
fait un usage excessif de la force contre des fidèles. Des actes de terreur et de 
violence ont été commis par des colons israéliens dans la ville. Ces mesures 
illégales et provocatrices prises par Israël, qui visent toutes à modifier la 
composition démographique et le statut juridique de la Ville sainte ainsi que 
son caractère et son identité arabes et à la couper du reste du territoire 
palestinien, ont considérablement exacerbé les tensions et attisé les sensibilités 
religieuses, créant ainsi une situation très instable. Cette situation s’est 
d’ailleurs aggravée avec la promulgation de l’ordonnance militaire israélienne 
d’avril 2010 qui met des milliers de civils palestiniens de Cisjordanie, 
notamment ceux qui résident à Jérusalem-Est et dans ses alentours, sous la 
menace d’une arrestation et d’une expulsion arbitraires. 

 Du fait des activités de peuplement et de construction du mur par Israël, 
les communautés palestiniennes continuent d’être séparées et isolées les unes 
des autres, les familles restent déplacées et l’accès à l’éducation, aux soins de 
santé, aux terres agricoles et aux moyens de subsistance et l’exercice du droit à 
ceux-ci continuent d’être entravés. Les ressources naturelles palestiniennes, en 
particulier les terres, l’eau et les carrières, continuent aussi d’être exploitées et 
des dommages environnementaux considérables continuent d’être causés dans 
le territoire. Les civils palestiniens continuent aussi d’être les victimes de la 
terreur et des comportements illégaux des colons, souvent à l’instigation de 
responsables et de dirigeants religieux israéliens. Il y a eu ainsi des attaques de 
colons contre des civils, y compris des enfants, qui ont fait des morts et des 
blessés : des attaques contre des logements et d’autres biens, y compris la 
profanation de mosquées et de cimetières; la destruction de terres agricoles par 
le feu et l’arrachage d’arbres et d’oliviers; le déversement d’eaux usées sur des 
villages palestiniens, ainsi que d’autres actes de violence et d’intimidation. 
Ces actes criminels qui sont le fait de colons militants extrémistes continuent 
d’être commis au vu et au su des forces d’occupation, mais il est rarement 
demandé à leurs auteurs d’en répondre. Les forces d’occupation ont continué 
aussi à faire un usage excessif de la force contre les militants palestiniens, 
israéliens et d’autres pays qui prennent part à des manifestations pacifiques 
non violentes contre le mur et les colonies de peuplement. 

 Les déclarations israéliennes officielles concernant la construction de 
nouveaux logements illégaux pour colons se sont poursuivies aussi 
régulièrement au mépris des appels internationaux répétés demandant à Israël 
de cesser immédiatement toutes ses activités de peuplement, y compris ce qu’il 
appelle la “croissance naturelle” et y compris à Jérusalem-Est, et de se 
conformer au droit international, aux résolutions de l’ONU et aux obligations 
énoncées dans la Feuille de route. La déclaration de ce type la plus flagrante a 
été faite en mars 2010, lorsque le Gouvernement israélien a annoncé 
l’approbation de la construction de 1 600 nouveaux logements à Jérusalem-Est 
occupée, quelques jours seulement avant la confirmation de l’accord donné par 
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les Palestiniens, malgré de fortes réserves, pour participer à des pourparlers 
indirects tenus par l’entremise des États-Unis. L’annonce faite par Israël a 
suscité une vaste condamnation internationale, y compris de la part des États-
Unis, et a intensifié les appels au gel immédiat de toutes les activités de 
peuplement, y compris à Jérusalem-Est. De fait, il existe un consensus au 
niveau international concernant le caractère illégal au regard du droit 
international de la campagne d’implantation de colonies menée par Israël, en 
particulier du premier Protocole additionnel à la quatrième Convention de 
Genève et du Statut de Rome de la Cour pénale internationale. De plus, on 
s’accorde à reconnaître que cette politique illégale porte un préjudice grave à 
la continuité, à l’unité et à l’intégrité du Territoire palestinien, mettant en 
danger les perspectives de réalisation matérielle du règlement prévoyant deux 
États et la reprise du processus de paix à cette fin. Il est généralement reconnu 
que la question des colonies de peuplement n’est pas seulement l’une des 
questions relatives au statut final dans le processus de paix, mais qu’elle est 
aussi au cœur de presque toutes les autres questions relatives au statut final, y 
compris Jérusalem, les frontières, les ressources en eau et la sécurité. 

 Parallèlement, Israël a persisté au cours de l’année écoulée à imposer un 
blocus total sur la bande de Gaza, l’imposant de façon délibérée, en tant que 
peine collective, à l’ensemble de la population civile palestinienne, ce qui 
constitue une violation grave de la quatrième Convention de Genève. Cela 
s’est traduit par la violation de nombreux droits de l’homme, dont le droit à la 
vie, à l’alimentation, à l’éducation, aux soins de santé, à l’eau et aux moyens 
de subsistance. Le blocus imposé par Israël a été lourd de conséquences pour 
les conditions de vie socioéconomiques de la population civile à Gaza et a eu 
des effets traumatiques, affectant particulièrement les enfants, les femmes et 
les personnes âgées, provoquant de fait une crise humanitaire. Ce blocus 
israélien punitif illégal se poursuit, en violation flagrante du droit international 
humanitaire, de la résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité, de la 
déclaration du Président du Conseil de sécurité du 1er juin 2010 et des appels 
lancés par la communauté internationale demandant sa levée immédiate et 
l’ouverture durable et permanente des points de passage frontaliers de Gaza 
conformément au droit et à l’Accord réglant les déplacements et le passage, 
demandées également dans la résolution 64/19 de l’Assemblée générale. 

 Au moment de l’élaboration du présent rapport, le blocus israélien 
continue d’être imposé malgré les appels internationaux généralisés et les 
demandes formulées avec force par les dirigeants palestiniens en faveur de la 
levée complète du blocus et malgré des indications du Gouvernement israélien 
selon lesquelles il pourrait l’assouplir. Dans l’état actuel des choses, Israël 
continue d’empêcher la libre circulation des personnes et des biens aux points 
de passage de Gaza, l’accès à des fins humanitaires, les échanges 
commerciaux et économiques et le fonctionnement normal de la société 
palestinienne. Les familles, les personnes malades et les étudiants continuent 
également à se voir refuser le droit d’emprunter les points de passage 
frontaliers, ce qui a entraîné le décès de plusieurs autres civils palestiniens 
cette année qui n’ont pas pu avoir accès aux soins médicaux qui auraient pu 
leur sauver la vie mais qui n’existent pas à Gaza. Le commerce, les échanges 
commerciaux et le relèvement économique continuent d’être complètement 
contrariés par ce blocus inique. En conséquence, la misère noire, l’insécurité 
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alimentaire et la quasi-dépendance à l’égard de l’aide touchent à présent plus 
de 75 % de la population à Gaza, où le chômage a atteint des niveaux 
dramatiques; l’incidence de la malnutrition, du retard de croissance, de 
l’anémie et d’autres maladies a atteint des niveaux sans précédent, en 
particulier chez les enfants; et le désespoir est généralisé, ce qui a de très 
lourdes conséquences pour le peuple et la société palestiniens à l’heure 
actuelle et à l’avenir. 

 À ce propos, Israël a continué aussi d’empêcher délibérément la 
reconstruction de Gaza à la suite de l’agression militaire dévastatrice menée 
contre Gaza en décembre 2008 et janvier 2009, ce bien que l’Assemblée 
générale ait affirmé qu’il est urgent de faire progresser la reconstruction dans 
la bande de Gaza, s’agissant notamment des nombreux projets d’infrastructure 
civile en suspens gérés par l’Organisation des Nations Unies. Alors que la 
reconstruction continue d’être entravée de façon inhumaine, des milliers de 
foyers et d’abris pour réfugiés demeurent en ruine. De plus, les infrastructures 
civiles endommagées ou détruites, notamment les réseaux 
d’approvisionnement en eau, d’assainissement et d’électricité, ainsi que les 
routes et des centaines d’usines, d’ateliers et d’entreprises, qui sont vitaux 
pour le fonctionnement normal de Gaza, ne sont toujours pas réparés et 
opérationnels à cause de l’interdiction de l’entrée des matériaux de 
construction et autres matériaux essentiels nécessaires qui perdure. Les 
services publics ont aussi été paralysés, notamment le système éducatif et le 
système des soins de santé, qui continue de se détériorer rapidement à cause de 
la pénurie continuelle de fournitures et de combustible et l’absence de 
matériaux de construction et de matériel de réparation. Il est manifeste que le 
blocus et l’agression militaire d’Israël ont ensemble eu pour effet de terroriser 
et traumatiser la population civile palestinienne à Gaza et causé une détresse 
socioéconomique aiguë. 

 Durant l’année écoulée, la poursuite de l’imposition du blocus par Israël 
a suscité aussi des actions de défenseurs internationaux de la paix et des droits 
de l’homme qui ont tenté à plusieurs reprises de briser le blocus et 
d’acheminer une assistance humanitaire urgente à la population civile 
palestinienne, y compris par voie maritime. Israël a répondu comme à 
l’accoutumée par la force, l’arrogance et le mépris pour l’ensemble des normes 
et principes du droit international, allant jusqu’à attaquer un convoi 
humanitaire de bateaux qui faisait route vers la bande de Gaza le 31 mai 2010, 
dans les eaux internationales. Cette attaque israélienne a provoqué la mort de 
neuf personnes de nationalité turque qui étaient à bord de l’un des bateaux et 
fait des dizaines de blessés, déclenchant une nouvelle crise internationale, 
aggravant les tensions et déstabilisant la région. Nous réitérons qu’il est 
nécessaire de mener une enquête internationale complète, impartiale, crédible 
et transparente se conformant aux normes internationales sur l’attaque 
israélienne et de faire en sorte que les responsables de ce crime rendent des 
comptes. 

 Il est indispensable également de rappeler les conclusions de la Mission 
d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur le conflit de 
Gaza conduite par le Juge sud-africain Richard Goldstone. Largement connue, 
l’enquête de la Mission, telle que présentée dans ce qu’il est convenu 
d’appeler le rapport Goldstone, a abouti à des conclusions qui confirment 
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clairement qu’Israël, Puissance occupante, a commis des violations graves des 
droits de l’homme et du droit international humanitaire, y compris de la 
quatrième Convention de Genève qui constituent des crimes de guerre, voire 
des crimes contre l’humanité, durant son agression militaire de décembre 2008 
et janvier 2009 contre le peuple palestinien dans la bande de Gaza. Cela 
comprend l’homicide intentionnel de civils, la torture ou des traitements 
inhumains, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de 
porter des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé, et la destruction 
de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 
échelle de façon illicite et arbitraire. Il a été conclu également que la 
campagne militaire israélienne contre Gaza avait été planifiée dans toutes ses 
phases en tant qu’attaque délibérément disproportionnée et systématique visant 
à punir, humilier et terroriser une population civile, à réduire considérablement 
la capacité de l’économie locale de lui assurer du travail et de quoi subsister et 
de lui imposer un sentiment toujours plus vif de dépendance et de 
vulnérabilité. Cette conclusion est confirmée encore une fois par la gravité des 
souffrances du peuple palestinien à Gaza qui perdure à ce jour dans toutes les 
dimensions de la vie. 

 À ce propos, les dirigeants palestiniens et la communauté internationale 
dans son ensemble ont vigoureusement exigé que les responsabilités soient 
établies et que justice soit faite pour ces crimes commis par Israël, Puissance 
occupante, contre le peuple palestinien. À cette fin, l’Assemblée générale et le 
Conseil des droits de l’homme ont adopté des résolutions importantes, à savoir 
les résolutions A/RES/64/10, A/RES/64/254, A/HRC/RES/S-12/1 et 
A/HRC/RES/13/9, qui demandent aux parties, entre autres choses, “de 
procéder à des investigations indépendantes, crédibles et conformes aux 
normes internationales, sur les graves violations du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de l’homme qui ont été 
signalées par la Mission d’établissement des faits, afin que les responsabilités 
soient établies et que justice soit faite”. Un suivi important se poursuit à 
différents échelons du système des Nations Unies et entre les Hautes Parties 
contractantes à la quatrième Convention de Genève. Nous soulignons qu’il est 
nécessaire d’agir, à titre individuel et collectif, et de façon urgente et 
responsable, pour mettre un terme à l’impunité d’Israël, faire respecter l’état 
de droit et assurer le respect du droit international humanitaire et des droits de 
l’homme, déterminer les responsabilités et rendre justice, tout cela étant 
essentiel pour changer concrètement la réalité déplorable actuelle, qui est 
insupportable et promouvoir la guérison du peuple palestinien qui souffre des 
multiples traumatismes qui lui ont été infligés. 

 Tout au long de la période considérée, Israël, Puissance occupante, a 
continué aussi à mener des attaques et des raids militaires contre des villes de 
la Cisjordanie. Lors de ces attaques, les forces d’occupation israéliennes ont 
continué de tuer et de blesser des civils palestiniens et d’utiliser des civils 
comme boucliers humains, y compris des enfants. Les forces d’occupation ont 
aussi continué à arrêter, détenir et emprisonner des civils, qui viennent 
s’ajouter aux plus de 10 000 Palestiniens qui restent détenus dans des prisons 
et centres de détention israéliens, dont près de 400 enfants et de 100 femmes, 
dont la majorité sont détenus dans des conditions inhumaines, soumis à des 
violences physiques et psychologiques et à la torture. Ces actes de provocation 
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répétés de façon délibérée par Israël ont continuellement alimenté les tensions 
et sapé les efforts déployés et les progrès concrets réalisés au cours de l’année 
écoulée par l’Autorité palestinienne dans le domaine de la sécurité et de la 
promotion de l’ordre public dans les villes palestiniennes, conformément à ses 
obligations énoncées dans la Feuille de route. 

 De fait, tandis qu’Israël continue à faire fi des résolutions de l’ONU et de 
ses obligations et engagements juridiques, les dirigeants palestiniens se sont 
efforcés continuellement de faire progresser l’application des dispositions de 
la résolution 64/19 et de toutes les autres résolutions pertinentes qui visent à 
parvenir à un règlement pacifique qui mette fin à l’oppression et à l’occupation 
du peuple palestinien et assure l’exercice de leurs droits inaliénables, en lui 
permettant de vivre dans la dignité sur leur terre. Notre objectif demeure la 
réalisation de l’indépendance de l’État de Palestine dans le territoire 
palestinien occupé depuis 1967, avec Jérusalem-Est comme capitale, et une 
solution juste au douloureux problème des réfugiés palestiniens qui mettra fin 
à la tragédie et à l’injustice qui leur ont été infligées il y a plus de 62 ans lors 
de la Nakba. Les dirigeants palestiniens ont donc réaffirmé à maintes reprises 
leur attachement sans réserve à la solution des deux États pour rétablir la paix, 
depuis la Déclaration d’indépendance il y a plus de 20 ans et son respect 
continuel des engagements pris à Madrid, Oslo, Taba, Charm el-Cheikh et 
Annapolis et de l’Initiative de paix arabe et de la Feuille de route du Quatuor. 

 Les dirigeants palestiniens se sont efforcés dans tous les domaines 
d’assumer les obligations que leur imposent le droit international, les 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies, les accords précédents et la 
Feuille de route, tant en actes qu’en paroles. Ils considèrent avec le plus grand 
sérieux les dispositions de la résolution de l’Assemblée générale sur le 
règlement pacifique de la question de Palestine et respectent pleinement celle-
ci. De plus, ils ont cherché à promouvoir un environnement propice pour la 
reprise des négociations de paix et se sont engagés dans toutes les initiatives 
régionales et internationales de ce type, notamment dans le cadre de l’ONU, de 
bonne foi et dans un esprit de compromis historique. 

 Parallèlement, les dirigeants palestiniens ont redoublé d’efforts, avec 
l’appui de la communauté internationale des donateurs, pour mettre en place et 
renforcer les institutions du futur État palestinien, conformément au 
programme du treizième gouvernement de l’Autorité palestinienne, lancé en 
août 2009 par le Premier Ministre Salam Fayyad, qui est intitulé “Palestine: 
ending the occupation, establishing the State”, et est appelé également “plan 
biennal d’édification de l’État” et “plan Fayyad”. Comme cela a été noté ci-
dessus, l’Autorité palestinienne a fait des progrès considérables bien établis 
pour ce qui est de s’acquitter de ses obligations concernant la promotion de la 
sécurité et de l’ordre public. Parallèlement, les dirigeants palestiniens ont 
continué de chercher, avec l’appui de l’Égypte, de la Ligue des États arabes et 
des autres pays de la région, à promouvoir le dialogue national en vue de 
réaliser la réconciliation et l’unité nationales, convaincus que celles-ci sont 
essentielles pour promouvoir la juste cause de la Palestine. Tout cela a été fait 
malgré les violations, défis et provocations des Israéliens, qui n’ont fait que 
porter préjudice à toutes les initiatives susmentionnées, violant leurs 
obligations juridiques et leurs engagements et contrevenant aux buts et à 
l’esprit du processus de paix. 
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 Tout au long de l’année, les dirigeants palestiniens, y compris aux 
niveaux les plus élevés, qu’il s’agisse du Président Mahmoud Abbas, du 
Premier Ministre Salam Fayyad, des ministres ou des ambassadeurs, ont 
maintenu des contacts constants avec leurs homologues aux niveaux bilatéral 
et multilatéral, s’attachant en particulier à mettre fin à l’occupation israélienne 
qui a commencé en 1967 et à parvenir à un règlement pacifique fondé sur la 
solution des deux États. À ce propos, à l’Organisation des Nations Unies, la 
Palestine est demeurée active et engagée dans les travaux des principaux 
organes de l’Organisation, et a à maintes reprises communiqué des documents 
au Secrétaire général, au Président de l’Assemblée générale, au Président et 
aux membres du Conseil de sécurité, au Coordonnateur spécial des Nations 
Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant personnel du 
Secrétaire général auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et de 
l’Autorité palestinienne, au Commissaire général de l’UNRWA et à d’autres 
hauts fonctionnaires de l’ONU et a tenu des réunions avec eux. 

 Les efforts déployés par les dirigeants palestiniens ont compris aussi, 
entre autres, la participation au débat général de la soixante-quatrième session 

et aux réunions tenues parallèlement à ce débat, à plusieurs conférences des 
Nations Unies qui se sont tenues durant l’année au niveau des ministres ou des 
hauts fonctionnaires, y compris des réunions organisées par le Comité pour 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, telles que la Réunion 
internationale des Nations Unies à l’appui de la paix au Moyen-Orient : la 
nécessité de régler d’urgence les questions relatives au statut final : les 
frontières, Jérusalem, les colonies, les réfugiés et l’eau (Malte, février 2010); 
le Séminaire des Nations Unies sur l’assistance au peuple palestinien : 
renforcer les institutions et aller de l’avant dans l’établissement de l’État de 
Palestine (Autriche, mars 2010); Réunion internationale des Nations Unies à 
l’appui du processus de paix israélo-palestinien : mettre fin à l’occupation et 
établir l’État palestinien (Turquie, mai 2010); et la prochaine Réunion sur la 
question de Palestine organisée par l’ONU pour la région de l’Afrique : 
renforcer l’appui des États d’Afrique à une solution juste et durable de la 
question de Jérusalem (Maroc, juillet 2010). Tous ces efforts ont visé 
notamment à garder le système des Nations Unies au courant de la réalité et 
des faits nouveaux sur le terrain dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est; à faire connaître les positions et les efforts des 
dirigeants palestiniens; à coordonner et faciliter les programmes d’assistance 
des Nations Unies au peuple palestinien et à promouvoir la reprise du 
processus de paix. 

 Les dirigeants palestiniens se sont également engagés activement à ce 
propos au niveau bilatéral avec les États Membres de toutes les régions 
– région arabe, Asie, Afrique, Europe, Amérique latine et pays d’Amérique du 
Nord – ainsi qu’au niveau multilatéral avec des groupes régionaux et 
politiques tels que la Ligue des États arabes, le Mouvement des pays non 
alignés et l’Organisation de la Conférence islamique en vue de mobiliser et 
d’accroître l’appui au peuple palestinien et à un règlement de paix juste. Lors 
de toutes ces réunions et dans le cadre d’activités de sensibilisation, qu’elles 
soient diplomatiques, publiques ou médiatiques, la participation des dirigeants 
palestiniens a toujours reflété et réaffirmé la position cohérente et responsable 
qui appuie la solution des deux États et un respect indéfectible du droit 
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international et des résolutions de l’Organisation des Nations Unies et la 
fidélité à la cause de la paix. À ce propos, nous apprécions au plus haut point 
les efforts déployés dans la région et dans l’ensemble de la communauté 
internationale, notamment ceux de l’Administration des États-Unis sous la 
direction du Président Barack Obama et par son Envoyé spécial George 
Mitchell, pour relancer le processus de paix et faire progresser le règlement de 
la question. 

 Parallèlement, comme cela a été noté plus haut, malgré les graves 
obstructions des Israéliens, les efforts d’édification de l’État palestinien 
continuent bon train dans le cadre de l’application du plan d’ensemble lancé en 
août 2009 aux fins du développement d’institutions nationales et le 
renforcement des fondements de l’État de Palestine, en se préparant à 
l’indépendance dans un délai de 24 mois. Le plan vise à mobiliser tous les 
secteurs et segments de la société palestinienne dans une campagne nationale 
visant à mettre en place nos institutions de manière à encourager le 
développement dans tous les domaines, à encourager la démocratie et en 
assurant la fourniture de services de sécurité et de base à tous les citoyens, tout 
en respectant leurs droits et libertés. Ce plan est devenu une composante 
dynamique constructive importante des efforts palestiniens visant à réaliser 
nos aspirations nationales légitimes et nos droits à la paix et à la justice, et il 
est largement appuyé par le peuple palestinien. L’Assemblée générale a salué 
ce plan dans sa résolution 64/19 et celui-ci a reçu l’appui et l’approbation du 
Quatuor (Déclaration du 19 mars 2010, Moscou), de l’Union européenne 
(conclusions du Conseil sur le processus de paix au Proche-Orient, 8 décembre 
2009) et de la communauté internationale dans son ensemble. La Palestine est 
fière et reconnaissante pour l’appui international apporté à ce plan, sur les 
plans tant politique qu’économique, grâce à la générosité des pays donateurs. 

 De plus, dans le cadre de notre rejet complet de la campagne de 
colonisation illégale d’Israël dans le territoire palestinien occupé, 
conformément au droit international et aux résolutions de l’Organisation des 
Nations Unies, les dirigeants palestiniens ont commencé cette année un 
boycott de tous les produits des colonies de peuplement. Le marché palestinien 
est malheureusement souvent un marché captif pour la Puissance occupante 
depuis des dizaines d’années, et les dirigeants palestiniens ont décidé que cette 
situation injuste devait cesser. Nous rejetons pleinement la distribution et la 
vente continuelles sur notre marché de tous biens fabriqués ou cultivés dans 
les colonies de peuplement illégales sur des terres palestiniennes confisquées 
et en exploitant nos ressources naturelles. Nous considérons qu’il est 
indispensable que tous les moyens d’appui – directs ou indirects, politiques ou 
financiers – à la campagne de colonisation israélienne illégale cessent 
immédiatement. Pour cela, nous réitérons notre demande, qui a fait l’unanimité 
au niveau international, concernant l’arrêt complet de toutes les activités 
israéliennes d’implantation dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, y compris par “croissance naturelle”, et le démantèlement de 
toutes les colonies avancées établies depuis mars 2001. Cela est vital pour la 
reprise d’un processus de paix authentique et crédible car la colonisation est en 
contradiction totale avec l’objectif du processus de paix. 

 Les dirigeants palestiniens espèrent vivement que les pourparlers 
indirects tenus par l’entremise des États-Unis aboutiront et que des 
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changements fondamentaux se produiront sur le terrain pour permettre la 
reprise des négociations directes dans le cadre du processus de paix en vue de 
résoudre toutes les questions fondamentales relatives au statut final sans 
exception. Pour qu’il en soit ainsi, Israël, Puissance occupante, doit arrêter 
toutes les activités de peuplement et les autres activités illégales qui leur sont 
liées dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, mettre un 
terme à toutes les autres politiques illégales, dont le blocus de la bande de 
Gaza, et respecter les obligations que lui imposent le droit international et les 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies. C’est cela qui induira un 
véritable changement de la situation, diffusera les tensions, instaurera la 
confiance et permettra d’aller de l’avant vers la réalisation d’un règlement 
pacifique durable. 

 La communauté internationale, y compris le Conseil de sécurité, doit agir 
rapidement en faisant fond sur le consensus et la dynamique qui existent à 
l’heure actuelle au niveau international concernant la solution des deux États 
pour régler le conflit israélo-palestinien, tels que reflétés dans la résolution 
64/19 de l’Assemblée générale, en vue de préserver les perspectives de paix et 
de stabilité dans notre région. À ce propos, il existe un large consensus sur le 
fait que la réalisation d’un règlement pacifique juste et durable est pour la 
communauté internationale un impératif concernant le politique, la sécurité, le 
juridique, les droits de l’homme, l’humanitaire et la moralité. De plus, un tel 
règlement est vital pour la réalisation trop longtemps différée du pacte 
international visant à aider le peuple palestinien à exercer ses droits 
fondamentaux inaliénables, notamment son droit à l’autodétermination. 

 À ce propos, les déclarations continuelles ou les appels tièdes lancés à 
Israël ne suffiront plus. Il incombe à la communauté internationale d’agir de 
façon décisive, guidée par les règles et principes du droit international et de la 
justice, la Charte des Nations Unies et les résolutions de l’Organisation des 
Nations Unies, notamment la résolution 54/19, en vue de réaliser des progrès 
concrets vers la réalisation d’un règlement global, pacifique, juste et durable 
de la question de Palestine et du conflit arabo-israélien dans son ensemble. On 
ne saurait autoriser Israël à continuer d’agir au-dessus des lois, défiant les 
appels lancés pour qu’il mette fin aux violations et tournant en dérision le 
caractère d’urgence de la réalisation d’un règlement pacifique et de la sécurité 
et de la stabilité dans notre région et alentour. À ce propos, la Palestine a aussi 
continué à demander que soit convoquée de nouveau la Conférence des Hautes 
Parties contractantes à la quatrième Convention de Genève sur les mesures 
visant à faire appliquer la Convention dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, comme demandé par les résolutions pertinentes de 
l’Assemblée générale et du Conseil des droits de l’homme, y compris dans le 
cadre de la suite donnée aux recommandations du rapport Goldstone. La 
Palestine coopère avec la Suisse pour faire initiative et continue d’inviter 
instamment les Hautes Parties contractantes à convoquer de nouveau la 
Conférence en vue d’assurer le respect par Israël de toutes les obligations 
juridiques que lui impose en sa qualité de Puissance occupante la quatrième 
Convention de Genève. 

 En conclusion, nous réaffirmons la fidélité des dirigeants palestiniens à 
la cause d’un processus de paix fondé sur les résolutions pertinentes de 
l’Organisation des Nations Unies, dont les résolutions 242 (1967), 338 (1973), 
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1397 (2002), 1515 (2003) et 1850 (2008), le mandat de la Conférence de 
Madrid, y compris le principe terre contre paix, l’Initiative de paix arabe et la 
Feuille de route. Nous tenons également à réaffirmer la forte volonté du peuple 
palestinien, en dépit des difficultés énormes, de faire triompher ses droits 
inaliénables, y compris son droit à l’autodétermination et au retour, et de 
réaliser ses aspirations nationales légitimes à vivre dans la paix, la liberté et la 
prospérité dans son État de Palestine indépendant, avec Jérusalem-Est comme 
capitale, en harmonie avec ses voisins. » 

 
 

 II. Observations 
 
 

6. Durant la période considérée, les efforts se sont intensifiés pour parvenir au 
règlement pacifique de la question de Palestine. Les négociations israélo-
palestiniennes directes, qui avaient été suspendues en décembre 2008, devaient 
reprendre le 2 septembre 2010. Sur le terrain, les mesures unilatérales et les 
violations des droits de l’homme ont continué de porter préjudice aux efforts 
diplomatiques. La situation à Gaza est demeurée intenable, tandis que l’écart entre 
Gaza et la Cisjordanie à continué de s’aggraver. 

7. Le 21 septembre 2009, le Président des États-Unis d’Amérique, Barack 
Obama, a accueilli la première réunion entre dirigeants palestiniens et israéliens 
depuis 2008. Le 23 septembre 2009, le Président a fait une déclaration devant 
l’Assemblée générale (voir A/64/PV.3) durant laquelle il a présenté son objectif 
consistant à commencer rapidement des pourparlers sans préalable sur les questions 
de sécurité essentielles pour les Israéliens et les Palestiniens, les frontières, les 
réfugiés et Jérusalem. Depuis lors, l’Envoyé spécial des États-Unis, George 
Mitchell, s’est rendu régulièrement dans la région pour s’efforcer d’assurer la 
reprise des négociations. Le Quatuor pour le processus de paix au Moyen-Orient et 
moi-même avons salué et appuyé cet engagement tout au long de la période 
considérée. 

8. Toutefois, les efforts diplomatiques se sont trouvés de manière générale dans 
une impasse qui a duré de novembre 2009 à janvier 2010 et reflétait les frustrations 
et le manque de confiance des parties dans le processus réactivé; les désaccords sur 
le mandat des négociations; la poursuite de la création par Israël de faits sur le 
terrain; les tensions à Jérusalem et en Cisjordanie; et la poursuite de la violence et 
des bouclages à Gaza. 

9. En février 2010, le sénateur Mitchell a proposé aux parties de faciliter des 
pourparlers indirects. Israël a accepté cette proposition. La partie palestinienne, en 
proie à des difficultés politiques internes, s’est tournée vers la Ligue des États 
arabes en vue d’obtenir son aide, puis a accepté les pourparlers indirects. 
Cependant, l’annonce d’une nouvelle construction à Jérusalem-Est faite le 9 mars 
durant la visite en Israël du Vice-Président des États-Unis, Joseph Biden, a constitué 
un revers majeur et a souligné les problèmes causés par la poursuite par Israël de sa 
politique de construction de colonies de peuplement illégales. 

10. Les principaux responsables du Quatuor réunis à Moscou le 19 mars se sont 
attachés à éliminer les obstacles et à permettre au processus d’aller de l’avant. Le 
Quatuor a invité les parties à commencer des pourparlers indirects et à passer à des 
négociations directes dès que possible, ce qui devait conduire à un règlement 
négocié dans un délai de 24 mois, qui mettrait fin à l’occupation commencée en 
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1967 et se traduirait par l’émergence d’un État palestinien indépendant, 
démocratique et viable vivant côte à côte dans la paix et la sécurité avec Israël et ses 
autres voisins. Les parties ont été invitées à agir conformément au droit 
international et à la Feuille de route et à s’abstenir d’actes de provocation et de 
discours incendiaires. Le Quatuor a décidé de surveiller de près l’évolution de la 
situation et d’envisager de prendre des mesures supplémentaires selon que de 
besoin. 

11. Directement après la réunion du Quatuor, je me suis rendu en Israël et dans le 
territoire palestinien occupé les 20 et 21 mars, et ai demandé instamment aux 
dirigeants israéliens de s’abstenir d’actes à même de saper la confiance et 
d’empêcher le commencement des pourparlers indirects. J’ai demandé instamment à 
l’Autorité palestinienne de s’engager dans les pourparlers indirects et de donner une 
chance au processus. 

12. Les 26 et 27 mars, j’ai assisté au sommet de la Ligue des États arabes qui s’est 
tenu en Jamahiriya arabe libyenne, où j’ai souligné que le but de la création d’un 
État palestinien indépendant ne pouvait être atteint qu’en retournant à la table des 
négociations et en mettant à l’épreuve les engagements des parties dans ce cadre. 
J’ai réitéré au Président Mahmoud Abbas que moi-même et le Quatuor soutenions 
les pourparlers. Les dirigeants arabes ont subordonné leur soutien à la participation 
palestinienne aux résultats des efforts déployés par les États-Unis pour créer des 
conditions propices à la réussite des pourparlers. Toutefois, les tensions sur le 
terrain ont une fois encore reporté le début des pourparlers indirects. 

13. Le 1er mai, la Ligue des États arabes a réaffirmé son soutien à la participation 
palestinienne aux pourparlers indirects, mais l’a subordonné à l’enregistrement de 
progrès dans un délai de quatre mois. Le 8 mai, le Comité exécutif de l’Organisation 
de libération de la Palestine (OLP) a accepté de participer aux pourparlers. Le 
Président Obama a réaffirmé que les deux parties devaient être tenues responsables 
d’actes qui saperaient la confiance durant les pourparlers. Le sénateur Mitchell a 
commencé à faire la navette entre Ramallah et Jérusalem en vue de mobiliser un 
appui en faveur du commencement des négociations directes, tenant sept séries de 
pourparlers indirects au total. 

14. Le 6 juillet, à l’issue d’une réunion avec le Premier Ministre Benjamin 
Netanyahu, le Président Obama s’est déclaré confiant dans l’intention d’Israël de 
s’engager dans des négociations sur toutes les questions fondamentales et a dit qu’il 
espérait que les négociations directes commenceraient dans les semaines à venir. Le 
29 juillet, la Ligue arabe a déclaré qu’elle était favorable à ce que les Palestiniens 
s’engagent dans des négociations directes au moment jugé approprié par le Président 
Abbas. 

15. Le 20 août, le Quatuor a invité les parties à commencer des négociations 
directes à Washington le 2 septembre en vue de régler toutes les questions relatives 
au statut final. Parallèlement, les États-Unis ont adressé une invitation aux parties. 
Le Premier Ministre Netanyahu et le Président Abbas ont accepté l’invitation. J’ai 
salué cette décision des deux dirigeants et les ai appelés à faire preuve de volonté 
politique, de courage et de responsabilité en vue de réaliser les aspirations de leur 
peuple. J’ai souligné qu’il s’agissait d’une chance à ne pas gâcher 

16. La situation à Jérusalem-Est est demeurée tendue et a continué à avoir des 
répercussions sur le processus de paix. Je me suis déclaré préoccupé par les 
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démolitions de maisons et la poursuite de la construction de logements à Jérusalem-
Est. Durant la période considérée, il y a eu des troubles sur l’esplanade des 
mosquées et des restrictions à l’accès des fidèles musulmans et chrétiens aux Lieux 
saints. Les nouvelles faisant état d’un accroissement du nombre des révocations de 
cartes d’identité et l’adoption d’ordonnances militaires révisées sur l’expulsion de 
personnes s’étant infiltrées ont contribué à inquiéter les habitants palestiniens de 
Jérusalem-Est. Des fouilles archéologiques et le creusement de tunnels dans des 
quartiers palestiniens se sont poursuivis et ont suscité des préoccupations parmi les 
habitants palestiniens. J’appelle toutes les parties à faire preuve de mesure. La 
question de Jérusalem-Est touche au statut final et il faut faire en sorte que la ville 
devienne la capitale de deux États, en prenant des arrangements relatifs aux sites 
religieux qui soient acceptables pour tous. 

17. En juin, des ordres d’expulsion ont été adoptés à l’encontre de quatre 
parlementaires résidant à Jérusalem-Est, mais qui avaient été membres du bloc du 
changement et de la réforme affilié au Hamas et emprisonnés en 2006 pour n’avoir 
pas répondu aux critères minima de loyauté requis à l’égard d’Israël.  

18. En Cisjordanie, l’Autorité palestinienne a continué d’appliquer un programme 
d’édification de l’État. Des réformes institutionnelles, l’amélioration de la situation 
au plan de la sécurité et l’accroissement de la confiance qui en a résulté dans le 
secteur privé ont contribué à un relèvement économique solide, dont témoigne une 
croissance du PIB de 11,3 % en Cisjordanie pendant le premier trimestre de 2010. 
Plus récemment, la deuxième Conférence palestinienne sur les investissements, qui 
s’est tenue les 2 et 3 juin à Bethléem, a attiré près d’un milliard de dollars en 
annonces d’investissements dans des entreprises palestiniennes.  

19. Le programme d’édification de l’État de l’Autorité palestinienne, sous la 
direction du Premier Ministre Fayyad, est un complément important d’un processus 
de paix relancé. Il convient de le faciliter et de l’appuyer. Je lance un appel aux 
donateurs pour qu’ils accordent une assistance de façon opportune afin d’appuyer ce 
programme et aussi d’honorer les engagements pris à Charm el-Cheikh en mars 
2009. Je lance également un appel à Israël pour qu’il fasse plus en vue d’assouplir 
les restrictions imposées à la circulation et de prendre des mesures pour faciliter la 
croissance économique en Cisjordanie. Le nombre actuel d’obstacles à la circulation 
est d’environ 500, contre 618 en août 2009. C’est un pas dans la bonne direction, 
qui a eu des effets positifs concrets sur la vie de nombreux Palestiniens, mais 
j’encourage vivement le Gouvernement israélien à faire fond sur ces mesures 
positives et à prendre des mesures de plus grande envergure. 

20. Alors que l’Autorité palestinienne fait des progrès au niveau de la mise en 
place d’institutions, son action demeure entravée par l’occupation et les activités de 
peuplement, qui comprime l’espace et les possibilités dont dispose le peuple 
palestinien. J’ai accueilli favorablement comme un pas dans la bonne direction 
l’annonce faite le 26 novembre 2009 par Israël d’une suspension partielle, pendant 
10 mois, de la construction de nouvelles colonies de peuplement, qui visait à 
encourager les négociations israélo-palestiniennes directes. Toutefois, j’ai noté 
également que cette politique n’était pas à la hauteur des engagements pris par Israël 
au titre de la Feuille de route consistant à geler toute activité de peuplement, y 
compris par « croissance naturelle », et à démanteler les colonies avancées établies 
depuis mars 2001. Les colonies de peuplement sont illégales, elles font douter de la 
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viabilité de la solution des deux États et préjugent des questions relatives au statut 
final. 

21. J’apprécie les efforts continuels faits par le Représentant spécial du Quatuor, 
Tony Blair, pour appuyer la poursuite du développement économique du territoire 
palestinien occupé. J’encourage les parties à travailler avec lui en vue de réaliser des 
changements en profondeur sur le terrain. 

22. La violence en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, s’est poursuivie. Les 
causes de celle-ci étaient notamment les opérations de sécurité israéliennes, la 
méfiance entre les communautés, les griefs profondément ancrés, les représailles 
contre les Palestiniens à la suite de l’application de la suspension partielle de la 
construction de colonies de peuplement, et les actes unilatéraux considérés comme 
des provocations. Au total, 15 Palestiniens ont été tués et 1 092 blessés. Sept 
Israéliens ont été tués, dont quatre le 31 août dans une tentative manifeste de saper 
le commencement de négociations directes israélo-palestiniennes le 2 septembre 
2010 que j’ai condamnée; Hamas a revendiqué cette attaque. Durant la période 
considérée, 205 Israéliens ont été blessés. Il y a eu une légère diminution du nombre 
des incursions et arrestations effectuées par les Israéliens en Cisjordanie; 247 
attaques ont été menées par des colons contre des Palestiniens et leurs biens; 93 
attaques menées par des Palestiniens contre des colons ont été enregistrées durant la 
période considérée. Je condamne toutes les attaques qui frappent des civils sans 
discrimination, et je lance un appel pour que le droit international humanitaire soit 
appliqué dans toutes les circonstances. J’exhorte les parties à rechercher les 
responsables de tous ces incidents et à les traduire en justice. 

23. Tant les Israéliens que les Palestiniens sont inquiets à juste titre. Je pense que 
le meilleur moyen d’assurer durablement la sécurité est l’intensification de la 
coopération, la poursuite du renforcement des moyens d’action de l’Autorité 
palestinienne en vue de mener des activités et d’obtenir des résultats en matière de 
sécurité, une nouvelle réduction des incursions des Forces de défense israéliennes 
dans les zones palestiniennes, le plein respect des manifestations non violentes 
légitimes, des mesures israéliennes en vue de combattre les actes de violence des 
colons, des mesures palestiniennes contre l’incitation, et les progrès réalisés aux 
niveaux des négociations politiques et du développement économique. 

24. Bien que les tentatives faites pour organiser des élections présidentielles, 
législatives et municipales ne se soient pas concrétisées durant la période 
considérée, j’espère encore qu’il sera possible dans un proche avenir de tenir des 
élections libres et régulières dans l’ensemble du territoire palestinien occupé. 

25. Contrairement à l’avis consultatif donné par la Cour internationale de Justice 
le 9 juillet 2004, la barrière continue de dévier sensiblement de la Ligne verte tracée 
en 1967 pour pénétrer à l’intérieur du territoire palestinien occupé en Cisjordanie. 
Elle continue de restreindre l’accès des Palestiniens à Jérusalem-Est, aux principaux 
services sociaux et aux terres agricoles. Conformément aux dispositions de la 
résolution ES-10/17 de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 2006, j’ai 
présenté un rapport sur l’activité du Bureau du Registre de l’Organisation des 
Nations Unies concernant les dommages causés par la construction du mur dans le 
territoire palestinien occupé. Des manifestants palestiniens, israéliens et étrangers 
ont continué de manifester contre la barrière, principalement dans les villages de 
Nil’in et Bil’in, et il y a eu des affrontements avec les forces de sécurité 
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israéliennes. Je regrette la mise en détention de militants pour avoir participé à des 
manifestations pacifiques. 

26. La bande de Gaza est demeurée soumise au régime de bouclages et sous le 
contrôle de facto du Hamas. La résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité a 
continué de fournir un cadre stratégique pour faire face à cette situation, mais ses 
principaux points n’ont toujours pas été appliqués. Le blocus de Gaza demeurait 
inacceptable et punissait des civils innocents. Je n’ai pas cessé d’appeler le 
Gouvernement israélien à le lever, et j’ai salué les mesures annoncées par Israël en 
juin et juillet, relatives à son assouplissement. Alors que des efforts sont faits pour 
réactiver un processus politique digne de ce nom, on ne saurait laisser la situation à 
Gaza se détériorer encore. Les préoccupations légitimes d’Israël au plan de la 
sécurité devraient aussi être prises en considération. 

27. Faire face aux conditions très difficiles dans lesquelles vit la population civile 
dans la bande de Gaza est resté ma priorité durant la période considérée. L’ONU 
s’est engagée activement avec le Gouvernement israélien, et au niveau du Quatuor, 
pour promouvoir la reconstruction. Je me suis rendu à Gaza le 21 mars et j’ai été 
témoin personnellement des besoins de construction énormes, des répercussions des 
bouclages sur la population civile et du caractère insoutenable de la situation. Le 
Quatuor a continué de réaffirmer que la situation à Gaza était insoutenable, 
inacceptable et qu’elle n’était pas dans l’intérêt de tous ceux concernés. Il a prôné 
un règlement qui assure l’ouverture des points de passage afin d’assurer la 
circulation sans entrave de l’aide humanitaire, des marchandises et des personnes à 
destination et en provenance de Gaza, conformément à la résolution 1860 (2009) du 
Conseil de sécurité. 

28. Depuis mars, Israël a approuvé 15 projets de l’ONU dans les domaines du 
logement, de l’eau, de l’assainissement, de l’éducation et de la santé. Ces projets 
sont un pas important mais ne représentent qu’un fragment des vastes besoins de 
reconstruction à Gaza, dont j’ai été personnellement le témoin durant la visite que 
j’y ai effectuée en mars. La mise en œuvre des projets de l’ONU approuvés a 
toutefois été lente et nous continuons d’encourager l’adoption de procédures 
d’approbation et de coordination moins lourdes pour permettre une remise en état et 
une reconstruction à plus grande échelle correspondant mieux aux besoins. 

29. Les vivres et les fournitures médicales constituaient la majeure partie des 
importations autorisées à franchir les points de passage. Mais la situation a changé 
de façon spectaculaire après l’incident de la « flottille d’aide à Gaza » survenu le 
31 mai : Israël a annoncé des mesures visant à assouplir le blocus le 20 juin. Le 
nombre moyen de camions qui se sont rendus par semaine dans Gaza a atteint 1 006 
à la mi-août 2010 contre 531 durant la même période en 2009. Les matériaux de 
construction nécessaires pour reconstruire les habitations et les structures sociales 
peuvent entrer à Gaza pour les projets exécutés sous la supervision d’organisations 
internationales et approuvés par l’Autorité palestinienne et le Gouvernement 
israélien. Les exportations, si nécessaires au développement économique, ne sont 
pas visées par les nouvelles mesures. Les matériaux de construction ne peuvent pas 
non plus être importés à des fins commerciales et mis à la disposition de tous. 
Néanmoins, le Quatuor a accueilli favorablement cette annonce et a exprimé l’espoir 
que cette mesure contribuerait à l’application de la résolution 1860 (2009), 
notamment en ce qui concerne la circulation sans entrave de l’aide humanitaire, des 
marchandises et des personnes à destination et en provenance de Gaza. L’ONU et le 
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Quatuor suivent de près l’application de ces mesures tout en étudiant des moyens 
supplémentaires d’améliorer la situation à Gaza. 

30. J’ai continué à être alarmé par des rapports faisant état de l’entrée en 
contrebande d’armes à Gaza durant la période considérée. Des roquettes plus 
performantes auraient été mises à l’essai depuis Gaza. À ce propos, je note les 
efforts intensifiés déployés par l’Égypte pour lutter contre la contrebande passant 
par des tunnels illégaux. Les tunnels ont continué d’être utilisés pour importer la 
plupart des biens disponibles sur les marchés de Gaza. Cela a eu pour effet à la fois 
de maintenir et de fausser l’économie locale. 

31. Le blocus a continué d’entraver la libre circulation des civils gazéens. Bien 
que le passage à destination et en provenance de l’Égypte et d’Israël par Rafah et 
Erez ait été grandement facilité depuis juin, la circulation des personnes est encore 
limitée surtout aux cas médicaux, à quelques étudiants et aux travailleurs 
humanitaires. Fait nouveau positif, le nombre des hommes d’affaires autorisés à 
sortir de Gaza en empruntant le point de passage d’Erez a régulièrement augmenté 
depuis juin et a atteint 99 par semaine au 31 août. 

32. Tous les points d’entrée à Gaza devraient être ouverts d’urgence, 
conformément à l’Accord réglant les déplacements et le passage. Les conséquences 
des bouclages sur le long terme sont fort inquiétantes, que ce soit au plan de la 
détérioration des infrastructures publiques, de la dégradation de l’environnement, de 
la destruction des moyens de subsistance ou des effets psychologiques sur une 
population dont la moitié sont des enfants. 

33. La période considérée a connu deux tentatives visant à briser le blocus de 
Gaza. Le convoi « Viva Palestina – Lifeline 3 » est entré dans la bande de Gaza en 
passant par l’Égypte au milieu de confrontations entre les autorités égyptiennes, les 
militants du convoi, les habitants de Gaza et les militants du Hamas, au cours 
desquelles un garde frontière égyptien a été tué et des dizaines de manifestants et 
policiers égyptiens blessés. Le 31 mai, un incident tragique s’est déroulé durant 
l’assaut donné par l’armée israélienne contre le navire Mavi Marmara qui faisait 
partie de la flottille d’aide à Gaza. J’ai immédiatement condamné ces actes, qui ont 
entraîné la mort de neuf civils et blessé au moins 30 autres, dont sept soldats des 
Forces de défense israéliennes. J’ai demandé qu’il soit procédé à une enquête 
prompte, impartiale, crédible et transparente. 

34. Le Conseil de sécurité, s’étant réuni d’urgence juste après l’incident, a 
demandé qu’il soit procédé à une enquête prompte, impartiale, crédible et 
transparente, dans le respect des normes internationales (S/PRST/2010/9). Le 
2 août, j’ai constitué une commission d’enquête sur l’incident de la flottille. L’ONU 
a joué aussi un rôle pour faire en sorte que les fournitures que transportait la flottille 
soient acheminées jusqu’à leur destination à Gaza et a surveillé de près le 
rapatriement des passagers et des navires qui constituaient la flottille. 

35. Un navire affrété par la Libye, transportant des secours vers Gaza, est arrivé 
dans un port égyptien sans incident le 15 juillet. L’Égypte a facilité le transfert de sa 
cargaison humanitaire jusqu’à Gaza. On a signalé d’autres navires qui entendaient 
faire route vers Gaza. J’ai continué de considérer que seuls des points de passage 
terrestres ouverts fonctionnant bien pouvaient causer des changements stratégiques 
en relançant l’économie dans la bande de Gaza. 
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36. S’agissant de la dynamique interne dans la bande de Gaza, le Hamas a 
continué de renforcer son contrôle sur celle-ci, aggravant la division avec la 
Cisjordanie. Des informations ont fait état d’un accroissement des violations des 
droits de l’homme et des arrestations politiques. Le 15 avril, le Hamas a exécuté des 
prisonniers de façon illégale et inacceptable, sans jugement adéquat et transparent. 
J’ai exhorté le Hamas à ne pas procéder à de telles exécutions. Les organisations 
internationales et les organisations de la société civile opérant à Gaza ont subi des 
pressions accrues. En mai et juin, des actes de vandalisme ont été commis contre les 
camps d’été de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient, que j’ai condamnés avec la plus grande fermeté. 
J’insiste sur la non-ingérence dans les opérations d’aide à Gaza. 

37. Le Hamas a continué de refuser la proposition de réconciliation palestinienne 
par l’entremise de l’Égypte et présentée aux parties le 10 septembre. Bien que la 
période considérée ait connu des efforts concrets de coopération et des gestes de 
bonne volonté du Hamas et de l’Autorité palestinienne, la situation est restée au 
point mort. Je souligne que l’unité palestinienne est un élément clef pour parvenir à 
un règlement viable de la crise à Gaza. Je réitère mon appel en faveur de la 
réunification de Gaza et de la Cisjordanie en faisant fond sur les principes de 
l’Organisation de libération de la Palestine et sous l’Autorité palestinienne légitime, 
et j’invite instamment toutes les factions à entamer un dialogue de façon positive. 
J’appuie les efforts déployés par l’Égypte à cet égard. 

38. Un calme fragile entre Israël et le Hamas a régné durant la période considérée. 
Toutefois, les violents incidents se sont poursuivis : 147 roquettes et 115 obus de 
mortier ont été tirés depuis Gaza; il y a eu 173 incursions des Forces de défense 
israéliennes et 100 attaques aériennes; 56 Palestiniens ont été tués, dont 5 enfants et 
39 militants; et 169 Palestiniens ont été blessés, dont 40 militants. Entretemps, un 
travailleur étranger en Israël a été tué ainsi que cinq soldats israéliens. Cinq soldats 
israéliens ont été blessés. Le 30 juillet, une roquette est tombée sur la ville 
d’Ashkelon dans le sud d’Israël, la première attaque de ce genre depuis l’opération 
« Plomb durci ». J’exhorte toutes les parties à s’abstenir de recourir à la violence et 
à respecter le droit international humanitaire. 

39. Le sergent israélien Gilad Shalit demeure prisonnier du Hamas et cela fait plus 
de quatre ans qu’il est en captivité. Je demande sa libération immédiate et sans 
condition et l’accès humanitaire à celui-ci. Je note aussi la détérioration des 
conditions d’incarcération des prisonniers palestiniens qui sont dans des prisons 
israéliennes, et dont le nombre atteint environ 9 000 contre 11 000 il y a un an. En 
octobre, Israël a libéré 20 détenues palestiniennes après que le Hamas eut présenté, 
par l’intermédiaire d’un médiateur allemand, une séquence vidéo montrant Shalit en 
bonne santé. J’ai accueilli favorablement ces faits nouveaux et je demande qu’un 
accord soit conclu en vue de procéder à un échange de prisonniers et de remettre des 
prisonniers palestiniens à l’Autorité palestinienne. 

40. La Mission internationale indépendante d’établissement des faits sur le conflit 
de Gaza créée par le Conseil des droits de l’homme et dirigée par le juge Richard 
Goldstone a publié son rapport le 25 septembre 2009 (A/HRC/12/48). Le rapport 
contenait un certain nombre de recommandations visant à ce que l’on établisse la 
responsabilité des auteurs et que les victimes obtiennent réparation. Le droit 
international humanitaire, la justice et l’obligation de rendre des comptes doivent 
être pleinement respectés et les civils doivent être protégés dans toutes les 
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circonstances. En conséquence, j’ai appelé les parties à mener des enquêtes internes 
crédibles sans délai. L’Assemblée générale et son Conseil des droits de l’homme a 
continué de suivre l’application des recommandations de la Mission d’établissement 
des faits. Je continuerai d’appuyer leurs travaux en la matière. 

41. Le 15 janvier, un arrangement a été conclu au titre duquel le Gouvernement 
israélien a effectué un paiement de 10,5 millions de dollars à l’Organisation des 
Nations Unies pour les pertes subies dans le cadre des neuf incidents qui ont fait 
l’objet d’une enquête menée par la Commission d’enquête sur Gaza. Compte tenu de 
ce paiement, l’ONU a accepté de considérer que les questions financières relatives à 
ces incidents avaient été réglées de façon satisfaisante. 

42. Je tiens à indiquer que j’apprécie au plus haut point le travail effectué par 
Robert H. Serry, le Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de 
paix au Moyen-Orient et par Filippo Grandi, le Commissaire général de l’UNRWA, 
que j’ai nommé le 20 janvier. Il a remplacé Karen Koning AbuZayd, que je remercie 
pour les résultats exceptionnels qu’elle a obtenus. Je remercie l’ensemble du 
personnel de l’ONU qui a fourni des services indispensables dans des circonstances 
difficiles et parfois dangereuses. Le personnel recruté sur les plans national et 
international a subi des restrictions croissantes au plan de la liberté de circulation et 
de l’accès alors qu’il était au service de l’Organisation. J’ai protesté à maintes 
reprises contre ces restrictions auprès du Gouvernement israélien et j’ai hâte que des 
améliorations soient apportées sur ce plan. 

43. Je demeure convaincu que des négociations directes authentiques sont la seule 
voie conduisant à un règlement global durable qui réalise les aspirations des peuples 
israélien et palestinien. Dans les jours à venir, nous devons faire suffisamment de 
progrès à la table des négociations et sur le terrain pour pouvoir aller de l’avant vers 
un accord sur toutes les questions fondamentales du conflit. Les engagements des 
dirigeants israéliens et palestiniens seront mis à l’épreuve durant les négociations 
directes. J’exhorte les parties à saisir cette chance et à faire preuve de volonté 
politique, de courage et de responsabilité pour arriver à un accord sur le statut final 
dans un délai d’un an. Pour que ces négociations aient une chance de réussir, il sera 
essentiel de disposer d’un environnement propice sur le terrain, conformément aux 
engagements respectifs des parties dans la Feuille de route et de leurs obligations 
internationales. Je demande instamment à Israël d’étendre son moratoire sur la 
construction de colonies de peuplement en Cisjordanie au-delà de la date limite du 
30 septembre 2010 et de l’étendre à Jérusalem-Est. Je demande aux Palestiniens de 
continuer de maintenir l’ordre public, de lutter contre l’extrémisme et l’incitation à 
commettre des actes contre Israël, et à établir des institutions démocratiques solides. 
J’appelle les partenaires régionaux et internationaux à prêter leur appui à ces 
négociations, dont j’espère qu’elles aboutiront. 

44. En qualité de Secrétaire général, je continuerai à faire en sorte que 
l’Organisation continuera d’œuvrer à la création d’un État palestinien d’un seul 
tenant, indépendant, démocratique et viable, vivant côte à côte avec Israël dans la 
paix et la sécurité, dans le cadre d’un règlement régional global, conformément aux 
résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002), 1515 (2003) et 1860 (2009) du 
Conseil de sécurité, à la Feuille de route, à l’Initiative de paix arabe et au principe 
de l’échange de territoires contre la paix. 

 



 Nations Unies  A/65/380/Add.1–S/2010/484/Add.1

 

Assemblée générale 
Conseil de sécurité 

 
Distr. générale 
4 octobre 2010 
Français 
Original : anglais 

 

 
10-56574 (F)    191010    201010 
*1056574*  

Assemblée générale  Conseil de sécurité 
Soixante-cinquième session 
Points 36 et 37 de l’ordre du jour 
 

La situation au Moyen-Orient 
 

Question de Palestine 

 Soixante-cinquième année 

 
 
 

  Règlement pacifique de la question de Palestine 
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

  Additif 
 
 

 I. Introduction 
 
 

1. Le 20 septembre 2010, la communication suivante a été reçue du Conseil de 
sécurité en réponse à la lettre du Secrétaire général datée du 1er juillet 2010 (voir 
A/65/380-S/2010/484, par. 2) : 

  « L’objectif de parvenir à un règlement pacifique de la question de 
Palestine demeure l’un des plus grands défis auxquels doit faire face la 
communauté internationale, notamment le Conseil de sécurité. 

  Le Conseil de sécurité examine chaque mois la situation qui règne au 
Moyen-Orient, au titre du point de l’ordre du jour intitulé “La situation au 
Moyen-Orient, y compris la question de Palestine”. Un exposé est 
généralement présenté, soit par le Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques, soit par le Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le 
processus de paix au Moyen-Orient, lors d’une séance publique, et suivi de 
consultations entre les membres du Conseil. En juillet et octobre 2009 et en 
janvier et avril 2010, la séance mensuelle s’est tenue sous la forme d’un débat 
public. 

  Le 27 juillet 2009, le Conseil a tenu un débat public sur la situation au 
Moyen-Orient, au cours duquel il a entendu un exposé du Sous-Secrétaire 
général aux affaires politiques, Oscar Fernandez-Taranco. Il a également 
entendu des déclarations du représentant d’Israël et de l’Observateur de la 
Palestine. Le Sous-Secrétaire général a fait part des efforts entrepris 
récemment à l’échelle internationale pour créer les conditions dans lesquelles 
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les négociations entre les parties pourraient reprendre. Il a rappelé que le 
Secrétaire général et les membres du Quatuor s’étaient réunis à Trieste (Italie) 
le 26 juin, et a informé le Conseil que les membres du Quatuor avaient insisté 
sur la nécessité pour Israël et la Palestine de s’acquitter des obligations qui 
leur incombaient au titre de la Feuille de route. Il a aussi souligné que la 
résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité demeure le principal cadre pour 
la recherche d’une solution à Gaza. Il a demandé qu’une réponse positive soit 
rapidement donnée à la proposition du Secrétaire général concernant l’entrée 
des matériaux nécessaires pour achever la construction de logements et de 
structures de santé et d’éducation suspendue depuis 2007, comme un moyen 
d’entamer le relèvement à Gaza. Les membres du Conseil ont réaffirmé leur 
soutien aux efforts entrepris pour relancer le processus de paix sur tous les 
fronts et à la tenue d’une conférence internationale à Moscou. 

  Le 19 août 2009, le Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, Oscar 
Fernandez-Taranco, a rendu compte au Conseil de la situation au Moyen-
Orient. Au cours des consultations plénières qui ont suivi, les membres du 
Conseil ont exprimé leur plein appui aux efforts menés au niveau international 
en vue d’une reprise et d’une conclusion rapides des négociations de paix, qui, 
espérait-on, aboutiraient à une paix globale au Moyen-Orient. Ils ont 
également souligné qu’Israéliens et Palestiniens se devaient de respecter les 
obligations qui leur incombaient en vertu de la Feuille de route, notamment le 
gel complet des activités d’implantation par Israël et l’arrêt des violences 
provoquées par les militants palestiniens. Les membres du Conseil se sont dits 
préoccupés par la situation humanitaire qui perdurait à Gaza. Ils ont demandé 
l’application de la résolution 1860 (2009) et recommandé l’ouverture des 
points de passage à Gaza et la mise en place d’un dispositif de surveillance 
approprié. 

  Le 17 septembre 2009, le Conseil a entendu un exposé fait par le 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient, Robert H. Serry. Celui-ci a mentionné les efforts en cours pour aboutir 
à une reprise et à une conclusion rapides des négociations israélo-
palestiniennes. Il a fait part de sa préoccupation concernant la poursuite des 
activités d’implantation israéliennes. Il a fait observer que l’Autorité 
palestinienne avait annoncé qu’elle prévoyait de mettre en place les 
institutions d’un appareil d’État dans un délai de deux ans. Il a déclaré que la 
situation à Gaza demeurait intenable. Il a mentionné la publication du rapport 
de la Mission d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur 
le conflit de Gaza (également appelé “rapport Goldstone”) (voir S/2009/586) et 
son examen prochain par le Conseil des droits de l’homme. Le Coordonnateur 
spécial a également fait part au Conseil des efforts de formation d’un 
gouvernement au Liban et évoqué les deux roquettes lancées depuis le Sud-
Liban vers Israël le 11 septembre. Il a noté que les chefs d’États se 
retrouveraient à New York pour le débat général de l’Assemblée générale et 
qu’il y aurait une réunion des représentants officiels des membres du Quatuor. 
Il a appelé les parties à prendre leurs responsabilités et à saisir l’occasion de 
prendre les engagements nécessaires pour la relance des négociations. À la 
suite de cet exposé, le Conseil s’est réuni en consultations pour poursuivre le 
débat sur la situation. Plusieurs membres ont exprimé leur préoccupation au 
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sujet de la poursuite des activités d’implantation d’Israël et de la situation 
humanitaire à Gaza. 

  Le 7 octobre 2009, lors de consultations plénières tenues d’urgence, le 
Conseil a procédé à un échange de vues sur la demande de l’un de ses 
membres tendant à convoquer d’urgence une réunion pour examiner le rapport 
Goldstone. À l’issue de consultations approfondies, il a décidé de tenir son 
débat public sur le Moyen-Orient le 14 octobre au lieu du 21 octobre, date 
initialement prévue. 

  Lors du débat public du 14 octobre 2009, le Conseil a entendu le 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, qui a affirmé que les efforts 
politiques déployés en vue de régler le conflit arabo-israélien s’étaient 
poursuivis, mais que l’on n’avait constaté aucun progrès significatif sur le 
terrain. Il a confirmé que le Secrétaire général soutenait l’action de la Mission 
d’établissement des faits sur le conflit de Gaza et rappelé que celui-ci avait 
demandé aux autorités nationales d’ouvrir sans retard des enquêtes crédibles 
sur le déroulement du conflit, demande reprise par un bon nombre de 
délégations qui se sont exprimées devant le Conseil à l’issue de l’exposé. Le 
Ministre des affaires étrangères de l’Autorité palestinienne, la Représentante 
permanente d’Israël et 27 autres intervenants ont pris la parole devant le 
Conseil. Bon nombre d’entre eux ont demandé qu’il soit mis fin à tous les 
actes de violence, que soient pleinement respectés le droit international 
humanitaire et le droit des droits de l’homme, et que soit assurée la sécurité de 
tous les civils et de tous les membres du corps diplomatique et du personnel 
des Nations Unies ainsi que de leurs locaux. Ils ont exhorté toutes les parties 
concernées à assumer les obligations mutuelles que leur imposent la Feuille de 
route, le mandat de Madrid, l’Initiative de paix arabe et les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité en vue de régler pacifiquement les conflits 
israélo-palestinien et arabo-israélien et, à terme, d’instaurer une paix juste, 
globale et durable au Moyen-Orient. Plusieurs participants se sont inquiétés 
des conclusions du rapport Goldstone et ont affirmé qu’il fallait d’urgence 
apporter des solutions à la situation humanitaire grave qui persistait dans la 
bande de Gaza, notamment en engageant le processus de reconstruction qui 
aurait dû l’être depuis longtemps. 

  Le 24 novembre 2009, le Conseil a entendu un exposé sur la situation au 
Moyen-Orient présenté par le Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, 
Haile Menkerios, qui a indiqué que l’action politique menée en vue de 
parvenir à une solution négociée de deux États avait abouti à une grave et 
profonde impasse, alors même que des efforts sur les plans de la sécurité et de 
l’économie continuaient d’être déployés sur le terrain. Il a réitéré l’appel du 
Secrétaire général tendant à voir adopter immédiatement des mesures en vue 
de renforcer le processus, réaffirmer les exigences de la Feuille de route et la 
nécessité de les appliquer, ainsi que définir des paramètres clairs aux fins des 
négociations sur toutes les questions fondamentales sur la base des résolutions 
du Conseil et des accords conclus entre les parties. Il a rappelé que le 
Secrétaire général avait publié une déclaration dans laquelle il déplorait la 
décision d’Israël de poursuivre les activités d’implantation de colonies de 
peuplement et avait dit la consternation que lui inspirait la poursuite des 
démolitions et des expulsions à Jérusalem. Il a indiqué que la situation à 
Jérusalem-Est soulignait qu’il importait que les parties s’abstiennent de tout 
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acte de provocation ou d’incitation. Il a rappelé, à propos de la situation dans 
la bande de Gaza, que des éléments clefs de la résolution 1860 (2009) restaient 
à appliquer. Il s’est inquiété de la détérioration des infrastructures publiques, 
de la dégradation de l’environnement et de la destruction des conditions de vie 
dans la bande de Gaza et du fait qu’aucun véritable progrès n’avait été fait 
pour relancer des activités de construction civile essentielles de l’ONU. Il a 
signalé que 12 roquettes et mortiers avaient été tirés de Gaza dans le sud 
d’Israël au cours de la période considérée. Lors de consultations plénières qui 
ont suivi, les membres du Conseil ont instamment prié les parties de reprendre 
rapidement les négociations de paix. Ils ont souligné qu’Israéliens et 
Palestiniens devaient s’acquitter de leurs obligations en vertu de la Feuille de 
route et plusieurs d’entre eux ont préconisé le gel complet par Israël des 
activités d’implantation de colonies de peuplement, y compris dans Jérusalem-
Est. Les membres du Conseil se sont dits préoccupés par la situation 
humanitaire à Gaza et ont réitéré leur appel en faveur de la pleine application 
de la résolution 1860 (2009). 

  Le 17 décembre 2009, le Conseil a entendu un exposé de la situation au 
Moyen-Orient, y compris la question palestinienne, présenté par le 
Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient et 
Représentant personnel du Secrétaire général, Robert H. Serry. Celui-ci a 
indiqué que les négociations n’avaient toujours pas repris entre les deux 
parties, qui se faisaient toujours aussi peu confiance. Il a noté l’annonce faite 
par le Gouvernement israélien qu’il limiterait une certaine activité de 
colonisation pendant 10 mois, ainsi que la décision du Conseil central de 
l’Organisation de libération de la Palestine de prolonger le mandat de la 
présidence de l’Autorité palestinienne et du Conseil législatif palestinien 
jusqu’à la tenue d’élections. Il a fait savoir que le Président de l’Autorité 
palestinienne, Mahmoud Abbas, était disposé à rester en fonction jusqu’à la 
tenue d’élections. Un membre du Conseil a pris la parole dans la salle du 
Conseil. Au cours des consultations plénières qui ont suivi, les membres du 
Conseil ont invité les deux parties à reprendre les négociations. Un certain 
nombre d’entre eux ont fait part de leur inquiétude devant la situation à Gaza 
et demandé la pleine application de la résolution 1860 (2009). Certains ont 
aussi exhorté Israël à geler toutes les activités de colonisation dans le territoire 
palestinien occupé. 

  Le 27 janvier 2010, le Conseil a tenu un débat public sur la situation au 
Moyen-Orient, y compris la question palestinienne, à l’occasion duquel le 
Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, Oscar Fernandez-Tarranco, a 
présenté un exposé sur l’évolution récente de la situation dans la région. Il 
s’est déclaré préoccupé par l’absence de progrès sensibles vers une solution 
dans le cadre du processus de paix et par les événements qui s’étaient 
récemment produits sur le terrain. Il a confirmé que le Secrétaire général 
appuyait la reprise des pourparlers et avait appelé au gel des activités de 
peuplement, appel auquel ont fait écho la majorité des délégations qui ont 
ensuite pris la parole. L’Observateur permanent de la Palestine, le 
Représentant permanent d’Israël, les membres du Conseil et 25 autres orateurs 
ont pris la parole devant le Conseil. La plupart des participants ont exprimé 
leur inquiétude face à l’impasse actuelle dans laquelle se trouvait le processus 
de paix et recommandé aux parties concernées de reprendre rapidement les 
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pourparlers. Ils ont aussi affirmé à nouveau qu’ils étaient profondément 
préoccupés par la situation humanitaire à Gaza et ont demandé que la 
résolution 1860 (2009) du Conseil soit appliquée dans son intégralité, 
plusieurs d’entre eux soulignant la nécessité d’ouvrir immédiatement les 
postes frontière à Gaza, conformément au droit international humanitaire, et 
appelant l’attention sur le caractère urgent de la reconstruction. La majorité 
des intervenants ont demandé à Israël de mettre fin à ses activités de 
peuplement, notamment à Jérusalem-Est, et de s’abstenir de toute action 
susceptible de préjuger de l’issue des négociations finales. Plusieurs orateurs 
ont aussi souligné qu’il importait de régler la question du statut futur de 
Jérusalem en tant que capitale de deux États. La plupart d’entre eux ont 
réaffirmé qu’ils appuyaient la solution prévoyant deux États, telle 
qu’envisagée dans les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, qui 
contribuerait au règlement pacifique de la question de Palestine et des conflits 
arabo-israéliens et, à terme, à l’instauration d’une paix juste, globale et durable 
au Moyen-Orient. 

  Le 18 février 2010, le Conseil a entendu un exposé concernant la 
situation au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne, présenté par le 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, B. Lynn Pascoe, qui a engagé 
les parties à prendre les mesures nécessaires pour entamer des pourparlers 
indirects, ainsi que l’avaient proposé les États-Unis d’Amérique. Il a 
également estimé que la participation active du Quatuor serait essentielle pour 
appuyer le processus. Pendant les consultations plénières qui ont suivi, les 
membres du Conseil ont exprimé leur inquiétude face à l’impasse dans 
laquelle se trouvait le processus de paix et souligné qu’il importait de 
reprendre les négociations en vue d’instaurer au plus vite une paix globale, 
juste et durable au Moyen-Orient. 

  Le 24 mars 2010, le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire général 
sur la situation au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne. Dans 
son exposé, le Secrétaire général a informé le Conseil de la réunion du 
Quatuor, tenue le 19 mars à Moscou, et de la visite qu’il avait effectuée au 
Moyen-Orient et en particulier de la déclaration publiée par le Quatuor sur les 
points suivants : la nécessité de tenir des pourparlers indirects; le gel par Israël 
de toute activité de colonisation; le respect par les Palestiniens des obligations 
en matière de sécurité; la levée du bouclage de la bande de Gaza; et son ferme 
soutien au programme de l’Autorité palestinienne visant à l’édification d’un 
État palestinien. 

  Les membres du Conseil se sont félicités des efforts diplomatiques 
déployés par le Secrétaire général et le Quatuor en vue de relancer le processus 
de paix israélo-palestinien. Ils se sont déclarés préoccupés par la persistance 
de l’impasse et des tensions entre Israël et la Palestine et ont demandé à Israël 
de geler toute activité de colonisation, estimant qu’elle constituait un obstacle 
à la reprise des pourparlers de paix. 

  Les membres du Conseil ont demandé de nouveau aux deux parties 
d’honorer leur engagement et de s’acquitter de leurs obligations conformément 
aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et à la Feuille de route et les 
ont invitées à tout mettre en œuvre pour reprendre les négociations de paix 
dans les meilleurs délais. 
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  Lors du débat public du 14 avril 2010, le Conseil a entendu un exposé de 
B. Lynn Pascoe, Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, qui a 
déclaré que les efforts visant à créer les conditions d’une reprise des 
pourparlers israélo-palestiniens s’étaient poursuivis. La situation sur le terrain 
restait fragile et la crise de confiance entre les parties avait empêché la reprise 
des pourparlers. M. Pascoe a insisté sur l’appui que l’ONU continuait 
d’apporter en faveur d’une reprise du processus de paix ainsi que de la 
constitution d’un État palestinien et décrit l’évolution de la situation à cet 
égard, notamment marquée par la réunion à Madrid, peu de temps auparavant, 
du Comité spécial de liaison pour la coordination de l’assistance internationale 
aux Palestiniens. Il a également rappelé la présence du Secrétaire général au 
sommet de la Ligue des États arabes et exposé l’état de la situation au Liban, 
observant que la situation était restée de manière générale calme dans la zone 
d’opération de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban. 

  À la suite de l’exposé, l’Observateur permanent de la Palestine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, le Représentant permanent d’Israël et 18 
autres orateurs ont pris la parole et des membres du Conseil ont prononcé des 
déclarations. De nombreux orateurs ont insisté sur le fait qu’il n’y avait pas 
d’autre moyen que la négociation pour parvenir à une solution. Ils ont exprimé 
leur soutien aux efforts des États-Unis en faveur de pourparlers indirects entre 
les parties israélienne et palestinienne, tout en insistant sur le fait qu’ils 
devraient déboucher sur des négociations directes. Un certain nombre de 
membres ont exhorté les parties à respecter leurs obligations résultant de la 
Feuille de route, du mandat de Madrid, de l’Initiative de paix arabe et des 
résolutions pertinentes du Conseil, ce qui contribuerait à un règlement 
pacifique des conflits israélo-palestinien et arabo-israélien et, à terme, à 
l’instauration d’une paix juste, globale et durable au Moyen-Orient. Un certain 
nombre de participants étaient préoccupés par la situation à Gaza et ont déclaré 
qu’il fallait répondre à la situation humanitaire. 

  Le 18 mai 2010, le Conseil a assisté à un exposé de Robert H. Serry, 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient et Représentant personnel du Secrétaire général, sur l’actualité récente 
de la région. 

  Le Coordonnateur spécial a indiqué au Conseil que les pourparlers 
indirects avaient débuté, et que, comme l’avait indiqué le Quatuor le 19 mars à 
Moscou, ils avaient pour objectifs de régler toutes les questions de fond, de 
mettre fin à l’occupation qui durait depuis 1967 et d’aboutir à l’existence de 
deux États vivant côte à côte dans la paix et la sécurité. Il a souligné à quel 
point les besoins de la population civile palestinienne de Gaza étaient loin 
d’être satisfaits et demandé la fin du blocus auquel Israël soumettait la bande 
de Gaza. 

  Lors des consultations plénières qui ont suivi, les membres du Conseil 
ont exprimé leur soutien aux pourparlers indirects. Plusieurs d’entre eux ont 
demandé aux deux parties de s’abstenir de toute provocation et appelé de leurs 
vœux la cessation des activités d’implantation de colonies de peuplement. 
Nombre d’entre eux ont exprimé la profonde inquiétude que leur inspirait la 
situation humanitaire de Gaza et demandé la pleine application de la résolution 
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1860 (2009). Certains ont demandé l’ouverture immédiate des postes frontière 
de Gaza. 

  Le 31 mai, à la demande de la Turquie et du Liban, le Conseil a tenu une 
séance d’urgence consacrée à la situation au Moyen-Orient, y compris la 
question palestinienne. À cette occasion, il a entendu un exposé de Oscar 
Fernandez-Taranco, Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, sur 
l’opération militaire menée par les forces israéliennes contre le convoi qui se 
dirigeait vers Gaza. 

  Le Sous-Secrétaire général a informé le Conseil que, le matin même, les 
forces israéliennes avaient procédé, en mer Méditerranée, à l’abordage d’un 
convoi de six navires qui se dirigeait vers la bande de Gaza dans l’objectif d’y 
livrer de l’aide humanitaire et de forcer le blocus israélien. Il a indiqué que la 
marine israélienne avait intercepté le convoi et que les militaires israéliens 
avaient pris les navires à l’abordage. 

  Les 15 membres du Conseil ont pris la parole, y compris le Ministre turc 
des affaires étrangères, Ahmet Davutoğlu, qui a condamné l’attaque dont avait 
fait l’objet la flottille qui se dirigeait vers Gaza et a exigé qu’une enquête sur 
l’incident soit diligentée. Un représentant d’Israël et l’Observateur permanent 
de la Palestine ont participé à la réunion et ont fait des déclarations. 

  Lors des vastes consultations plénières qui ont suivi, les membres du 
Conseil ont convenu d’une déclaration du Président (S/PRST/2010/9) qui a été 
adoptée à l’aube du 1er juin 2010, sous la présidence du Mexique. 

  Le 1er juin, le Conseil a adopté une déclaration du Président sur l’emploi 
de la force durant l’opération déclenchée par l’armée israélienne dans les eaux 
internationales contre une flottille d’aide humanitaire qui se dirigeait vers 
Gaza. Dans la déclaration, il condamnait ces actes, déplorait les pertes de vies 
humaines enregistrées durant l’opération, demandait la libération des navires 
et des civils détenus par Israël et demandait qu’il soit procédé à une enquête 
prompte, impartiale, crédible et transparente, dans le respect des normes 
internationales. Il soulignait que la situation à Gaza ne saurait se prolonger, 
rappelait la grave préoccupation que suscitait la situation humanitaire à Gaza 
et mettait l’accent sur la nécessité d’instaurer un flux soutenu et régulier de 
personnes et de biens vers Gaza. 

  Le 15 juin, le Conseil a tenu sa séance mensuelle sur la situation au 
Moyen-Orient. Le Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus 
de paix au Moyen-Orient, Robert H. Serry, a assisté à cette séance et souligné 
la nécessité d’adopter une approche différente à l’égard de Gaza, compte tenu 
de l’incident relatif à la flottille d’aide humanitaire qui avait démontré que la 
situation était intenable à Gaza et confirmé que la stratégie actuelle était 
nuisible. Il a indiqué que le Quatuor était engagé dans la recherche d’une 
solution qui devait déboucher sur la levée des restrictions imposées à Gaza et 
que le Secrétaire général avait proposé la création d’une commission 
internationale pour mener une enquête sur l’incident de la flottille humanitaire, 
comme le Conseil l’avait demandé. Il a également souligné la nécessité 
d’encourager la poursuite des pourparlers indirects en prélude à de véritables 
négociations directes et déclaré que ces conversations devaient être 
accompagnées par des progrès sur le terrain. 
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  Un débat public sur la situation au Moyen-Orient, y compris la question 
de Palestine, a eu lieu le 21 juillet 2010. Le Conseil a entendu un exposé du 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, B. Lynn Pascoe. Celui-ci a 
souligné la nécessité de rétablir des négociations directes entre Israéliens et 
Palestiniens afin d’ouvrir la voie à une solution reposant sur l’existence de 
deux États. Notant que le processus était à nouveau dans une phase critique, 
M. Pascoe a indiqué que ces pourparlers étaient nécessaires pour mettre fin à 
l’occupation de 1967 et au conflit et pour résoudre toutes les questions 
fondamentales qui divisaient encore les parties, à savoir Jérusalem, les 
frontières, les réfugiés, la sécurité, les colonies et l’eau. Notant également que 
le Comité de suivi de la Ligue des États arabes allait se réunir le 29 juillet, il a 
exhorté les parties à ne pas laisser passer cette occasion de faire avancer les 
pourparlers et à passer à des négociations directes auxquelles participeraient 
des tierces parties et que le Quatuor appuierait fermement. 

  Après cet exposé et des interventions du Représentant permanent d’Israël 
et de l’Observateur permanent de la Palestine, les membres du Conseil et 37 
autres orateurs ont pris la parole. Les membres du Conseil ont exprimé le 
souhait unanime de voir le conflit entre les deux parties résolu dans les plus 
brefs délais. Ils ont réaffirmé leur engagement en faveur de la paix au Moyen-
Orient. Plusieurs d’entre eux ont suggéré des mesures qui ouvriraient la voie à 
une telle solution, telles que la levée de toutes les restrictions à l’accès des 
biens et des personnes à Gaza, et ont invité Israël à mettre fin à ses activités de 
colonisation. Plusieurs membres du Conseil ont réclamé la libération du soldat 
israélien, Gilad Shalit, détenu par le Hamas à Gaza, et plusieurs ont souligné 
que l’assistance humanitaire destinée à Gaza devrait être acheminée par les 
voies prévues à cet effet. De nombreux membres du Conseil ont demandé que 
soit réalisée, conformément aux normes internationales, une enquête 
immédiate, impartiale, transparente et fiable sur l’incident de la flottille du 
31 mai 2010 résultant de l’utilisation de la force, pendant l’opération militaire 
israélienne dans des eaux internationales, contre le convoi se dirigeant vers 
Gaza. 

  Le Conseil continue à suivre de près l’évolution de la situation au 
Moyen-Orient. » 
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 Le 8 janvier 2013, la communication suivante a été reçue du Conseil de 
sécurité en réponse à la lettre du Secrétaire général datée du 1er juillet 2012 (voir 
A/67/364-S/2012/701, par. 2) :  

  « L’objectif de parvenir à un règlement pacifique de la question de 
Palestine demeure l’un des plus grands défis auxquels doit faire face la 
communauté internationale, notamment le Conseil de sécurité. 

  Le Conseil de sécurité examine chaque mois la situation qui règne au 
Moyen-Orient, au titre du point de l’ordre du jour intitulé “La situation au 
Moyen-Orient, y compris la question palestinienne”. Un exposé est 
généralement présenté, soit par le Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques, soit par le Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le 
processus de paix au Moyen-Orient, lors d’une séance publique, et suivi de 
consultations entre les membres du Conseil. En octobre 2011 et en janvier, 
avril et juillet 2012, la séance mensuelle s’est tenue sous la forme d’un débat 
public. 

  Le 27 septembre 2011, le Président du Conseil des ministres du Liban, 
M. Najib Mikati, a présidé la séance, et le Secrétaire général adjoint aux 
affaires politiques, B. Lynn Pascoe, a rendu compte au Conseil de la situation. 
M. Pascoe a dit qu’il était difficile de tracer la voie à suivre car les positions 
des Palestiniens et des Israéliens restaient très divergentes. Il a ajouté que 
l’action du Quatuor et les propositions que les parties devaient faire pourraient 
aider à reprendre les négociations. Il a résumé la déclaration que le Quatuor 
avait faite le 23 septembre, expliquant que les objectifs consistaient à 
accomplir de nets progrès dans les six prochains mois, à organiser une 
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conférence internationale à Moscou le moment venu et à parvenir à un accord 
fin 2012 au plus tard. Il a réaffirmé que les implantations étaient illégales et 
contraires aux engagements pris par Israël dans le cadre de la Feuille de route, 
et condamné les tirs de roquettes depuis Gaza sur Israël. Le Secrétaire général 
adjoint a évoqué la demande d’admission de la Palestine. Il a noté que le 
Conseil était saisi de la question et souligné que l’Autorité palestinienne était 
dorénavant institutionnellement capable d’assurer le fonctionnement d’un État. 
Lors des consultations qui ont suivi, les membres du Conseil ont exhorté les 
parties palestinienne et israélienne à s’abstenir de toute mesure unilatérale 
susceptible de mettre en péril le processus de paix. Certains membres du 
Conseil ont appuyé la demande d’admission de la Palestine comme membre à 
part entière de l’Organisation, et ont souligné qu’il fallait que toutes les 
activités d’implantation cessent et que les négociations reprennent. D’autres 
ont exprimé leur opposition à cette demande et fait valoir que la solution des 
deux États ne pouvait passer que par des négociations directes. 

  Le 24 octobre 2011, le Conseil de sécurité a tenu un débat public sur la 
situation au Moyen-Orient, durant lequel il a entendu un exposé présenté par le 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, B. Lynn Pascoe, qui a dit que 
l’échange récent de prisonniers entre Israéliens et Palestiniens était un progrès 
humanitaire décisif. Il a encouragé les parties à faire preuve de la même 
détermination dans la recherche d’une solution durable au problème du 
Moyen-Orient. Prenant note de la déclaration que le Quatuor avait faite le 
23 septembre, il a engagé les parties à s’abstenir de toute provocation et à se 
tenir prêtes à faire et à négocier des propositions sérieuses concernant les 
frontières et la sécurité afin de ne pas s’engager plus avant dans l’impasse. Des 
déclarations ont été faites par le Représentant permanent d’Israël et 
l’Observateur permanent de la Palestine. Des pays membres et non membres 
du Conseil ont demandé aux parties de profiter de la dynamique actuelle pour 
avancer vers la reprise rapide de négociations directes dans le cadre fixé par la 
Déclaration du Quatuor du 23 septembre 2011, et les ont invitées à trouver un 
consensus sur toutes les questions se rapportant au statut permanent. Plusieurs 
États Membres ont exprimé leur opinion sur la demande palestinienne 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies, en cours d’examen par le 
Conseil de sécurité. 

  Le 21 novembre 2011, le Coordonnateur spécial des Nations Unies pour 
le processus de paix au Moyen-Orient a fait le point avec le Conseil de sécurité 
sur la situation au Moyen-Orient, notamment sur la question palestinienne. 
Concernant le processus de paix, il a dit que les provocations continuaient de 
saper la confiance et compromettaient la reprise des négociations. Il a souligné 
qu’il fallait trouver une véritable solution diplomatique, notamment dans le 
cadre de la Déclaration du Quatuor du 23 septembre. Les deux parties 
devraient faire preuve de souplesse et se montrer responsables. Les contacts 
directs devraient être facilités par l’instauration d’un environnement porteur et 
il fallait donc calmer la situation. Dans cette optique, Israël devrait respecter 
ses obligations relatives aux implantations et dégeler immédiatement les 
transferts faits à l’Autorité palestinienne. Il devrait également tenir compte des 
appels répétés de l’Autorité palestinienne en faveur de la libération des 
prisonniers, dont certains sont antérieurs à la signature des Accords d’Oslo. De 
son côté, l’Autorité palestinienne devrait trouver les moyens de contribuer à 
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calmer la situation et d’améliorer le climat actuel de division, y compris sur la 
scène internationale. Le Coordonnateur spécial a également évoqué la situation 
à Gaza et dans le sud d’Israël, qui avaient encore été le théâtre d’une violence 
dangereuse en raison de tirs de roquettes par des militants et des frappes 
israéliennes. Il a mentionné à ce sujet qu’il demeurait essentiel de maintenir le 
calme à Gaza et dans le sud d’Israël pour améliorer la situation dans cette 
région et le climat politique en général. Il a affirmé que l’ONU avait 
condamné ces attaques aveugles à la roquette et demandé à Israël de faire 
preuve de la plus grande retenue et de minimiser les risques encourus par les 
civils, et il a réitéré l’appel lancé par le Secrétaire général pour que toutes les 
parties respectent pleinement le droit international humanitaire. Dans le cadre 
de consultations plénières, des membres du Conseil de sécurité ont exprimé 
leur soutien aux efforts du Quatuor tout en se disant préoccupés par le fait que 
les négociations ne progressaient pas et par l’évolution de la situation sur le 
terrain, en particulier le fait qu’Israël poursuivait ses activités d’implantation 
et avait décidé de suspendre le versement des recettes fiscales à l’Autorité 
palestinienne. Ils ont appuyé l’appel du Coordonnateur spécial à une 
désescalade de la situation et ont rappelé que toutes les parties devaient 
s’abstenir de toute provocation et reprendre des négociations directes 
sérieuses. Certaines délégations ont réaffirmé leur soutien à l’admission de la 
Palestine à l’Organisation, tandis que d’autres ont rappelé que la question ne 
faisait pas l’unanimité et ont proposé, comme étape intermédiaire, d’accorder à 
la Palestine le statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale. Pour 
certains membres, il n’y avait pas d’alternative aux négociations directes entre 
les parties. 

  Le 12 décembre 2011, le Conseil de sécurité a entendu, dans le cadre de 
consultations privées, un exposé de la Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme, Navanethem Pillay, sur la situation en République 
arabe syrienne et le territoire palestinien occupé. Certains membres ont 
souligné la situation déplorable régnant dans le territoire palestinien occupé en 
ce qui concerne les droits de l’homme. 

  Le 20 décembre 2011, le Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, 
Oscar Fernandez-Taranco, a souligné que la réalisation d’une solution 
prévoyant deux États n’avait pas avancé et que des incidents violents avaient 
éclaté à un rythme inquiétant; il a mentionné les efforts entrepris par le 
Quatuor afin d’aider les parties à reprendre les pourparlers directs, soulignant 
l’importance d’une désescalade et du renforcement de la confiance entre les 
parties. L’intervenant a notamment signalé que des extrémistes israéliens 
s’étaient récemment livrés à des incendies criminels et à des actes de 
profanation contre des mosquées, et s’est félicité à ce sujet que le Premier 
Ministre israélien, Benyamin Nétanyahou, ait condamné de tels agissements et 
exprimé l’intention d’empêcher que des incidents de ce type ne se reproduisent 
à l’avenir. Le Sous-Secrétaire général a également exprimé sa préoccupation 
au sujet des implantations israéliennes, des actes de violence commis par des 
colons et de l’ensemble de la situation à Gaza sur le plan de la sécurité, y 
compris le lancement de projectiles à partir de Gaza vers Israël. Lors des 
consultations privées qui ont suivi, les membres du Conseil ont souligné 
l’importance d’une reprise des négociations israélo-palestiniennes et 
condamné les actions unilatérales, en particulier la construction de colonies de 
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peuplement dans les territoires occupés, qui compromettait les efforts faits par 
le Quatuor en vue d’une solution négociable du conflit.  

  Le 18 janvier 2012, le Conseil de sécurité a entendu, dans le cadre de 
consultations à huis clos, un exposé de la Secrétaire générale adjointe aux 
affaires humanitaires et Coordonnatrice des secours d’urgence, Valerie Amos, 
sur la situation humanitaire dans les territoires palestiniens, au titre du point de 
l’ordre du jour intitulé “La situation au Moyen-Orient, y compris la question 
palestinienne”. Dans son exposé, l’intervenante a appelé l’attention sur les 
conséquences humanitaires des activités de peuplement et l’intensification des 
violences commises par les colons, ainsi que sur la situation humanitaire 
catastrophique régnant dans la bande de Gaza. Certains membres du Conseil se 
sont dits préoccupés par la situation humanitaire dans les territoires 
palestiniens, en particulier dans la bande de Gaza, et ont dénoncé les activités 
de peuplement israéliennes et les violences perpétrées par les colons. En outre, 
la reprise de négociations directes entre les parties a recueilli l’assentiment 
général. 

  Le 24 janvier 2012, le Conseil de sécurité a tenu un débat public sur la 
situation au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne, au cours 
duquel il a entendu un exposé du Sous-Secrétaire général aux affaires 
politiques, Oscar Fernandez-Taranco. Celui-ci l’a informé des faits nouveaux 
concernant les pourparlers préparatoires des négociateurs palestiniens et 
israéliens, en particulier les réunions tenues peu de temps auparavant entre les 
parties, facilitées par la Jordanie en coordination avec le Quatuor. Il l’a 
également informé de la poursuite de l’implantation de colonies par Israël en 
Cisjordanie et de l’évolution de la situation dans la bande de Gaza, au Liban et 
en République arabe syrienne. À l’issue de l’exposé du Sous-Secrétaire 
général, l’Observateur permanent de la Palestine et le Représentant permanent 
d’Israël ont fait connaître leurs positions respectives au Conseil. L’ensemble 
des membres du Conseil, les représentants de 24 États non membres et le 
représentant de l’Union européenne ont fait des déclarations. 

  Nombre d’États participant aux débats se sont dits déçus de ce que le 
processus de paix demeure dans l’impasse et favorables à la reprise de 
négociations directes entre les parties. La quasi-totalité des intervenants se 
sont félicités de l’initiative lancée par la Jordanie en coordination avec le 
Quatuor, et ont dit avoir bon espoir que celle-ci marquerait le début de 
pourparlers sérieux entre les parties, conformément à la déclaration du Quatuor 
en date du 23 septembre 2011. Certains ont également exprimé leur appui à la 
demande d’admission de la Palestine à l’Organisation des Nations Unies. De 
nombreux États se sont inquiétés de la poursuite des activités de peuplement 
en Cisjordanie, notamment à Jérusalem-Est, et des actes de violence commis 
par les colons. Ils ont demandé à Israël de mettre fin à cette pratique, de même 
qu’aux démolitions de maisons, aux évictions et à la profanation de sites 
religieux palestiniens, et de traduire en justice les colons qui continuaient de 
commettre des violences contre les Palestiniens. Certains États ont condamné 
le lancement de roquettes contre Israël depuis la bande de Gaza. D’autres ont 
demandé à Israël de lever sans tarder le blocus de la bande de Gaza, afin d’y 
permettre le développement de l’activité économique. D’autres encore ont 
exhorté les Palestiniens à redoubler d’efforts pour parvenir à l’unité. Des 
déclarations ont également été faites au nom du Comité pour l’exercice des 
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droits inaliénables du peuple palestinien, du Mouvement des pays non alignés, 
de l’Union européenne, du Groupe des États d’Afrique et de l’Organisation de 
la coopération islamique. 

  Le 8 février 2012, le Secrétaire général a rendu compte au Conseil, réuni 
en consultations privées, de sa visite au Moyen-Orient et abordé, entre autres, 
la question du processus de paix israélo-palestinien. Il a remercié le Roi 
Abdullah de Jordanie d’avoir accueilli les pourparlers entre les parties. Il a 
informé le Conseil qu’il avait exhorté les parties à rester mobilisées et à 
prendre des mesures de confiance, comme des propositions détaillées 
concernant le territoire et la sécurité, afin de créer un climat propice à des 
négociations, qui constituaient la seule option possible pour une solution 
durable à deux États. Il a noté l’accord conclu récemment entre le Fatah et le 
Hamas, au sujet de la réconciliation, et jugé que les deux démarches  
– réconciliation et négociations avec Israël – n’étaient pas incompatibles. Il a 
signalé au Conseil que le Président de l’Autorité palestinienne, Mahmoud 
Abbas, lui avait affirmé que tout gouvernement d’unité palestinien respecterait 
les engagements antérieurs. Il a souligné que, s’il avait certes pu noter en 
Cisjordanie des signes concrets du développement institutionnel requis pour le 
fonctionnement d’un futur État, la situation à Gaza, en revanche, n’était pas 
viable. Il a également évoqué la situation des prisonniers palestiniens. Certains 
membres du Conseil ont engagé Israël à lever les obstacles aux négociations 
de paix pour ne pas compromettre l’avènement d’une solution définitive et 
pacifique, et notamment à accepter d’aborder la question des prisonniers 
palestiniens, qui doivent être en mesure de recevoir la visite du Comité 
international de la Croix-Rouge. Le Secrétaire général a condamné les tirs de 
roquettes effectués depuis Gaza vers le sud d’Israël la nuit précédant son 
arrivée dans la région. 

  Le 28 février 2012, le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, 
B. Lynn Pascoe, a fait au Conseil de sécurité un exposé sur la situation entre la 
Palestine et Israël. Il a indiqué que les pourparlers entre les parties, qui avaient 
débuté le 3 janvier à Amman, se trouvaient dans l’impasse. Il a réaffirmé la 
pertinence du cadre fixé par le Quatuor le 23 septembre 2011. Il a mentionné 
les conditions préalables à la reprise des négociations côté palestinien. Il a 
noté l’accord conclu entre le Président de l’Autorité palestinienne, Mahmoud 
Abbas, et le dirigeant du Hamas, Khaled Meshaal, qui vise à former un 
gouvernement de transition dont la direction doit incomber à M. Abbas. Le 
Secrétaire général adjoint a de nouveau réaffirmé que l’ONU appuyait l’unité 
palestinienne conformément aux engagements pris par l’Organisation de 
libération de la Palestine, aux principes définis par le Quatuor et aux 
dispositions de l’Initiative de paix arabe. Il a réaffirmé que l’Organisation 
condamnait les tirs aveugles de roquettes sur Israël. 

  Le 27 mars 2012, le Conseil de sécurité a tenu sa réunion mensuelle sur 
le Moyen-Orient. Il a entendu, en séance publique, un exposé du 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient et Représentant personnel du Secrétaire général auprès de 
l’Organisation de libération de la Palestine et de l’Autorité palestinienne, 
Robert Serry. Il a ensuite examiné plus avant la question dans le cadre de 
consultations privées. Le Coordonnateur spécial a fait état d’une combinaison 
dangereuse de facteurs sur le terrain – absence d’avancées politiques, 
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instabilité et violence – et d’une situation de plus en plus précaire pour 
l’Autorité palestinienne. Il a indiqué que les parties n’avaient toujours pas 
trouvé de terrain d’entente pour reprendre des négociations directes. Or un 
vide politique prolongé pourrait mettre en péril les acquis obtenus dans 
l’édification de l’État palestinien, vide qui pourrait laisser place à des 
tendances négatives. M. Serry a estimé qu’il était essentiel que le Quatuor 
prenne ses responsabilités lors de sa réunion du 11 avril et fasse en sorte que 
les efforts collectifs s’emploient à remédier au manque de confiance et à 
l’absence de progrès quant au fond. En séance privée, le Coordonnateur 
spécial a déclaré que la situation n’évoluait guère, que les positions des parties 
étaient très éloignées et que l’heure était de plus en plus à l’incertitude. Il lui 
paraissait exclu que les négociations puissent reprendre sérieusement avant la 
fin de l’année. L’objectif, d’ici là, devrait être de maintenir l’Autorité 
palestinienne à flot. Toute la difficulté pour le Quatuor, le 11 avril, serait de 
définir la voie à suivre pour préserver les chances d’une solution prévoyant 
l’existence de deux États. Certains membres ont affirmé que le Conseil devrait 
inciter les parties à renouer le dialogue et à prendre des mesures tangibles pour 
améliorer le climat, et ont indiqué qu’une visite du Conseil de sécurité, qui se 
rendrait à la fois en Palestine et en Israël, pourrait être utile. D’aucuns ont 
regretté que le Conseil ne soutienne pas suffisamment le Quatuor dans sa 
délicate mission. Plusieurs membres ont également condamné les tirs de 
roquettes effectués sans discernement sur le sud du territoire israélien depuis 
Gaza. Les membres du Conseil ont pour la plupart déploré l’absence 
d’avancées. Beaucoup ont indiqué que le temps pressait pour la formule des 
deux États et qu’il fallait que le Quatuor intensifie ses efforts, notamment en 
définissant la voie à suivre le 11 avril. 

  Lors du débat public que le Conseil de sécurité a consacré le 23 avril à 
“La situation au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne”, le 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques a déclaré que la réalisation de 
la paix entre les Israéliens et les Palestiniens “gardait toute sa priorité”. Il a 
évoqué la réunion que le Quatuor avait tenue le 11 avril à Washington et 
déclaré que la lettre que le Président de l’Autorité palestinienne, Mahmoud 
Abbas, avait adressée au Premier Ministre israélien Benyamin Nétanyahou, le 
17 avril, marquait une étape positive. La plupart des membres du Conseil ont 
déclaré soutenir l’action du Quatuor et ont salué la lettre de M. Abbas à 
M. Nétanyahou, dans laquelle ils voyaient une occasion de relancer les 
pourparlers. La plupart des membres du Conseil ont qualifié d’“illégale” la 
colonisation israélienne qui de plus compromettait le règlement reposant sur la 
coexistence de deux États. 

  Le 29 mai, le Conseil de sécurité a entendu un exposé du Coordonnateur 
spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant personnel 
du Secrétaire général, Robert Serry, dans le cadre d’une séance publique qui a 
été suivie de consultations privées. Le Coordonnateur spécial a indiqué que le 
mois précédent avait été marqué par plusieurs problèmes délicats, mais qu’ils 
avaient tous été réglés et que les événements prenaient sans doute une tournure 
plus encourageante. Il a déclaré qu’il y avait eu entre les parties un échange de 
lettres dans lesquelles chacune avait posé ses conditions pour la poursuite des 
pourparlers directs. Les Palestiniens avaient remis une lettre le 17 avril, et les 
Israéliens y avaient répondu le 12 mai. L’échange était resté confidentiel, et 
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avait permis aux deux parties d’entamer un dialogue direct et discret, qui 
devait être salué et encouragé. Parallèlement, toutefois, une série 
d’événements avaient menacé d’attiser les tensions. Le Coordonnateur spécial 
a averti que, si les parties ne saisissaient pas l’occasion qui se présentait 
actuellement à elles d’aller vers une paix durable, l’on risquerait au contraire 
de partir dans la direction d’une réalité à un État unique. Il a exprimé l’espoir 
que les parties trouveraient dans les prochains mois un moyen d’aller de 
l’avant et de passer à des pourparlers de fond. Le Coordonnateur spécial a noté 
que les activités de colonisation s’étaient poursuivies au cours de la période 
considérée, et a rappelé que ces actions étaient contraires au droit international 
et aux engagements pris par Israël en vertu de la Feuille de route, et devaient 
cesser. En ce qui concerne la bande de Gaza, le Coordonnateur spécial a 
souligné que la croissance économique et la reconstruction dans la bande de 
Gaza étaient restées des objectifs fondamentaux de l’ONU. Il a noté que la 
valeur totale des chantiers des Nations Unies approuvés dans la bande de Gaza 
impliquant des matières potentiellement à double usage et nécessitant 
l’approbation d’Israël dépassait actuellement 365 millions de dollars, dont 96 
millions de dollars de projets encore à l’examen par les autorités israéliennes, 
ajoutant que ces projets permettaient désormais aux organismes du système 
des Nations Unies de jouer un rôle de premier plan dans les activités 
internationales visant au relèvement et à la reconstruction d’urgence dans la 
bande de Gaza. 

  Le 19 juin 2012, lors d’une réunion publique d’information sur 
l’évolution récente de la situation au Moyen-Orient, Oscar Fernandez-Taranco, 
Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, a souligné que les 
affrontements sporadiques, les opérations militaires et les annonces de la 
construction de colonies en Cisjordanie par l’État d’Israël remettaient en cause 
l’environnement positif créé par les récentes avancées fragiles obtenues dans 
le cadre des négociations israélo-palestiniennes. Il a noté qu’à l’issue de la 
réunion tenue à Bruxelles le 15 juin, les envoyés du Quatuor étaient convenus 
que les parties devaient poursuivre d’urgence les efforts engagés pour 
reprendre le dialogue et les négociations sur le fond et que le moment était 
venu pour les parties de tout mettre en œuvre pour réaliser cet objectif. Le 
Sous-Secrétaire général a aussi renouvelé au Conseil de sécurité l’assurance 
que le Secrétaire général, en collaboration avec le Quatuor, insisterait sur la 
nécessité de reprendre le dialogue et de progresser effectivement vers la 
solution des deux États. Il a insisté sur le fait que seul un dialogue direct et 
constructif pouvait aider à restaurer la confiance en vue de parvenir à une paix 
négociée. Au cours des consultations privées qui ont suivi, les membres du 
Conseil ont souligné l’importance de la reprise des négociations israélo-
palestiniennes et encouragé les deux protagonistes à rester directement en 
contact et tirer parti de l’élan positif pour reprendre le dialogue et les 
négociations. Certains membres du Conseil ont condamné les actions 
unilatérales, en particulier la construction de colonies dans les territoires 
palestiniens occupés. Certains membres ont souligné qu’il était urgent de 
parvenir à une paix globale au Moyen-Orient et ont appelé à une action 
diplomatique énergique visant à instaurer une paix durable dans la région, 
fondée sur un attachement constant des deux parties à se reconnaître 
mutuellement, à souscrire à la solution des deux États et à travailler sur la base 
des accords et des engagements antérieurs. Certains membres ont insisté sur le 
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rôle de l’ONU au sein du Quatuor s’agissant d’appuyer les parties dans leurs 
efforts pour parvenir à une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient. 

  Le 2 juillet 2012, le Conseil de sécurité a tenu des consultations à huis 
clos et entendu un exposé de la Haut-Commissaire aux droits de l’homme sur 
la situation dans le territoire palestinien occupé et à Gaza. Elle a indiqué que le 
blocus de la bande de Gaza par Israël, qui en était à sa sixième année, 
restreignait sévèrement les droits fondamentaux de la population, avait 
pratiquement éradiqué les perspectives de développement économique de Gaza 
et avait créé une dépendance inutile à l’égard de l’aide humanitaire. Dans le 
même temps, elle a condamné les tirs aveugles de roquettes depuis Gaza 
comme étant une violation flagrante du droit international. En ce qui concerne 
le développement incessant des implantations israéliennes en Cisjordanie, y 
compris Jérusalem-Est, elle a indiqué que ces actions étaient clairement en 
contradiction avec le droit international. Elle s’est dite préoccupée par les 
actes de violence perpétrés par les colons israéliens contre les Palestiniens et 
leurs biens. Elle a mentionné l’existence de politiques discriminatoires, comme 
l’existence de deux systèmes juridiques séparés, de deux infrastructures 
distinctes et d’une série de restrictions à la liberté de circulation qui ne 
s’appliquaient qu’aux seuls Palestiniens. Elle a déclaré que le traitement 
réservé aux détenus palestiniens dans les prisons israéliennes devait être 
examiné de près par la communauté internationale. Des membres du Conseil 
ont condamné et jugé illégale au regard du droit international l’expansion des 
implantations israéliennes, condamné les tirs de roquettes en provenance de 
Gaza et insisté sur l’urgence d’instaurer un dialogue authentique entre les 
parties. 

  Le 25 juillet 2012, le Conseil a tenu son débat public trimestriel sur la 
situation au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne. Le 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient et Représentant personnel du Secrétaire général, Robert Serry, a fait un 
exposé au Conseil sur l’évolution récente de la situation dans la région. Il a 
indiqué que le mois de juin avait été marqué par des contacts directs discrets 
entre les parties dans l’optique de parvenir à un accord sur un ensemble de 
mesures propres à créer un climat propice à la reprise des pourparlers et à des 
contacts de haut niveau. Il a expliqué que les envoyés du Quatuor étaient restés 
en contact étroit les uns avec les autres et avec les parties et qu’ils avaient 
effectué un certain nombre de visites de haut niveau. Il s’est dit préoccupé par 
l’annonce de nouvelles implantations car cela représentait une violation de 
plus des obligations imposées à Israël dans la Feuille de route. Il a précisé que 
plus le temps passait, plus il serait difficile de créer un État palestinien vivant 
aux côtés d’Israël dans la paix et la sécurité. Il a encouragé les parties à tout 
faire pour surmonter les obstacles et prendre les mesures nécessaires pour 
favoriser l’instauration d’un climat propice à des engagements sérieux. Les 
membres du Conseil, l’Observateur permanent de la Palestine, le Représentant 
permanent adjoint d’Israël, le Président du Comité pour l’exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien et 22 autres délégations ont pris part au 
débat. Les États Membres ont souligné l’importance que le dialogue et les 
négociations israélo-palestiniennes reprennent. Certains ont condamné la 
construction d’implantations dans les territoires palestiniens occupés. Certains 
ont demandé des mesures diplomatiques vigoureuses pour instaurer une paix 
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durable dans la région fondée sur le principe de deux États en s’appuyant sur 
les accords et obligations antérieurs. Plusieurs membres ont souligné l’appui 
que le Quatuor fournit aux parties pour les aider à instaurer une paix globale, 
juste et durable au Moyen-Orient. » 
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 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 65/16 de 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 65/16 de 
l’Assemblée générale. 

2. Le 1er juillet 2011, comme suite à la demande formulée au paragraphe 26 de la 
résolution précitée, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité une lettre qui se 
lisait comme suit : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 65/16, adoptée par 
l’Assemblée générale le 30 novembre 2010 à sa soixante-cinquième session, 
au titre du point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine”. 

  Au paragraphe 26 de cette résolution, l’Assemblée “prie le Secrétaire 
général de poursuivre ses démarches auprès des parties concernées, en 
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un règlement 
pacifique de la question de Palestine et de promouvoir la paix dans la région, 
et de lui présenter à sa soixante-sixième session un rapport sur ces démarches 
et sur l’évolution de la situation en ce qui concerne cette question”. 

  Afin d’assumer mes responsabilités concernant la soumission de rapports 
en application de cette résolution, je vous saurais gré de bien vouloir me 
transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 31 juillet 2011. 

  Rappelant l’obligation faite au Secrétariat par la résolution 52/214 de 
l’Assemblée générale de respecter scrupuleusement la limite fixée pour les 
rapports, je souhaite encourager le Conseil de sécurité à se limiter à 1 500 
mots. » 

3. À la date du 19 septembre, cette demande était restée sans réponse.  

4. Dans une note verbale adressée aux parties concernées le 11 mai 2011, j’ai 
demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, d’Israël, de la 
Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de l’Organisation 
de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient prise pour 
appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 31 août 2011, les réponses 
d’Israël et de l’Organisation de libération de la Palestine avaient été reçues. La note 
verbale de la Mission permanente d’Israël auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, datée du 5 juillet 2011, est libellée comme suit : 

  « Comme il est précisé dans les comptes rendus de séance, Israël a voté 
contre cette résolution, comme il avait voté contre les résolutions analogues 
adoptées antérieurement par l’Assemblée générale. La Mission permanente 
d’Israël souhaite rappeler les considérations qui ont guidé son vote, compte 
tenu de la situation actuelle. 

  Malgré les efforts considérables déployés par le Gouvernement israélien 
au cours de l’année écoulée pour relancer les négociations avec l’Autorité 
palestinienne et encourager des conditions de croissance économique et de 
développement et malgré la grande amélioration des indicateurs économiques 
tant en Cisjordanie qu’à Gaza, le terrorisme palestinien s’est poursuivi et 
continue d’être une réalité alarmante. 

  Les organisations terroristes situées en Cisjordanie continuent activement 
de planifier, de préparer et de tenter de commettre des attentats. En 2010, 
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463 attentats terroristes ont été perpétrés depuis la Cisjordanie ou dans ce 
territoire, tuant neuf citoyens israéliens. Ces attentats ont été commis sous 
toutes les formes possibles et sur tous les fronts, notamment par le Hamas. 

  Le premier semestre de 2011 a vu une escalade alarmante dans la nature 
des actions terroristes menées contre des cibles israéliennes en Cisjordanie et à 
Jérusalem. Au cours des cinq premiers mois de 2011, 278 attentats terroristes 
ont été perpétrés depuis la Cisjordanie ou dans ce territoire, provoquant la 
mort de 11 citoyens israéliens, dont, en mars 2011, les cinq membres d’une 
même famille (le père, la mère et trois enfants de 11 ans, 4 ans et 3 mois), la 
famille Fogel, sauvagement assassinés dans leur sommeil par deux terroristes 
qui s’étaient introduits chez eux. 

  En 2010, 372 attentats terroristes ont été commis depuis la bande de 
Gaza. Au cours des quatre premiers mois de 2011, on a vu une augmentation 
alarmante des attaques terroristes commises depuis la bande de Gaza, qui 
étaient déjà au nombre de 163. Une autre escalade alarmante a lieu dans la 
nature des attentats, dans lesquels, en plus des missiles Grad, des fusées et des 
obus de mortier, des missiles antichar sont à présent utilisés contre les 
populations civiles israéliennes. Le 7 avril 2011, un missile antichar tiré depuis 
Gaza a atteint un car scolaire, blessant deux Israéliens, dont un adolescent de 
16 ans qui a été grièvement touché. 

  Parallèlement à la campagne terroriste contre Israël, l’Autorité 
palestinienne a poursuivi sa campagne visant à légitimer le terrorisme. La 
glorification des auteurs de meurtres d’Israéliens est une pratique 
institutionnelle de l’Autorité palestinienne et du Hamas. Ainsi, l’artère 
principale de Ramallah a récemment été baptisée du nom du terroriste Yehieh 
Ayash, qui porte la responsabilité de la mort de plus de cent Israéliens et est 
l’un des cerveaux du concept d’attentat-suicide; à Bethléem, une colonie de 
vacances pour filles porte le nom de Dalal Mugrabi, auteur d’un attentat 
terroriste contre un bus, qui avait provoqué la mort de 37 Israéliens (dont 
12 enfants); et la place Rim, à Gaza, porte le nom de Rim Al Riyachi, 
kamikaze responsable de la mort de quatre Israéliens.  

  Bien implanté à Gaza grâce à l’appui de l’Iran, le Hamas continue de se 
constituer un arsenal d’armes de plus en plus variées et destructrices, et se 
livre à un véritable trafic d’armes dans le vaste réseau de tunnels qui passent 
sous la frontière entre Gaza et l’Égypte.  

  Par ailleurs, le Hamas garde au secret depuis cinq ans le caporal israélien 
Gilad Shalit, qu’il a enlevé et dont le dernier signe de vie remonte à un 
enregistrement diffusé par le Hamas le 25 juin 2007. Depuis le début de sa 
captivité, Gilad Shalit n’a pas été autorisé à avoir accès à du personnel 
humanitaire international, en violation de la pratique de base en la matière. Le 
régime du Hamas continue de rejeter les conditions fixées par le Quatuor, 
s’obstine à appeler à la destruction d’Israël et reste déterminé à mener à bien 
ce sombre dessein. 

  Il est préoccupant que la résolution 65/16 ne mentionne rien de ce qui 
précède.  

  En dépit de la campagne de violence et d’incitation concertée et obstinée, 
Israël, montrant son attachement aux principes humanitaires, continue de 
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faciliter l’entrée à Gaza de grandes quantités de fournitures humanitaires et 
autres produits. En 2010, on a enregistré une augmentation de 28 % du nombre 
de camions de marchandises qui sont entrés à Gaza (39 868 en 2010 contre 
31 055 en 2009), et le nombre moyen de camions de marchandises qui entrent 
à Gaza est de 163 par jour, soit une augmentation de 43 % par rapport à 2009. 
Les exportations depuis la bande de Gaza ont également augmenté : 152 
tonnes de fraises et 368 208 fleurs ont été exportées en 2010. La même année, 
17 924 patients et leurs accompagnateurs ont été autorisés à quitter la bande de 
Gaza pour bénéficier de soins, soit 70 % de plus qu’en 2009. Tout au long de 
l’année, Israël assure l’approvisionnement de la bande de Gaza en électricité. 
L’acheminement de gazole pour la centrale électrique de Gaza a été fait selon 
les demandes de l’Autorité palestinienne : 70 876 781 litres de gazole ont été 
livrés. 

  Ces changements ont permis une hausse de 15 % du produit intérieur brut 
(PIB) de Gaza 2010. Cette tendance positive s’est poursuivie au cours du 
premier trimestre de 2011, qui a enregistré une croissance de 24,4 % du PIB et 
une augmentation de 20 % du PIB par habitant par rapport au premier 
trimestre de 2010.  

  Le Gouvernement israélien a également autorisé l’adoption de mesures 
importantes pour assouplir les restrictions en matière de sécurité en 
Cisjordanie. En 2010, 98 barrages routiers ont été démantelés dans toute la 
Judée et la Samarie et on peut désormais circuler librement entre toutes les 
grandes villes palestiniennes de Judée et de Samarie – de Djénine dans le nord 
à Hébron dans le sud. La croissance du PIB en Cisjordanie a été de 8 % en 
2010 et les visites touristiques ont augmenté de 49 %, principalement à 
Bethléem.  

  La tendance positive s’est maintenue au cours du premier trimestre de 
2011, pendant lequel le PIB a augmenté de 3,4 % par rapport au premier 
trimestre de 2010.  

  Au cours de l’année écoulée, le Gouvernement israélien n’a pas cessé 
d’inviter l’Autorité palestinienne à des pourparlers de paix, sans conditions 
préalables. Israël espérait ainsi relancer des négociations directes qui 
permettraient de parvenir à un règlement global du conflit. 

  Malgré la grave menace qui continue de peser sur sa sécurité, Israël n’a 
ménagé aucun effort pour faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire, créer 
des conditions favorables à la croissance économique côté palestinien et 
engager un dialogue politique avec l’Autorité palestinienne. Les mesures 
prises par Israël ont favorisé une amélioration de l’économie à Gaza et en 
Cisjordanie, et il est surprenant qu’aucune mention n’en soit faite dans la 
résolution 65/16. 

  Par conséquent, la résolution 65/16 rejoint les nombreuses résolutions 
unilatérales que l’Assemblée générale adopte chaque année sur Israël et qui 
n’ont d’autre effet que de saper la crédibilité de l’ONU en tant qu’agent 
impartial au service de la paix. La Mission permanente saisit cette occasion 
pour engager le Secrétaire général à user de ses bons offices pour faire cesser 
cette pratique pernicieuse. » 
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5. La note verbale de l’Observateur permanent de la Palestine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, datée du 27 juin 2011, est ainsi libellée : 

  « La Palestine estime que la résolution 65/16 tient une place centrale 
dans les efforts déployés au niveau international en vue d’un règlement juste et 
pacifique de la question de Palestine. Elle constitue l’un des grands piliers de 
l’action menée par le système des Nations Unies dans son ensemble à l’égard 
de la Palestine, conforme à la responsabilité permanente qui incombe aux 
Nations Unies à l’égard de cette question dans l’attente d’un règlement 
satisfaisant de tous ses aspects. Cette responsabilité émane du pacte 
international qui n’a pas été respecté depuis la décision de l’Assemblée 
générale de consacrer la partition du Mandat pour la Palestine en deux États, 
par sa résolution 181 (II) du 29 novembre 1947, qui a entraîné la création de 
l’État d’Israël en 1948 et le déracinement, la dépossession et la dispersion du 
peuple palestinien et la perpétuation d’une situation tragique depuis plus de 
63 années, durant lesquelles le peuple palestinien a été privé par Israël, 
Puissance occupante, de ses droits fondamentaux inaliénables et de sa liberté, 
et soumis à l’oppression et à de dures privations. 

  Les dirigeants palestiniens appuient sans réserve la résolution 65/16, 
résolution une fois de plus adoptée par une écrasante majorité et qui réaffirme 
de manière générale les paramètres d’un règlement juste, durable et pacifique, 
fondé sur le droit international, les résolutions pertinentes des Nations Unies et 
les mandats convenus du processus de paix, notamment les résolutions 
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, le mandat de la Conférence 
de Madrid, en particulier le principe de l’échange de territoires contre la paix, 
l’Initiative de paix arabe et la feuille de route du Quatuor. À cet égard, ainsi 
qu’il est indiqué dans la résolution, il existe un solide consensus international 
en faveur de la solution des deux États, qui prévoit un État palestinien 
indépendant, démocratique et viable, vivant dans la paix et la sécurité côte à 
côte avec Israël sur la base des frontières d’avant 1967, avec Jérusalem pour 
capitale des deux États, et un règlement équitable du sort des réfugiés 
palestiniens sur la base de la résolution 194 (III) de l’Assemblée générale en 
date du 11 décembre 1948. 

  Au cours de la période qui a suivi l’adoption de la résolution 65/16, les 
dirigeants palestiniens, sous la direction du Président Mahmoud Abbas et du 
Premier Ministre Salam Fayyad, se sont efforcés d’obtenir un règlement 
pacifique du conflit israélo-palestinien et de la question de Palestine dans son 
ensemble conformément aux principes consacrés par la résolution. Dans tous 
ses efforts, la Palestine a été fermement guidée par le droit international, y 
compris le droit international humanitaire et le droit international des droits de 
l’homme, ainsi que par la multitude de résolutions pertinentes adoptées par 
l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité, le Conseil des droits de l’homme 
et le Conseil économique et social, et par l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice (CIJ) en date du 9 juillet 2004. 

  L’exercice effectif par le peuple palestinien de son droit à 
l’autodétermination – affirmé comme un droit erga omnes par la CIJ – 
continue d’être l’objectif ultime des dirigeants palestiniens. En outre, un solide 
consensus international règne autour de la reconnaissance du droit des 
Palestiniens à l’autodétermination et à un État indépendant et du soutien qu’il 
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faut y apporter, ainsi qu’en témoignent les résolutions pertinentes, dont la plus 
récente est la résolution 65/202, et la reconnaissance accordée à la Palestine 
par près de 120 pays à ce jour. Les dirigeants palestiniens continuent d’agir de 
manière concertée à tous les niveaux – national, régional et international – 
pour permettre au peuple palestinien d’exercer ce droit et tous les autres droits 
inaliénables, y compris le droit au retour, sur la base des résolutions des 
Nations Unies et des principes de la légalité internationale, et d’exhorter la 
communauté internationale à s’acquitter des responsabilités qui lui incombent 
à cet égard. 

  En particulier, les mesures prises de façon bilatérale et multilatérale au 
cours de l’année écoulée par la Palestine visent à induire un changement 
positif sur les plans politique et diplomatique, ainsi que sur le terrain. 
L’objectif global reste de parvenir le plus rapidement possible à la solution des 
deux États en vue d’une paix fondée sur les frontières d’avant 1967, en 
reconnaissant que cet objectif est essentiel à un règlement pacifique du conflit 
arabo-israélien dans son ensemble, conformément aux résolutions pertinentes 
et à l’Initiative de paix arabe. Ayant fait un compromis historique il y a 
plusieurs décennies, les dirigeants palestiniens ont affirmé à maintes reprises 
leur attachement à l’objectif internationalement reconnu de deux États et leur 
volonté de s’engager dans des négociations sérieuses en vue d’un règlement 
juste des questions liées au statut final : réfugiés palestiniens, Jérusalem, 
implantations, frontières, eau et sécurité, à cette fin. 

  Cet engagement demeure en dépit des obstacles qu’Israël, Puissance 
occupante, continue de poser, par ses politiques et pratiques illégales dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, qui continuent 
d’exacerber la situation sur le terrain, de compliquer les questions sensibles et 
de raviver les tensions, ainsi que de l’entrave faite à toutes les initiatives prises 
au cours de l’année écoulée en vue de relancer les négociations de paix. 
Malgré ces difficultés, les dirigeants palestiniens continuent d’être disposés à 
négocier de bonne foi sur la base de paramètres crédibles, et d’envisager sous 
un jour positif l’action entreprise à cet égard par la communauté 
internationale, notamment par le Quatuor et individuellement par les États-
Unis d’Amérique, l’Union européenne, la Fédération de Russie et d’autres 
États Membres concernés. Ils ont souligné en outre à maintes reprises que le 
statu quo dans le territoire palestinien occupé n’était pas viable et constituait 
un facteur d’instabilité, d’où la nécessité urgente de parvenir à la paix, 
notamment au vu des bouleversements qui secouent le Moyen-Orient. 

  Ainsi, malgré des circonstances défavorables tant sur le plan politique 
que sur le terrain, les dirigeants palestiniens, avec l’aide du comité ministériel 
de suivi de la Ligue des États arabes, ont accepté de participer à des 
négociations directes début septembre 2010 à Washington à l’invitation du 
Président des États-Unis Barack Obama, de la Secrétaire d’État Hillary Clinton 
et de l’Envoyé spécial George Mitchell. Cette tentative de relancer les 
négociations est survenue à la suite de la déclaration faite par le Quatuor le 
20 août 2010, qui a réaffirmé avec force son soutien à des négociations 
directes, s’est déclaré résolument attaché aux déclarations antérieures et a 
affirmé sa volonté d’appuyer les parties au cours de négociations pouvant être 
achevées en une année, c’est-à-dire d’ici à septembre 2011, et dans la mise en 
œuvre d’un accord. Il est regrettable que l’effort sincère et la souplesse 
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manifestée par la Palestine, ainsi que l’action du Quatuor et en particulier 
l’allocution visionnaire prononcée par le Président Obama devant l’Assemblée 
générale le 23 septembre 2010, n’aient suscité que de l’intransigeance et de 
nouvelles violations de la part d’Israël, le Gouvernement israélien ayant refusé 
immédiatement après cette date de prolonger son prétendu “moratoire partiel” 
sur les activités de peuplement, ce qui a complètement miné les négociations, 
avec la poursuite de la colonisation délibérée et illégale du territoire 
palestinien occupé, notamment dans Jérusalem-Est occupée et alentour. 

  Ainsi qu’il est demandé dans la résolution 65/16, et également de façon 
unanime par la communauté internationale, les dirigeants palestiniens 
continuent de préconiser la cessation complète de toutes les activités 
israéliennes de peuplement, qui sont illégales et continuent d’être un obstacle 
majeur à la paix. Il faut souligner qu’il ne s’agit pas là d’une condition de la 
Palestine mais d’une obligation juridique qui incombe à Israël en vertu de la 
quatrième Convention de Genève, des résolutions du Conseil de sécurité et de 
l’Assemblée générale et de la feuille de route du Quatuor, et qui est essentielle 
à la reprise d’un processus de paix crédible, visant à instaurer la solution des 
deux États sur la base des frontières d’avant 1967. L’initiative engagée en 
février 2011 au Conseil de sécurité pour faire cesser la campagne de 
peuplement destructive et illégale menée par Israël, qui a reçu l’appui de près 
de 130 États Membres qui se sont portés coauteurs de la résolution et le plein 
appui de 14 des membres du Conseil, était destinée à obliger Israël à cesser 
toutes ses activités de peuplement, à respecter la loi et à instaurer un 
environnement propice à la reprise de véritables négociations susceptibles 
d’aboutir. 

  Par ailleurs, les prétextes illogiques qu’Israël invoque pour justifier sa 
campagne de colonisation illégale reviennent à imposer arbitrairement des 
conditions préalables en vue d’arracher de nouveaux gains politiques sur la 
seule base du déséquilibre des pouvoirs et de l’impunité dont Israël bénéficie : 
ils visent à déformer la réalité sur le terrain, à détourner l’attention des 
questions de base liées au conflit et à miner le processus de paix. La mauvaise 
foi persistante du Gouvernement israélien et son manque total de respect à 
l’égard des principes convenus du processus de négociation privent la partie 
palestinienne d’un partenaire pour la paix. Cette vérité inquiétante a été 
confirmée par le rejet arrogant de la part du Premier Ministre israélien de 
l’appel, lancé par le Président Obama dans un discours sur le Moyen-Orient et 
l’Afrique du Nord le 19 mai 2011, à l’établissement d’une base bien délimitée 
de négociations entre les deux parties, dans lequel il a souligné que “les 
frontières d’Israël et de la Palestine devaient être fondées sur le tracé de 1967, 
avec des échanges faits d’un commun accord, de sorte que des frontières sûres 
et reconnues soient établies pour les deux États”. Si cette déclaration a été 
favorablement accueillie par la partie palestinienne et le reste de la 
communauté internationale, les autres membres du Quatuor ayant 
immédiatement entrepris une action sur la base de cette position, Israël 
continue à ce jour de faire preuve d’intransigeance et de s’opposer à toute 
tentative de reprise des négociations, même sur cette base minimale.  

  En outre, malgré l’évolution défavorable de la situation qui se poursuit 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, du fait des 
actions israéliennes illégales – notamment les activités de peuplement, la 
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construction et l’extension des colonies et du mur, le transfert de nouveaux 
colons et la confiscation de terres palestiniennes; la violence et la terreur dont 
les colons font un usage incontrôlé contre la population civile palestinienne; la 
démolition des habitations et des biens, l’expulsion des familles palestiniennes 
et la révocation de leurs droits de résidence, qui ont entraîné le déplacement de 
milliers de personnes; l’imposition du blocus sur la bande de Gaza qui 
constitue un châtiment collectif à l’encontre de toute la population, en plus 
d’autres formes de châtiment collectif; l’incarcération de milliers de civils 
palestiniens, y compris des femmes et des enfants, dans les geôles israéliennes; 
et les raids et les agressions militaires –, les dirigeants palestiniens se sont 
efforcés de maintenir une dynamique productive afin de répondre aux besoins 
du peuple palestinien, d’alléger ses souffrances sous l’occupation et de 
satisfaire au bout du compte ses aspirations nationales légitimes à la liberté, la 
justice, la paix, la sécurité et la dignité dans sa patrie. 

  À cette fin, les dirigeants palestiniens ont cherché à promouvoir un 
environnement propice à la reprise des négociations de paix et participé à tous 
les efforts pertinents menés aux niveaux régional et international, y compris à 
l’ONU, de bonne foi et dans un esprit de compromis historique. Ils se sont 
également engagés activement au niveau bilatéral avec des États Membres de 
toutes les régions – Asie, Afrique, Europe, Amérique latine et Amérique du 
Nord – ainsi qu’au niveau multilatéral avec des groupes régionaux et des 
groupes politiques tels que la Ligue des États arabes, le Mouvement des pays 
non alignés et l’Organisation de la coopération islamique, en vue de mobiliser 
et d’accroître l’appui au peuple palestinien, y compris à la reconnaissance de 
l’État de Palestine, et à un règlement de paix équitable. Les activités de 
sensibilisation menées par les Palestiniens, qu’elles soient diplomatiques, 
publiques ou médiatiques, ont toujours reflété un solide respect pour le droit 
international, les résolutions des Nations Unies et un fort attachement à la 
paix, et réaffirmé une position responsable à l’appui de la solution des deux 
États. 

  Sur le terrain, les dirigeants palestiniens continuent de participer 
activement, avec un solide appui international, au développement et au 
renforcement des institutions palestiniennes, en prévision de l’indépendance de 
l’État. La mise en œuvre du plan biennal de l’Autorité nationale palestinienne, 
lancé en août 2009 par le Premier Ministre Fayyad et qui chapeaute ces efforts, 
est en passe d’être achevée, la seconde phase, soit la “ligne droite vers la 
liberté”, devant être terminée en août 2011. Les progrès important faits à cet 
égard ont été salués et reconnus par la Banque mondiale, le Fonds monétaire 
international et l’ONU dans des rapports récents, qui tous attestent que la 
Palestine est prête à l’indépendance. C’est l’occupation israélienne dans toutes 
ses manifestations qui demeure le principal obstacle à la réalisation intégrale 
des objectifs de ce plan. 

  De même, la reconstruction et le renouveau économique de la bande de 
Gaza, une priorité pour les dirigeants palestiniens en vue d’alléger les 
souffrances de la population civile et de lui donner l’espoir et la perspective 
d’un avenir plus stable, plus pacifique et plus prospère, continuent d’être 
minés par la Puissance occupante. La reconstruction des habitations, des 
infrastructures, des écoles, des hôpitaux et des biens agricoles et commerciaux 
continue d’être bloquée par Israël du fait du bouclage de Gaza et des 
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restrictions sur l’entrée des matériaux de construction et des matières 
premières nécessaires. Malgré ces obstacles de taille, les dirigeants 
palestiniens ne ménagent aucun effort pour faire avancer la reconstruction de 
Gaza, avec le ferme appui et la coopération de la communauté internationale, y 
compris les pays donateurs, les organismes d’aide humanitaire et la société 
civile. 

  Les dirigeants palestiniens se sont également efforcés de promouvoir la 
réconciliation et l’unité parmi les factions politiques palestiniennes. De sérieux 
efforts ont été déployés pour mettre un terme à la division qui règne depuis 
près de quatre ans, comme l’avait demandé le peuple palestinien et 
conformément à la résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité, aux diverses 
déclarations du Quatuor et aux appels à l’unité lancés dans le monde entier, y 
compris par la Ligue des États arabes, le Mouvement des pays non alignés, 
l’Organisation de la coopération islamique et l’Union européenne. Après la 
signature de l’accord de réconciliation au Caire le 4 mai 2011, les dirigeants 
palestiniens ont décidé de tout faire pour préserver l’unité, sachant combien 
elle est essentielle pour permettre au peuple palestinien d’exercer ses droits et 
de satisfaire ses aspirations nationales. 

  Les dirigeants palestiniens continuent également de poursuivre leurs 
efforts en vue d’élargir la reconnaissance de l’État de Palestine sur la base des 
frontières d’avant 1967, avec Jérusalem-Est pour capitale. Ils se sont vivement 
félicités de la reconnaissance accordée ces derniers mois par divers États 
Membres, s’ajoutant aux nombreuses déclarations de reconnaissance qui ont 
suivi la Déclaration d’indépendance de la Palestine en 1988, qui constituent 
toutes des affirmations de soutien au droit inaliénable des Palestiniens à 
l’autodétermination, pleinement conformes à la Charte des Nations Unies, à la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et aux résolutions pertinentes. 
Ces déclarations de reconnaissance vont aussi dans le sens du consensus 
international sur les paramètres d’un règlement de paix prévoyant deux États, 
avec un État de Palestine indépendant, d’un seul tenant et viable, vivant côte à 
côte avec Israël, dans la paix et la sécurité, sur la base des frontières d’avant 
1967. Chercher à obtenir la reconnaissance de la Palestine par les autres pays 
du monde n’est pas un acte unilatéral mais au contraire une entreprise 
véritablement multilatérale et constitue une contribution positive vers la 
réalisation de l’objectif de la solution des deux États. En fait, nous sommes 
convaincus que la reconnaissance de la Palestine fait partie intégrante des 
responsabilités politiques, juridiques et morales de la communauté 
internationale en vue d’obtenir un règlement juste, durable et global du conflit, 
en ayant présente à l’esprit la date butoir de septembre 2011, qui a été avalisée 
internationalement. 

  Les événements spectaculaires qui ont eu lieu au Moyen-Orient sont en 
train de modifier le paysage géopolitique de la région et mettent sur le devant 
de la scène les aspirations universelles de tous les peuples à la liberté, à la 
justice, à la démocratie et au respect des droits de l’homme. Malgré les graves 
difficultés qui subsistent, c’est dans cet esprit que les dirigeants palestiniens 
continuent de s’efforcer de satisfaire les aspirations nationales du peuple 
palestinien. Ils continuent d’être pleinement attachés à la voie de la paix et de 
la justice et déterminés à mettre un terme à l’occupation israélienne qui a 
commencé en 1967 et à obtenir l’indépendance de l’État de Palestine sur la 
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base des frontières de 1967, avec Jérusalem-Est pour capitale, ainsi qu’une 
solution équitable visant à mettre fin aux souffrances des réfugiés palestiniens. 

  La Palestine continuera, aux niveaux bilatéral et multilatéral, d’exhorter 
les membres de la communauté internationale à redoubler d’efforts pour 
s’acquitter des responsabilités qui leur incombent, y compris le respect des 
principes de la résolution 65/16 sur le règlement pacifique de la question de 
Palestine, et l’application des dispositions de la résolution. Nous espérons 
profondément que les efforts positifs et constructifs des dirigeants palestiniens 
et l’action régionale et internationale entreprise à cet égard puissent converger 
d’ici à septembre 2011 pour raffermir la volonté politique et donner l’élan 
nécessaire pour finalement faire cesser le conflit israélo-palestinien et 
permettre à la Palestine de prendre la place qui lui revient parmi la 
communauté des nations, de façon que la paix, la justice et la sécurité puissent 
prospérer dans la région, mettant ainsi un terme au conflit arabo-israélien dans 
son ensemble. » 

 
 

 II. Observations 
 
 

6. Les efforts déployés pour parvenir au règlement pacifique de la question de 
Palestine ont donné lieu à des progrès limités durant la période considérée, et le 
niveau de confiance, aussi bien entre les parties que dans le processus politique, est 
aujourd’hui plus faible que jamais. Les espoirs suscités par le début de pourparlers 
directs le 2 septembre 2010 se sont rapidement émoussés. Les négociations ont été 
interrompues et sont dans l’impasse depuis le mois d’octobre. Les Palestiniens ont 
toutefois poursuivi leur programme d’édification de l’État. Ils ont également repris 
le cours de leur démarche visant à réunifier la Cisjordanie et Gaza. Sur le terrain, la 
situation est restée difficile, en particulier pour la population qui vit en état de siège 
à Gaza, tandis qu’Israël demeure sous la menace des tirs de roquette. En 
Cisjordanie, les tensions ont persisté, en raison notamment de l’accélération des 
activités d’implantation de colonies israéliennes.  

7. Comme suite aux pourparlers indirects organisés en mai 2010 par les États-
Unis, le Premier Ministre Netanyahu et le Président Abbas se sont rencontrés à 
Washington, les 1er et 2 septembre, sous les auspices du Président Obama et de la 
Secrétaire d’État Clinton, en vue d’entamer des négociations israélo-palestiniennes 
directes. Une deuxième série de pourparlers a eu lieu les 14 et 15 septembre. Le 
Premier Ministre Netanyahu a déclaré voir dans le Président Abbas un partenaire 
pour la paix, et ce dernier a pour sa part exprimé le souhait qu’il soit mis un terme 
définitif au conflit. Les deux dirigeants ont réaffirmé leur attachement à une solution 
à deux États et se sont engagés à rechercher une solution fondée sur deux États pour 
deux peuples. Ils sont tombés d’accord pour dire que les négociations pourraient 
être menées à bien en une année, et que leur but était de régler toutes les questions 
relatives au statut final, à savoir les frontières, la sécurité, les réfugiés et Jérusalem. 
J’ai appelé les deux camps à faire preuve d’initiative, de courage et de 
responsabilité pour réaliser les aspirations des deux peuples, et j’ai salué les efforts 
des États-Unis en ce sens. 

8. Les négociations se sont toutefois interrompues lorsque a pris fin, le 
26 septembre, le moratoire israélien de 10 mois sur la construction de nouvelles 
colonies. Le Président Abbas a indiqué qu’il ne poursuivrait pas les négociations 
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directes à moins qu’Israël ne gèle ses activités de peuplement. La montée de la 
défiance mutuelle a compromis la reprise des pourparlers bilatéraux directs. J’ai dit 
ma déception que le moratoire ne soit pas reconduit, et réaffirmé que les activités de 
peuplement dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, étaient 
contraires au droit international. J’ai exhorté Israël à remplir l’obligation qui lui 
incombe en vertu de la feuille de route de geler les nouvelles implantations. Le 
Quatuor pour le Moyen-Orient a déploré l’abandon du moratoire et répété avec force 
que des mesures prises unilatéralement par l’une ou l’autre des parties ne sauraient 
préjuger de l’issue des négociations et ne seraient pas reconnues par la communauté 
internationale. 

9. Le 9 octobre, lors de son sommet tenu à Syrte (Libye), la Ligue des États 
arabes a déclaré souscrire à la position du Président Abbas consistant à ne pas 
poursuivre les négociations à moins qu’Israël ne gèle ses activités de peuplement. 
Dans les mois qui ont suivi, elle a organisé plusieurs réunions à l’appui des efforts 
palestiniens. Les dirigeants palestiniens ont lancé une campagne diplomatique visant 
à s’assurer la reconnaissance bilatérale d’un État de Palestine indépendant dans des 
frontières conformes aux lignes de cessez-le-feu qui existaient avant le 4 juin 1967. 
Plusieurs États, notamment en Amérique du Sud, ont annoncé qu’ils reconnaîtraient 
un tel État. Le Gouvernement israélien a continué d’appeler à la poursuite des 
négociations, au motif que la question des implantations serait réglée dans le cadre 
d’un accord sur le statut final.  

10. Les États-Unis se sont efforcés de maintenir les pourparlers indirects après 
qu’ils ont annoncé en décembre la fin de leurs tentatives visant à faire réinstaurer le 
moratoire sur les implantations. En février, les membres du Quatuor ont pris des 
mesures diplomatiques afin de consulter séparément les parties, en examinant de 
près leurs vues sur la manière de reprendre les négociations sur toutes les questions 
de fond, y compris les frontières et la sécurité. J’ai appuyé cette démarche sans 
réserve, convaincu que des paramètres convenus à l’échelle internationale sont 
nécessaires pour poser les bases d’un retour à des négociations fructueuses. J’ai 
également apporté mon plein soutien au travail accompli sans relâche par le sénateur 
Mitchell, jusqu’à sa démission, le 13 mai, de son poste d’Envoyé spécial des États-
Unis au Moyen-Orient. 

11. Le 19 mai, le Président Obama a énoncé d’importants principes devant servir 
de base aux négociations, en particulier sur la question des frontières, qui devraient 
correspondre aux lignes de 1967, hormis des échanges mutuellement convenus, faire 
l’objet de dispositions de sécurité assez solides pour prévenir toute résurgence des 
actes de terrorisme, empêcher la contrebande d’armes, assurer la sûreté aux points 
de passage et permettre un retrait total par étapes des forces armées israéliennes, 
parallèlement à un transfert aux Palestiniens des responsabilités en matière de 
sécurité dans un État souverain qui ne soit plus une zone militarisée.  

12. Je me suis associé aux principaux responsables du Quatuor pour appuyer les 
grandes orientations proposées par le Président Obama et encourager le Premier 
Ministre Netanyahu et le Président Abbas à y souscrire. Dans sa déclaration du 
20 mai, le Quatuor a appelé les parties à reprendre les négociations bilatérales 
directes. Ses principaux responsables se sont réunis à Washington, le 11 juillet, pour 
déterminer comment traduire le discours du Président Obama en un cadre convenu à 
l’échelle internationale pour la reprise des pourparlers. Cependant, au vu des 
divergences persistantes entre les parties au sujet des termes sur lesquels devraient 
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reposer les tractations, les membres du Quatuor ont décidé de travailler à aplanir les 
différences avant de publier une déclaration susceptible de contribuer à ramener les 
deux parties à la table des négociations. Les discussions et les efforts du Quatuor ont 
continué durant l’été, tandis que la situation se dégradait sur le terrain et qu’un fossé 
de méfiance se creusait entre les deux camps.  

13. En août, faute d’avancée politique et face à la poursuite des activités de 
peuplement israéliennes, les dirigeants palestiniens, appuyés par le Comité 
ministériel arabe pour l’Initiative de paix arabe, ont confirmé leur intention 
d’approcher les Nations Unies au début de la nouvelle session de l’Assemblée 
générale en exhortant les États Membres à reconnaître un État palestinien dans les 
frontières de 1967 et en demandant le statut de Membre à part entière de 
l’Organisation. Le Gouvernement israélien a fait entendre sa vive opposition à une 
telle démarche. 

14. La Charte des Nations Unies établit clairement que les décisions relatives à la 
reconnaissance d’un État et à son adhésion à l’ONU incombent aux États Membres 
et aux organes intergouvernementaux de l’Organisation. Mon rôle, en tant que 
Secrétaire général, serait de transmettre la demande d’adhésion palestinienne au 
Conseil de sécurité. 

15. Partisan actif de la solution de deux États, je reste fermement convaincu que 
les Palestiniens devraient disposer de leur propre État indépendant et viable vivant 
côte-à-côte avec l’État d’Israël dans la paix et la sécurité. La reprise de négociations 
de fond pour régler toutes les questions se rapportant au statut permanent doit donc 
demeurer notre priorité à tous. Alors que nous abordons le mois de septembre, je 
continue d’espérer que la communauté internationale sera en mesure de trouver une 
manière légitime et équilibrée d’aller de l’avant pour aider les parties à atteindre le 
but consistant à mettre fin au conflit et à établir un État palestinien souverain et 
viable. 

16. La situation reste tendue à Jérusalem-Est occupée. J’ai dit ma préoccupation 
concernant la construction de nouvelles colonies, les démolitions de maisons et les 
évictions de familles palestiniennes, et j’ai déploré la démolition, en janvier, du 
Shepherd’s Hotel, qui se trouvait dans un quartier palestinien. Durant la période 
considérée, des affrontements violents se sont également produits dans des zones 
sensibles de Jérusalem-Est, témoignant des tensions causées par la présence et 
l’expansion de communautés de colons au cœur des quartiers palestiniens, 
notamment Silwan, Sheikh Jarrah et Ras al-Amud. Fait nouveau très inquiétant, le 
Gouvernement israélien a annoncé en août la construction de plusieurs nouvelles 
colonies à Jérusalem-Est. Je reste également préoccupé par la situation des droits de 
l’homme des résidents palestiniens de Jérusalem-Est et continue de m’opposer à 
toute mesure visant à leur faire quitter la ville de force, y compris la révocation de 
leurs droits de résidence. En août, manquant à leurs obligations découlant de la 
feuille de route, les autorités israéliennes ont prolongé la fermeture de la Maison 
d’Orient et de la Chambre de commerce à Jérusalem-Est au titre de l’interdiction en 
vigueur des institutions gouvernementales palestiniennes dans la ville. Le cas de 
trois députés palestiniens affiliés au Hamas, menacés d’expulsion, n’a toujours pas 
été réglé depuis juin 2010.  

17. Le 23 mars, une bombe a explosé à proximité d’un arrêt de bus à Jérusalem-
Ouest, tuant une civile et blessant 30 Israéliens. J’ai fermement condamné cet acte 
de terrorisme et appelé à la cessation immédiate des agissements de cette nature et 
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des violences contre les civils, afin d’empêcher une nouvelle escalade et des pertes 
humaines supplémentaires. 

18. La question de Jérusalem est liée au statut final et requiert donc une solution 
négociée. J’insiste sans relâche sur la nécessité de parvenir à faire de la ville, par 
des négociations, la capitale de deux États, Israël et la Palestine, en définissant pour 
les lieux saints des conditions acceptables par tous. Il est également crucial que les 
autorités politiques et religieuses des deux camps continuent de veiller à ce que les 
droits culturels et religieux de tous soient dûment respectés. 

19. En Cisjordanie, la mise en œuvre du programme d’édification de l’État, lancé 
par l’Autorité palestinienne en août 2009, a pris fin durant la période à l’examen, 
bien qu’elle ait été limitée au territoire contrôlé par l’Autorité, autrement dit hors de 
la zone C, Jérusalem-Est et Gaza. Cette démarche a constitué une contribution 
essentielle à la recherche d’une solution politique.  

20. En avril, le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le 
processus de paix au Moyen-Orient a signalé dans un rapport au Comité spécial de 
liaison que, dans les six domaines où l’ONU était le plus engagée, les fonctions 
gouvernementales étaient suffisantes pour permettre l’administration viable d’un 
État1. Les réalisations du programme d’édification de l’État devraient être appuyées 
davantage, conformément aux objectifs du Plan de développement national (2011-
2013) de l’Autorité palestinienne.  

21. Malgré des contraintes financières, la croissance du PIB réel s’est maintenue, 
atteignant 8,3 % au premier trimestre de 2011 par rapport à la même période en 
2010. Cela s’explique notamment par les réformes institutionnelles qui sont 
actuellement menées avec l’appui des donateurs, et par des mesures antérieures 
visant à faciliter les déplacements et le passage. 

22. J’ai continué d’engager les donateurs à fournir dans ce cadre une aide 
opportune. Leur appui à l’Autorité palestinienne s’est avéré largement insuffisant en 
2011, compromettant la capacité de celle-ci à respecter ses obligations financières, 
parmi lesquelles le versement des salaires. J’ai aussi encouragé vivement le 
Gouvernement israélien à faire tout le nécessaire pour faciliter la croissance, y 
compris en allégeant les restrictions imposées à la circulation des biens et des 
personnes vers, depuis et au sein de la Cisjordanie.  

23. L’Autorité palestinienne a continué de voir son action entravée par 
l’occupation et des activités de peuplement. À cet égard, j’ai rappelé à Israël ses 
engagements au titre de la feuille de route en vertu desquels il devait geler toutes les 
activités de peuplement, y compris par « croissance naturelle », et démanteler les 
colonies avancées établies depuis mars 2001. Les activités de peuplement vont à 
l’encontre des résolutions du Conseil de sécurité, de la quatrième Convention de 
Genève et des obligations d’Israël en application de la feuille de route. Elles 
compliquent la réalisation d’une solution à deux États et préjugent des questions 
demeurant à régler quant au statut final.  

24. L’Autorité palestinienne a continué de prendre des initiatives louables pour 
maintenir l’ordre public dans les zones qu’elle contrôle et renforcer ses capacités en 

__________________ 

 1  Les six domaines en question sont : la gouvernance, l’état de droit et les droits de l’homme; les 
moyens de subsistance et les secteurs productifs; l’éducation et la culture; la santé; la protection 
sociale; les infrastructures et l’eau. 
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matière de sécurité. Un sixième et un septième bataillon des Forces nationales de 
sécurité palestiniennes ont suivi un entraînement en Jordanie avant d’être déployés 
en Cisjordanie durant la période considérée.  

25. En août 2011, le nombre de points de contrôle s’élevait à environ 523, dont 
62 étaient gardés en permanence, contre 509 au total en août 2010, dont 64 opérant 
sans interruption. Je suis de plus en plus préoccupé par le déplacement forcé de 
Palestiniens en raison des démolitions, en particulier dans la zone C, où 
470 bâtiments ont été rasés au cours de la période considérée.  

26. J’ai accueilli avec appréciation les efforts de M. Tony Blair, Représentant 
spécial du Quatuor, à l’appui du développement économique dans l’ensemble du 
territoire palestinien occupé. Je me suis félicité du train de mesures qu’il a annoncé 
en février avec le Premier Ministre Netanyahu, pour la Cisjordanie et pour Gaza, qui 
doit être mis en œuvre intégralement et complété par des mesures ultérieures.  

27. Les violences au sein ou émanant de la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, 
se sont poursuivies, sous forme d’attaques terroristes, d’agressions de Palestiniens 
par des colons – également en représailles des mesures prises par le Gouvernement 
israélien, notamment celle consistant à frapper d’illégalité les colonies avancées – et 
d’opérations de sécurité israéliennes. Au total, 14 Palestiniens ont été tués, dont 
3 militants, et 1 398 blessés par les Forces de défense israéliennes. Les actes de 
violence commis par des colons contre des Palestiniens se sont multipliés, faisant 
3 morts et 182 blessés en 366 attaques contre des personnes et leurs biens, y compris 
le déracinement de milliers d’oliviers. Quatre lieux saints musulmans ont en outre 
été profanés durant la période considérée, dont deux mosquées de Cisjordanie 
endommagées par des incendies criminels en octobre et juin, respectivement. Les 
incursions et arrestations effectuées par les Israéliens ont légèrement diminué en 
Cisjordanie, mais leur nombre est toutefois resté très élevé en dépit d’une 
amélioration des activités de sécurité palestiniennes et de la coopération avec les 
Forces de défense israéliennes. Au cours de la même période, on a dénombré 
63 attaques palestiniennes contre des colons, lesquelles ont fait 6 morts et 27 blessés 
chez les Israéliens de Cisjordanie. Le 12 mars, cinq personnes d’une même famille 
ont été tuées dans la colonie d’Itamar, en Cisjordanie, à l’occasion d’un acte de 
violence choquant que moi-même et le Quatuor avons condamné dans les termes les 
plus forts. Le 29 août, huit Israéliens ont été blessés lorsqu’un Palestinien venu de 
Cisjordanie a lancé sa voiture contre un groupe de jeunes et de policiers à Tel-Aviv. 
Je n’ai eu de cesse de condamner toutes les attaques aveugles contre des civils et 
d’appeler au respect du droit international humanitaire en toute circonstance. J’ai 
par ailleurs exhorté les parties à trouver les responsables des incidents violents de ce 
type et à les traduire en justice. 

28. J’estime que la meilleure manière de répondre aux préoccupations légitimes 
des Israéliens et des Palestiniens en matière de sécurité consiste à intensifier la 
coopération, continuer de renforcer les moyens d’action de l’Autorité palestinienne 
en vue de mener des activités et d’obtenir des résultats dans le domaine de la 
sécurité, réduire encore le nombre d’incursions des Forces de défense israéliennes 
dans les zones palestiniennes, faire droit sans exception aux manifestations non 
violentes légitimes, encourager le Gouvernement israélien à lutter contre les 
violences commises par les colons, et les dirigeants palestiniens à prévenir les 
incitations à la violence, assurer le développement économique et, surtout, reprendre 
des négociations politiques crédibles. 
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29. Bien que les plans établis pour organiser des élections présidentielles, 
législatives et municipales ne se soient pas concrétisés durant la période considérée, 
j’espère encore qu’il sera possible dans un proche avenir de tenir des élections libres 
et régulières dans l’ensemble du territoire palestinien occupé. 

30. Contrairement à l’avis consultatif donné par la Cour internationale de Justice 
le 9 juillet 2004, la barrière continue de dévier sensiblement de la Ligne verte tracée 
en 1967, pour pénétrer à l’intérieur du territoire palestinien occupé. Elle continue de 
restreindre l’accès des Palestiniens à Jérusalem-Est, aux principaux services sociaux 
et aux terres agricoles. Les manifestations de Palestiniens, d’Israéliens et de 
militants étrangers contre la construction de la barrière se sont poursuivies durant la 
période considérée, donnant parfois lieu à des affrontements avec les forces de 
sécurité israéliennes.  

31. Conformément aux dispositions de la résolution ES-10/17 de l’Assemblée 
générale en date du 15 décembre 2006, j’ai présenté, le 27 juin, un rapport sur 
l’activité du Bureau du Registre de l’Organisation des Nations Unies concernant les 
dommages causés par la construction du mur dans le territoire palestinien occupé. 
Lors de sa visite en février, la Haut-Commissaire aux droits de l’homme a mis en 
avant les effets redoutables que la fragmentation de la Cisjordanie par le mur, les 
colonies et les points de passage entraîne sur les droits de l’homme, la paix, le 
développement et le droit des Palestiniens à disposer d’eux-mêmes. 

32. Le Gouvernement israélien a maintenu le blocus de la bande de Gaza, où le 
Hamas continuait d’exercer un contrôle de fait. 

33. Les tensions entre Gaza et Israël se sont aggravées de manière alarmante 
durant la période considérée, tout particulièrement en janvier, mars, avril et août. En 
avril, un missile antichar guidé a frappé un car scolaire israélien, tuant un jeune 
passager et blessant le chauffeur. Israël a répliqué par des opérations militaires 
appuyées. Le calme est revenu le 10 avril. Il a de nouveau été rompu le 18 août, 
lorsque des attentats coordonnés ont tué huit Israéliens, dont six civils, dans le sud 
d’Israël, entraînant des représailles israéliennes contre des cibles situées à Gaza. J’ai 
immédiatement condamné dans les termes les plus forts les attaques terroristes du 
18 août et appelé toutes les parties à la retenue. Tant en avril qu’en août, l’Égypte et 
le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient ont contribué pour beaucoup à l’apaisement des tensions. 

34. Sur l’ensemble de la période considérée, les militants palestiniens ont tiré 
961 munitions – roquettes et obus de mortier –, faisant 2 morts et 36 blessés parmi 
les civils israéliens. Un soldat israélien a été tué et deux ont été blessés à Gaza au 
cours de la même période. Les Forces de défense israéliennes ont effectué 
224 frappes aériennes et 122 incursions. Au total, 43 civils palestiniens ont été tués 
et 350 blessés à Gaza. On a par ailleurs dénombré 70 morts et autant de blessés dans 
les rangs des militants. L’ONU n’a pas cessé d’exprimer sa préoccupation face aux 
actes du Hamas et d’autres groupes de militants à Gaza qui visent à exacerber les 
tensions, mettant en danger les civils des deux camps, d’appeler Israël à faire preuve 
de la plus grande retenue et d’exhorter les parties à respecter l’intégralité de leurs 
obligations en matière de protection des civils. 

35. L’amélioration des conditions de vie de la population civile, actuellement 
déplorables, et la restauration d’une économie viable à Gaza, y compris en 
revitalisant le secteur privé légitime, sont demeurées des priorités importantes pour 



A/66/367 
S/2011/585   
 

11-5041916 
 

l’ONU. À cette fin, l’Organisation a eu de nombreux échanges avec le 
Gouvernement israélien, ainsi qu’avec les autres membres du Quatuor pour le 
Moyen-Orient, en vue de promouvoir la reconstruction, de libéraliser plus avant les 
importations, en particulier de matériaux de construction, et de permettre les 
exportations. 

36. À cet égard, j’ai accueilli avec satisfaction les mesures adoptées par le 
Gouvernement israélien, durant la période considérée, pour assouplir le blocus. 
L’Égypte a également facilité le passage des personnes au poste frontière de Rafah. 
Toutefois, le blocus a continué de compromettre gravement la situation humanitaire 
des civils et maintient la population de Gaza dans des conditions intenables et 
inacceptables. J’ai insisté sans relâche auprès du Gouvernement israélien pour qu’il 
lève le blocus, en application de la résolution 1860 (2009), tout en rappelant qu’il 
convenait de répondre à ses préoccupations légitimes en matière de sécurité, 
notamment en prenant des dispositions systématiques pour empêcher la contrebande 
d’armes vers Gaza. 

37. L’ONU a continué de réclamer la libre circulation des personnes en 
provenance et à destination de Gaza et la réouverture totale de l’ensemble des points 
de passage terrestre officiels, dont il convient en outre de rehausser la capacité. Elle 
a également proposé des activités programmatiques visant à revitaliser le secteur 
privé et à remettre en état le système de santé publique. Israël a approuvé fin août 
un montant total de 265 millions de dollars au titre de projets de reconstruction 
menés par les Nations Unies, faisant ainsi un pas notable et bienvenu pour répondre 
aux besoins essentiels de Gaza.  

38. Néanmoins, les matériaux de construction étaient toujours bloqués à la 
frontière, sauf pour les projets internationaux. Ils ont par conséquent été importés 
par des voies souterraines illicites à destination des marchés de Gaza, profitant 
uniquement aux contrebandiers, aux dépens du secteur commercial légitime. 

39. De manière générale, au cours de la période à l’examen, le relèvement 
économique s’est poursuivi à Gaza – quoique partant de très bas –, soutenu en partie 
par les dépenses publiques, l’aide fournie par les donateurs, la contrebande 
empruntant les tunnels, les importations accrues en provenance d’Israël et les 
exportations limitées. Le taux de chômage est toutefois resté élevé (26 %) au second 
trimestre de 2011. À la fin de la période considérée, 38 % des habitants de Gaza 
vivaient dans la pauvreté, et 75 % étaient encore dépendants de l’aide humanitaire. 

40. Les rapports indiquant une hausse des violations des droits de l’homme, des 
exécutions extrajudiciaires et des détentions à caractère politique dans la bande de 
Gaza ont continué de susciter de profondes inquiétudes. L’ONU s’est alarmée que 
les autorités de fait du Hamas tentent de miner l’indépendance des organisations 
locales de défense des droits de l’homme, en particulier en décidant de fermer 
plusieurs associations civiles, parmi lesquelles le Sharek Youth Forum, qui était un 
partenaire important de l’Organisation. Préoccupante également la descente 
effectuée le 15 mars par les forces de sécurité du Hamas dans les bureaux 
d’organismes de presse internationaux. Les autorités de fait du Hamas devraient 
laisser les organisations civiques et les médias mener leurs activités dans le respect 
intégral de la liberté de la presse, ainsi que des libertés d’association et 
d’expression. Il est tout aussi important de veiller à ce que les activités des 
organismes des Nations Unies – dont certaines, en faveur des Palestiniens, sont 
présentées sous un jour erroné – ne soient nullement entravées. 
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41. D’autres incidents survenus à Gaza ont encore fait ressortir le climat de 
sécurité difficile où sont contraints d’évoluer la communauté humanitaire et les 
Nations Unies. Le 15 avril, un citoyen italien, Vittorio Arrigoni, aurait été enlevé et 
assassiné par un groupe salafiste. J’ai déploré ce crime. Le 25 juin, une bombe a 
explosé près du complexe abritant le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations 
Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient, causant uniquement des dégâts au 
mur d’enceinte. 

42. Je demeure profondément préoccupé par le sort du sergent israélien Shalit, qui 
est retenu captif depuis plus de cinq ans. J’ai réitéré mon appel à ce que des 
travailleurs humanitaires puissent lui rendre visite, ainsi que mon exhortation à sa 
libération immédiate et sans condition. J’ai également maintenu mon appui aux 
efforts déployés pour convenir d’un échange de prisonniers. Il reste environ 5 500 
Palestiniens détenus dans les prisons israéliennes et, même si leur nombre décroît 
d’environ 800 à 1 000 chaque année, je continue de suivre avec inquiétude leur 
situation, notamment celles des femmes, des enfants et des autres personnes 
détenues sans procès. J’ai encore demandé que les prisonniers palestiniens soient 
remis aux mains de l’Autorité palestinienne.  

43. En vue de permettre à la société gazaouie d’interagir avec le monde extérieur, 
l’ONU a facilité la venue sur place de son messager de la paix Daniel Barenboim, 
accompagné de musiciens des plus grands orchestres européens, pour un concert 
donné le 3 mai. Le 16 juin se sont ouverts les jeux d’été de l’Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA), proposant à des milliers d’enfants de Gaza des activités de loisir et 
d’apprentissage. 

44. La commission d’enquête indépendante sur l’incident de la flottille survenu le 
31 mai 2010 en mer Méditerranée a achevé ses travaux et soumis son rapport le 
2 septembre. Elle avait été chargée de tirer des conclusions à partir des faits, 
circonstances et contexte relatifs à l’incident, et de formuler des recommandations 
visant à empêcher que ne se produisent des événements similaires à l’avenir. 

45. Ayant à l’esprit les résolutions 1850 (2008) et 1860 (2009) du Conseil de 
sécurité, j’ai conservé mon appui aux démarches entreprises pour renforcer l’unité 
palestinienne dans le cadre des engagements de l’Organisation de libération de la 
Palestine, des positions du Quatuor et de l’Initiative de paix arabe. Je me suis 
félicité des mesures prises, notamment par l’Égypte, pour mettre fin aux divisions. 

46. Répondant à la volonté exprimée par le peuple palestinien, le Président Abbas 
et les dirigeants du Hamas ont accéléré les discussions engagées en faveur de 
l’unité. Le 4 mai, les factions palestiniennes ont signé un accord de réconciliation 
sous les auspices de l’Égypte. Les échanges de vues sur les modalités d’application 
de l’accord se sont poursuivis pendant les mois qui ont suivi, sans grand résultat 
jusqu’à présent. 

47. Depuis décembre, la région a été traversée de manifestations populaires 
réclamant changement politique et justice sociale. Le territoire palestinien occupé et 
Israël n’ont pas échappé aux retombées de ce mouvement. Le 15 mars, des 
rassemblements ont été organisés dans les grandes villes de Cisjordanie pour appeler 
à la fin de l’occupation israélienne et des divisions palestiniennes. Des 
manifestations plus importantes ont eu lieu à Gaza, qui ont malheureusement été 
dispersées par les forces de sécurité du Hamas. Le 15 mai, que les Palestiniens 
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appellent le « jour de la catastrophe », des marches organisées le long de la ligne de 
désengagement dans le Golan occupé, la Ligne bleue, ainsi qu’en Cisjordanie et à 
Gaza ont fait de nombreuses victimes à la suite d’affrontements violents avec les 
forces israéliennes. Il était de coutume par le passé que des manifestations soient 
organisées ce jour-là, mais elles étaient jusqu’alors de moindre envergure. La Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban et la Force des Nations Unies chargée 
d’observer le désengagement ont toutes deux maintenu un contact étroit avec les 
parties en vue de restaurer le calme. J’ai dit ma profonde préoccupation face au 
nombre de tués et de blessés et appelé tous les acteurs à faire preuve de retenue. Le 
5 juin, des manifestations ont à nouveau eu lieu en Cisjordanie et dans le Golan 
occupé, entraînant la mort de 23 personnes. 

48. En Israël, des rassemblements populaires de grande ampleur ont été organisés 
en juillet et en août pour dénoncer la hausse du coût de la vie. 

49. Je tiens à exprimer mes remerciements sincères et ma profonde gratitude à 
Robert H. Serry, Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix 
au Moyen-Orient, ainsi qu’à Filippo Grandi, Commissaire général de l’UNRWA. Je 
veux également rendre hommage à l’ensemble du personnel de l’ONU qui travaille 
au service de l’Organisation dans des conditions difficiles, parfois dangereuses, 
marquées par des restrictions de circulation et d’accès. J’ai déjà protesté contre ces 
restrictions à plusieurs reprises auprès du Gouvernement d’Israël et j’espère voir la 
situation s’améliorer rapidement à cet égard. 

50. La paix et la création d’un État palestinien se font attendre depuis longtemps. 
J’ai parfaitement conscience du caractère intenable du statu quo, dont les profonds 
changements politiques qui s’opèrent actuellement dans la région ne font 
qu’accentuer l’évidence. Je reste convaincu que des négociations directes et 
véritables sont le meilleur moyen de parvenir à une solution globale, juste et durable 
qui réponde aux aspirations d’Israël et des Palestiniens, y compris la fin de 
l’occupation, un terme au conflit et un règlement équitable et convenu de la question 
des réfugiés palestiniens. 

51. Je suis très préoccupé par l’insuffisance des progrès accomplis durant la 
période considérée en ce qui concerne la recherche d’une solution négociée qui 
rapproche Israël et les Palestiniens d’une paix et d’une sécurité durables, où les 
Palestiniens disposeraient d’un État indépendant, selon leur souhait légitime, et où 
les Israéliens vivraient dans des frontières reconnues et sûres. L’échec des parties à 
atteindre l’objectif qu’elles s’étaient fixé pour septembre 2011 de conclure un 
accord sur le statut final, et même à reprendre simplement les négociations, marque 
un recul très sérieux. J’appelle donc toutes les parties à faire preuve de volonté 
politique, de courage et de responsabilité en vue de parvenir à une paix 
mutuellement acceptable et durable qui permette de régler toutes les questions 
relatives au statut final. En ce sens, j’espère sincèrement que les parties se 
montreront résolues et feront le maximum pour créer un climat propice à la reprise 
de négociations directes et véritables. J’exhorte en particulier Israël à cesser toute 
activité de peuplement en Cisjordanie occupée, y compris Jérusalem-Est, et à 
prendre des mesures concrètes afin d’assouplir les nombreuses restrictions en 
vigueur aussi bien en Cisjordanie qu’à Gaza. Par ailleurs, j’encourage vivement tous 
les Palestiniens à s’engager sur la voie de la non-violence et de l’unité, et je les 
appelle à poursuivre leurs efforts en vue d’améliorer le maintien de l’ordre, de lutter 
contre l’extrémisme et les incitations à la violence contre Israël, et d’établir les 
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institutions solides et démocratiques nécessaires à l’émergence d’un État palestinien 
indépendant et viable. Compte tenu des conditions hautement volatiles qui 
prévalent, il est crucial de prévenir tout débordement de violence susceptible de 
compromettre le processus politique, et que les parties se gardent de prendre sur le 
plan pratique des mesures qui pourraient être vues comme des provocations. Il 
importe en outre que la communauté internationale apporte son concours effectif en 
élaborant un cadre d’action légitime et équilibré qui ouvre des perspectives 
politiques crédibles, et en menant une action ambitieuse sur le terrain. 

52. En ma qualité de Secrétaire général, je veillerai à ce que l’Organisation 
continue d’œuvrer à la création d’un État palestinien d’un seul tenant, indépendant, 
démocratique et viable, vivant côte à côte avec Israël dans la paix et la sécurité, 
dans le cadre d’un règlement régional global, conformément aux résolutions 
242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002), 1515 (2003) et 1860 (2009) du Conseil de 
sécurité, à la feuille de route, à l’Initiative de paix arabe et au principe de l’échange 
de territoires contre la paix. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 66/17 de 
l’Assemblée générale. Il contient les réponses des parties concernées aux notes 
verbales que le Secrétaire général leur a adressées comme suite à la demande 
formulée au paragraphe 25 de ladite résolution. Le rapport comprend également les 
observations du Secrétaire général sur l’état actuel du conflit israélo-palestinien et 
sur l’action internationale menée en vue de faire progresser le processus de paix et de 
parvenir à un règlement pacifique. Il porte sur la période allant de septembre 2011 à 
août 2012. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 66/17 de 
l’Assemblée générale. 

2. Le 1er juillet 2012, comme suite à la demande formulée au paragraphe 25 de la 
résolution précitée, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité une lettre qui se 
lisait comme suit : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 66/17, adoptée par 
l’Assemblée générale le 30 novembre 2011 à sa soixante-sixième session, au 
titre du point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine”. 

  Au paragraphe 25 de cette résolution, l’Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de poursuivre ses démarches auprès des parties concernées, 
en consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un règlement 
pacifique de la question de Palestine et de promouvoir la paix dans la région, 
et de lui présenter à sa soixante-septième session un rapport sur ces démarches 
et sur l’évolution de la situation en ce qui concerne cette question. 

  Afin que je puisse présenter mon rapport en application de ladite 
résolution, je vous saurais gré de bien vouloir me transmettre les vues du 
Conseil de sécurité d’ici au 31 juillet 2012. 

  Rappelant l’obligation faite au Secrétariat par la résolution 52/214 de 
l’Assemblée générale de respecter scrupuleusement la limite fixée pour les 
rapports, je souhaite encourager le Conseil de sécurité à se limiter à 
1 500 mots. » 

3. À la date du 12 septembre, cette demande était restée sans réponse. 

4. Dans une note verbale adressée aux parties concernées le 17 mai 2012, j’ai 
demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, d’Israël, de la 
Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de l’Organisation 
de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient prise pour 
appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 31 août, les réponses de 
l’Égypte, d’Israël et de l’Organisation de libération de la Palestine avaient été 
reçues. La note verbale émanant de la Mission permanente de l’Égypte auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, datée du 26 juin 2012, est libellée comme suit : 

  « L’objectif premier de l’Égypte est d’appuyer la solution des deux États, 
convenue au niveau international, et la création, à l’intérieur des frontières du 
4 juin 1967, d’un État palestinien indépendant et souverain avec Jérusalem-Est 
comme capitale. Par conséquent, l’Égypte a soutenu la demande d’admission à 
l’ONU de l’Autorité palestinienne en tant que membre à part entière, de même 
qu’elle s’est déclarée en faveur de l’entrée de la Palestine à l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture. S’agissant du 
processus de paix, l’Égypte a encouragé toutes les initiatives visant à 
reprendre les négociations dont les dernières en date, de caractère exploratoire, 
se sont tenues sous les auspices de la Jordanie, comme suite à la déclaration du 
Quatuor de septembre 2011, et, à cette fin, s’est félicitée des questions 
soulevées par le Président Abbas dans sa lettre datée de mai 2012, adressée au 
Premier Ministre Netanyahu. 
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  L’Égypte s’attache à forger une position palestinienne solide qui aidera à 
raviver les efforts de paix. À cette fin, en février 2009, elle a lancé une 
concertation soutenue et globale pour mettre fin à la division opposant la 
Cisjordanie et la bande de Gaza depuis le 16 juin 2007. Ces efforts ont été 
récompensés en mai 2011, lorsqu’un accord de réconciliation palestinienne a 
été signé par les dirigeants de toutes les parties et qu’il a été convenu de mettre 
en place un certain nombre de comités pour faire de cette réconciliation une 
réalité. En outre, l’Égypte a appuyé l’accord de Doha de février 2012 et, en 
juin 2012, elle accueillera les consultations sur la formation du nouveau 
gouvernement d’unité palestinien. 

  Dans le même esprit, en mars 2012, l’Égypte a annoncé qu’elle avait 
négocié une trêve globale, incluant un moratoire sur les assassinats, entre les 
parties palestinienne et israélienne, au titre des efforts qu’elle poursuit pour 
faire cesser les opérations militaires israéliennes dans la bande de Gaza et 
mettre un terme à l’escalade de violence entre les deux parties et à ses 
répercussions sur la région dans son entier et sur toute tentative de mettre en 
place un véritable processus de négociation. 

  En mai 2012, s’efforçant de réduire les tensions entre Palestiniens et 
Israéliens, l’Égypte est parvenue à un accord avec la partie israélienne, qui 
répondait notamment aux revendications légitimes des prisonniers palestiniens 
dont les plus importantes étaient de mettre fin à l’isolement dans lequel 
certains prisonniers avaient été tenus durant plus de 10 ans, de recourir à des 
prisons spéciales et d’octroyer des permissions aux familles de prisonniers 
vivant en Cisjordanie et dans la bande de Gaza afin qu’elles rendent visite à 
leurs proches détenus en Israël, au bout de plus de cinq années durant 
lesquelles ils s’étaient vu refuser la permission de tout contact téléphonique ou 
de toute rencontre. Les autres revendications concernaient les pratiques de 
routine et les conditions de vie en prison. En octobre 2011, l’Égypte a 
supervisé l’échange de 1 027 prisonniers contre le soldat Gilad Shalit, dans le 
cadre de l’apaisement de la situation et de l’instauration de conditions propices 
à une meilleure compréhension mutuelle. » 

5. La note verbale de la Mission permanente d’Israël auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, datée du 17 juillet 2012, est libellée comme suit : 

  « Israël a voté contre cette résolution, comme il avait voté contre les 
résolutions analogues adoptées antérieurement par l’Assemblée générale. La 
Mission permanente d’Israël souhaite rappeler les considérations qui ont guidé 
ce vote. 

  À maintes reprises, Israël a démontré qu’il était prêt à de douloureux 
compromis pour parvenir à une paix durable. Il continue de tendre la main en 
vue d’atteindre la solution à deux États pour deux peuples. Les Palestiniens 
doivent vivre dans leur propre État à côté de l’État juif d’Israël. On pourra y 
parvenir seulement par le biais de négociations bilatérales. 

  Le Gouvernement israélien n’a pas cessé d’exhorter les Palestiniens à se 
rasseoir à la table des négociations, mais en vain. En coopérant avec l’Autorité 
palestinienne dans quelque 40 sphères de la vie quotidienne, Israël a établi les 
conditions d’une croissance et d’un développement économiques. En face, les 
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Palestiniens ont pris des mesures unilatérales qui ne sont pas constructives et 
ne favoriseront ni la paix ni le compromis. 

  La résolution 66/17 passe sous silence les multiples incidents liés au 
terrorisme palestinien, qui ont jalonné cette dernière année et placé l’ensemble 
de la population israélienne en permanence sous le spectre de la violence. Des 
attaques terroristes de toutes sortes et par tous les moyens ont été perpétrées 
notamment par le Hamas. 

  En 2011, 21 hommes, femmes et enfants innocents ont été assassinés au 
cours de 988 attentats terroristes menés par les Palestiniens. Au nombre de ces 
incidents, on compte le meurtre d’un lycéen de 16 ans, tué par un missile 
antichar Kornet guidé par laser, lancé contre son autobus scolaire de couleur 
jaune; le massacre de cinq membres de la famille Fogel dans leur sommeil, les 
parents Ehud et Ruth et trois de leurs enfants, Yoav (11 ans), Elad (4 ans) et 
Hadas (3 mois); et la mort de huit civils qui voyageaient sur les routes du sud 
d’Israël en août, dans une série d’attaques perpétrées par des terroristes 
palestiniens. 

  En 2011, quelque 680 roquettes, mortiers et missiles Grad ont été tirés 
depuis Gaza en direction du sud d’Israël. Depuis le début de 2012, les tirs de 
roquettes se sont intensifiés. Au cours des six premiers mois de l’année, 477 
roquettes et mortiers à haute trajectoire ont été lancés sur Israël. Durant le seul 
mois de juin 2012, 197 roquettes et 21 obus de mortier ont atteint Israël, 
causant des pertes et paralysant la vie de 1 million de civils israéliens. 

  Rien de tout cela ne figure dans la résolution 66/17. 

  Même face à cette activité terroriste permanente, Israël a déployé de 
nombreux efforts pour améliorer la vie quotidienne de la population 
palestinienne, étendant l’aide humanitaire et contribuant à stimuler la 
croissance économique. Il a facilité l’entrée dans Gaza d’importantes quantités 
de fournitures humanitaires et d’autres produits et a pris des mesures pour 
accroître les exportations depuis cette partie du territoire. En 2011, il a fourni 
124 mégawatts d’électricité et a collaboré avec le Programme des Nations 
Unies pour le développement pour augmenter la capacité de la centrale 
électrique de Gaza de 200 mégawatts. Tous ces changements ont contribué à la 
hausse de 27 % du produit intérieur brut de Gaza en 2011. 

  Le Gouvernement israélien a également permis que soient prises 
d’importantes mesures visant à atténuer les restrictions relatives à la sécurité 
en Cisjordanie. En 2011, les barrages routiers ont été supprimés dans toute la 
Judée et la Samarie. À l’heure actuelle, les Palestiniens circulent librement 
entre les principales villes de Judée et de Samarie, de Djénine dans le nord à 
Hébron dans le sud. En 2011, les échanges commerciaux effectués par les 
Palestiniens en franchissant le pont Allenby ont augmenté de 33 %. 

  Pourtant, rien de tout cela n’est reconnu dans la résolution 66/17. 

  Le Gouvernement israélien continue de demander aux Palestiniens de se 
rasseoir à la table des négociations sans conditions préalables, afin de parvenir 
à une paix durable qui instituera deux États, l’un hébreu et l’autre palestinien, 
vivant côte à côte. 
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  Cette résolution partisane sape le processus de paix en plaçant un autre 
obstacle sur la voie de la reprise des négociations de paix entre Israël et 
l’Autorité palestinienne et, par conséquent, Israël a voté contre. » 

6. La note verbale émanant de l’Observateur permanent de la Palestine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, datée du 3 août 2012, est libellée comme suit : 

  « La Palestine réaffirme que la résolution 66/17 est la clef de voûte de 
l’action entreprise par la communauté internationale en vue de parvenir à un 
règlement juste, pacifique et global de la question de Palestine, sur la base de 
paramètres clairs inscrits de longue date dans le droit international et des 
autres résolutions pertinentes des Nations Unies. Il est révélateur que la 
résolution 66/17 reçoive l’appui massif des États Membres de l’ONU, ce qui 
traduit l’existence d’un consensus international en faveur de la solution à deux 
États préconisant la création d’un État de Palestine indépendant, souverain, 
démocratique et contigu à Israël, à côté duquel il vivrait en paix et en sécurité, 
dans les limites des frontières d’avant 1967, partageant avec lui sa capitale, 
Jérusalem, et d’un règlement juste de la question des réfugiés de Palestine 
s’appuyant sur la résolution 194 (III) de l’Assemblée générale, en date du 
11 décembre 1948. 

  Il est regrettable, toutefois, que les paramètres d’une solution acceptés 
par la communauté internationale continuent d’être rejetés de manière 
irrationnelle et irresponsable par Israël. Plutôt que de suivre la voie pacifique, 
la Puissance occupante continue de violer le droit international, notamment le 
droit humanitaire et le droit des droits de l’homme, et d’entraver les efforts 
politiques visant à régler le conflit, causant d’innombrables souffrances à notre 
peuple, empêchant la paix et la sécurité d’être instaurées dans la région, 
provoquant des crises successives et faisant peser une lourde charge sur le 
reste de la communauté mondiale qui continue de déployer de vastes efforts et 
de dépenser des ressources considérables pour régler le conflit et alléger ses 
retombées sur les civils innocents. Tout cela rend d’autant plus impératif que la 
communauté internationale ne faiblisse pas dans sa défense de l’état de droit et 
le maintien de sa responsabilité à l’égard de la question de Palestine, jusqu’à 
ce qu’une solution juste à tous égards soit trouvée, et qu’elle respecte le pacte 
international issu de la décision de l’Assemblée générale portant partition de la 
Palestine sous mandat dans sa résolution 181 (II) du 29 novembre 1947, qui a 
conduit à la création d’Israël en 1948 et au déracinement du peuple palestinien 
de sa terre d’origine par la Nakbah qui dure depuis plus de 64 ans, et au cours 
de laquelle ce dernier a souffert de l’exil, de la dépossession et, de manière 
incessante, de l’oppression et du déni de ses droits, notamment le droit au 
retour et le droit à l’autodétermination. 

  L’incapacité de la communauté internationale de demander des comptes à 
Israël, conformément à la résolution 66/17 et aux autres résolutions pertinentes 
et obligations juridiques, a conforté l’impunité israélienne, compliquant encore 
le règlement des questions fondamentales liées au statut final, telles que les 
réfugiés de Palestine, Jérusalem, les colonies de peuplement, les frontières, la 
sécurité et l’eau, et prolongeant le conflit. En particulier, la paralysie du 
Conseil de sécurité face à la campagne de colonisation que mène illégalement 
Israël et dont il ne parvient pas à venir à bout, obstacle majeur à la paix, n’a 
fait qu’enhardir la Puissance occupante. Israël continue donc de mettre 
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illégalement en œuvre son programme expansionniste dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, causant d’immenses souffrances 
à notre peuple; portant atteinte à la continuité territoriale de l’État de Palestine, 
à son intégrité, à son unité et à sa viabilité; compromettant les perspectives de 
parvenir à la solution des deux États sur la base des frontières d’avant 1967; et 
incitant à rechercher d’autres solutions. 

  Ce programme destructeur israélien s’est notamment manifesté sous la 
forme des mesures et pratiques ci-après qui constituent de graves violations et 
manquements aux obligations juridiques qui incombent à Israël en vertu de la 
quatrième Convention de Genève, des résolutions du Conseil de sécurité et de 
l’Assemblée générale, des conventions internationales relatives aux droits de 
l’homme et de la Feuille de route du Quatuor : attaques militaires par les 
forces d’occupation de zones civiles de la bande de Gaza, ainsi que raids 
militaires sur des villages et des villes de Cisjordanie dans lesquels des civils 
palestiniens sont tués ou blessés, y compris des enfants, et des biens publics 
détruits; campagne de colonisation illégale, en particulier dans les zones 
occupées de Jérusalem-Est et de la vallée du Jourdain, donnant lieu à de vastes 
chantiers de colonies, les prétendus avant-postes de colonies et le mur, qui a 
abouti à la construction et à la planification de milliers de logements 
supplémentaires durant l’année écoulée; confiscation des terres palestiniennes; 
démolition des habitations et des infrastructures civiles; expulsions et abolition 
des droits de résidence des Palestiniens; instauration d’un régime de permis et 
de centaines de postes de contrôle; autres mesures illégales visant de fait à 
annexer le territoire palestinien et à déplacer les civils palestiniens; actes de 
terreur et de destruction commis par des colons israéliens extrémistes à 
l’encontre de civils ou de biens palestiniens, notamment des habitations, des 
terres agricoles, des mosquées et des églises, avec l’appui du Gouvernement 
israélien qui continue de transférer des colons israéliens dans le territoire 
palestinien occupé, de les protéger, de cautionner leur non-respect du droit et 
de promouvoir leur programme colonisateur commun; soumission à un blocus 
illégal dans la bande de Gaza depuis plus de cinq ans, soit une punition 
collective flagrante imposée à l’ensemble de la population civile palestinienne, 
qui continue d’empêcher la reconstruction de Gaza, y compris par l’action des 
Nations Unies, et d’aggraver la situation humanitaire et les conditions 
socioéconomiques critiques; arrestation, emprisonnement et détention de 
milliers de civils palestiniens, y compris des enfants, subissant en permanence 
toutes les formes de violence physique et psychologique et des conditions 
déplorables d’incarcération. Récemment, les grèves de la faim prolongées de 
certains détenus et prisonniers palestiniens ont débouché sur une situation de 
crise, mettant en lumière, en particulier, le sort tragique de ceux soumis par la 
Puissance occupante à l’internement administratif sans inculpation ni garanties 
d’une procédure régulière. 

  À côté de la dureté des conditions infligées au peuple palestinien, les 
mesures illégales prises par Israël ont accentué l’impasse politique en rendant 
la reprise d’un processus de paix crédible et susceptible d’aboutir plus 
éloignée que jamais. Israël continue de privilégier la colonisation plutôt que la 
paix, renforçant ses colonies et son contrôle sur la terre palestinienne au lieu 
de faire en sorte que l’occupation sous toutes ses formes cesse ou recule et de 
venir négocier de bonne foi. La situation est insoutenable et explosive. 
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Parvenir à la paix devient d’autant plus urgent que la région est en proie à des 
événements dramatiques qui témoignent de l’aspiration de tous à la liberté, à la 
justice, à la démocratie et au respect des droits de l’homme. 

  Il y a vraiment lieu de souligner que malgré la détérioration de la situation, 
sur le terrain et au niveau politique, et les disparités importantes entre la 
Puissance occupante et le peuple occupé, les dirigeants palestiniens, sous la 
direction du Président Mahmoud Abbas et du Premier Ministre Salam Fayyad, 
sont restés pleinement engagés sur la voie de la paix et du compromis historique 
consacré par la Déclaration d’indépendance de l’État de Palestine de 1988, qui 
confirme l’acceptation de la solution prévoyant l’existence de deux États basée 
sur les frontières d’avant 1967. Par ailleurs, nous gardons foi en la volonté et la 
détermination de la communauté internationale de promouvoir une solution qui, 
d’une part, garantira la justice et, d’autre part, mettra complètement fin à 
l’occupation israélienne qui a commencé en 1967 et consacrera l’indépendance 
de l’État de Palestine et les droits du peuple palestinien. 

  Les efforts déployés par la Palestine pour réaliser les aspirations 
nationales légitimes de son peuple et instaurer la paix ont été solidement 
guidés par le droit international, les résolutions de l’Assemblée générale, du 
Conseil de sécurité, du Conseil des droits de l’homme et du Conseil 
économique et social, et l’Avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice le 9 juillet 2004. Par ailleurs, nos dirigeants restent attachés aux 
accords conclus entre l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) et 
Israël, Puissance occupante, tout au long du processus de paix. Nous nous 
sommes efforcés en particulier de consacrer la solution des deux États 
conformément aux mandats du Processus de paix au Moyen-Orient, à savoir 
les résolutions pertinentes de l’ONU, notamment les résolutions du Conseil de 
sécurité 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002), 1515 (2003) et 1850 (2008), le 
mandat de la Conférence de Madrid, y compris le principe de l’échange de 
territoires contre la paix, l’Initiative de paix arabe et la Feuille de route pour la 
paix au Moyen-Orient. 

  Au cours de l’année écoulée, les dirigeants palestiniens ont pleinement 
respecté la résolution 66/17 et les documents et principes mentionnés ci-
dessus. Partant, le 23 septembre 2011, le Président Mahmoud Abbas a présenté 
la demande d’admission de l’État de Palestine à l’ONU, fondée sur le droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes et d’innombrables résolutions, allant de la 
résolution 181 (II) adoptée en 1947 à des résolutions récentes. Le même jour, 
dans le cadre d’une allocution officielle prononcée devant l’Assemblée 
générale, le Président Abbas a réaffirmé l’attachement du peuple palestinien à 
la paix, à la solution des deux États et à la conduite de négociations en vue de 
régler les questions touchant au statut final. Il a malgré tout souligné que le 
droit inaliénable du peuple palestinien à l’autodétermination ne pouvait pas 
faire l’objet de négociations. 

  Cette étape historique a été saluée par l’ensemble de la communauté 
internationale et le Secrétaire général de l’ONU a transmis la demande 
palestinienne au Conseil de sécurité pour examen et recommandation. 
Cependant, l’absence de consensus au sein du Conseil et l’opposition 
manifestée par un Membre permanent ont conduit à un échec, bien que de 
nombreux membres du Conseil de sécurité aient appuyé la demande et émis un 
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vote favorable à l’attention de l’Assemblée générale, comme le montrent les 
délibérations tenues par le Comité d’admission de nouveaux Membres durant 
les mois d’octobre et novembre 2011. La Palestine continue donc d’appeler les 
membres du Conseil de sécurité à s’acquitter des responsabilités légales qui 
incombent à celui-ci concernant la question de Palestine et à rendre justice au 
peuple palestinien. 

  Parallèlement, les dirigeants palestiniens continuent d’appeler, 
bilatéralement et multilatéralement, à reconnaître l’État de Palestine, convaincus 
que la reconnaissance et l’intégration légitime de la Palestine parmi la 
communauté des nations, et notamment à l’Assemblée générale, constitueront 
une étape majeure vers l’instauration de la liberté, de la dignité et de la paix 
pour le peuple palestinien. Au moment de l’établissement de la présente note, 
132 pays ont reconnu l’État de Palestine, sur la base du droit des Palestiniens à 
disposer d’eux-mêmes en vertu de la Charte des Nations Unies et des pactes 
relatifs aux droits de l’homme, du pacte international sur la Palestine consacré 
par la résolution 181 (II) et du consensus mondial sur la solution des deux États. 
Nous sommes fiers de rappeler que la Palestine a été admise en tant qu’État 
membre de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture (UNESCO) le 31 octobre 2011 et nous remercions à nouveau 
profondément tous les États Membres qui ont appuyé cette décision historique. 

  Par ailleurs, les dirigeants palestiniens ont poursuivi leurs efforts de 
développement des institutions nationales et civiles palestiniennes sur la base 
des plans de 2009-2011 intitulés “plan Fayyad” (“Palestine : la fin de 
l’occupation et la création de l’État”) et “ligne droite vers la liberté”, en vue 
d’établir une base viable stable pour l’État de Palestine et de servir le peuple 
palestinien en allégeant ses souffrances tant que dure l’occupation. Cette 
initiative a reçu le soutien sans réserve de la communauté internationale et les 
progrès ont été amplement démontrés, notamment par le Comité spécial de 
liaison pour la coordination de l’assistance internationale aux Palestiniens, la 
Banque mondiale et l’ONU, même s’ils sont menacés par les mesures 
obstructionnistes prises illégalement par Israël et par la crise financière à 
laquelle se heurte l’Autorité nationale palestinienne. 

  Les dirigeants palestiniens continuent également d’œuvrer en faveur de 
la réconciliation interne et s’emploient à mettre fin à la division entre les 
factions politiques qui dure depuis cinq ans, comme le demande le peuple 
palestinien et conformément à la résolution 1860 (2009) du Conseil de 
sécurité, aux Déclarations du Quatuor et aux appels généralisés à l’unité lancés 
notamment par la Ligue des États arabes, l’Union européenne, le Mouvement 
des pays non alignés, l’Organisation de la coopération islamique et l’Union 
africaine. Nous continuons de nous attacher à mettre en œuvre l’accord de 
réconciliation conclu au Caire le 4 mai 2011 et la déclaration signée à Doha le 
5 février 2012 et nous appelons encore une fois la communauté internationale 
à respecter et à soutenir la réconciliation palestinienne. Nous saluons la 
position de principe exprimée à cet égard par le Secrétaire général et par 
l’Organisation, y compris par le Coordonnateur spécial des Nations Unies pour 
le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire 
général auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et de l’Autorité 
palestinienne et Représentant spécial du Secrétaire général. 
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  Ces activités menées au niveau interne n’ont toutefois pas détourné 
l’attention des dirigeants palestiniens de l’objectif général d’instaurer une paix 
juste et de permettre au peuple palestinien d’exercer pleinement ses droits, y 
compris le droit à l’indépendance et celui de vivre à nouveau en paix avec ses 
voisins. Nous n’avons jamais cessé de coopérer avec les instances 
internationales et régionales en vue de réamorcer un dialogue de fond et des 
négociations fondées sur des paramètres clairs dans un délai précis, notamment 
avec le Quatuor, le Comité ministériel de suivi de la Ligue des États arabes et 
d’autres États Membres concernés. Nous rappelons à cet égard que la reprise 
des négociations n’est pas incompatible avec la demande de reconnaissance de 
l’État de Palestine et son entrée dans l’Organisation, la solution des deux États 
faisant l’objet d’un consensus mondial et les deux mécanismes ayant le même 
objectif : l’indépendance de l’État de Palestine et la réalisation d’une paix 
juste et durable entre la Palestine et Israël.  

  En conséquence, à la suite de la présentation de la demande palestinienne 
et de la diffusion de la déclaration du Quatuor le 23 septembre 2011, les 
dirigeants palestiniens ont agi de manière responsable. Ils ont étudié la 
déclaration du Quatuor de manière constructive et accepté les principes qui y 
étaient posés, étant entendu que les négociations reprendraient sur la base des 
frontières du 4 juin 1967 et qu’Israël devrait, comme il en avait l’obligation, 
notamment aux termes de la Feuille de route pour la paix au Moyen-Orient, 
cesser toutes ses activités de peuplement sur le territoire palestinien occupé, y 
compris à Jérusalem-Est. Cela étant posé, et respectueux des efforts déployés 
par le Royaume hachémite de Jordanie, les dirigeants palestiniens ont accepté 
de participer aux discussions préliminaires organisées sur une période de trois 
semaines en janvier 2012. 

  En participant à ces discussions, nous avons souligné une fois encore que 
les négociations constituaient le principal moyen de parvenir à un règlement 
pacifique de la situation. Les dirigeants ont souligné qu’ils souhaitaient arriver 
à un accord de fond sur la voie à suivre et qu’il fallait pour cela qu’Israël 
réaffirme son engagement en faveur de la solution des deux États et des 
paramètres du processus de paix. Les discussions ont malheureusement 
échoué, Israël ayant refusé de souscrire à ces paramètres et ayant continué de 
commettre de graves violations et des actes de provocation, notamment en 
volant et en colonisant des terres palestiniennes. Ces actes ont rendu les 
discussions totalement impossibles et fait obstacle à la reprise du processus 
politique. Nous affirmons une fois de plus que les dirigeants palestiniens ne 
peuvent continuer de “discuter pour discuter” tandis qu’Israël persiste, par ses 
agissements, à saper le processus et ses objectifs. 

  Tout en restant attachés à la conduite de négociations de paix, les 
dirigeants palestiniens soulignent que la situation sur le terrain et la solution 
des deux États sont trop fragiles pour résister à un tel sabotage et à de 
nouveaux retards et demandent que des mesures collectives pratiques soient 
prises sans délai pour convaincre Israël de cesser tous ses agissements illégaux 
sur le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, et de respecter 
le droit international, les résolutions de l’ONU et la Feuille de route établie par 
le Quatuor. Les responsabilités de l’ONU à cet égard sont claires et la 
Palestine poursuivra ses activités dans le cadre du système des Nations Unies 
pour veiller à ce que le droit soit appliqué et à ce que les droits du peuple 



A/67/364 
S/2012/701  
 

12-5072510 
 

palestinien soient préservés jusqu’au jour où ils seront pleinement exercés. 
Nous restons convaincus que les efforts déployés à l’ONU, centre d’activités 
multilatérales mondial, peuvent et doivent contribuer à l’établissement de la 
paix et n’entraveront pas sa réalisation. 

  Les dirigeants palestiniens sont résolus à mettre un terme à l’injustice 
subie par notre peuple, y compris aux injustices graves infligées à nos 
réfugiés. Nous sommes déterminés à créer un État de Palestine indépendant, 
ayant Jérusalem-Est pour capitale, sur la base des frontières d’avant 1967, 
vivant côte à côte avec Israël dans la paix et la sécurité. Nous remercions tous 
les États et les peuples intéressés du monde entier pour leur soutien et les 
appelons à poursuivre leurs efforts pour faire de ce projet une réalité. Il faudra 
pour cela que le Conseil de sécurité s’acquitte des obligations qu’il tient de la 
Charte et mette en œuvre ses résolutions et que l’Assemblée générale, elle 
aussi, mette en application ses résolutions sur la question de Palestine, y 
compris la résolution 66/17, en vue de contribuer de manière responsable à la 
réalisation d’un règlement de paix juste, durable et global. » 

 
 

 II. Observations 
 
 

7. Les efforts déployés pour parvenir au règlement pacifique de la question de 
Palestine ont donné lieu à des progrès limités durant la période considérée, et le 
niveau de confiance, aussi bien entre les parties que dans le processus politique, a 
continué de diminuer. Malgré les efforts déployés par l’Organisation des Nations 
Unies, le Quatuor et certains États Membres pour faciliter la recherche d’une telle 
solution, les négociations demeurent dans l’impasse. Si les parties se montrent si 
réticentes à engager des pourparlers directs c’est essentiellement parce qu’elles ne 
se font pas confiance et ne sont pas d’accord sur les conditions d’un tel dialogue. En 
outre, les Palestiniens ont déposé une demande d’adhésion à l’Organisation des 
Nations Unies et ont obtenu le statut d’État membre de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO). 

8. Sur le terrain, la situation est restée difficile, en particulier pour la population 
qui vit en état de siège à Gaza, tandis qu’Israël demeure sous la menace des tirs de 
roquettes. En Cisjordanie, les tensions ont persisté, alors que les activités 
d’implantation de colonies israéliennes continuaient de s’accélérer. D’une manière 
générale, la situation sur le terrain suscite des préoccupations croissantes quant à la 
viabilité de la solution des deux États. Dans le même temps, les Palestiniens ont 
poursuivi l’exécution de leur ambitieux programme d’édification de l’État. Ils ont 
également brièvement repris le cours de leur démarche visant à réunifier la 
Cisjordanie et Gaza, avec des résultats peu concluants en matière de réconciliation. 

9. Le 23 septembre, le Quatuor a publié une déclaration dans laquelle il 
demandait la reprise des négociations bilatérales directes entre Israéliens et 
Palestiniens. À cette fin, il a défini des mesures à même de contribuer à 
l’instauration du climat de confiance nécessaire pour que les parties retournent à la 
table de négociations. Il a demandé en particulier que se tienne, dans le mois qui 
suivrait, une réunion préparatoire devant permettre aux parties de convenir d’un 
ordre du jour et des modalités. Le Quatuor a indiqué clairement qu’il attendait des 
parties qu’elles avancent, dans les trois mois qui suivraient la reprise des 
négociations, des propositions détaillées concernant le territoire et la sécurité, et que 
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le but visé était d’accomplir des progrès substantiels en l’espace de six mois et 
d’aboutir à un accord avant la fin de 2012. Le Quatuor a également souligné que les 
parties devaient s’abstenir de tout acte de provocation et leur a rappelé les 
obligations leur incombant en vertu de la Feuille de route. 

10. Suite à la déclaration susmentionnée, des envoyés du Quatuor, ainsi que le 
représentant de ce dernier, Tony Blair, se sont entretenus à trois reprises, les 
26 octobre, 14 novembre et 14 décembre 2011, à Jérusalem, avec des représentants 
israéliens et palestiniens, respectivement. Les envoyés du Quatuor ont souligné qu’il 
était important que les parties aient, au plus vite et sans conditions préalables, des 
échanges directs qui commenceraient par des réunions préparatoires puis 
aboutiraient à la présentation de propositions détaillées concernant le territoire et la 
sécurité. Ils ont aussi demandé aux parties de créer un climat propice à la reprise des 
pourparlers, et les ont engagées à s’abstenir de tout acte de provocation. 

11. Après 15 mois d’absence de pourparlers directs, les négociateurs israéliens et 
palestiniens ont entamé une série de réunions le 3 janvier 2012 à Amman sous les 
auspices du Roi Abdallah II de Jordanie et du Ministre des affaires étrangères, Nasser 
Judeh. Les parties ont commencé à examiner des questions importantes liées au 
territoire et à la sécurité, conformément à la déclaration du Quatuor du 23 septembre. 
Ils ont également discuté des moyens de renforcer la confiance et créer un 
environnement favorable à ces négociations pour aboutir à des négociations de fond. 
Après cette première rencontre, une série de pourparlers directs préparatoires a été 
organisée sous l’égide de la Jordanie jusqu’au 25 janvier. Lors de ma visite en Israël 
et dans le territoire palestinien occupé, les 1er et 2 février, j’ai exprimé ma gratitude 
au Roi Abdallah pour son initiative et félicité les dirigeants palestiniens et israéliens 
pour ces premières étapes importantes, exhortant les parties à s’appuyer sur celles-ci 
pour lancer de véritables négociations pour parvenir à un accord avant la fin de 2012. 
Cependant, si des réunions discrètes entre les négociateurs se poursuivent à ce jour, 
elles n’ont pas encore conduit à la reprise des négociations directes. 

12. Au cours de la réunion du Comité de suivi de l’Initiative de paix arabe, le 
12 février, et de celle du Comité central de l’Organisation de libération de la 
Palestine, le 20 février, les Palestiniens ont réitéré leur position selon laquelle les 
pourparlers directs ne devraient reprendre que si toute activité de colonisation a été 
interrompue, si Israël s’engage en faveur d’une solution à deux États basée sur les 
frontières de 1967 et si les Palestiniens détenus dans les prisons israéliennes ont été 
libérés. Pendant ce temps, le Premier Ministre Nétanyahou a continué à insister sur 
le fait qu’Israël voulait poursuivre les négociations, mais sans conditions préalables. 

13. Le Quatuor s’est réuni à New York le 12 mars et à nouveau à Washington le 
11 avril pour réfléchir à ces évolutions et établir une marche à suivre qui 
s’appuierait sur sa déclaration du 23 septembre. M. Judeh a fait part aux principaux 
responsables du Quatuor des efforts entrepris par la Jordanie pour promouvoir des 
entretiens exploratoires. Après une pause, les négociateurs se sont réunis à nouveau 
à Amman début avril et ont convenu d’un échange de lettres décrivant leurs 
positions. Comme convenu entre les parties, le 17 avril, une lettre du Président 
Abbas a été remise au Premier Ministre Nétanyahou, qui a répondu le 12 mai. 
L’échange était resté confidentiel et a permis aux deux parties d’engager un 
dialogue direct et discret. Les envoyés du Quatuor ont continué à travailler avec les 
parties pour les encourager à intensifier les contacts directs et à s’abstenir d’actions 
contre-productives. 
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14. Des visites de haut niveau visant à encourager les parties à reprendre les 
pourparlers ont également eu lieu. Le Roi Abdallah s’est rendu à Ramallah le 
21 novembre 2011. La Haute Représentante de l’Union européenne pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité, Catherine Ashton, s’est rendue en Israël et 
dans le territoire palestinien occupé du 24 au 26 janvier. Les 25 et 26 juin, le 
Président de la Fédération de Russie, Vladimir Poutine, a eu des réunions en Israël 
et avec le Président Abbas à Bethléem. À Paris, le 6 juillet, le Président Abbas a 
rencontré la Secrétaire d’État américaine, Hillary Clinton, le Président français, 
François Hollande, Mme Catherine Ashton et le Ministre des affaires étrangères et du 
Commonwealth du Royaume-Uni, William Hague. Mme Clinton s’est par la suite 
rendue en Israël les 16 et 17 juillet. 

15. Dans le même temps, le Comité de suivi arabe a tenu à Doha, le 22 juillet, des 
consultations au cours desquelles il a soutenu l’idée d’une démarche palestinienne 
auprès de l’ONU en vue de rechercher une plus grande reconnaissance sans préciser 
de calendrier. Les représentants de la Ligue arabe ont demandé au Comité de 
préparer l’appel et de faire rapport à la prochaine réunion au Caire le 6 septembre. 

16. Parallèlement à ces faits nouveaux intervenus dans le processus de paix, les 
Palestiniens ont lancé un certain nombre d’actions dans les instances des Nations 
Unies. Le 23 septembre 2011, lors du débat général de l’Assemblée générale, le 
Président Abbas a présenté une demande d’adhésion d’un État de Palestine à l’ONU. 
Conformément à la Charte et au Règlement intérieur de l’Assemblée, j’ai transmis la 
demande au Président du Conseil de sécurité le même jour et envoyé une copie au 
Président de l’Assemblée. Dans son rapport du 11 novembre (S/2011/705), le 
Comité d’admission de nouveaux membres a déclaré qu’il n’était pas en mesure de 
faire une recommandation unanime au Conseil de sécurité. Le Conseil de sécurité 
reste saisi de la question. 

17. Le 31 octobre 2011, la Conférence générale de l’UNESCO a voté en faveur de 
l’adhésion palestinienne. La décision était la prérogative des États membres. J’ai 
indiqué que je voulais œuvrer avec les États membres à trouver des solutions 
pratiques pour préserver les ressources financières de l’UNESCO. J’ai également 
demandé instamment à toutes les parties d’aborder cette question de façon judicieuse 
lorsqu’elles décideront de la conduite à tenir. Après le vote, le Gouvernement 
israélien a gelé temporairement le transfert des recettes fiscales et douanières qu’il 
collectait au nom de l’Autorité palestinienne et qui représentait deux tiers des 
revenus annuels de l’Autorité. Ces transferts ont repris le 30 novembre. 

18. Dans ce contexte, les Palestiniens ont poursuivi leur programme d’édification 
de l’État, bien qu’il soit limité au territoire sous contrôle de l’Autorité palestinienne, 
ce qui exclut la zone C, Jérusalem-Est et Gaza. C’était un complément essentiel à la 
vie politique. Un solide consensus s’est dégagé à l’échelle internationale que 
l’Autorité palestinienne était capable de diriger un État. Le Comité de liaison 
spécial pour la coordination de l’assistance internationale aux Palestiniens, lors de 
ses réunions tenues le 18 septembre 2011 à New York et le 21 mars 2012 à 
Bruxelles, a confirmé les évaluations contenues dans les rapports de la Banque 
mondiale et du Fonds monétaire international, qui avaient conclu que les fonctions 
gouvernementales de la Palestine étaient désormais suffisantes pour permettre le 
bon fonctionnement d’un État. Toutefois, le rapport de la Banque mondiale d’avril 
2012 a aussi indiqué que, si l’Autorité palestinienne avait largement réussi à mettre 
en place les institutions d’un futur État, il a fait moins de progrès dans l’instauration 
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d’une base économique durable, notamment en ce qui concerne le développement du 
secteur privé. En outre, les pressions politiques et financières exercées sur l’Autorité 
palestinienne n’ont cessé d’augmenter tout au long de la période considérée, ce qui 
compromet de plus en plus sa viabilité. 

19. Les Palestiniens ont fait de nouvelles tentatives pour avancer sur la question 
de la réconciliation. Tenant compte des résolutions 1850 (2008) et 1860 (2009) du 
Conseil de sécurité, j’ai continué à soutenir les efforts propres à favoriser l’unité 
palestinienne dans le cadre des engagements de l’Organisation de libération de la 
Palestine (OLP), des positions du Quatuor et de l’Initiative de paix arabe. La 
réconciliation sur cette base et les pourparlers de paix israélo-palestiniens ne sont 
pas incompatibles, et un système politique palestinien uni est nécessaire pour 
assurer la viabilité de la solution à deux États. J’ai salué les efforts déployés à cet 
effet, notamment par l’Égypte. 

20. Le 5 février 2012 à Doha, le Président Abbas et le Chef du Hamas, Khaled 
Mechaal, ont accepté de former un gouvernement de transition de technocrates, 
dirigé par le Président Abbas au poste de premier ministre. Le Président Abbas a 
souligné que ce gouvernement souscrirait à son programme politique et à tous les 
engagements antérieurs de l’OLP. Cependant, l’opposition à l’accord au sein du 
Hamas dans la bande de Gaza a empêché des résultats concrets jusqu’au 20 mai, 
lorsqu’une nouvelle formule permettant de faire avancer la réconciliation a été 
trouvée avec l’aide de la médiation égyptienne. En application de l’accord conclu, 
les délégations du Fatah et du Hamas se sont réunies au Caire les 6, 7 et 15 juin pour 
examiner la marche à suivre. Comme première étape de l’organisation des élections 
générales, la Commission électorale centrale palestinienne a repris ses opérations 
dans la bande de Gaza le 28 mai, avec la pleine coopération des autorités de facto, et 
a lancé des plans pour enregistrer les électeurs de la bande de Gaza entre les 3 et 
14 juillet. Toutefois, l’enregistrement des électeurs a été suspendu par le Hamas le 
2 juillet, et, le 10 juillet, l’Autorité palestinienne a annoncé la tenue des élections 
municipales en Cisjordanie seulement le 20 octobre 2012. La réconciliation 
palestinienne est depuis dans l’impasse. 

21. Dans le même temps, d’importants changements politiques se sont produits en 
Israël. Le 8 mai 2012, le Premier Ministre Nétanyahou a formé une nouvelle 
coalition gouvernementale avec le parti d’opposition Kadima. La nouvelle coalition 
représentait l’une des plus fortes majorités dans l’histoire de la Knesset, avec 94 de 
ses 120 sièges. Par ailleurs, elle a suscité l’espoir que le Premier Ministre 
Nétanyahou aurait, comme cela a été prévu dans le nouvel accord de coalition, une 
grande marge de manœuvre politique pour poursuivre un « processus de paix 
responsable ». La coalition a duré 70 jours jusqu’au 17 juillet, lorsque le Vice-
Premier Ministre et Président de Kadima, Shaul Mofaz a annoncé que son parti 
quittait la coalition au pouvoir à la suite de désaccords sur un projet de loi visant à 
imposer le service militaire à une partie de la communauté ultra-orthodoxe. 

22. Tout au long de la période considérée, l’évolution de la situation sur le terrain 
a continué de nuire à la confiance et a rendu très difficile la reprise des négociations 
directes. Les colonies, y compris à Jérusalem-Est, se sont étendues et la violence se 
poursuit, avec des affrontements entre les Palestiniens et les Forces de défense 
israéliennes, entre les Palestiniens et les colons et entre les colons et l’armée 
israélienne. D’autres questions délicates ont de même alimenté les tensions, 
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notamment la question des prisonniers palestiniens détenus en Israël, les 
protestations et le bouclage de la bande de Gaza. 

23. La situation dans Jérusalem-Est occupée est restée tendue. La question de 
Jérusalem est une question du statut final qui appelle une solution négociée. Je n’ai 
cessé de souligner qu’une voie doit être trouvée pour que la ville devienne, par des 
négociations, la capitale de deux États, Israël et la Palestine, des dispositions 
acceptables pour tous étant prises pour les Lieux saints. Il est également important 
que les autorités politiques et religieuses des deux côtés continuent de veiller à ce 
que les droits culturels et religieux de tous soient dûment respectés. 

24. Plusieurs fois, j’ai exprimé ma profonde préoccupation face à la poursuite des 
plans d’implantation de nouvelles colonies israéliennes dans Jérusalem-Est occupée. 
Par exemple, le 27 septembre 2011, le Gouvernement israélien a annoncé la 
construction de 1 100 unités de logement dans les colonies de Jérusalem-Est. En 
novembre, Israël a fait connaître son intention de procéder à un appel d’offres pour 
la construction de 1 557 nouveaux logements à Jérusalem-Est. J’ai réitéré que toute 
activité de colonisation dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, que ce soit sur un terrain privé ou ailleurs, est contraire au droit international et 
aux obligations d’Israël en vertu de la Feuille de route du Quatuor. Elle préjuge des 
négociations sur le statut final, rend la solution à deux États d’autant plus difficile à 
réaliser, et doit cesser. 

25. L’expansion des colonies, ce qui sape la base territoriale d’un futur État 
palestinien et la crédibilité des Palestiniens modérés, est particulièrement 
préoccupante. Au cours de la période considérée, le Gouvernement israélien a 
approuvé des offres pour la construction d’environ 2 700 unités d’habitation dans 
les colonies en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, et en a rétroactivement 
légalisé d’autres. En outre, les autorités israéliennes n’ont pas agi efficacement 
contre la construction de colonies illégales sur des terres privées palestiniennes. Le 
12 décembre, le Gouvernement israélien a approuvé la construction de 40 maisons 
et d’une ferme près de la colonie d’Efrat, près de Bethléem et, le 17 décembre, il a 
annoncé son intention d’émettre des appels d’offres pour la construction de 1 028 
unités de logement dans les colonies de Har Homa, Beitar Illit et Givat Ze’ev. La 
construction dans ces zones sensibles est particulièrement préoccupante, car elle 
empêche le développement naturel des centres urbains palestiniens. 

26. Le 22 mars, entre autres décisions, le Conseil des droits de l’homme a décidé 
d’envoyer une mission d’établissement des faits pour examiner l’incidence des 
colonies israéliennes sur les droits fondamentaux des Palestiniens. Israël est très 
critique à l’égard du Conseil et a suspendu sa coopération avec le Conseil. 

27. La violence des colons a augmenté tout au long de l’année. Il est profondément 
troublant de constater que les attaques des colons contre les Palestiniens et leurs 
biens sont devenues systématiques et interviennent souvent, mais pas exclusivement, 
dans le cadre de l’action gouvernementale attendue contre la construction de colonies 
illégales. Lors de ces attaques, 167 Palestiniens, dont 26 enfants, ont été blessés au 
cours de la période considérée. Des extrémistes israéliens ont également attaqué le 
personnel des Forces de défense israéliennes en Cisjordanie. 

28. La Zone C demeure essentielle pour la viabilité d’un futur État palestinien. 
Nous devons veiller à ce que la planification axée sur la collectivité soit étendue 
dans la zone C et que des services de base soient fournis, notamment en matière 
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d’éducation et de santé. L’Organisation des Nations Unies se penche déjà sur ces 
questions sur les plans des politiques et des programmes. En outre, Israël devrait 
accorder une attention particulière au transfert des terres dans la zone C à l’Autorité 
palestinienne, en particulier dans les zones entourant les grands centres urbains, afin 
de favoriser un développement urbain plus adapté et de réduire la pression aiguë sur 
le marché foncier et du logement. 

29. Les démolitions et les expulsions qui ont eu lieu dans la zone C au cours de la 
période considérée sont particulièrement préoccupantes et ont été condamnées par la 
communauté internationale. Les Palestiniens ont besoin d’un accès à un régime 
équitable de planification et de zonage afin de ne pas recourir à la construction de 
structures non autorisées qui conduisent à des démolitions injustifiées, qui ont 
souvent un impact sur les populations les plus vulnérables. Pendant la période 
considérée, les démolitions ont entraîné le déplacement de quelque 586 personnes, 
dont 246 enfants, en Cisjordanie et à Jérusalem-Est. Dans l’ensemble, il reste encore 
beaucoup à faire pour faciliter l’accès et la circulation dans toute la Cisjordanie, y 
compris la zone C, la vallée du Jourdain et à Gaza. Dans une enquête détaillée sur le 
bouclage réalisée à la fin de juin 2012, le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires a recensé 542 obstacles au mouvement des Palestiniens à l’intérieur de 
la Cisjordanie, notamment 61 points de contrôle pourvus en permanence 
(à l’exception des points de contrôle sur la Ligne verte), 25 points de contrôle 
partiels (personnel sur une base ad hoc) et 436 obstacles physiques sans personnel, 
tels que les barrages routiers, les remblais et les tranchées. 

30. Lors de ma visite à Gaza le 2 février 2012, j’ai été frappé une fois de plus par 
la fragilité et le caractère insoutenable de la situation. J’ai appelé Israël à mettre en 
œuvre de nouvelles mesures pour lever le blocus de Gaza et permettre la libre 
importation de matériaux de construction essentiels. Je continue aussi à appeler à la 
libre circulation des personnes dans et hors de Gaza et à la réouverture complète de 
tous les postes frontaliers officiels, ainsi qu’à l’augmentation de leur capacité. Ces 
changements pourraient être appliqués en tenant compte des préoccupations 
légitimes d’Israël en matière de sécurité et pourraient faire une grande différence 
dans la vie de nombreux habitants de Gaza; ils pourraient également réduire le 
commerce illicite du tunnel. Les tirs de roquettes sans discernement doivent 
également cesser, et Israël doit faire preuve de retenue maximale. 

31. L’application intégrale de la résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité et 
le relèvement de la croissance économique à long terme de Gaza restent des 
objectifs fondamentaux de l’Organisation des Nations Unies. Des progrès 
importants ont été accomplis en ce sens, mais il reste encore beaucoup à faire. Des 
travaux de reconstruction de l’ONU à Gaza, d’un montant de 350 millions de 
dollars, ont été approuvés par le Gouvernement d’Israël au cours de la période 
considérée, ce qui a eu un effet positif non seulement pour les bénéficiaires des 
services mais aussi pour l’emploi à court terme. Toutefois, les avantages 
économiques découlant des emplois ainsi créés prendront fin lorsque les travaux 
seront terminés. Un changement plus profond et plus fondamental est donc 
nécessaire pour permettre à l’économie de Gaza de fonctionner, à commencer par 
une autorisation des exportations vers Israël et d’autres pays, ainsi que les transferts 
en direction et à partir de la Cisjordanie. Sans cette étape essentielle, l’avenir de la 
bande de Gaza restera pour le moins précaire.  
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32. Le financement des opérations de l’ONU est de plus en plus incertain. Il faut 
par exemple à l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) un montant additionnel de 50 millions 
de dollars pour combler le déficit budgétaire faute de quoi il devrait suspendre les 
services essentiels et ne pourrait plus faire fonctionner les écoles et les dispensaires 
et venir en aide aux pauvres. Par ailleurs, l’Office a lancé un appel d’urgence en 
faveur du territoire palestinien occupé pour pouvoir satisfaire les besoins urgents en 
2012. Il a recueilli jusqu’à présent 173 millions de dollars de moins que prévu, alors 
qu’il a besoin d’urgence de 7,5 millions dollars pour pouvoir assurer la distribution 
de vivres à Gaza durant le reste de l’année 2012. L’Office a déjà dû réduire ses 
principales interventions visant à atténuer la pauvreté et annuler les Jeux d’été au 
détriment des enfants de Gaza et, à moins qu’il n’ait remédié à ce déficit de 
financement, l’Office devra réduire encore les services d’aide humanitaire fournis 
au titre de l’appel d’urgence dans tout le territoire palestinien occupé. 

33. J’engage instamment les donateurs à continuer de financer les travaux de 
reconstruction entrepris par l’ONU à Gaza en contribuant au Fonds d’affectation 
spéciale géré conjointement par l’Autorité palestinienne et l’ONU. J’exhorte 
également le Gouvernement israélien à continuer de délivrer des permis pour la 
poursuite des travaux de reconstruction dans la bande de Gaza et je souligne une 
fois encore que l’entrée de tous les matériaux de construction à Gaza doit être 
davantage facilitée. 

34. Il faut continuer de préserver le calme à Gaza et dans le sud d’Israël afin 
d’améliorer la situation dans ces zones et le climat politique général. Le calme relatif 
qui règne dans la région demeure précaire, comme l’ont montré à de nombreuses 
reprises durant la période considérée les dangereuses flambées de violence qui se sont 
produites les 29 et 31 octobre, du 9 au 13 mars et les 17 et 18 juin. Au cours de la 
période considérée, 751 roquettes ont été tirées depuis Gaza, dont 138 roquettes Grad, 
ainsi que 177 obus de mortier. Plusieurs roquettes lancées sur les zones peuplées en 
Israël ont été interceptées par le système Dôme d’acier. Les forces de défense 
israéliennes ont effectué 57 incursions et 174 raids aériens à Gaza, causant des 
dizaines de morts chez les Palestiniens, dont quelque 16 civils. Plus de 225 civils 
palestiniens, dont 3 enfants, ont été blessés. On a dénombré 59 morts et 79 blessés 
chez ces militants. Un soldat et un civil israéliens ont été tués, et 27 Israéliens 
blessés. Encore une fois, je condamne catégoriquement ces attaques aveugles à la 
roquette lancées contre Israël depuis Gaza et demande instamment leur arrêt complet. 
J’enjoins également à Israël de faire preuve de la plus grande retenue possible. Toutes 
les parties doivent respecter leurs obligations en matière de protection des civils. 

35. Il convient en dernier lieu de se préoccuper de la situation dans la péninsule du 
Sinaï, où se sont produits un nombre croissant d’incidents. En février, les forces de 
sécurité égyptiennes ont saisi des missiles antiaériens et des explosifs prêts à être 
transférés dans la bande de Gaza. Les soldats des forces armées israéliennes ont 
enlevé des engins explosifs à la frontière israélo-égyptienne et arrêté des personnes 
soupçonnées de contrebande. Je répète que les transferts d’armes à Gaza doivent 
cesser. Par ailleurs, le 16 juin, deux roquettes ont été tirées du Sinaï sur le sud 
d’Israël, et le 18 juin, au moins trois militants ont attaqué des ouvriers israéliens qui 
construisaient une clôture de sécurité à la frontière. Un ouvrier israélien a été tué et 
deux autres ont été blessés, ce qui a provoqué la flambée de violence des 17 et 
18 juin susmentionnée. Le 5 août, des militants ont attaqué un poste de sécurité 
égyptien près de Kerem Shalom, tuant 16 gardes frontière égyptiens. Les assaillants 
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ont ensuite franchi la frontière avant d’être arrêtés. J’ai condamné énergiquement 
cette attaque terroriste. Le 15 août, un missile Grad tiré du Sinaï est tombé près 
d’Eilat dans le sud d’Israël. 

36. Le 18 octobre, Israël et le Hamas ont exécuté la première phase d’un accord 
d’échange de prisonniers. Le sergent israélien Gilad Shalit, détenu à Gaza depuis le 
25 juin 2006 sans accès international, a été relâché par le Hamas. En échange, 1 028 
prisonniers palestiniens, dont un grand nombre avaient été emprisonnés pour avoir 
participé à des attaques contre des Israéliens, ont été relâchés, la plupart à Gaza, 
mais aussi en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, le Golan syrien occupé et 
Israël. N’ayant cessé d’appeler à la fin du maintien inacceptable de Gilat Shalit en 
captivité, je me suis félicité de ces libérations comme une grande avancée sur le 
plan humanitaire. 

37. La grève de la faim commencée le 17 avril par plus de 1 500 prisonniers 
palestiniens détenus par Israël en vue de protester contre les conditions en prison et 
les détentions administratives a pris fin le 14 mai, les autorités israéliennes ayant 
consenti à régler les griefs des prisonniers. J’ai appris avec plaisir qu’Israël avait 
pris des mesures en ce sens pour ce qui est de la mise au secret, des visites de la 
famille et des détentions administratives. Israël a également remis les dépouilles de 
91 Palestiniens enterrés dans les zones se trouvant sous son contrôle. En dépit de 
l’accord qui a mis fin à la grève de la faim et alors que circulaient des informations 
faisant état de la mise en détention administrative d’autres prisonniers palestiniens, 
on a appris qu’un petit nombre de prisonniers auraient poursuivi la grève de la faim. 
Je tiens à exprimer ma préoccupation quant à leur état de santé. 

38. Plus de 300 Palestiniens sont en détention administrative. La détention 
administrative devrait être pratiquée dans aussi peu de cas que possible, pour une 
période aussi courte que possible et seulement à titre exceptionnel. Les personnes en 
détention administrative doivent être mises en examen et déférées devant le tribunal 
ou relâchées sans tarder. 

39. En Cisjordanie, la demande d’admission de la Palestine à l’ONU et la 
libération des prisonniers en octobre ont donné lieu à d’importantes manifestations 
publiques, mais peu d’actes de violence grâce aux efforts de la police de l’Autorité 
palestinienne. Cela étant, il est regrettable que les propos tenus par le Hamas au 
sujet de la libération des prisonniers glorifient la résistance violente. Les 
manifestations contre la barrière en Cisjordanie occupée ont continué d’être 
organisées régulièrement, étant donné que celle-ci continuait de s’écarter nettement 
du tracé de la Ligne verte de 1967, en violation de l’avis consultatif émis en 2004 
par la Cour internationale de Justice. La barrière restreint l’accès des Palestiniens à 
Jérusalem-Est, aux principaux services sociaux et aux terres agricoles. Les 
protestations des Palestiniens, des Israéliens et des activistes étrangers contre la 
barrière sont demeurées dans une large mesure pacifistes. Le Conseil du Bureau 
d’enregistrement des dommages causés par la construction du mur dans le territoire 
palestinien occupé a présenté un rapport de situation le 8 juin 2012. 

40. Les tensions et les actes de violence ont continué pendant toute la période 
considérée. Invoquant des raisons de sécurité, les Forces de défense israéliennes ont 
lancé 1 092 opérations en Cisjordanie, au cours desquelles 718 Palestiniens, dont 88 
enfants, ont été blessés et 2 062 arrêtés. Plus de 53 soldats des forces israéliennes 
ont été blessés par les Palestiniens. Le 10 décembre, un Palestinien qui protestait 
contre la spoliation des terres par les colons israéliens a succombé aux blessures 
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qu’il avait subies à Nabi Saleh lorsqu’un soldat israélien avait tiré une bombe 
lacrymogène à bout portant d’un véhicule blindé contre lequel il jetait des pierres. 
En tout, 61 Palestiniens et 3 soldats israéliens ont été blessés lors des manifestations 
du même type; une enquête a été lancée par les autorités israéliennes. Je souligne 
que le droit de manifestation pacifique doit être respecté et que les manifestations 
doivent être strictement non violentes. 

41. Le 30 mars, à l’occasion de la Journée de la terre, d’importantes manifestations 
ont été organisées en Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est, ainsi qu’à Gaza, en 
Jordanie, au Liban et, dans une moindre mesure, en Égypte et en République arabe 
syrienne. Les affrontements entre les manifestants et les Forces de défense 
israéliennes ont causé la mort d’un Palestinien et fait environ 180 blessés. Les forces 
israéliennes ont recouru aux mesures de gestion des foules afin de minimiser le 
nombre de morts et de blessés. Les forces de sécurité palestiniennes en Cisjordanie et 
à Gaza ont pris elles aussi d’importantes mesures pour éviter un bain de sang. 

42. Au cours de la période considérée, 78 Palestiniens, dont 54 militants, ont été 
tués, tandis que 2 849 autres, dont 247 enfants, ont été blessés; 2 Israéliens ont été 
tués, dont 1 civil, et 43 membres des forces israéliennes et 39 civils israéliens ont 
été blessés : tel est le coût imposé par le conflit en cours. 

43. En dépit de ces problèmes, les efforts visant à créer des institutions solides et à 
relancer l’économie palestinienne ont apporté une réelle sécurité et des 
améliorations sur le plan économique. L’Autorité palestinienne a continué de faire 
des efforts louables pour maintenir l’ordre dans les zones qu’elle contrôle et 
renforcer ses forces de sécurité. En novembre, un huitième bataillon des forces de 
sécurité palestiniennes dont les membres ont été formés avec l’aide de la 
communauté internationale a été déployé, ce qui porte leur nombre à plus de 4 000. 
Dans un geste de bonne volonté, le 4 novembre 2011, Israël a accordé l’amnistie à 
51 militants présumés placés sous protection en Cisjordanie par la police 
palestinienne. Le 10 février 2012, pour la première fois en 15 ans, les forces de 
sécurité nationales palestiniennes ont assuré, en coordination avec Israël, le 
maintien de l’ordre dans la zone H-2 à Hébron, qui est contrôlée par Israël. 

44. Je salue le Président Abbas et le Premier Ministre Fayyad pour cette 
réalisation. En même temps, je suis préoccupé par les informations faisant état des 
détentions arbitraires effectuées par les forces de sécurité palestiniennes et des 
mauvais traitements dans les centres de détention à Gaza. De plus, en avril et mai, 
les autorités de facto à Gaza ont procédé à cinq exécutions sans l’approbation du 
Président Abbas, ce qui était contraire à la Loi fondamentale palestinienne. J’engage 
instamment l’Autorité palestinienne à veiller à s’acquitter de ses responsabilités en 
respectant rigoureusement le droit international des droits de l’homme. 

45. L’Autorité palestinienne a réalisé ce qu’elle avait décidé il y a deux ans, ce qui 
doit être pris en compte, préservé et exploité. Cela étant, je suis préoccupé par la 
capacité de l’Autorité palestinienne à maintenir ces gains étant donné les graves 
difficultés financières qu’elle rencontre. 

46. Au début de juillet, le Ministre palestinien des finances a annoncé que 
l’Autorité palestinienne ne pouvait pas verser à temps à tous ses 150 000 employés 
leur salaire de juin. Les autorités israéliennes ont transféré la moitié des recettes 
mensuelles provenant de la taxe sur la valeur ajoutée à l’Autorité palestinienne deux 
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semaines plus tôt que prévu pour lui permettre de payer les salaires avant le mois 
sacré du Ramadan. 

47. J’ai continué d’engager les donateurs à fournir une aide opportune à cette fin. 
Leur appui à l’Autorité palestinienne a été largement insuffisant durant la période 
considérée, d’où l’incapacité de celle-ci de respecter ses obligations financières, y 
compris le versement des salaires. J’ai aussi encouragé vivement le Gouvernement 
israélien à faire tout le nécessaire pour faciliter la croissance, y compris en allégeant 
les restrictions imposées à la circulation des biens et des personnes vers, depuis et à 
l’intérieur de la Cisjordanie. Le 17 juillet 2012, Israël a consenti à délivrer 5 000 
permis autorisant des ouvriers de la construction à travailler en Israël, en plus des 
34 250 permis déjà délivrés. Autre réalisation marquante, après de longues 
discussions entre l’Autorité palestinienne et le Ministre israélien des finances, un 
accord a été conclu le 31 juillet concernant le transfert de biens entre Israël et 
l’Autorité palestinienne et les procédures fiscales connexes, lequel entrerait en 
vigueur le 1er janvier 2013. Il y a tout lieu de se féliciter de ces initiatives. Cela 
étant, il faut faire davantage pour faciliter la circulation des biens et des personnes 
et favoriser la croissance économique dans tout le territoire palestinien occupé, y 
compris la zone C et Gaza. 

48. Je tiens à exprimer mes sincères remerciements et ma profonde gratitude au 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de pays au Moyen-Orient, 
Robert H. Serry, ainsi qu’au Commissaire général de l’UNRWA, Filippo Grandi. Je 
veux également rendre hommage à l’ensemble du personnel de l’ONU qui travaille au 
service de l’Organisation dans des conditions difficiles et parfois dangereuses. 

49. La paix et la création d’un État palestinien se font attendre depuis trop 
longtemps. J’ai parfaitement conscience du caractère intenable du statu quo, dont les 
profonds changements politiques qui s’opèrent dans la région ne font qu’accentuer 
l’évidence. Plus de 45 ans se sont écoulés depuis le début de l’occupation et il n’est 
dans l’intérêt de personne, sauf des radicaux les plus extrémistes dans la région, de 
maintenir une population nombreuse dans une profonde pauvreté. Je reste convaincu 
que des négociations directes et véritables sont le meilleur moyen de parvenir à une 
solution globale, juste et durable qui réponde aux aspirations d’Israël et des 
Palestiniens, y compris la fin de l’occupation et du conflit et un règlement équitable 
et convenu de la question des réfugiés palestiniens. 

50. Étant donné les bouleversements spectaculaires dans la région, des avancées 
sur le volet israélo-palestinien s’imposent plus que jamais car elles auraient une 
énorme incidence favorable sur la région. Un an s’est écoulé depuis que le Conseil 
de sécurité a reçu la demande d’admission de la Palestine à l’ONU et nous ne 
cessons de nous éloigner de la solution de deux États et de nous diriger vers une 
réalité à un État unique, qui compromettrait les perspectives de la paix régionale 
voulue par l’Initiative de paix arabe. La persistance des tendances négatives qui 
nous a été signalée montre là aussi que cette réalité compromet notre objectif 
commun de parvenir à une solution négociée de deux États qui mettra fin au conflit 
et à l’occupation commencée en 1967. 

51. Je suis profondément préoccupé par l’insuffisance des progrès accomplis durant 
la période considérée en ce qui concerne la recherche d’une solution négociée qui 
rapproche Israël et les Palestiniens d’une paix et d’une sécurité durables, ainsi que de 
la réalisation de l’aspiration légitime des Palestiniens à disposer d’un État 
indépendant et des Israéliens à vivre dans des frontières reconnues et sûres. 
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L’échec des parties à appliquer les mesures définies par le Quatuor le 23 septembre 
2011 est très préoccupant. Les grandes lignes d’un accord ont été définies clairement 
depuis longtemps. Il importe à présent que les parties négocient sérieusement les 
questions de fond. J’engage les dirigeants israéliens et palestiniens à faire preuve de 
sens politique, de courage et de détermination pour parvenir à un accord de paix 
historique qui répondrait aux aspirations des deux peuples. 

52. En ce sens, j’espère sincèrement que les parties se montreront résolues et 
feront le maximum pour créer un climat propice à la reprise de négociations directes 
et véritables. J’exhorte en particulier Israël à cesser toute activité de peuplement en 
Cisjordanie occupée, y compris Jérusalem-Est, et à prendre des mesures concrètes 
afin d’assouplir les nombreuses restrictions en vigueur aussi bien en Cisjordanie 
qu’à Gaza. Par ailleurs, j’encourage vivement tous les Palestiniens à s’engager sur 
la voie de la non-violence et de l’unité, conformément aux engagements pris par 
l’OLP. Je les exhorte à poursuivre leurs efforts en vue d’améliorer le maintien de 
l’ordre et de lutter contre l’extrémisme et les incitations à la violence contre Israël, 
et d’établir les institutions solides et démocratiques nécessaires à l’émergence d’un 
État palestinien indépendant et viable. Compte tenu de la situation très instable du 
moment, il est crucial que tout débordement de violence susceptible de 
compromettre le processus politique soit évité et que les parties se gardent de 
prendre sur le terrain des mesures qui pourraient être vues comme des provocations. 
Il faut également que la communauté internationale joue son rôle en élaborant un 
cadre d’action légitime et équilibré qui ouvre des perspectives politiques crédibles 
et en menant une action ambitieuse sur le terrain. La communauté internationale 
doit comprendre que son action en faveur de cet objectif sera de moins en moins 
crédible si elle ne prend pas les mesures voulues pour créer un climat propice à des 
négociations véritables. 

53. En ma qualité de Secrétaire général, je veillerai à ce que l’Organisation 
continue d’œuvrer à la création d’un État palestinien d’un seul tenant, indépendant, 
démocratique et viable, vivant côte à côte avec Israël dans la paix et la sécurité, 
dans le cade d’un règlement régional global, conformément aux résolutions 
242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002), 1515 (2003) et 1860 (2009) du Conseil de 
sécurité, à la Feuille de route du Quatuor, à l’Initiative de paix arabe et au principe 
de l’échange de territoires contre la paix. 
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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 67/23 de 
l’Assemblée générale. Il contient les réponses des parties concernées aux notes 
verbales que le Secrétaire général leur a adressées comme suite à la demande 
formulée au paragraphe 26 de ladite résolution. Le rapport comprend également les 
observations du Secrétaire général sur l’état actuel du conflit israélo-palestinien et 
sur l’action internationale menée en vue de faire progresser le processus de paix et de 
parvenir à un règlement pacifique. Il porte sur la période allant de septembre 2012 à 
août 2013. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est soumis en application de la résolution 67/23 de 
l’Assemblée générale. 

2. Le 26 juillet 2013, comme suite à la demande formulée au paragraphe 26 de la 
résolution précitée, j’ai adressé au Président du Conseil de sécurité une lettre qui se 
lisait comme suit : 

  « J’ai l’honneur de me référer à la résolution 67/23, adoptée par 
l’Assemblée générale le 30 novembre 2012 à sa soixante-septième session, au 
titre du point de l’ordre du jour intitulé “Question de Palestine”. 

  Au paragraphe 26 de la résolution, l’Assemblée “prie le Secrétaire 
général de poursuivre ses démarches auprès des parties concernées, en 
consultation avec le Conseil de sécurité, en vue de parvenir à un règlement 
pacifique de la question de Palestine et de promouvoir la paix dans la région, 
et de lui présenter à sa soixante-huitième session un rapport sur ces démarches 
et sur l’évolution de la situation en ce qui concerne cette question”. 

  Afin d’assumer mes responsabilités concernant la soumission de rapports 
en application de cette résolution, je vous saurais gré de bien vouloir me 
transmettre les vues du Conseil de sécurité d’ici au 12 août 2013. 

  Rappelant l’obligation faite au Secrétariat par la résolution 52/214 de 
l’Assemblée générale de respecter scrupuleusement la limite fixée pour les 
rapports, je souhaite encourager le Conseil de sécurité à se limiter à 
1 500 mots. » 

3. À la date du 2 septembre, cette demande était restée sans réponse. 

4. Dans une note verbale adressée aux parties concernées le 29 mai 2013, j’ai 
demandé à connaître la position des Gouvernements de l’Égypte, d’Israël, de la 
Jordanie, du Liban et de la République arabe syrienne, ainsi que de l’Organisation 
de libération de la Palestine, concernant toute mesure qu’ils auraient prise pour 
appliquer les dispositions pertinentes de la résolution. Au 31 août 2013, les réponses 
d’Israël, du Liban et de l’Organisation de libération de la Palestine avaient été 
reçues. 

5. La note verbale de la Mission permanente d’Israël auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, datée du 14 août 2013, est libellée comme suit : 

  « Ainsi qu’il est précisé dans les comptes rendus de séance, Israël a voté 
contre cette résolution, comme il l’a fait pour des résolutions similaires 
adoptées par le passé par l’Assemblée générale. La résolution 67/23 vient 
s’ajouter aux nombreuses résolutions partiales que l’Assemblée a adoptées 
chaque année et qui ne servent qu’à ternir la réputation de l’ONU en tant 
qu’agent impartial de la promotion de la paix.  

  La Mission permanente d’Israël souhaite rappeler les considérations qui 
ont guidé son vote. 

  En dépit des efforts déployés par le Gouvernement israélien et de 
l’amélioration de la situation économique en Cisjordanie et dans la bande de 
Gaza, le terrorisme palestinien n’a rien perdu de son intensité. L’année 2012 a 
connu une forte recrudescence des attentats terroristes perpétrés depuis la 

http://undocs.org/fr/A/RES/67/23
http://undocs.org/fr/A/RES/67/23
http://undocs.org/fr/A/RES/52/214
http://undocs.org/fr/A/RES/67/23
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bande de Gaza, notamment au moyen de roquettes et d’engins explosifs 
improvisés ou par des tireurs d’élite, ainsi que des tentatives d’infiltration. On 
a relevé 163 attaques au total (mis à part les attentats à la roquette), contre 89 
en 2011. De même, les attentats à la roquette ont été non seulement plus 
nombreux (211 %), mais également d’une plus grande portée et plus précis, 
comme l’ont clairement montré ceux perpétrés à Tel-Aviv et à Jérusalem en 
novembre 2012. 

  Face à la multiplication des attaques menées par le Hamas et d’autres 
groupes terroristes dans la bande de Gaza, Israël a lancé l’opération “Pilier de 
défense”. Dans les mois ayant précédé l’opération, les incidents le long de la 
frontière étaient devenus plus fréquents et plus graves. La dissémination 
d’engins explosifs, les tirs isolés, les tirs antichar et un tunnel piégé, auxquels 
sont venues s’ajouter 787 roquettes qui ont atterri en Israël depuis le début de 
2012, ont conduit à la nécessité de protéger plus de un million de civils 
israéliens. 

  Pendant les huit jours qu’a duré l’opération, Israël a collaboré avec les 
organisations internationales et des représentants gouvernementaux pour venir 
en aide à la population civile de Gaza. Au cours de cette période, pas moins de 
1 532 roquettes, dont des missiles de longue portée, ont été tirées en direction 
de zones densément peuplées en Israël, mettant de fait la vie de millions de 
civils en danger. Au total, 6 Israéliens (dont 2 soldats) ont été tués et plus de 
250 blessés. 

  Malgré la grave menace qui pèse continuellement sur sa sécurité, Israël a 
redoublé d’efforts pour fournir une aide humanitaire à l’Autorité palestinienne 
et créer des conditions propices à sa croissance économique. Tout au long de 
l’année 2012, la coopération s’est intensifiée avec les organes compétents de la 
communauté internationale sur le terrain, ce qui a abouti à la mise en œuvre de 
dizaines de projets, parallèlement à l’adoption de diverses mesures visant à 
atténuer les rigueurs économiques. Pas moins de 219 469 permis d’entrée ont 
été délivrés à des patients et à des personnes les accompagnant, soit 11 % de 
plus qu’en 2011. Israël a aussi pris en charge les frais de traitement de 
20 enfants palestiniens, que les familles n’avaient pas les moyens de payer. 

  De nombreuses mesures ont été prises en vue d’améliorer le passage de 
la Cisjordanie en Israël, les installations ont notamment été remises en état de 
fond en comble et les procédures administratives nécessaires ont été 
simplifiées. Le nombre de civils Palestiniens se rendant en Israël à des fins 
récréatives a quasiment triplé depuis 2011. De même, davantage de permis de 
travail ont été accordés et les conditions ont été largement assouplies. 

  Dans la bande de Gaza, les mesures adoptées par Israël en 2010 ont 
abouti à un net essor des importations. En novembre 2012, ces mesures ont été 
étendues, le résultat immédiat ayant été une augmentation de 8 % du nombre 
de camions entrant dans Gaza durant l’année. Israël a investi 80 millions de 
nouveaux shekels en vue d’augmenter la capacité du point de passage de 
Kerem Shalom de 400 à 450 camions par jour. En 2012, pas moins de 57 540 
camions sont passés par ce point de passage, contre 53 874 en 2011. Le 
nombre de piétons empruntant le point de passage d’Erez a également 
augmenté de 25 %. 
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  La croissance économique palestinienne (soit Gaza et la Cisjordanie pris 
ensemble) s’est régulièrement poursuivie tout au long de 2012. Au cours des 
trois premiers trimestres de l’année, le PNB a augmenté de 6,1 % par rapport à 
la même période en 2011, en dépit du ralentissement économique à l’échelle 
mondiale.  

  La résolution 67/23 ne mentionne ni ne reflète aucune des informations 
précitées, donnant ainsi une image fallacieuse et erronée de la situation sur le 
terrain. 

  Par ailleurs, l’Autorité palestinienne a poursuivi ses efforts en vue de 
discréditer Israël en prenant des mesures unilatérales dans diverses instances 
multilatérales, et a fini par présenter une demande de statut d’État non membre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies en novembre 2012. 

  Il reste à espérer que la reprise récente des négociations directes en Israël 
et l’Autorité palestinienne contribuera à la réalisation de l’objectif qui consiste 
à parvenir à un règlement global du conflit. » 

6. La note verbale émanant de la Mission d’observation permanente de l’État de 
Palestine auprès de l’ONU, datée du 2 novembre 2013, est libellée comme suit : 

  « L’État de Palestine estime que la résolution 67/23 constitue une 
contribution majeure de la communauté internationale à l’action qui est 
actuellement menée en vue de parvenir à un règlement pacifique, juste et 
global du conflit israélo-palestinien et de la question de Palestine dans son 
ensemble. À cet égard, nous réaffirmons notre ferme conviction que les efforts 
déployés à l’ONU, centre de l’activité multilatérale dans le monde, peuvent et 
doivent contribuer à la paix et ne feront pas obstacle à son instauration. 

  Pendant des décennies, les résolutions sur la question ont défini les 
fondements de la paix au regard du droit international. La large adhésion à la 
résolution 67/23 met en évidence le consensus qui s’est dégagé à l’échelle 
mondiale en faveur d’une solution aboutissant au retrait par Israël du Territoire 
palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem-Est, et à un règlement 
prévoyant deux États : un État de Palestine indépendant, souverain, 
démocratique, d’un seul tenant et viable, coexistant avec Israël dans la paix et 
la sécurité sur la base des frontières d’avant 1967, et une solution juste pour 
les réfugiés palestiniens, en conformité avec la résolution 194 (III) (1948) de 
l’Assemblée générale.  

  Lors de la soixante-septième session, ce consensus a été courageusement 
réaffirmé par l’Assemblée générale dans sa résolution 67/19, intitulée “Statut 
de la Palestine à l’Organisation des Nations Unies”, qui a accordé à la 
Palestine le statut d’État non membre observateur auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, en reconnaissance de sa qualité d’État de Palestine. La 
résolution rappelle aussi les paramètres d’un accord de paix, tel que défini 
dans les résolutions pertinentes de l’ONU, les principes de Madrid, l’Initiative 
de paix arabe et la Feuille de route du Quatuor, en réaffirmant son soutien 
inconditionnel à la solution prévoyant deux États, condition essentielle pour la 
majorité des États ayant voté en faveur de la résolution. La nécessité urgente 
d’aboutir à l’existence de deux États et à l’exercice par le peuple palestinien de 
son droit à l’autodétermination et à l’indépendance dans l’État de Palestine sur 
le Territoire palestinien occupé depuis 1967, droit expressément réaffirmé dans 

http://undocs.org/fr/A/RES/67/23
http://undocs.org/fr/A/RES/67/23
http://undocs.org/fr/A/RES/67/23
http://undocs.org/fr/194(III)
http://undocs.org/fr/A/RES/67/19


 

A/68/363
S/2013/524

 

5/1713-46498 
 

la résolution, se reflète également dans les appels lancés en faveur de la reprise 
et de l’accélération des négociations sur le processus de paix au Moyen-Orient 
afin de parvenir à un règlement pacifique et dans l’appel lancé à tous les États, 
aux institutions spécialisées et aux organismes du système des Nations Unies 
pour qu’ils aident le peuple palestinien à exercer sans plus tarder son droit à 
l’autodétermination, à l’indépendance et à la liberté. 

  L’appui en faveur de la résolution 67/19 est venu de tous les endroits du 
globe, ralliant les pays de tous les principaux groupes politiques et régionaux, 
notamment la Ligue arabe, le Mouvement des pays non alignés, l’Organisation 
de la coopération islamique, l’Union européenne, le Groupe des pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, l’Union africaine, la Communauté des 
Caraïbes, le Groupe des pays nordiques et le Groupe Asie-Pacifique. La 
résolution adoptée le 29 novembre 2012, 65 ans après l’adoption de la 
résolution 181 (II) portant sur le partage de la Palestine en 1947, a été 
considérée par les États Membres comme une occasion essentielle de 
contribuer à préserver la solution prévoyant deux États, compte tenu de la 
situation précaire causée par les mesures illégales prises par Israël, Puissance 
occupante, dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
constituant l’État de Palestine, ce qui a réduit la viabilité de la solution et 
l’espoir pour la population qu’elle se réalise. 

  Qui plus est, la résolution 67/19 constitue une autre mesure importante 
de la communauté internationale, qui vise à corriger l’injustice historique 
subie par le peuple palestinien et à ouvrir la voie à la pleine intégration 
légitime de l’État de Palestine dans la communauté des nations, en attendant 
que soit acceptée sa demande d’admission à l’ONU en qualité de membre, 
dont le Conseil de sécurité reste saisi après sa soumission par le Président 
Mahmoud Abbas le 23 septembre 2011, conformément au droit à 
l’autodétermination proclamé dans la Charte et les résolutions pertinentes, 
allant de la résolution 181 (II) à la résolution 242 (1967) en passant par la 
présente résolution. 

  Depuis l’adoption des résolutions 67/19 et 67/23, l’État de Palestine a 
honoré ses obligations juridiques et fait tout son possible pour appliquer les 
dispositions des différentes résolutions, en s’efforçant de créer des conditions 
propices à la paix, en accord avec les efforts faits par les Palestiniens et le 
respect qu’ils ont manifesté à l’égard des résolutions de l’ONU et du droit 
international tout au long de ces années. Comme la communauté internationale 
l’a reconnu, la Palestine a systématiquement honoré ses obligations de bonne 
foi, malgré les redoutables défis et les crises multiples auxquelles elle a dû 
faire face sous l’occupation israélienne. 

  Par ailleurs, la direction palestinienne n’a jamais imposé de conditions au 
processus de paix et n’a fait que demander à juste titre le respect du droit 
international et des résolutions de l’ONU, notamment de la résolution 67/23, 
qui constitue le fondement du processus. Le respect du droit est une obligation 
pour tous les États, y compris pour Israël, Puissance occupante, et un préalable 
pour surmonter les problèmes qui ont fait maintes fois échouer le processus de 
paix et aggravé la situation sur le terrain, causant de terribles difficultés pour 
le peuple palestinien et compromettant la solution des deux États. On 
s’accorde à dire que c’est ce respect qui fera que les négociations entre les 
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parties pour résoudre toutes les questions relatives au statut final, à savoir 
Jérusalem, les réfugiés de Palestine, les colonies, les frontières, la sécurité, les 
prisonniers et l’eau, seront couronnées de succès et aboutiront rapidement à la 
conclusion d’un accord de paix juste. 

  En fait, la position de longue date de la communauté internationale en 
faveur de la solution des deux États – fondée notamment sur les frontières du 
4 juin 1967 comme base de ces deux États et une solution juste et concertée à 
la question des réfugiés palestiniens, conformément aux résolutions 
pertinentes – est la position que les Palestiniens et leur direction ont soutenue 
pendant au moins un quart de siècle, depuis qu’ils ont officiellement accepté la 
solution des deux États à travers l’adoption de la Déclaration d’indépendance 
de l’État de Palestine en 1988. Ce compromis symbolique qui vise à établir 
l’État de Palestine sur seulement 22 % de notre territoire national afin de 
rétablir nos droits, d’instaurer la liberté et de mettre fin au conflit est 
l’expression particulièrement courageuse de l’engagement des Palestiniens en 
faveur de la paix et de la coexistence, malgré l’injustice historique faite à notre 
peuple, notamment aux réfugiés palestiniens, qui sont à présent plus de 
5 millions et continuent de subir l’indicible épreuve de l’exil, par suite des 
crises qui se sont abattues sur la région, la plus récente d’entre elles étant le 
grave conflit en Syrie. 

  Cet engagement en faveur de la paix et de la coexistence est au cœur du 
pragmatisme dont fait preuve la direction palestinienne, qu’on songe à son 
attachement à toutes les incarnations du processus de paix depuis la 
Conférence de Madrid et par la suite et à sa collaboration à toutes les 
initiatives lancées en vue de promouvoir ce processus, sans oublier l’action 
légitime qu’elle mène à l’ONU pour défendre et réaliser les droits du peuple 
palestinien. Cet engagement s’est largement imposé, malgré les effets délétères 
des mesures illégales prises par Israël et les revers qui en ont résulté pour le 
processus de paix. 

  En réponse aux appels lancés dans les résolutions 67/19 et 67/23, la 
Palestine déclare à nouveau qu’elle est prête à faire la paix. Nous sommes 
disposés à saisir cette occasion, qui est le fruit des efforts sérieux menés à 
l’échelle internationale et régionale, notamment par les États-Unis, en 
coordination avec le Comité ministériel arabe pour l’Initiative de paix arabe, 
ainsi que du soutien et des démarches des États concernés du monde entier, 
auxquelles la Palestine a coopéré à tous les stades. Au moment de la rédaction 
de la présente note, nous nous sommes engagés à reprendre les négociations 
directes avec Israël, nous fondant sur notre réel désir de mettre fin au conflit 
israélo-palestinien qui figure au cœur du conflit arabo-israélien, et d’instaurer 
la paix. 

  Les décisions qui sont prises actuellement détermineront si la solution 
des deux États – l’État de Palestine et l’État d’Israël – vivant côte à côte dans 
la paix et la sécurité sur la base des frontières de 1967 sera réalisée, ou s’il y 
sera mis fin de manière tragique à cause des mesures illégales prises par Israël. 
L’État de Palestine est prêt à assumer ses responsabilités pour réaliser cette 
solution et parvenir à un juste règlement de toutes les questions se rapportant 
au statut final, et il estime que la communauté internationale est également 
prête à honorer ses obligations, comme indiqué dans la résolution 67/23. 
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Cependant, nos efforts collectifs, aussi bien intentionnés et sérieux soient-ils, 
échoueront si Israël persiste dans ses pratiques illégales et sa politique 
d’occupation militaire, qui dure depuis 46 ans. 

  Pour qu’un réel processus de paix soit maintenu et qu’il puisse aboutir, il 
faut immédiatement modifier la réalité sur le terrain. Le respect de la 
résolution 67/23 contribuerait grandement à faciliter l’instauration d’un climat 
compatible et cohérent avec les objectifs du processus. Cependant, si Israël 
persiste dans son intransigeance, le processus échouera à nouveau, ce qui aura 
de lourdes conséquences, suscitant la recherche d’autres solutions et le 
lancement de nouvelles initiatives politiques, juridiques et populaires pour 
mettre fin à l’injustice et réaliser les droits de l’homme inaliénables et les 
aspirations nationales légitimes du peuple palestinien. 

  Malheureusement, depuis l’adoption de la résolution 67/23, Israël a 
poursuivi ses mesures d’agression, de colonisation et de châtiment collectif 
contre le peuple palestinien, en violation flagrante du droit international, 
notamment de la quatrième Convention de Genève et des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, ainsi que des résolutions de l’Assemblée 
générale, du Conseil de sécurité, du Conseil des droits de l’homme, du Conseil 
économique et social et de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture, ignorant l’avis consultatif rendu par la Cour 
internationale de Justice le 9 juillet 2004 et au mépris des appels lancés par la 
communauté internationale à cet égard. 

  Au nombre de ces mesures, on peut notamment citer la construction de 
colonies et du mur, en particulier dans Jérusalem-Est occupée et autour, à 
Bethléem et dans la vallée du Jourdain; la construction de ce qu’Israël appelle 
des “avant-postes”; les déclarations concernant la construction de milliers 
d’unités de logement à marche forcée et d’une manière manifestement 
répressive et punitive en réponse à l’adoption de la résolution 67/19; la 
confiscation de centaines de dounams de terres; le déplacement et le transfert 
forcés de civils palestiniens, notamment des familles de Bédouins; la 
démolition de maisons; la conduite de raids militaires violents par les forces 
d’occupation se soldant par des morts et des blessés et par la destruction de 
biens; le recours excessif à la force contre des manifestants civils pacifiques; 
les arrestations quotidiennes et la détention de civils, dont des enfants; la 
poursuite de l’emprisonnement de près de 5 000 Palestiniens qui vivent dans 
des conditions horribles et subissent des sévices, plusieurs d’entre eux étant 
notamment en grève de la faim; une kyrielle de mesures faisant obstacle à la 
liberté de circuler librement, en particulier le blocus illicite imposé à la bande 
de Gaza, qui est entré dans sa septième année et est la cause d’immenses 
souffrances; et l’exacerbation des sensibilités religieuses, s’accompagnant de 
provocations contre les sites religieux, en particulier contre le Haram al-Charif 
(l’esplanade des mosquées); la mise en détention du grand mufti de Jérusalem 
et les brimades infligées aux fidèles, notamment lors des cérémonies des 
Pâques chrétiennes et durant le mois de la fête musulmane du ramadan. 

  Des colons israéliens extrémistes ont aussi continué de commettre les 
pires excès, terrorisant les civils palestiniens, détruisant les fermes et des 
milliers d’arbres, vandalisant les églises et les mosquées, et menaçant le 
caractère sacré du Haram al-Charif. Ils agissent avec le soutien et sous 
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l’incitation des autorités israéliennes qui encouragent la colonisation et 
l’annexion de facto de terres palestiniennes. Quelques ministres et des 
membres de la Knesset ont, dans leurs déclarations publiques, dévoilé les 
positions extrémistes de certains membres de la coalition gouvernementale et 
révélé que ceux-ci rejetaient la solution des deux États et des droits, voire de 
l’existence, du peuple palestinien, ce qui constitue un motif de profonde 
préoccupation alors que nous nous efforçons de surmonter l’impasse politique. 

  La Palestine réaffirme que la solution des deux États et la campagne de 
colonisation menée par Israël sont totalement irréconciliables. Ainsi que cela 
est souligné dans la résolution 67/23 et comme l’a réaffirmé la communauté 
internationale dans toutes les instances, les activités d’implantation de colonies 
de peuplement sont illégales, elles représentent le principal obstacle à la paix 
et doivent cesser complètement. En fait, ces activités constituent des crimes de 
guerre aux termes de la quatrième Convention de Genève et du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale. 

  Parler de paix, tout en s’employant à la détruire revient à se moquer du 
soutien exprimé par la communauté internationale en faveur de la solution des 
deux États et sape tous les efforts consentis à cet égard, de même qu’affirmer 
“sa disposition à négocier sans conditions”, tout en imposant des conditions 
sur le terrain sous forme de faits établis illégaux qui visent à consolider 
l’occupation et font obstacle à un accord de paix. Jusqu’à présent, cela a 
malheureusement été la politique d’Israël, qui a permis que les activités de 
peuplement dans le Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, 
augmentent de 355 % au cours du premier trimestre de 2013, altérant la 
continuité du Territoire et mettant physiquement en péril la solution des deux 
États. 

  À ce moment critique, Israël doit faire preuve de manière concrète de sa 
volonté de mettre fin à l’occupation et de faire réellement la paix. Il faut en 
finir avec l’esprit et la politique d’occupation, et toutes les activités de 
peuplement, sous quelque forme que ce soit, doivent cesser. Par ailleurs, Israël 
doit libérer tous les prisonniers palestiniens, interrompre les opérations 
militaires et rapporter toutes les mesures de châtiment collectif, notamment 
lever le blocus de Gaza. Cela est impératif pour empêcher que la situation ne 
se dégrade et que la population ne perde espoir que la paix est possible, et pour 
préserver cette dernière chance de parvenir à la solution des deux États. 

  La communauté internationale doit rester vigilante et exiger qu’Israël 
respecte le droit international et les résolutions de l’ONU. Elle doit envoyer un 
message ferme indiquant qu’Israël doit mettre fin à sa politique illégale et que 
l’occupation a un prix fort, alors qu’on peut recueillir beaucoup d’avantages de 
la paix. Il convient ici de rappeler les directives adoptées par l’Union 
européenne en juin 2013, qui peuvent contribuer de manière concrète à 
encourager le respect du droit et à promouvoir ainsi une solution pacifique. Si 
Israël persiste dans ses violations, la communauté internationale devra en tenir 
ce pays responsable, veiller au respect du droit, empêcher une nouvelle 
déstabilisation et préserver les chances de paix. Faute de quoi, cela reviendrait 
à trahir la cause de la paix, ce qui hypothéquerait l’avenir des peuples 
palestinien et israélien et ferait peser une menace sur la paix et la sécurité au 
Moyen-Orient et ailleurs. 
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  Comme l’Assemblée générale l’a réaffirmé dans la résolution 67/23, 
l’ONU, notamment le Conseil de sécurité, a une responsabilité permanente à 
assumer en ce qui concerne la question de Palestine jusqu’à ce que celle-ci soit 
réglée sous tous ses aspects et à appliquer les résolutions portant sur la 
question, conformément à l’obligation qui lui est faite par la Charte d’assurer 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Nous reconnaissons 
aussi ici le rôle important que joue le Comité pour l’exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien en sensibilisant l’opinion internationale et 
en appuyant les droits des Palestiniens et un juste règlement du conflit. 

  Pour sa part, l’État de Palestine continuera d’agir de manière 
responsable, en restant fidèle à l’engagement qu’il a pris, en paroles et en 
actes, d’atteindre l’objectif d’un règlement pacifique, et de coopérer avec 
toutes les initiatives lancées à l’échelle internationale à cet égard, se fondant 
sur sa confiance dans l’état de droit et sur la volonté de la communauté 
internationale de promouvoir une solution juste permettant de réaliser 
l’indépendance de l’État de Palestine, avec Jérusalem-Est comme capitale, sur 
la base des frontières d’avant 1967, et les droits du peuple palestinien, 
notamment des réfugiés, et d’instaurer la paix et la sécurité pour la Palestine et 
Israël. 

  Au niveau interne, le Gouvernement palestinien continuera de mettre en 
place les institutions et les infrastructures nationales palestiniennes 
conformément au plan national, en vue d’asseoir les fondations de l’État, 
d’œuvrer au service de la population et d’atténuer les souffrances des 
Palestiniens qui vivent toujours sous l’occupation. Nous sommes 
reconnaissants à la communauté internationale du soutien sans faille qu’elle 
apporte à ces efforts, dont les progrès ont été amplement démontrés par le 
Comité spécial de liaison, la Banque mondiale et l’ONU, malgré les 
contraintes causées par les mesures illégales d’Israël et la crise financière 
actuelle. 

  La direction palestinienne continuera aussi de s’efforcer de mettre fin à 
la scission entre les factions politiques, comme le demande notre peuple et en 
réponse à la résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité et à l’appel à l’unité 
lancé par la plupart des parties. Elle continuera de s’employer à mettre en 
application l’Accord de réconciliation signé au Caire en mai 2011 et la 
Déclaration signée à Doha en février 2012. Nous invitons la communauté 
internationale à faciliter la réconciliation nationale et remercions le Secrétaire 
général et le Coordonnateur spécial adjoint pour le processus de paix au 
Moyen-Orient de la position ferme qu’ils ont adoptée à cet égard et de tous 
leurs efforts en faveur de la paix. 

  Enfin, contemplant la résolution 67/23 et insistant sur sa nécessaire mise 
en application, nous exprimons à nouveau notre gratitude à tous les organismes 
des Nations Unies pour l’action qu’ils mènent en vue de promouvoir la 
réalisation des droits des Palestiniens et un règlement pacifique, ainsi qu’à 
tous les États et peuples concernés du monde pour l’aide qu’ils apportent, et 
nous demandons que tout soit mis en œuvre pour apporter au peuple 
palestinien la liberté, la justice et la dignité qu’il attend depuis si longtemps et 
pour instaurer la paix entre Israël et la Palestine. » 

http://undocs.org/fr/A/RES/67/23
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7. La note verbale reçue de la Mission permanente du Liban auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, datée du 19 juin 2013, se lit comme suit : 

 « Le Liban est attaché à l’application des dispositions de la résolution 
67/23 de l’Assemblée générale, en date du 30 novembre 2012, intitulée 
“Règlement pacifique de la question de Palestine”, conformément aux 
principes des Nations Unies et du droit international. La position du Liban 
consiste à plaider fermement pour l’application des résolutions internationales 
protégeant le droit du peuple palestinien à disposer de lui-même, à retourner 
sur son territoire et à établir un État indépendant avec Jérusalem pour capitale. 
Le Liban défend le droit au retour et rejette la colonisation sous toutes ses 
formes. Il est attaché à l’Initiative de paix arabe qui a été adoptée au sommet 
de Beyrouth en 2002 pour promouvoir les droits des peuples arabes, 
notamment ceux du peuple palestinien. » 
 
 

 II. Observations 
 
 

8. Au cours de la seconde moitié de la période considérée, les efforts déployés 
pour parvenir au règlement pacifique de la question de Palestine se sont intensifiés. 
Des négociations directes entre Israël et la Palestine, interrompues en septembre 
2010, ont repris le 29 juillet 2013. Sur le terrain, la situation est restée difficile, en 
particulier pour la population qui vit en état de siège à Gaza, tandis qu’Israël 
demeure sous la menace de tirs de roquettes. En Cisjordanie, les tensions ont 
persisté, tandis que les activités de colonisation continuaient à s’accélérer. La 
situation sur le terrain compromettait chaque jour davantage la viabilité de la 
solution des deux États. Dans le même temps, les Palestiniens ont poursuivi leur 
ambitieux programme d’édification de l’État. Ils ont aussi repris, brièvement, leurs 
efforts pour réunir la Cisjordanie et Gaza, sans grand succès pour ce qui est de la 
réconciliation. 

9. Parallèlement à cette évolution du processus de paix, le 29 novembre 2012, 
l’Assemblée générale a accordé à la Palestine le statut d’État observateur non 
membre des Nations Unies en adoptant la résolution 67/19, avec une majorité de 
138 voix. Le 8 mars 2013 (A/67/738), j’ai fait rapport sur les mesures prises à 
propos du changement de statut de la Palestine aux Nations Unies ainsi que sur les 
progrès accomplis ou l’absence de tels progrès à la date de mon rapport pour 
relancer le processus de paix au Moyen-Orient. La demande d’admission de la 
Palestine à l’ONU est encore à l’étude au Conseil de sécurité. 

10. Les envoyés du Quatuor se sont réunis à deux reprises, le 12 décembre 2012 à 
Bruxelles, puis le 10 janvier 2013 à Amman. Ils se sont penchés sur les moyens 
d’aider les parties à éviter l’escalade tant diplomatique que sur le terrain à court 
terme, tout en relançant les négociations. Les envoyés du Quatuor ont continué à 
travailler avec les parties pour les encourager à intensifier les contacts directs et à 
s’abstenir de tout acte de provocation, tout en leur rappelant leurs obligations en 
vertu de la Feuille de route. J’ai continué également à m’entretenir avec les parties 
ainsi qu’avec des personnalités internationales et régionales influentes, tant à 
New York qu’en marge des conférences et rencontres internationales, afin de les 
encourager à poursuivre leurs efforts en faveur du processus de paix. 

11. Du 20 au 22 mars 2013, M. Barack Obama, Président des États-Unis 
d’Amérique, s’est rendu dans la région avec son Secrétaire d’État, M. John Kerry. 
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Le Président Obama a saisi cette occasion pour remettre à l’ordre du jour la solution 
des deux États. Lors de son discours prononcé le 21 mars à Jérusalem, le Président 
Obama a plaidé en faveur d’une Palestine indépendante et viable, tout en soulignant 
que les Israéliens avaient le droit d’insister sur leur sécurité. Le Président a 
également réitéré les principes qu’il avait précédemment suggérés concernant le 
territoire et la sécurité et dont il estimait qu’ils pourraient servir de base à des 
pourparlers et a appelé les États arabes à normaliser leurs relations avec Israël. 
M. Kerry est resté dans la région pour rencontrer des dirigeants israéliens et, à 
l’occasion de cinq visites ultérieures dans la région, a continué à rencontrer des 
dirigeants tant palestiniens qu’israéliens en vue de la reprise d’un dialogue 
conduisant à la paix. 

12. Le 11 avril 2013, j’ai rencontré le Président Obama à Washington. Nous 
sommes convenus que tout espoir n’était pas perdu, aussi bien pour les Israéliens 
que pour les Palestiniens, de reprendre les négociations. J’ai confirmé la volonté des 
Nations Unies d’appuyer, y compris dans le cadre du Quatuor, une initiative assortie 
d’un horizon politique défini pour parvenir à un règlement fondé sur deux États. J’ai 
également insisté sur la nécessité de parvenir rapidement à la paix. 

13. Lors d’une visite particulièrement importante à Washington, le 29 avril, le 
Comité de suivi de l’Initiative de paix arabe de la Ligue des États arabes, une 
délégation de ministres et de dirigeants arabes incluant le Premier Ministre du Qatar 
de l’époque, Sheikh Hamad bin Jassim al Thani, et le Secrétaire général de la Ligue 
des États arabes, Nabil Al-Araby, ont réaffirmé l’importance de l’Initiative de paix 
arabe proposée pour la première fois en 2002, tandis que le Comité déclarait qu’un 
accord de paix devrait reposer sur la solution des deux États fondée sur les 
frontières du 4 juin 1967, avec la possibilité d’échanges de territoire mineurs 
comparables et convenus mutuellement, permettant d’espérer que cette promesse de 
stabilité régionale joue un rôle important dans la poursuite des efforts de paix.  

14. Lors de sa sixième visite au Moyen-Orient, M. Kerry a obtenu l’engagement 
des deux parties, annonçant le 19 juillet à Amman que celles-ci avaient établi les 
bases d’une reprise des négociations entre Israéliens et Palestiniens relatives au 
statut final du territoire. C’est dans ce contexte mobilisateur que je me suis félicité 
des efforts diplomatiques intenses menés ces derniers mois par M. Kerry. Les 29 et 
30 juillet 2013, M. Kerry a accueilli la première réunion entre responsables 
palestiniens et israéliens tenue depuis septembre 2010. Le Quatuor et moi-même 
nous félicitons de cet engagement et l’appuyons. 

15. Pendant cette période, les deux parties ont été confrontées à des choix 
extrêmement difficiles. Les deux dirigeants ont dû gagner le soutien de leur 
électorat pour la reprise des négociations. Le Premier Ministre Nétanyahou a obtenu 
l’approbation de son cabinet pour la libération de 104 prisonniers palestiniens 
détenus avant les accords d’Oslo dans le cadre d’un calendrier convenu de neuf 
mois de négociations. À la veille de la première série de négociations directes tenue 
à Jérusalem, le premier groupe de 26 prisonniers palestiniens a été libéré le 13 août. 
Toutefois, l’annonce par Israël de l’approbation de quelque 3 000 logements en 
Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est, m’a vivement peiné. Une seconde session 
de négociations s’est tenue le 20 août à Jéricho. 

16. C’est à cette occasion que je me suis rendu dans la région – en Jordanie, en 
Palestine et en Israël – les 15 et 16 août pour appuyer personnellement les dirigeants 
des deux parties. J’ai été encouragé par le sérieux des efforts accomplis pour 
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ramener les parties à la table de négociation après une longue impasse politique. J’ai 
été particulièrement réconforté par la décision audacieuse du Président Abbas et du 
Premier Ministre Nétanyahou d’entamer un dialogue direct. J’ai constaté que les 
dirigeants tant israéliens que palestiniens étaient à nouveau favorables à la solution 
des deux États, ce qui est de toute évidence dans l’intérêt des deux peuples. Je suis 
convaincu que des négociations directes constituent la seule voie pour les 
Palestiniens qui aspirent à un État indépendant et viable et pour les Israéliens 
soucieux, à juste titre, de leur sécurité, solution qui leur permettra de jouer un rôle 
crucial dans le développement d’un Moyen-Orient stable et prospère. Pour avoir une 
chance d’aboutir, ces négociations doivent être sérieuses, fixer un horizon politique 
clair et donner des résultats positifs dans l’immédiat. 

17. Les Palestiniens ont poursuivi leur programme d’édification de l’État, bien 
qu’il soit limité au territoire sous contrôle de l’Autorité palestinienne, ce qui exclut 
la zone C, Jérusalem-Est et Gaza. C’était une composante essentielle du processus 
politique. Bien qu’un consensus solide se soit dégagé à l’échelle internationale sur 
le fait que l’Autorité palestinienne était capable de diriger un État, le Comité de 
liaison spécial s’est inquiété essentiellement de la durabilité financière et de la 
viabilité économique d’un tel État compte tenu des difficultés financières de 
l’Autorité palestinienne pendant la période considérée. Une action concertée 
s’imposait de toute urgence pour stabiliser la position financière de l’Autorité 
palestinienne et relancer la croissance économique du secteur privé. Il a été jugé 
essentiel que l’Autorité palestinienne poursuive ses réformes structurelles, 
notamment sur le plan financier, et que le Gouvernement palestinien bénéficie d’une 
assistance prévisible et suffisante de la part des donateurs pour gérer le déficit prévu 
de 1,7 milliard de dollars. 

18. Tenant compte des résolutions 1860 (2009) et 1850 (2008) du Conseil de 
sécurité, j’ai continué à soutenir les efforts propres à favoriser l’unité palestinienne 
dans le cadre des engagements de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP), 
des positions du Quatuor et de l’Initiative de paix arabe. La réconciliation sur cette 
base et sur celle des pourparlers de paix israélo-palestiniens n’a rien d’impossible et 
un système politique palestinien uni est nécessaire pour assurer la viabilité de la 
solution des deux États. J’ai salué les efforts déployés à cet effet, notamment par 
l’Égypte. 

19. Malgré une série de réunions tenues entre membres du Fatah et du Hamas au 
Caire pour faciliter la mise en œuvre des accords de réconciliation existants, peu de 
progrès ont été accomplis à ce jour autres que l’inscription des électeurs organisée 
avec succès du 11 au 20 février en Cisjordanie et à Gaza, ceci pour la première fois 
depuis 2007. Quatre cent cinquante mille nouveaux électeurs ont été inscrits par la 
Commission électorale palestinienne, dont 350 000 à Gaza. Le 2 avril, Khaled 
Meshaal a été réélu Président du Bureau politique du Hamas. 

20. La situation à Jérusalem-Est occupée reste tendue. Des heurts se sont produits 
les 7 et 8 mai à Jérusalem-Est, dans la vieille ville et aux alentours, à l’occasion de 
ce que les Israéliens appellent la « Journée de Jérusalem ». Des restrictions ont été 
imposées aux Palestiniens à l’occasion de visites à l’esplanade de Haram al-
Charif/Mont du Temple par des activistes israéliens de droite. Parallèlement, le 
grand mufti de Jérusalem a été placé en garde à vue pour être interrogé sur de 
supposées incitations. Jérusalem est l’un des aspects du statut final qui exige une 
solution négociée. Je ne cesse d’insister pour que la ville devienne, par le biais de 
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 Résumé 

 Soumis en application du paragraphe 15 de la résolution 75/22 de l’Assemblée 

générale, le présent rapport porte sur la période allant de septembre 2020 à août 2021. 

On y trouvera les réponses des parties concernées à la note verbale que le Secrétaire 

général leur a adressée comme suite à la demande formulée dans cette résolution. Le 

Secrétaire général y fait également part de ses observations sur l’état actuel du conflit 

israélo-palestinien et sur l’action internationale menée en vue de faire progresser le 

processus de paix et de parvenir à un règlement pacifique de la question de Palestine.  
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